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I N T R O D U C T I O N 

La présente recherche trouve son origine dans une constatat ion 

tout à fait empi r ique, à savoir qu'entre les idées courantes 

concernant la représentat ion des sons de la v i l le ,et les vécus 

sonores en mil ieu u rba in , il existe un hiatus important . 

D'un cô té , nombre d'études et d'écrits ont tenté de coder les 

phénomènes sonores qui surviennent dans la v i l l e , ou mieux , 

sont souvent provoqués par les nouvel les formes d 'aménagement 

du terr i to i re. Et en ce sens , on a vu appara î t re , depuis p lu

sieurs années,une thématique du bruit ainsi qu'un disposi t i f 

technologique chargé d'endiguer les méfai ts du bru i t . 

D'un autre cô té , On constate que le mil ieu urbain qui ne va 

pas sans provoquer nombre de troubles et de ma la ises , devient 

excess i f , et par t icu l ièrement excédant, de par ses mani fes ta

tions sonores. Il semble que là où le visuel peut se protéger 

par des clôtures var iées , l 'auditif est encore vulnérable. Tou

tes portes c loses , toutes fenêtres fe rmées, l 'habitant est en

core agressé par des sons qu'il arrive à ne plus supporter et 

qui peuvent le pousser aux pires extrémités (1) . 

Nous par lerons souvent de la thématique du bruit et de la cons i 
dérable réduct ion qu'el le opère sur l 'univers sonore vécu. Sans 
doute l 'actuelle product ion urbaine secrète de nouvel les formes 
de bru i t , e t , en même temps, des pal l iat i fs techniques aptes 
à réduire le brui t . Et en ce sens , une même capaci té technologi
que nous paraît productr ice de troubles et de remèdes à la fo is , 

sans que l'on puisse décider lequel des deux précède ou condi
tionne l'autre : s imultanéité symptômatique de ce que nous nom-

C i ) Dans les milieux urbains les plus concentrationnaires, bien des crimes 
parmi les plus inexplicables juridiquement, ne sont-ils pas provoqués 
par une sensation sonore insupportable ? 



2. 

merons "une idéologie du bruit". Mais il n'est pas dans nos in-
tentions de condamner la "lutte contre le bru i t " . Serai t-el le 
même un masque de causes plus profondes (comme le remède qui 
supprime les troubles apparents , non pas la cause du m a l ) , elle 
contr ibue peut -ê t re , et momentanément , à rendre le mil ieu ur
bain plus v ivable. 

Notre tentative ressemble plutôt à un changement de point de 
vue. Elle met en doute le fait que l 'ensemble du monde sonore 
urbain se réduise à du bru i t . Et plus largement , que le vécu 
sonore de l'habitat soit un pur accessoire d'une manière d'habi
ter la vil le qui serait essent ie l lement représentée selon des 
catégories v isuel les. La plage sonore de notre vécu est aussi 
conséquente que la plage v isue l le , ou tac t i le , ou o l fac t ive . 
En ne prenant que part ie l lement en compte nos sensat ions sono
res , en usant d'un vocabulaire conceptuel très indexé par le v i 
sue l , nous nég l igeons, sans dou te , et nous nous interdisons 
d 'apercevoi r , tout un ensemble de modal i tés quot id iennes (af
fectant les rapports à l 'espace et les rapports â autrui) qui 
prennent corps dans les phénomènes sonores. 

Le compte-rendu de cette recherche vise donc à dépayser nos ha
bitudes menta les , à répondre à la synecdoque visuel le par une 
synecdoque sonore , à nous mett re,en somme,en posit ion de con
sidérer l 'univers urbain d'abord â partir de catégor ies sono
res que l'on t ient ord inai rement pour secondes ou négl igeables. 

Quatre hypothèses fo rmuleront , chacune à leur m a n i è r e s cette 
posit ion d'écart que nous proposons, et qui entraîne tout le 
reste de nos développements. L'analyse appl iquée au ter ra in , 
plutôt que les "vér i f ier" exactement (ce qui n 'aurai t guère de 
sens puisque nous avons travai l lé sur le vécu quot id ien) ,mon
trera leur b ien- fondé. Elles peuvent donc valoir comme conclu
s ion , au moins momentanée, qui peut inviter à de plus larges 
travaux dans la d i rect ion que nous aurons esquissée. En bref , 
dans la mesure où elles auront été conva incantes , el les poin
tent la possibi l i té d'une démarche approfondie sur l'univers 
sonore en mi l ieu urbain. 
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?. Le bruit n' est ðàs seulement èïe gêne. 

Une double réduct ion est couramment appl iquée a l 'univers du 
vécu sonore. Il semble al ler de soi : 

1) Que le "problème du brui t" occupe l'essentiel des repré
sentat ions générales et du discours commun ayant trait aux phé
nomènes sonores propres â la ville ; (Dans la vie quot id ienne, 
tout "son" émergent et remarquable équivaut à un "b ru i t " ) . 

2) Que tout bruit se déf in i t par le désagrément . Il est 
devenu évident -et les méd ias , les pub l ic i tés , les informations 
au consommateur reproduisent cette concept ion- , que la dual i té 
fondamentale se formule ainsi : 

brui t , si 1ence 
gêne agrément 

Pour tant , rien n'est aussi s imple. Le bruit est éminemment ambi
valent : les mei l leures études psycho-sociales le montrent b ien. 
Concrè tement , il y a aussi des bruits non désagréables : si
gnaux des rythmes quot id iens , signaux de la présence co l lect ive. 
E t , tout aussi b ien , il y a ambivalence du silence qui peut se 
ressentir comme gêne ou désagrément (solitude ango issante) . 
L'arrêt d'un bruit de fond est souvent générateur d 'angoisse. 
De fa i t , le si lence est non seulement "audib le" , mais aussi 
surdëterminé act ivement . L 'habitant dira volont iers qu'on peut 
toujours "faire plus s i lenc ieux" , èfaire moins de bru i t " . La 
catégorie fondamentale n'est plus alors l 'opposit ion si lence/ 
b ru i t , mais plutôt la coïncidence de ces qual i tés apparemment 
cont ra i res. Un "bru i t " peut être rassurant , et un silence être 
gênant . 

- Conséquences théoriques et méthodolog iques. La coïncidence 

des cont ra i res. Une approche empir ique. 

Du point de vue du vécu sonore quot id ien , les dist inct ions théo
riques perdent leur apparente c la r té , et les composantes qui 
servent à définir les diverses qual i tés sonores deviennent re
latives . 
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Comme toutes les autres tentat ives d'étude de la percept ion so
nore le no tent , la déf in i t ion claire des divers phénomènes so
nores reste di f f ic i le ou réductr ice. En bref , chaque domaine 
théorique spécif ique produ i t , selon ses propres requ is i t , des 
accept ions de concepts nettement réservées. Le même vocable 
dé f in i t , en fa i t , des objets souvent forts d i f férents . Il n'est 
que de comparer les divers sens que prend le mot "brui t" dans 
la théorie acoust ique, dans la théorie musicale et dans celle 
de la communicat ion pour saisir combien il est di f f ic i le de 
trouver un sens commun et cohérent . De même pour les d is t inc
tions et les hiérarchies de valeur établ ies entre le son et le 
bru i t . 

Il semble que les déf in i t ions des phénomènes sonores doivent 
toujours s'appuyer soit sur des notions élémentaires de physi
que ondu la to i re , soit sur des cr i tères physiologiques (seuil 
de lés ion, seuil de surdité) soit sur des cr i tères percept i fs 
et a f fect i fs . Un son se dist ingue ainsi d'un autre (et devient 
"bruit") soit au gré de ses qual i tés de f réquence, d ' in tens i té , 
et de pure té , soit au gré de la di f férence entre le nocif et 
le non-noci f , soit selon l 'opposit ion agréable-désagréable. 

Mais laquelle de ces dist inct ions faut-il mettre en premier , 
dans une étude du vécu sonore qui a un caractère complexe et 
global ? 

L'évaluat ion en terme de physique acoust ique donne des normes 
d'évaluat ion qui servent de précieuses références. Par a i l l eu rs , 
l 'appréciat ion sensoriel le et esthét ique faite par l 'oreil le 
de l 'habitant peut être tout à fai t déterminante à certains 
moments . Ainsi une musique é t rangère , quoique d' intensité té
nue, pourra agacer bien plus l 'habitant qu'une musique fami l iè
re d' intensité forte ; et la première , valoir comme "bruit 
gênant" . 

L'étude du vécu sonore, saisi en situation concrè te , semble 

impl iquer une logique qui n'est pas celle de la dist inct ion 



5. 

formel le , et de l'échelle de valeur trop r ig ide. (D'autant 

qu'il nous faudra i t , en l 'occurence, pr iv i légier l'une ou 

l'autre des théories sur le sonore) . 

Un concept tel que celui de la " c o ï n c i d e n c e des contraires" 

nous paraît plus apte à formal iser la réal i té des phénomènes 

sonores vécus (1) . il admet en ef fet que les valeurs puissent 

s' inverser e t , de p lus , qu'une infinité de var iat ions soit 

possible entre les termes ext rêmes. 

Méthodo log iquement , il est sans doute plus cohérent d'éviter 

tout découpage de l 'objet , toute construct ion prématurée. Il 

faut donc c o m m e n c e r par l'analyse qualitative d e la pratique 

v é c u e d e l'univers sonore urbain, quitte à retrouver ensu i te , 

au fil de l 'analyse, tel apport des théories acoust iques ou 

phon iques , telle dist inct ion apte à éclairer notre compréhen

sion. Ce parti de méthode, qu'appel le les quelques brèves re

marques que nous avons faites sur la relat iv i té du rapport en

tre bruit et gêne, permet que le vécu sonore observé ne perde 

pas , dés le dépar t , une part importante de ses qual i tés et de 

sa r ichesse. 

2. Le bruit n' est qu'un cas particulier dans l'ensemble d e 
l'univers sonore. 

La thématique du bruit a pris aujourd'hui une telle importance 

que le reste des phénomènes sonores parait négl igeable et de 

peu d' intérêt dans l'étude de l 'habitat urbain. A ins i , toute 

observat ion de pratique spatiale qui est sensible à la terr i 

tor ial i té et aux phénomènes d'appropriat ion terr i tor iale ne 

rencont re , dans un premier temps, que des l imites à connotat ion 

v isuel le . Ce sont les plus évidentes dans les représentat ions 

des habi tants . Seuls les confl i ts de voisinnage à propos du 

(1) On trouvera dans les analyses de terrain, et à plusieurs reprises, 
des formes appliquées de ce concept explicatif. On en donnait un 
exemple, à la page 3. 
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brui t seront rapportés par l 'habi tant , et consignés par l 'obser
va teur , comme étant émergents et net tement s ign i f icat i fs . 

Il y a donc un double recouvrement , ou une double réduct ion 
de l 'ensemble du vécu sonore. 

1) Une réduct ion propre à notre culture : le plus clair et 
le plus d ist inct vient de l 'oeil . Le monde propre à l 'auditif 
serait trop con fus , trop impréc is , sauf dans des act iv i tés 
très codées comme celle de la mus ique , ou de la communicat ion 
par la langue ora le. 

2) Une réduct ion par synecdoque : le discours sur le bruit 
occupant la quasi total i té de la quot id ienneté sonore jugée si -
gni f iante. 

Nous proposons de modif ier cet état de relégat ion dans lequel 
se trouve l 'ensemble des phénomènes sonores, à part le bru i t . 
Et donc , de considérer le bruit comme un simple cas part icul ier 
du vécu sonore. 

- Conséquences méthodo log iques. Une approche indi recte. 

En matière d'étude sur les sons en mi l ieu u rba in , il va pres
que de soi que l'essentiel de l 'observation doit porter sur le 
bru i t . Plus encore , toute quest ion directe sur le vécu audit i f 
appel le des réponses qui reproduisent largement la thématique 
du bru i t . Nous avons fai t l 'expérience de ce type d ' interroga
t ion. L 'habi tant donne alors très peu de détails quot id iens. 
Il parle plutôt du "problème du brui t" en généra l , et des remè
des qu'on pour ra i t , ou devrai t trouver dans la vil le qu'il ha
bi te. 

Très obéré par les représentat ions générales sur le bru i t , le 
vécu sonore ne se laisse pas faci lement sais ir . Il faut sans 
doute l 'appréhender là où nos habitudes mentales l'ont confiné : 
dans la t ransversal i té et 1 ' ép isodique. 
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Un pocédé indirect étai t nécessai re , â la fois e thnograph ique, 

et laissant les habitants concernés s'exprimer par eux-mêmes. 

C'est l 'expression selon une "conduite de réci t" que nous ut i l i 

serons de nouveau ( 1 ) , c'est-à-dire : auto-observat ion provoquée 

et recueil des récits en deux entret iens espacés d'une dizaine 

de jours . 

Mais quel le pratique quot idienne faut-il observer , qui puisse 

laisser s'exprimer le vécu sonore, et se prête à une information 

t ransversa le, par évocat ion ou détour ? Une pratique peu repé

rée , peu investie de concepts occu l tan ts , une pratique inter

médiaire et banale comme la pratique des cheminements peut 

être l 'occasion de nombreuses digressions dans les réc i ts , de 

faci les convocat ions d'autres act iv i tés plus typi f iées. L'exa

men d'une telle prat ique a déjà apporté une quant i té imprévue 

d' informat ions qual i ta t ivement r iches (2) . On peut en attendre 

le même intérêt pour l'étude des phénomènes sonores. En e f fe t , 

raconté comme un fait accesso i re , tel vécu â dominante sonore 

dev ient cohérent et s igni f iant au fur et à mesure que se dé

roule le récit de vie quot id ienne. A ins i , nombre d 'hab i tants , 

dont nous avons observé les prat iques quot id iennes ne peuvent 

trouver pourquoi ils évi tent systémat iquement tel lieu du quar

tier. D'autres évi tements s'expl iquent faci lement par un repé

rage visuel. Mais pour les écarts les plus inexp l icab les , il 

faut plusieurs heures d 'ent re t iens, ou plus d'une séance pour 

en retrouver l 'origine : un événement sonore à marqué le lieu 

d'une manière très durable. Seule une observat ion indirecte 

peut permettre de retrouver ces d iscont inu i tés , ces asyndètes 

et ces "boucles" à long terme bien propres à la prat ique vé

cue . 

(1) Cf. La précédente recherche : "Situations d'habitat et façons d'habi
ter" p. 88 sq. UDRA.ESA. Pour le Plan Construction. Octobre 1976. 

(2) Cf. "Situations d'habitat et façons d'habiter" 
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3. Le vécu sonone façonne l'espace habité, de manière caractè-
ristique. 

Cette recherche cont inue, en un certain sens , nos précédents 

travaux sur les modes d'habiter quot id iennement vécus. Cette 

réal i té complexe, que nous avons appelée "l'expression habi

tante", exige sans doute des approches patientes et répétées. 

C'est un "objet" d i f f ic i le à décrire et dont seule une succes

sive var iat ion de points de vue parviendra â préciser la natu

re . 

Dans la présente é tude, le point de vue privi légié est le vé

cu sonore de l'espace habité. 

Il ne s'agit pas de réduire les prat iques d'habiter à leur for
me de mani festat ion sonore, mais plutôt de comprendre la vie quo
tidienne en mil ieu urbain en partant d'un point de vue fort dé
laissé jusqu'à présent . 

Pour préciser plus : une coupe dans la quot id ienneté qui serait 
ef fectuée selon le plan de la qual i té sonore resterai t un pro
cédé d'analyse réducteur de l'ensemble ; une synecdoque monogra
phique. C'est une démarche, que nous proposons, un dépaysement 
initial susceptible de nous faire aborder autrement les prat i 
ques d'habi ter. 

Les travaux précédents ont indiqué que les qual i tés sonores d'un 

vécu ne tendent pas à s'inscrire à côté des qual i tés v isuel

les , de manière homothét ique. Plutôt que complé tude, il y a ou 

bien redondance, ou bien inscr ipt ion/expression d i f férent ie l le . 

Redondante,1 'expression sonore apparaî t toujours très schéma

t ique, très pauvre qual i ta t ivement : calque très abstrai t des 

qual i f icat ions d'ordre v isue l . D i f férent ie l le , elle tend à con

tredire l 'apparence v isue l le , que ce soit â titre d ' interpré

tation ult ime et précisément dif f ic i le à ident i f ier , que ce 

soit a sa capacité de tramer fondamentalement l 'atmosphère, la 

"c l imat ique" qui caractér ise tel lieu typique. 
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L'approche des prat iques habitantes à part ir du vécu sonore 
paraî t donc doublement intéressante. 

1) Parce qu'el le prend en compte les res tes , les scories 

que l ' idéologie de 1'"usage" juge ins ign i f iante, et que le 

mode de product ion de l'espace aménagé estime non in tégrable , 

on non rentable. 

2) Parce qu'el le travai l le sur un matér iau qui ne trouvera 

sens qu'à part ir de catégories qui lui sont propres. Cette mi 

se en forme du vécu sonore implique immédiatement une cri t ique 

des concepts à connotat ion visuel le qui prédomine dans tout 

discours ra t ionne l , qui accompagne la production de l 'espace, 

e t , très souvent , structure les analyses de l'espace urba in . 

Nous po in tons , br ièvement , pour ne pas alourdir ces pro légomè

nes de l 'exposé, les grandes lignes d'une analyse épistêmolo-

gique de la prédominance du visuel dans notre cu l ture , analyse 

à laque l le , par a i l leurs , le savoir contemporain fair large

ment écho ( 1 ). 

La référence à des catégories visuel les prédomine autant dans 

les processus de rat ionnai isat ion de la construct ion du bâti 

que dans les manières de représenter et d'analyser l'usage et 

1'habi ter de ce bât i . 

Dans le bâtir comme dans le représenter , cette prégnance du 

visuel a pris une forme caractér ist ique depuis la Renaissance. 

Elle règne sur le penser et le produire des sociétés à "techno

logie avancée" . Toute étude de l 'habiter qui ne pr iv i légiera i t 

point ces catégorèmes v isue ls , et reconnaît ra i t leur re la t iv i té , 

r isque d'apporter un éclairage nouveau sur le problème de l 'ha

bi ter . Il ne s'agirait plus de cemander : "Qu'est-ce que voir en 

mat ière d'habiter ?", mais qu'est-ce qu'entendre et produire des 

sons en matière d'habiter ?". Non plus demander (et reconnaître 

la qual i té spécif ique de cette quest ion) : "Qu'est-ce que voir 

en matière d'habiter ? 
(1) On trouvera un exposé plus détaillé dans notre article "Des conceteurs 

autour de l'Arlequin" qu'on trouve dans la recherche "L'urbain de l'ac
tion, l'urbain du savoir, à Grenoble". Coll. : MM. Augoyard, Bousset, 
Medam, Pessin et Torgue. UER d'Urbanisation de Grenoble. Juin 1975. 
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La col lusion bien évidente du rationnel avec le visuel (cf. 

Les concepts opératoires occidentaux de l , H I n t u i t u s " du "Con

cep i re " , de la "Ratio") f u t , et reste, la condi t ion de possib i 

lité de l 'organisat ion des "technologies avancées" , aussi bien 

que de l 'organisat ion des expl icat ions "object ives" et causales 

de la product ion de l'espace et de ses formes d 'ut i l isat ion. 

C'est sur le fond d'une même episteme que l'espace se produit 

pour l 'oei l , au nom de l 'oei l , et que l 'habiter individuel et 

social s'analyse à partir d ' invest igat ions pr iv i lég iant le v i 

suel . Une subti le tautologie code et masque par avance les con

tradict ions internes que vit un habitant contra int à " loger" dans 

un espace "constru i t " . On a beaucoup réfléchi sur les contradic

tions globales (économiques, po l i t iques, macro-soci al es ) de la 

quest ion du logement. Il est temps de se pencher sur cel les 

qui se nouent au plus près du vécu quot idien ; contradict ions 

dont des condit ions ëpistémiques permirent l 'émergence ; con

tradict ions se fondant sur une scission (plus ancienne que cel 

le du "sujet" et du monde) qui invalide tout ce qui n'est pas 

absorbé dans le paradigme v isue l , et rejette ainsi les autres 

puissances du corps (entendre, sent i r , imag iner . . . ) , dans les 

l imbes du non- ra t ionne l , du non-object i f . 

Et pourtant les modes d'habiter se vivent bien aussi à travers 
cet énorme " res te" , inaperçu dans la sphère de la product ion, 
et in intéressant pour une scienti fi ci té de l 'exact i tude. Il 
faut redécouvrir par d'autres voies que celles de l 'abstrac
tion à laquelle tend l'ordre v isue l , les singularités et spéci-
ficités, des pratiques d'habiter. 

Les phénomènes sonores produits et entendus semblent à même de 

pouvoir indiquer et faire comprendre l'état paradoxal d'une ex

pression habitante pourtant subjuguée par un système du cons

truí' re-loger . Ainsi les réal i tés et les notions de ter r i tor ia

l i té , d ' ident i f icat ion, de di f férenciat ion mont rent des formes 

de const i tut ion que le visuel ne soupçonne pas. A travers les 

vécus sonores , le terr i toire se connote d'un indispensable 

temps : le temps d 'entendre, ou le temps et la possibi l i té d'é-
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mettre le son ; latences par lesquelles le terr i toire s'ampli
fie ou se rétréci t au-delà ou en deçà de ses assignat ions v isu
e l les . Le simultanéisme abstra i t du visuel (tel que l 'épistemè 
dominante le conçoit) le cède à la moda l i té , beaucoup moins 
codée par avance, de l 'entendu. Les l imites changent de nature ; 
la percept ion du groupe soc ia l , ami ou host i le , "passe" par 
dessus les obstacles v isue ls , mobi l ise autrement les forces de 
tens ion , se charge de bien plus d' imaginaire et de possib le. 
Ainsi ident i f icat ions et d i f férenciat ions prennent un aspect que 
les catégories visuel les ne peuvent ni induire dans la produc
t ion, ni retrouver dans la lecture de l 'usage. 

- Conséquences théoriques et méthodo log iques. Des catégories 
sonores. Une analyse modale . 

Les phénomènes sonores sont étudiés comme des modes d'habiter 
vécus. A ce t i t re , ils indiquent un " façonnage" de l'espace 
et du temps tout à fait part icul ier et qui a ses propres for
mes d 'organisat ion. Un verra ainsi se dégager au fil de l 'ana
lyse de véri tables " c a t é g o r i e s s o n o r e s " qui se démarquent des 
catégories visuel les selon lesquel les on lit trop exc lus ive
ment la prat ique de l 'espace. Que veut dire "proche et lo in ta in" , 
"espace nettement d is t inc t " , "perspective mesurée" , en mat ière 
de vécu sonore ? Les repères ne sont plus les mêmes, un verra 
ainsi des dimensions de l 'espace, qui ont perdu de leur force 
dans le code dominant du v isue l , que l 'habitant des vil les 
semblaient avoir oub l iées , et qui reprennent de l 'efficace â 
travers l 'univers sonore. Ainsi la postér ior i té , ainsi la ver
t ica l i té . (Dans les récits des hab i tan ts , on voit qu'un son 
fai t bien plus souvent lever la tê te , qu'un objet vu ) . L'idée 
même de succession spatiale dans la cont iguï té , le cède à des 
not ions telles que l ' in tersect ion, la concentrici té. Toutes 
ces catégories trouveront leur déf in i t ion concrète au cours de 
l 'exposé. Mais on devine déjà que les formes de sociabi l i té 
s 'exprimeront sous des aspects un peu di f férents de ceux que 
les analyses classiques met tent en valeur. 
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L'approche des prat iques de l'espace à part ir des phénomènes 

sonores ne reconstrui t donc pas l'univers du vécu de manière 

radicalement d i f férente. Après un éca r t , elle fait au contra i 

re redécouvr i r des dimensions de la vie quot id ienne urbaine 

peu aperçues jusque là. La force de cohésion d'un aggrégat so

cial doi t beaucoup à une manière commune de percevoir les sons , 

et aussi de produire un certain cl imat sonore. Ou encore , la 

qual i té propre de certains lieux (et peut-être de tous les 

lieux) est profondément marquée par la f réquence, le rythme 

de sons rarement perçus de manière consciente. 

En somme, une analyse, de type modal semble par t icu l ièrement 

apte à mettre à jour ces qual i tés sonores qui sont insépara

bles des manières de faire et des manières d'être des habi

tants . Peu empressée à trouver des causes générales et mass i 

v e s , une telle analyse est sans doute m inu t ieuse , attent ive 

aux dé ta i l s , soucieuse du style dans lequel le vécu est expr i 

mé. On trouvera encore bien des red i tes , ou l 'exposit ion de lé

gères di f férences qui ont l'air de répét i t ions. Sur tou t , l 'es

pace perd de sa f ix i té , les clairs découpages terr i tor iaux per

dent leur sens. En matière de vécu sonore, on ne peut pas tra

vai l ler longtemps sur une carte ou sur un plan. Les notions de 

quar t ie r , les dist inct ions entre privé et publ ic deviennent 

toutes re la t ives. L'espace d'habitat ne peut plus alors être 

considéré comme un donné structuré que des habitants occupent . 

Au cont ra i re , on le prend d'emblée comme le résul tat d'un mou

vement de stucturatlon, de conf igurat ion. 

Tels sont,en bref , les partis essent iels engagés par une analy
se modale dont on verra plus loin tout le détail et qui nous a 
paru une nouvelle fois (1) adéquate à l'étude du vécu quot id ien. 

Cette troisième hypothèse vaut donc comme une nouvelle contri

bution à une critique de l'habitat, dans la l ignée de nos pré-

(1) "Situations d'habitat et façons d'habiter". Op. cit. 
"Le Pas. Approche de la vie quotidienne, en habitat collectif, à tra
vers la pratique des cheminements". Grenoble 1975. U.E.R. d'Urbani
sation. 
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cédents travaux. Contre la représentat ion d'un habi tat -conte

nant qu'un habi tant-contenu vi ent occuper , nous proposons de 

prendre d'emblée en compte une activité habitante que nous 

croyons encore ex is tante. Or ce type d'approche trouve un ma

tériau par t icu l ièrement intéressant et enr ich issant dans l 'étu

de du vécu sonore. Sons et bruits ne sont pas que des choses 

subies. On pense couramment que les phénomènes sonores n 'exis

tent que sous la forme de composantes d'un m i l i eu , qu'ils sont 

un pur donné.Mais il y a aussi une act ivi té sonore, c 'est-à-di

re que l 'habitant est lui-même producteur de sons et de bruits 

d'une par t , e t , que d'autre par t , il "agi t" vér i tablement ses 

percept ions sonores, c'est-à-dire qu'il leur donne un certain 

sens,qu'i l sélect ionne une certaine quali té qui caractér ise 

s ingu l iè rement , dans le moment vécu , tel espace et tel rapport 

à la composante sociale. 

L ' intérêt est double. En e f fe t , on a encore trop peu étudié 

en quoi l 'habiter est une expression vécue, e t , par a i l leurs , 

tant dans les théories acoust iques que musicales (1 ) , on a 

par trop pr ivi légié l 'aspect pass i f , ou simplement reproducteur 

du vécu sonore (reproduct ion d'un savo i r - fa i re) . 

Notre ef for t de "changement de point de vue" , et de modi f ica

tion de la technique d 'approche, s'inscrit en conséquence dans 

une quatr ième hypothèse, où prat iques habitantes et phénomènes 

sonores sont compr is , avant tou t , comme de l'expression, où 

l'agi prend une part tout aussi importante que celle du subi . 

4. Vans l'expression habitante, les phénomènes sonores se 

structurent d'une manière particulièrement Intéressante. 

Cette hypothèse amorce trois formes de dépassements du rapport 

entre l'agi et le subi qui semble aller de soi dans l'étude 

(1) Une tentative tout à fait neuve est en cours à la section "Voix-Ins
trument" de l'IRCAM, qui semble partir du phénomène expressif. 
D'autres tentatives épisodiques ou isolées existent depuis quelques 
temps. Citons la méthode Martenot qui fait appel a l'action corporel
le, ou diverses expériences pédagogiques d'Initiation musicale basées 
sur les rythmes "naturels". 
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des phénomènes sonores et pr iv i légie l 'aspect récept i f . Men

t ionnons d'abord que dans les traités d 'acoust ique, seule l'o

re i l le , et le système psycho-physio logique qui la pro longe, 

sont pris en compte. Le seul problême abordé , en part icul ier 

par les traités appl iqués à l 'architecture et à l 'aménagement, 

est celui du confort de la réceptivité audi t ive. On en étudiera 

la por tée , et les conséquences dans la première par t ie . Ma i s , 

sans doute de tels ouvrages reconnaissent d'emblée les l imites 

de leur champ d'étude: la f inal i té technologique. 

Quant à l 'analyse de la prat ique de l 'espace, nous prenons pour 

point d'appui une étude assez récente qui nous paraît avoir 

abordé , d'une manière fine et nuancée, la quest ion des phéno

mènes sonores dans l 'habitat (1) . L'analyse s'articule sur trois 

niveaux : celui de 1 'archétypologie, ou de la symbol ique repro

du i te , celui de la sémantique (signi f icat ions de la gêne at t r i 

buée aux b ru i t s ) , et celui de la psychologie génét ique. 

Pour intéressantes qu'el les soient ces trois lectures de la per

cept ion sonore en si tuat ion d 'hab i ta t , se fondent essent ie l le

ment sur l 'aspect récepti f e t reproducteur. Ce serait af f iner 

et élargir l 'approche générale du vécu des phénomènes sonores 

que de proposer trois dépassements qu i , sans inval ider les 

trois analyses que nous rappel lerons très succinctement t ra

vai l lera ient la dimension active de ce vécu. 

1) A la lecture sémantique, projetée sur les phénomènes sono
res appréhendés comme "da ta" , nous subst i tuons une saisie de 
ces phénomènes comme cont r ibuant , â leur man iè re , à une conf i 
gura t ion , à une structurat ion du monde habi té. Il s'agit alors 
d'une rhétorique agie appréhendée à travers les part icular i tés 
du mouvement dont elle est capable. L 'about issement analyt ique 
se dessine donc de manière fort d i f férente. 

(1) "La signification de la gêne due aux bruits". Desbous, Perianez. 
C.F.E.P. Pour le Ministère de l'Equipement, 1975. 
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Une sémantique doit aboutir à l 'établ issement d'un régime de 

correspondance entre s igni f iant et signif ié qui rende compte 

rat ionnel lement du mécanisme causal qui en commande l 'organisa

t ion. On peut ainsi établ i r un tableau combinatoire entre les 

divers facteurs psychologiques et sociologiques qui entrent 

dans la s igni f icat ion "gênante" du bru i t . Chaque cas par t icu

lier peut trouver place dans une telle table sémant ique. Cha

que type de bruit est perçu selon un nombre limite de s igni

f icat ions repérables. Ou encore , chaque connotat ion af fect i 

ve (gêne hab i tue l le , gêne accidentel le et insuppor tab le , e t c ) , 

peut correspondre à divers bruits fort variables en fréquence 

et en in tens i té , mais de nombre l imité. 

Une analyse rhétor ique qui vise plutôt les manières d 'ê t re , 

ou les styles de vécu , ne peut garantir une telle l imite ; 

el le aura nécessairement affaire aux excès , aux débordements et 

à u n e polysémie, non bloquée, qui fonct ionnent dans l 'activité 

habi tante. C'est dire que chaque phénomène sonore se donne 

d'emblée comme une forme d 'expression. Et que les modes d'ha

biter exprimés par ce vécu sonore s'expl iquent en terme de 

force active plutôt qu'en terme de forme structurée. C'est 

d i re , en f in , que l ' imaginaire y joue . un rôle non négl i 

geable. 

La lecture sémant ique, stricto sensu, implique que tout s igni

f iant renvoie à un signif ié digèrent e n nature. La lecture 

en terme d'expression laisse deux possibi l i tés compat ib les. A 

travers le vécu sonore, l 'expression habitante modèle et fa 

çonne le son en telle sorte qu'el le exprime et reprodui t des 

signi f icat ions codées (bruit gênant , bruits suppor tab les , etc.».) 

d'une par t , et que d'autre par t , elle exprime aussi son pro

pre pouvoir (façonner l 'activité hab i tante) . En bref , le vécu 

sonore est à la fois indicateur d'une structure s ign i f i an te , 

et s t ruc tura teur , ou conf igurateur , d'un espace-temps singu

l ier. 
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2) A la symbolique, reproduite que charr ient les signi f ica
tions at t r ibuées aux sons , nous subst i tuons une symbolique 
produite. 

L'approche psycho-socio logique cherche â comprendre en quoi 

les s igni f icat ions sonores vécues réact ivent un ensemble 

d'archétypes remarquables inscrits dans la psychogenèse de 

chaque habi tant interrogé ("scène or ig ina i re" , images pater

nelles et mate rne l les , fantasmes de castrat ion ...) et dont 

les qual i tés sonores persistent comme un souvenir enfoui et 

indél ib i le. 

De notre cô té , nous chercherons d'abord comment le vécu sonore, 

toujours indexé de co l lec t i f , produit une symbolique propre 

qui réact ive , dans l'espace et dans le temps concrets de tel

le s i tuat ion d 'habi ter , les at t i rances et les re je ts , les pré

sences et les absences const i tut ives de l'activité habi tante. 

C'est inverser la démarche et ses f inal i tés a f férentes. Non pas 

véri f ier une théorie à part ir du " te r ra in" , mais comprendre le 

" terra in" à part ir de ses propres v i r tua l i tés. En l 'occurence : 

ne pas chercher à quel les transposi t ions visuel les (la "scène 

fantasmatique") le vécu sonore fait a l lus ion , mais comprendre 

le phénomène sonore à part ir des catégories audi t ives. 

A l 'échelle co l lec t ive , le vécu sonore ne sera donc pas saisi 

comme l 'accidentel le reproduct ion, dans le présent , de signi f i 

cat ions sonores archétyp iques, mais plutôt comme la product ion 

permanente de symboles sonores par lesquels les formes de socia

bi l i té évoluent lentement ; encore que chaque individu puisse y 

re jouer , le cas échéant , les singular i tés de ses composantes 

psychogénét iques. 

3) A l 'éclairage a-posteriori qu'apporte la psychogénétique, 

nous subst i tuons une saisie éthologlque,au sens large,du vécu 

sonore en situat ion d 'habi tat . En ce sens, les catégories d'ar

cha ïsme, de primari té psychogénique, ou même phy logén ique, le 

cèdent à l 'examen présent de la si tuat ion sonore d'habi ter. 
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La même approche psycho-socio logique à laquelle nous nous réfé
rons a i l lustré per t inemment la nature très archaïque des vé
cus sonores (audit ion in t ra-utér ine, alors que l'oeil n'a en
core aucune eff icaci té) et rappelé la thèse freudienne de la 
primari té de l'image acoust ique, en terme de psychologie géné
t ique. En ce sens la qual i té sonore du mi l ieu serait très pre-
gnante dans chaque percept ion globale de nos vécus présents , 
même (ou précisément à cause de cela) si elle n'aff leure guère 
à la conscience. Ainsi les qual i tés sonores du mil ieu urbain 
sont-el les essent ie l lement appréhendées de manière pré-consc ien
te. 

Cette pregnance du sonore dans le vécu peut inviter à une inter
prétat ion de type psychogénét ique. Le présent observé devient 
alors un e f fe t , une expression modale,d 'un passé substantiel 
et essent ie l . L'oreil le de l 'habitant s'organiserait dans la 
vie quot id ienne, en bonne part ,selon les caractér ist iques de 
l'oreille a rchaïque, si l'on peut d i re. 

De cette même pregnance, nous préférons développer l 'aspect con

temporain. C'est-à-dire qu'el le sera saisie comme une composan

te remarquable du mi l ieu dans lequel évolue la vie de l 'habi

tant . En ce sens , notre approche est"étho log ique" . Elle sera 

attent ive à saisir g lobalement les conduites sonores en situa

tion. 

Pourquoi cet accent éthologique ? Les caractères généraux du 
vécu sonore sont encore fort peu aperçus. Nous montrerons la 
nature essentiellement Immédiate (1) de ce vécu. Pu is , com
bien la conduite sonore (product ion-récept ion) est liée à 
l 'événement ie l , à un temps de l ' i r rupt ion, de l ' inattendu. 
Comment d o n c , la conduitz auditive est,beaucoup plus que la 
conduite visuel le (ou,souvent,contrai rement à elle),productri-
c e de discontinuité.. 

(1) Nous n'entendons pas l'idée de l'immédiateté au sens physique, ou 
au sens de simultanéité, comme le fait Hall dans "La Dimension ca
chée". Nous montrerons au contraire que dans le senti, la percep
tion sonore peut être beaucoup plus immédiate que la perception 
visuel le. 



18. 

Or r i en , ou peu de chose n'a été proposé en ce domaine, dans 

les travaux de sociologie urbaine. Les concepts spéci f iques 

font dé fau t , ou son t , à l 'occasion, des transposi t ions de 

catégor ies v isue l les . Auss i , sans vouloir réduire ce trosiè-

me dépassement à une répl icat ion de l 'éthologie an imale , ce 

qui n 'aurai t guère de sens , nous avons pris appu i , comme d'un 

tuteur ou d'un guide in i t ia l , sur quelques analyses et concepts 

de cette d isc ip l ine. Ainsi l'idée de marquage sonore du terr i 

to i re , cel le de sélect iv i té dans la communicat ion phonique, 

cel le de transgression du code sonore , enf in la notion de 

rupture dans la cont inui té de l 'atmosphère, ou de l'ambiance 

(St immung) . 

Ces notions ne sont pas propres à l 'éthologie animale, mais elle 

y ont trouvé une signi f icat ion par t icu l ièrement in téressante. 

Après les nouvel les connaissances qu'a pu nous apporter l 'ana

lyse psychogénét ique en matière d'analyse des prat iques ur

ba ines , un retour à une approche plus éthologique paraî t d i 

gne d ' in térêt . Non que cette méthode d'approche doive devenir 

la clé fondamenta le , mais elle peut avoir le mérite de remet

tre l 'accent sur un certain type de tempora l i té , et sur un 

aspect bien délaissé par la thématique des "compor tements" . 

Elle accentue un temps de la d iscont inu i té , de l 'événement ie l , 

temps valable déjà dans son présent et non pas seulement s igni

f iant dans ce qu'il remémore et réact ive. Elle montre un as

pect du vécu non seulement réactif mais act i f ,un aspect non 

seulement percept i f et représentato i re , mais plus immédiate

ment sensor i -moteur . 

- Conséquences théoriques et méthodolog iques. 

L'idée même de conduite sonore implique que l'analyse aborde 

l 'aspect subi ou récept i f , et l 'aspect agi ou producteur 

comme deux composantes du vécu qui n'existent jamais abso lu

ment l'une sans l 'autre. 
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Une première not ion trouve donc un rôle fondamental (1) dans 
notre é tude. Le rythme, en e f fe t , n'est pas autre chose que 
l 'art iculat ion entre d iscont inu i té et cont inu i té , entre agi 
e t sub i , entre présent et absent . C'est le phénomène expressif 
par exce l lence. On le verra jouer un rôle non seulement au n i 
veau du matér iau sonore, mais encore dans l 'ensemble du vécu 
sonore de 1'habitant. 

Seconde conséquence de cette mise en rapport du subi et de l'

agi : l 'entendu n'est qu'une partie du vécu sonore. On verra 

que dans un certain nombre de cas concre ts , l 'habitant est 

par t icu l ièrement sensible aux sons qu'il est capable de pro

duire lu i -même, ou que ses apt i tudes socio-cul turel les lui per

met tent d 'organiser . Nous ind iquerons, à titre d 'essa i , le 

rapport étroi t qui existe entre le son entendu et le son pro

du i t , tel que l'a développé 1'audio-phonologie perspect ive. 

On y comprend que l'oreil le est un double de la phonat ion. 

Ou encore , qu'el le n'est qu'un organe remarquable de notre ca

pacité générale à ressent i r les phénomènes ondulatoi res et 

ry thmiques. Ces analyses très nouvelles et donc , comme à l 'ac

coutumée, susci tant beaucoup de scept ic isme, pourront toute

fois faire comprendre à titre de paradigme en quel sens le 

travail sur le vécu sonore pourrai t se continuer de manière 

f ructueuse. 

Trois ième conséquence; les diverses théories qui ont codé , cha-

cunes à leur man iè re , les phénomènes sonores, pourraient s'as

souplir et peut-être enrichir leurs ana lyses , si elles s'inté

ressaient au vécu sonore quot id ien. L'évaluat ion de la re lat i 

vité des cas exemplaires qu'el les valor isent (la percept ion 

du brui t gênant ,pour l 'acoustique app l iquée, la pratique ins

trumentale et vocale en pédagogie mus ica le , le seuil des trou

bles organiques en physiologie de l 'oreille) et le retour à 

l 'examen de situations beaucoup plus banales et répét i t i ves , 

tel les que la vie quot idienne en mon t re , ferait redécouvr i r 

(1) Et non celui de simple composante du son,comme il en va dans la 
théorie musicale. 
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l 'art iculat ion étroite qui existe dans l 'univers sonore, en
tre le produi t et le reprodui t , entre la forme signif iante du 
son et le vécu corporel qui la façonne dans le présent de ma
nière s ingul ière. 

A part ir de l'étude de l 'expression hab i tante , les phénomènes 
sonores nous paraissent pouvoir retrouver une qual i té vécue 
que les divers codes sonores ont par trop conf iné dans la re
présentat ion. Un phénomène sonore pris en lui-même n'est bien 
qu'une abst rac t ion. Chaque vécu sonore évoque et convoque le 
reste du mi l ieu vécu , que ce soit en redoublant ou en démar
quant les autres sensations et percept ions, que ce soit par 
les résonances qu'il entret ient avec le c l imat , l 'atmosphère 
d'habiter du moment , que ce soit par sa manière de n'être ja 
mais absolument ind iv iduel , mais d 'évoquer, au mo ins , l ' ins
tance col lect ive qu'il suppose toujours. 

En déf in i t ive, l 'expression sonore et l 'expression habitante 
ne sont que deux modal i tés connexes des manières d 'être. Il y 
a une manière d'habiter l 'espace par le phon ique, tout aussi 
intéressante que celle qui fonct ionne par les modal i tés v isuel
l es , tact i les ou o l fac t ives. Très codé , très rédui t par des 
représentat ions r ig ides , le vécu sonore trouve peut-être son 
plus libre mode d'expression dans la pratique habitante quot i 
d ienne. 

x 

x x 

Ces quatre hypothèses c i rconscr ivent de manière théorique le 
champ d'étude que nous nous sommes donné. On aura noté qu'el les 
s'appel lent les unes les au t res , se recoupant par t ie l lement , 
tâchant chacune à leur manière de dégager ce vécu sonore de 
l'état de réduct ion et d ' insignif iance dans lequel on le con
fine . 
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L'exposé qui suit reprendra ces propos de manière plus i l lus
trée et plus l inéaire. Il s'organise â l' instar du mouvement 
de notre démarche, de ce "changement de point de vue" que nous 
proposons. Partant de la cr i t ique de la thématique du b ru i t , 
il se poursui t par l'essai d'analyse du vécu sonore de l'habi
tant dans quatre tissus urbains d i f férents . En guise de conclu
s ion , une troisième part ie pointe une série de remarques et de 
prolongements possibles qui composent l 'esquisse transi toire 
d'une théorie du vécu sonore. 



P R E M I E R E P A R T I E 

LE DISCOURS ACOUSTIQUE. 
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1.0. Cette première part ie a un rôle propêdeut ique. 

En e f fe t , on sait que la plupart des ouvrages sur les b ru i t s , 

sur les sons , sur l 'acoustique commencent par quelques pages 

où l'on tente d'ëclaircir la quest ion de déf in i t ion. Qu 'est -

ce que le son , qu'est-ce que le bruit ? Quel rapport existe-

t-il entre eux ? Car rien de c la i r , ni de décisi f n'est commu

nément admis . Les soigneux e f fo r ts , rendus dans une assez ré

cente étude sur lebruitcomme gêne dans l 'habiter ( 1 ) , nous 

semblent exempla i res , autant que ce qui est d i t . On y saisit 

bien qu'à chaque point de vue méthodologique (acoust ique, 

psycho-phys io log ique, j u r id ique) , correspond un style de déf i 

n i t ion. 

Auss i , l 'essentiel est-il de poser au départ des définitions 

formelles et adaptées au champ d' invest igat ion ou de dévelop

pement théorique qu'on se propose de mener. C'est donc une 

posit ion de convention, qu'il faut prendre rap idement , en 

at tendant que la suite du propos vienne i l lustrer le sens 

spécif ique qu'on aura donné aux notions fondamenta les. Un 

exemple : "Il nous suff ira de poser le bruit comme 1'ensemble 

des sons percept ibles à l'oreille humaine, en dehors de tout 

vécu affecti f déclenché par sa percept ion ; .. " ( 2 ) . 

Ma i s , pour peu qu'on s' intéresse au vécu des phénomènes sono

res e t qu'on envisage de parler avec des habitants de ces phé

nomènes, la posit ion de principe ne suff i t pas. Quelle accep

tion l 'habitant donne-t- i l à ces termes ? Quelles s igni f ica

tions prévalentes son d iscours , mais aussi le discours d' inter

p ré ta t ion , reproduisent- i ls ? Et quels aspects de la réalité 

ces réemplois peu contrôlés vont- i ls masquer ? 

(1) "La signification de la gêne attribuée aux bruits dans l'habiter" 
6. DESBONS, M. PERIANEZ - C.F.E.Pr Pour le Ministère de l'Equipe
ment, décembre 1975. 

(2) Op. cit., p. 4. 
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La phase préparatoire a donc été,pour nous,plus longue et 

moins formelle que dans les divers travaux sur le son et le 

bru i t . Elle a plutôt correspondu à un changement d'attitude 

susceptible de favoriser une observat ion moins spécial isée 

e t , si poss ib le , moins chargée de pré-concept ions. 

Cette réf lexion cri t ique préparatoire qui étai t pour nous in

d ispensab le , avant d'aborder le " ter ra in" , semble trouver sa 

place dans ce texte. Elle peut préparer aussi le lecteur qui 

trouvera par la suite des analyses un peu inaccoutumées. Ces 

analyses peuvent être jugées secondaires et de peu d ' in térêt , 

pour qui n'a pas d'abord découvert l 'existence d'un véri table 

discours acoustique qui occupe la quasi totalité des représenta

tions des aspects sonores du vécu urba in . 

Il ex is te , c royons-nous, une idéologie du bruit qui circule 

aussi bien dans les sphères de la product ion de l'espace ur

bain que dans cel les de l'usage ou de la consommation des "élé

ments de confor t " . Interrogé en termes généraux sur leur appré

ciat ion du con fo r t , ou de 1'inconfort de la v i l le , le techni

cien aussi bien que l 'habitant (à la di f férence près de leur 

niveau de connaissance technique) ne traitent du sonore qu'en 

terme de "lutte contre le bru i t " . Or cette " idéologie" (puis

qu'el le a pour but de masquer, par un discours réducteur, d'au

tres réal i tés existantes) a un fondement rationnel : le d is 

cours acoust ique, que les divers professionnels intéressés à 

la product ion et la gestion de l'espace urbain ont façonné, 

et reproduisent souvent à leur insu. 

La logique de ce discours acoust ique est très par t icu l ière. 

Elle se caractér ise par le glissement sémantique et par l'in

tersection non contrôlée entre champs de savoir réputés dis

tincts. Nous montrerons dans cette partie comment fonct ionnent 

ces deux caractères const i tu t i fs . 

Nous en notons tout de suite le dess in . Dans un ordre qui va 

du plus scient i f ique au plus technolog ique, le premier champ 

de savoir sur lequel s'appuye le discours acoust ique est la 
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physique ondulatoire dont toutes les notions et lois qui ré
gissent le sonore sont réemployées. Le discours acoust ique pro
prement dit commence à partir de ce réemploi e t , en conséquence, 
n'englobe pas la physique ondulatoire en e l le -même, ni ne vient 
broui l ler sa logique int r insèque. Le premier degré du discours 
acoust ique correspond au passage du quant i tat i f ou qual i ta t i f , 
c 'est-à-dire au moment où l'écoute du son interv ient . L'apport 
physiologique devient alors nécessai re. 

Deuxième degré : c'est la recherche des évaluat ions "subject i 
ves" données au son. La psycho-physiologie intervient à son 
tour , mais aussi une sociologie stat is t ique. 
Trois ième degré : les effets du son étant éva lués, on met en 
oeuvre des disposit i fs techniques dest inés à contrôler l 'émis
sion et la propagat ion du son. 
Quatr ième degré : les règles de l 'acoustique appl iquée sont re
prises dans une réglementat ion jur idique qui tend à leur donner 
force de loi . Encore ce schéma est-il trop s imple, car nombre 
de f e e d - b a c k interv iennent dans un tel discours acoust ique. En 
effet le but déclaré de l 'acoustique appl iquée est actuel lement 
la lutte contre le brui t . La notion cent ra le , celle du bru i t , 
ne peut être définie sans l ' implication de tous les aspects du 
bruit : ef fet phys io log ique, appréciat ion psycholog ique, pre
gnance de la technologie du mi l ieu (un disposit i f "contre" le 
bruit crée un nouveau mi l ieu acoust ique qui peut favor iser , par 
conséquence seconde, une certaine accoutumance au b ru i t ) . Enfin 
la réglementat ion jur idique déjà existante entre,e l1e-même,dans 
la déf in i t ion actuel le du bru i t . Ajoutons que chaque aspect 
de la déf in i t ion interfère avec les autres et les impl ique. On 
a donc l ' impression à la fois d'une incert i tude qui perdure 
et d'une tautologie qui enferme le discours acoust ique. 

Or,ces aspects incertains et c i rculaires sont sans doute très 
propres à al imenter la thématique idéologique du brui t . Soyons 
plus préc is , le lieu privi légié où cette idéologie trouve le 
matér iau de son discours ne correspond pas à tout le champ de 
savoir et de savoir- faire intéressé par les phénomènes sonores. 
Les représentat ions générales qui ont cours ne reprennent ni 
la terminolog ie, ni le propos de l 'acoustique pure , non plus que 
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ceux de la technologie spécial isée. Notons , d 'a i l leurs , que 
dans un domaine comme dans l'autre les lois et règles ne sont 
pas d iscu tab les . La mesure d'une f réquence, comme le calcul 
du coef f ic ient d 'absorpt ion d'un matér iau , ne prêtent guère â 
contestat ion. C'est le passage d'un domaine à l'autre qui est 
dél icat . L'acoustique appl iquée est une science nouvel le , tou
jours à la recherche de sa cohérence propre,et dont les spé
cial istes sont les premiers à reconnaître le caractère insat is
faisant et inachevé, comme à dénoncer les réduct ions et fa ls i 
f icat ions trop faci les dont on use parfois dans le cadre bâti,et 
plus 1argement ,dans les propos sur l 'environnement. Les no
tions complexes et d'origine diverse qu'el le uti l ise prêtent 
le flanc â une ut i l isat ion spécieuse (1)A ins i , on peut aff i rmer 
qu'il existe une véritable mythologie du "déc ibe l " , de "l'onde 
de choc" , de la "fréquence cr i t ique" , et de l"'isolation". 

Avec une pert inence d'ut i l isat ion très inégale, la terminolo
gie de l'acoustique appl iquée circule, de manière parcel laire, (2) 
entre l 'aménageur, l 'urbaniste, l 'archi tecte, les responsables 
de l 'appl icat ion des rég lementat ions, les vendeurs du cadre 
bât i , les acteurs de l ' in format ion, les associat ions de défen
se de l'usager e t , en f in , l 'habitant. Sur tou t , la préoccupat ion 
actuel le de l ' ingénieur acoust ic ien é tan t , par voie d 'urgence, 
la lutte contre le bru i t , ce thème est devenu dans les repré
sentations courantes le seul discours "sc ient i f iquement" fon
d é , et reproduct ib le , en matière d 'acoust ique. 

A ce t i t re , et sans vouloir inval ider en quoi que ce soit les 
efforts et la relative pert inence de l 'acoustique appl iquée, 

(1) Citons 2 remarques de J.J. Delettré (Cours d'acoustique à l'U.P.A. 
de Grenoble). 

- "On ne peut faire une mesure de niveau de bruit qu'à une fréquence 
donnée. Exemple : 86 dB à 13/ Hz. Une valeur de type "65 dB" ne 
veut rien dire et doit être interprétée comme une tentative de 
tromperie envers des utilisateurs mal avertis !". 

- "Lorsqu'on multiplie par 2 la puissance de la source, on ajoute 
3 dB pour l'audition (..) On a entendu sur les ondes que" tel 
avion fait 50 % de bruit de moins que les autres, que tel au
tre, par contre, ne fait que 3 dB de plus,et qu'on se demande 
pourquoi les riverains font des histoires sans commentaire !". 

(2) - Et cette utilisation partielle fait, précisément, question. 
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nous voudrions montrer en quelle manière un savoir sc ient i f iço-
technique nouveau tente d'aborder des phénomènes complexes qui 
engagent le vécu sonore aussi bien que la mécanique ondulato i 
re , à toutes fins d'améliorer les disposit i fs de "confor t " . 
Et au prix de quelle logique cette tentative peut être menée. 
Nous voudrions aussi montrer comment le réemploi de ce savoir 
s'effectue et comment il peut about ir ,par une voie idéo log ique, 
à des impérat i fs d'autant plus fo r ts , en apparence, que la 
scient i f ic i té sur laquelle il se fonde est incertaine et pru
dente. 

Pour i l lustrer le premier moment , nous proposons une brève ana

lyse de la logique d'un traité d'acoustique appl iquée. Pour le 

second moment , nous évoquerons la modal i té jur idique qui est 

un point fort du "discours acoust ique" . 

I - 1. LINEAMENTS LOGIQUE DU DISCOURS DE L'ACOUSTIQUE APPLIQUEE. 

I - 1.0. Pour que l'analyse ne se perde pas dans des généra l i tés , 
il nous a fal lu choisir un document écrit de nature exempla i re , 
suf f isamment complet pour qu'il s'appuye largement sur les no
tions de physique acoust ique, mais s'étende aussi sur les pro
blèmes de percept ion , e t , en f i n , donne assez de détail sur les 
appl icat ions techniques. Nous avons donc choisi l 'excellent 
compendium de Josse:Notions d'acoustique à l'usage des archi
tectes et urbanistes. (1) . Car de surcro î t , cet ouvrage rem
pli t par fa i tement son rôle de "manuel" au sens o ù , soucieux 
de transmettre un savoir sc ient i f ico- technique, il le formule 
dans un langage accessible au lecteur non aver t i , et accentue 
les effets d'actual i té liés à un tel savoir . 

(1) Ed. Eyrolles. Nous aurions pu encore choisir le manuel de Meisser 
La pratique de l'acoustique dans le bâtiment (Eyrolles). 
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I - 1.1. Présentat ion du corpus de savoir. 

L'auteur a soin d' introduire son propos et de le terminer 

en faisant comprendre d'une part l 'opportunité de cet appren

tissage et,d 'autre part , l 'e f f icaci té pratique qui est ainsi 

rendue possib le. Dès les premiers m o t s , le thème de la lutte 

contre le bruit et de sa nécessité est annoncé c la i rement . Les 

dernières pages insistent sur les règles pratiques et sur les 

disposi t i fs qui concernent le "front" de la lutte contre le 

brui t . L'urgence commande en ce sens non point tant la recher

che d'un confort a f f iné , mais d 'abord les impérat i fs qui peu

vent rendre l 'environnement au moins vivable. 

Le savoir et le savoir- faire acoust ique sont donc enveloppés, 

et comme absorbés,par la thématique du brui t . 

I - 1.2. Ambiguïté de la déf ini t ion du brui t . 

Voici succinctement les diverses dénotat ions et connotat ions 

touchant à la déf in i t ion du bru i t . 

(0-) "Le bruit est l'un de ces déchets . . . " (produits par l'uni

vers techno log ique) . "Fort heureusement , il d isparaî t dès 

qu'on en supprime l'origine'.' Qua l i f i ca t ion , plutôt que déf i 

n i t ion , pré l imina i re , que l'on trouve dans l ' introduct ion. 

1- A partir de la dist inct ion entre son pur (représenté par une 

sinusoïde simple) et son musical (sinusoïde avec harmoniques) 

le bruit entre dans la catégorie des sons musicaux quasi-har

moniques (somme de sinusoïde en mult ip les ent iers plus des 

sinusoïdes en mult ip les non entiers) (p. 15) e t apparaî t comme 

un son musical non domest iqué. 

2- Le bruit est une "sensation qui correspond à une var iat ion 

aléatoire de la pression acoust ique" (p. 18) . Introduction 

de la not ion de sensation,d'où les précisions suivantes né

cessaires pour l 'établ issement d'un étalonnage : "la pression 

de référence choisie correspond au seuil d 'audibi l i té moyen 

d'une personne jeune et en bonne santé" (p. 23 ) . Avec le 

mot "sensat ion" la dimension psycho-physique in terv ient , ap-
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portant le concept restreint de "seu i l " , et inf léchissant le 
modèle mathémat ique de mesure du côté des valeurs logar i thmi
ques. 

3- La prise en compte des éléments de situation dans laquelle 

se déroule la propagat ion du son ou du bru i t , v ient apporter 

un nouveau gl issement sémant ique. Déjà la mesure du seuil 

d 'audibi l i té (perception di f férent iel le minimale) implique 

l'absence de tout "bruit parasi te" qui provoque un effet 

de masque. La si tuat ion concrète de percept ion du bruit 

n'est donc pas simple. Autour du bruit qu'on voudrai t seul 

prendre en compte , on trouve du "bruit paras i te" , du "bruit 

de fond" , d'autres bruits vo is ins . ("On considère" qu'entre 

deux bru i ts , si l'un dépasse l'autre de 10 dB en in tens i té , 

il annule les effets de ce dern ier ) . 

Avec la notion d'Intensité subjective du bruit, "grandeur 

dont la déf in i t ion n'est pas aisée,di t Josse" , on arrive à 

une déterminat ion extrêmement complexe de la notion de 

bru i t , où sont pris en compte: la posit ion de l 'observateur 

(direct ion d'arrivée des ondes sonores) , le spectre caracté

r ist ique du bru i t , le degré de stabil i té du son (bruits con

t inus , bruits impuls i fs ) . La déf in i t ion de second niveau 

(rapport de la sensation à la variat ion de pression acoust i 

que) dev ien t , de ce point de vue , un cas remarquable , mais 

par t icu l ier , d'une hypothèse concrètement plus pert inente : 

"deux sons ou bruits de spectres di f férents peuvent engen

drer des sensations comparables" . D is t ingué, d'une nouvelle 

man iè re , de la "bruyance" , le concept de "son" réapparaît 

sous la forme de la "sonie" ( intensité subject ive du bru i t ) . 

Entre ces trois moments de la déf ini t ion du bruit et des lois 

a f fé ren tes , la progression n'est qu 'apparente. Cette démarche 

qui mène du simple au complexe n 'es t , d e v r a i , qu'un effet d'ex

posit ion part icu l ièrement approprié dans le cas d'un manuel 

pédagogique. L'effet de récurrence nous semble beaucoup plus 

fondamental . Dès le dépar t , le bruit est déjà représenté (dans 

les déf ini t ions et sur l 'osci l loscope) comme un phénomène or i 

g inai rement complexe. Chaque fois qu'on tente de le simpli f ier 
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du fai t des exigences dues à l 'observation mesurable et la mi 

se en modèle mathémat ique, c'est toujours en l 'assimilant à 

des phénomènes abstrai ts qui n'ont lieu qu'en laboratoire : la 

sinusoïde s imple, le schéma d ' u n son al lant de la source à la 

récept ion , le seuil d 'audibi l i té référent ie l . 

L 'acoust ique appl iquée paraît donc "t i rai l lée" entre deux or ien
tations di f férentes : 

- d'une part approcher au plus près la réalité concrète 
(si tuat ion vécue) du bru i t , 

- d'autre part produire un savoir-faire fondé sur une mesu
re mathémat ique applicable et opénatoine. (Cf. la règle du seuil 
d 'audib i l i té , la règle des 10 dB) . 

Pra t iquement , entre 1' at t ra i t pour la physique la plus quant i 

ta t ive, et à l 'opposé, la psycho-sociologie la plus qual i ta t i 

v e " ! 1 ^ moyen terme sur lequel l 'acoustique appl iquée fonde la 

cert i tude de son opérat iv i té est le domaine psycho-phys ique. 

Le concept de "décibel à une fréquence donnée" reste en effet 

assez simple pour que l'échelle d'évaluat ion de situat ions so

nores soit l imitée et c la i re , et assez complexe pour que la di 

mension humaine (sensoriel le) soit présente. Autrement dit l'im

pérat i f technologique commande, en déf in i t ive , le choix des ins

tances théoriques prévalentes. La complexité indéfinie apportée 

par l 'or ientat ion psycho-sociologique ne sert que de correct i f 

occas ionne l . 

I - 1.3. Le paradoxe de l 'acoustique appl iquée. 

I - 1.3.0. A mi-chemin entre science et technique, l 'acoustique 

appl iquée a donc un statut assez paradoxal . Elle a deux f inal i 

tés di f férentes : faire progresser le savoir exact de la per

ception sonore, et régler l 'application rat ionnel le de disposi 

tifs acoust iques dans l'espace quot id ien. Elle est donc tendue 

entre deux or ientat ions que nous résumerions en deux proposit ions 

quasi_antithétique. 
(1) Nombres d'études acoustique appliquée tiennent ainsi compte du paramètre 

culturel, dans la sensibilité au bruit. 
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1) Pour être exac te , r igoureuse et appl icable répétitivement, 

(techniques de cons t ruc t ion ) , l 'acoustique appl iquée doit gar

der un minimum de simplicité.. A cette condition les effets pho

niques peuvent être mesurés , et comparés aux tables d 'étalonna

ges connues. Ainsi l 'évaluat ion des effets de l ' intensité du 

brui t s'établit sur une échelle de 0 à 120 dB (limite supér ieu

re d'audibi l i té ou seuil de douleur) et graduée de 10 en 10 dB , 

avec , à la r igueur , une f luctuat ion maximale de 5 dB (1) . Cet

te s impl i f icat ion des ratios permet de sérier plus faci lement 

la variété des solut ions techniques aptes à répondre aux pro

blèmes ainsi quant i f iés . On comprend aussi que l 'acoustique 

appl iquée réussi t d'autant mieux que le problème est massi f et 

de caractère uni ta i re. (Cf. le. bruit des av ions , le, bruit des 

engins de chant ier , dont une "réduction appréciable" apparaî t 

déjà comme un succès) . 

2) Pour être appl icable avec précision à des cas variés et com

p lexes , l 'acoustique appl iquée doi t aff iner sa connaissance des 

"problèmes" posés par la réception sonore en situat ion concrè

te. D'où la convocat ion d'apports scient i f iques d'origine d i 

verses , des "scientèmes" pourrai t-on d i re , en nombre c ro issant , 

et tendant à une complexité qui avoisine l'image du vécu sonore. 

Les textes les plus récents qui se préoccupent du "confort acous

t ique" présentent tous cette relative hétérogénéité de ton 

et de contenu. D'une part on énonce que les "problèmes" de la 

réception sonore mér i tent un trai tement de plus en plus f i n , 

de plus en plus attenti f( 2 ) non seulement à la défense la plus élé-

(1) Exemple : "Il est couramment admis que le niveau sonore ne doit pas 
excéder : 
- 25 à 30 dB (A) pour le sommeil, 
- 30 à 35 dB (A) pour le repos diurne, 
- 35 à 40 dB (A) pour le travail cérébral, 
- 40 à 45 dB (A) pour le travail ménager". 
G. Blachère "Liste des exigences humaines". 

(2) Et les normes restent encore bien proches des limites au-delà desquel
les la capacité de production et celle de reproduction de la force de 
travail seraient détruites. A partir de quel niveau sonore l'ouvrier 
ne peut-il plus assurer le rendement attendu ? Quel niveau sonore, 
hors travail, entame son système nerveux, ou empêche le sommeil ? 
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mentaire de l ' intégrité physiologique (prise en compte du seuil 

de douleur et de lés ion ) , mais encore à la qual i té de l 'exis

tence quot id ienne (prise en compte de la courbe limite de fat i 

gue audit ive : 40 dB,ou des facteurs psycho- ind iv idue ls , esthé

t iques, cu l tu re ls ) . D'autre par t , si les normes réglementaires 

sont appl iquées en matière de technologie acoustique., pour le 

reste (le "con for t " ) , les proposi t ions gardent un ton optat i f . 

Il nous semble que cette distors ion qui survient entre la théo

rie de l 'acoustique appl iquée et les capacités de ses appl ica

tions ef fect ives n'a pas qu'une origine économique (nécessité 

de l imiter les disposi t i fs acoust iques en fonct ion de la pro

duct ion en série et des coûts de rev ient ) . Il est encore une 

raison épistémologique : l'acoustique appliquée s'organise à 

partir d'un processus d'intégration croissante des aspects va

riés des phénomènes sonores, selon une sélectivité qui va crois

sant. 

La logique de const i tut ion du concept de "décibel" en est le 

mei l leur exemple. 

I - 1.3.1. La notion de décibel se constru i t à partir de l 'apport 

de deux "sc ientèmes" di f férents, dont l'un ressort i t à la physi 

que des sons , et l'autre à la psycho-phys ique. Il met en jeu 

la notion de "variat ion de press ion" et celle de "sensat ion 

produite par une exc i ta t ion" . 

Unité de mesure du "niveau de pression acoust ique d'un son" , 

le décibel implique le calcul logari thmique propre à l 'évalua

tion quant i tat ive du rapport entre sensation et exc i ta t ion. 

Voyons comment la notion se construi t p rogress ivement , d'une 

part en intégrant chaque fois de nouveaux aspec ts , d'autre part 

en devenant de plus en plus sélect ive. 

1 - Le décibel est un rappor t , un art i f ice de calcul et non 

une valeur telle que le mètre ou le ki lo. 

- Le schéma physique : S > A ou source > récept ion, 

se transforme en celui-ci : E >S ou exci tat ion > 

sensat ion. 
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- Introduct ion de la psycho-physique et du modèle mathémat i 
que qu'el le emploie.(La sensation est fonction du logar i
thme de l 'exc i ta t ion) . 

2 - Les phénomènes mesurés en décibels se c lassent selon une 
table de croissance logar i thmique. 

- Conséquence d'une telle logique : la di f férence qual i ta
tive entre deux phénomènes sonores donnés disparaî t au pro
fit d'une dif férence par laquelle il suff i t qu'un son dé
passe un autre de lu dB pour que son effet soit considé
ré comme nul. 

3 - L 'évaluat ion quant i tat ive en terme de déc ibe l , n'a de sens 
que pour une fréquence déterminée. 

- Le modèle de la si tuat ion de laboratoire reste prégnant . 
On ne peut traiter qu'un son à la fo i s , ou qu'une gamme 
de fréquences restreintes et bien "cent rées" . Il faut donc 
faire abs t rac t ion , à ce n iveau, des qual i tés de t imbre, 
d ' impuls ion, mais aussi de tous les autres sons entendus 
en même temps qui deviennent "bruits paras i tes" ou "bruits 
de fond" . 

4 - L 'évaluat ion en décibel (tableau des rapports entre tel 
niveau d'excitat ion et tel effet de sensation) doit tou
jours s'indexer sur une valeur de ré férence, sur une pon
dérat ion non équivoque. 

- Les normes de la technologie acoust ique qu'on doit appl i 

quer actuel lement dans la construct ion impl iquent une pon

dérat ion de type A, qu'on écri t "dB (A)". Elles ne concernent 

donc qu'une gamme de fréquences de 6 octaves centrées au
tour de la valeur de 720 Hz. Sont donc laissés pour compte 
les fréquences très basses ou très hautes, ainsi que les 
valeurs d' intensi té proches du seuil de la douleur o u , au 
cont ra i re , du seuil d 'audib i l i té . 

Les valeurs de référence restent des réal i tés de labora
toire qui servent d'étalon pour évaluer tout phénomène so
nore. La notion d' intensité subjective e l le -même, dont on 
a vu qu'el le avai t pour but d 'assoupl i r l 'extrême sélect i 
vité des mesures selon strict "niveau de pression acoust i -
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que" , est déf inie comme : "le rapport entre la sensation 
causée par un son et la sensat ion causée par un son de ré
férence" . 

I -1.3.2. La pregnance du disposi t i f expér imenta l . 

On pourrai t supposer qu'en passant de la physique ondulatoire 
à la psycho-phys ique, l 'acoustique appl iquée prend en compte 
la complexi té de la récept iv i té audit ive humaine. Il n'en est 
r ien . A un disposi t i f expérimental schématisé ainsi : 

Source sonore > point de récept ion. 
s'en substi tue un autre tout aussi réducteur : 

St imulus > réponse. 
(Excitat ion > sensat ion) . 

La psycho-phys ique, en schémat isant le vécu sensor ie l , permet 
de trouver des constantes qui rendent les phénomènes sonores 
immédiatement maî t r i sab les . Or , on sait que la constante d' in
tensité l iminaire de Weber-Fechner (la plus peti te di f férence 
"percept ible") implique le disposit i f expérimental de laborato i 
re. En face du "st imulus" sonore débarassé des bruits "parasi
tes " , seule la réponse, ou la percept ion confirmée du signal 
émis , est prise en compte. Tout ce qui intervient dans les si
tuations concrètes est mis entre parenthèses : l 'audition in
f ra-consc iente , l 'effet non audit i f des ondes v ibrato i res, les 
ant ic ipat ions mot r i ces , l 'attitude affect ive et tout le complexe 
psycho-somat ique. 

La récept iv i té étant réduite à sa plus simple express ion , l'é
chelle des effets psycho-physio logiques peut être d'autant sim
plif iée : une d iza ine , tout au p lus , de réact ions codif iées (1) . 

(1) Citons l'échelle à six degrés , modulable en fonction du temps d'exposi
tion : 
120 dB 
100 dB 
80 dB 
60 dB 
40 dB 
20 dB 

: Chocs et évanouissements. 
: Surdité. 
: Troubles végétatifs. 
: Insomnies. 
: Courbe limite de fatigue auditive en temps prolongé. 
: Sentiment de bien-être. 
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Ce paradigme expérimental élémentaire qui sous-tend les éva

luations en "déc ibe ls" , reste susceptible de développements 

appl iqués au cas à trai ter. Mais, comme nous le notions aupa

ravant , l ' inf lexion n'est pas la même quand il s'agit de re

cherches psycho-physio logiques exp lora to i res , et quand il s'a

git de trouver des appl icat ions techniques. 

Dans le premier cas , le paradigme expérimental s'enrichit d ' 
une complexi té relat ive. A ins i , dans les récentes études sur 
le bruit et le sommeil ( 1 ) , l 'évaluation des effets du bruit 
sur le sommeil met en rapport le bruit émergent avec le bruit 
de fond ; elle tient compte aussi des di f férentes phases de 
sommei l , de la répercussion d'une phase sur une aut re , et du 
jugement que le donneur por te, à son réve i l , sur la quali té du 
sommei l . 

La technologie acoust ique,par cont re , sélect ionne les d isposi 

tifs d'abord à part ir des f réquences. Rappelons quelques exem

ples de la technique de "lutte contre le bru i t " . Nous notons , 

en chaque cas , la d i f férence existante entre l 'appl icabi l i té 

théorique et l 'application ef fect ive. 

1) Technique act ive. 

Le principe le plus eff icace est de supprimer la source du 
bru i t . Mais l ' impératif économique empêche, la plupart du temps, 
un tel t ra i tement. Moyen terme : limiter, l ' intensité du bruit 
à sa source. 

2) Autre cas de technique active : supprimer le bruit par 

le brui t . Face à un bruit ex is tan t , on peut émettre un bruit de 

fréquence et intensité ident ique, mais dont la phase est en op

posi t ion avec celle du premier. Le si lence en résul te. Une tel

le réal isat ion n'est parfaite qu'en condit ion expér imenta le , 

dans l'espace d'un laboratoi re. 

(1) Cf. Bruit et Sommeil, Résultats de Recherche* 1973 - 1976, "Recherche 
Environnement", n° 3. 
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Au bord d'une autoroute , sur quelle fréquence faudra-t-i l ré
gler le d isposi t i f ? Quel type de bruit faut-il d 'abord suppr i 
mer ? 

3) Technique passive : à chaque gamme de fréquences corres
pond un type de matér iau approprié qui absorbe les bruits aé
r iens. 

Prat iquement , un choix est nécessaire. Dans un espace clos po
lyva lent , tel l 'habi tat , la variable des coûts de revient impl i
que la limitation des diposit i fs et donc le t rai tement d'une gam
me de f réquence, à défaut des autres. Signalons une autre l imi
te à l 'appl icabi l i té du disposi t i f fondé sur le paradigme expé
r imenta l . Il existe une fréquence critique où le matér iau réson
ne et ampli f ie au lieu d 'absorber. 

I - 1.4. Conclus ion. Caractères généraux du discours acoust ique 
scient i f ique et technique. 

Encore que bref et incomplet , cet essai d'analyse épis témologi -
que met à jour plusieurs caractères généraux du discours acous
tique scient i f ique et technique. Ces caractères sont const i tu
tifs d'un savoir assez récent dont nous avons noté au passage 
les aspects paradoxaux. Il ne nous appart ient pas d'en faire 
l 'évaluation et la cr i t ique. De par ses f inal i tés scient i f iques 
et techn iques, l 'acoust ique, comme toute sc ience, quanti f ie et 
maîtr ise d'autant mieux la réalité qu'el le lui appl ique des 
procédés réducteurs. 

Nous voulons plutôt montrer que la thématique idéologique du 
b ru i t , qui circule dans les représentat ions courantes , réem
ploie préc isément , et de manière abus ive , ces caractères ou 
présupposés fondamentaux,qui ont fonct ion de l imite méthodolo
gique dans le discours acoust ique des spécia l is tes. 

1) Réduct ion pratique de l 'ensemble du monde sonore au phé
nomène du bru i t . 

Le bru i t , qui est considéré comme un cas défini parmi les phéno-
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mènes v ibrato i res, est actuel lement l 'enjeu de la plupart des 
efforts de recherches exploratoires et d'études technologiques 
réalisées dans le domaine de l 'acoust ique. 

Réemploi idéologique : le bruit est le phénomène sonore essen
tiel . 

2) Réduct ion du vécu sonore à la mesure acoust ique. 

En tant que science exacte , l 'acoustique traite le vécu sonore 
par l 'échelle quant i ta t ive. Elle fonde ses mesures de la percep
tion sonore sur le savoir de la psycho-physique qui quanti f ie 
le qual i tat i f (modèle logari thmique) et instaure le fini dans 
l' indéfini propre au vécu (loi du seuil minimal d 'aud ib i l i té ) . 
D'où les possibi l i tés de l 'évaluation en terme de "décibel" . 

Réemploi idéologique : l 'essence des sons et du bruit s'expri
me en décibels ; et ceci vaut pour la fiche technique d'un ap
pareil é lec t roacoust ique, comme pour le dépl iant de publ ici té 
immobi l ière, ou encore pour de nombreuses informations issues 
des médias ("L'enfer des décibels" etc . . ) . 

3) Récurrence de l 'appl icabi l i té technique sur la probléma

tique théor ique. 

L'acoustique appl iquée à la construct ion a pour f inal i té l ' in

vention et l 'évaluation des disposit i fs techniques appropr iés 

essent ie l lement (1) à la "lutte contre le bru i t " . D'où les rac

courcis et s impl i f icat ions nécessaires qu'el le opère dans le 

corps de savoir de l 'acoustique théor ique. (Dans le cas du t ra i -

(1) Il faut mettre à part le secteur, plus fondamentalement créatif de cet
te discipline, qui travaille sur des locaux à usage public. Le but est 
de créer les conditions acoustiques optimales, selon la fonction du 
lieu. Aussi, loin de simplifier, on cherche au contraire à traiter le 
maximum de données possibles. On voit alors que cette complexité est 
maîtrisable, et ceci d'autant mieux que 1'acousticien intervient dans 
la conception du projet. Les dispositifs acoustiques sont inscrits 
d'emblée dans l'agencement de l'espace (modèle des parois, forme des 
plafonds, dessin des salles). 
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tement d'ondes p lanes , on peut confondre les notions de pres

sion et d' intensité acoust ique. Cf. encore le choix d'une pon

dérat ion déterminée du déc ibe l ) . La possibi l i té d'un nombre f i 

ni de solut ions pert inentes implique une sélect iv i té récurren

te dans la complexi té des données théor iques. 

Réemploi idéologique : A la thématique du bru i t , répond celle 
de l '" isolat ion". 

On pourra i t de nouveau citer l'usage qu'en font les publ ic i tés 
immobi l ières. Le coût d'un disposit i f d' isolat ion phonique obl i 
gatoire est just i f ié par 1'"agression" de bruits s implement pos
s ib les , mais qu'on représente comme inéluctables. Nous avons 
entendu nombre d'habitants commenter leur aménagement intérieur 
à part ir de la qual i té d' isolat ion phonique (nécessité d'un ta
p i s , ou d'une tenture "actuel lement peu ef f icaces" d i t -on , "mais 
qui pourra ient servir s'il y avait plus de b ru i t " ) . L' intérêt 
porté sur l ' isolat ion phon ique, dont on a découvert l 'existence, 
paraît accroître unesens ib i1 i té qui prévient ou attend le brui t . 

4) Thématique de la récept iv i té . 

Le modèle psycho-physique employé par l 'acoustique accentue es 

sent ie l lement l 'aspect récepti f des phénomènes sonores. La "sour

ce" ou le "st imulus" sont des données abst ra i tes. L'action de 

l 'opérateur du laboratoire qui produit le son sort du champ d'

observat ion à considérer . Le concept de sensat ion, tel que l'

emploie la psycho-phys ique, a une connotat ion essent ie l lement 

passive ou réact ive , jamais act ive. Il semble que ce modèle d '

expl icat ion ait pesé lourdement sur l 'or ientat ion de l'étude 

des phénomènes sonores. L'acoustique est centrée sur l 'oreil le 

comprise comme le récepteur sonore (1) . Les effets sur le reste 

de l 'organisme sont des effets seconds. Et la réact ion vient 

(1) Il n'est pas inintéressant de relever une illustration iconique signi
ficative. Dans les schémas d'acoustique, on voit souvent la réception 
sonore être représentée par une oreille isolée qui est le point d'im
pact du trait (ligne avec flèche) provenant de la "source". 
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toujours après l 'excitat ion (paradigme expér imenta l ) . De ce 
point de vue l 'existence d'une act iv i té audit ive semblera 
toujours improbable. 

Réemploi idéologique : Le bruit (et donc le son, par l 'effet 

réducteur cité dans le premier caractère) est considéré com

me un phénomène subi. Les habitants parlent volont iers des 

bruits qu' i ls en tendent , mais jamais spontanément de ceux 

qu' i ls produisent . De même, les plaquettes d ' informat ions d'o

r igine d iverse, et dont le nombre va c ro issant , qui sont adres

sées à l 'usager, insistent plutôt sur la défense des droits 

et sur les moyens de se défendre du bru i t , que sur la préven

tion active par laquelle chacun pourrai t supprimer des sources 

de bruits ou en at ténuer la propagat ion. 

Le bruit est plutôt représenté sous la forme d'une composante 

du mil ieu en face de laquelle il faut réagir . Lorsqu'on le re

présente comme un ef fet produit par une action repérab le , c'est 

encore sur le ton de la réact ion défensive (le bruit des au

tres) . 

Il n'y a là qu'un simple effet de point de vue. Mais ce parti 

nous paraît indiquer une att i tude mentale très caractér ist ique 

de la thématique générale du bruit (et donc du son) . 
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I - 2.0. Introduct ion. 

Le discours acoust ique qui circule entre savoir et doxa 
( l 'opinion courante) s'inspire encore , dans son contenu et 
sa rhétor ique, du corps de savoir jur idique intéressé aux 
phénomènes sonores. Il semble qu'avec l 'acoustique app l iquée, 
ce savoir soit le second "réservoir" où le discours -acousti
que puise l'essentiel de sa thémat ique. Dans l 'acoustique 
sc ient i f ico- technique, ce discours idéologique cherche des 
évaluat ions en terme de nocivi té ou de confor t , d'eff icacité 
ou d ' inef f icaci té. Du droit en matière de transmission sono
re , il tire les connotat ions de "permis" , de " to léré" , ou de 
"défendu" . 

Comme précédemment , nous cherchons donc à savoir quelle image 

des phénomènes sonores est donnée dans la législation, les 

réglementations et la jurisprudence concernées. 

Tou te fo is , l 'exposé aura un ordre d i f férent . L'analyse des tex
tes jur idiques étant toujours dél icate et jamais mieux menée 
que par un spéc ia l is te , nous avons fait appel à un col labora
teur (1) bien au fait de la ques t ion , qu i , sur notre demande, 
a fa i t un compendium d'analyses accessibles à un lecteur non 
prévenu. On lira ce texte sous la rubrique I -2.2. 

Nous le faisons précéder d'une synthèse des caractères remar

quables qu i , selon nous , donnent une inf lexion caractér is t i 

que à la représentat ion normative des phénomènes sonores et 

son t , à ce t i t re , réemployés dans le discours acoust ique. 

(1) P. Liochon, historien du droit et spécialiste de droit urbain. 

I - 2. LA COMPOSANTE NORMATIVE DU DISCOURS ACOUSTIQUE. 
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I - 2.1. Caracteres remarquables de la représentat ion des 

phénomènes sonores dans le propos jur id ique. 

1) La notion de bruit est le seule prise en compte parmi l'en
semble des phénomènes sonores. 

Notons d 'abord , à titre d 'anecdote, que dans les us et coutu
m e s , le plaignant représente toujours comme "brui t " ce qu i , 
pour le responsable de l 'émission sonore, pouvai t être un son 
(parole, mus ique) . C'est le signe que tout son prêtant à con
testat ion s'appelle prat iquement un "bru i t " . 

De leur cô té , les lo is , arrêtés et décisions de la Cour trai
tent exclusivement du bru i t , o u , autrement d i t , de tout son 
désagréable ou nocif qu i , soit est interdi t en vertu d'une 
évaluat ion sc ient i f ique, soit est passible d'une procédure 
judiciaire en vertu d'une évaluat ion éthique et esthét ique à 
laquelle le p la ignant peut se référer. En ce sens , le propos 
ju r id ique, de par son essence (défense des d ro i t s , jur id ic
tion des devoirs) ,donne une image négative des phénomènes so
nores , â travers la déf in i t ion du bru i t . 

2) Tendance à la c i rcu lar i té , ou à la cascade de subst i tu t ions, 
entre les instances évoquées pour définir théor iquement la 
nature reprehensible du bru i t . 

Selon un ordre dont la dominante est c h r o n o l o g i q u e , nous c i 
tons trois moments fondamentaux où la déf in i t ion jur idique du 
bruit est renvoyée à des instances exomorphes chaque fois dif
férente . 

1 - Renvoi à la thématique éthico-esthét ique de la sécuri
té , de la salubri té et de l'hygiène physique et menta les . Le 
bruit ainsi référé est l 'affaire de mesures de pol ice. Autre
ment d i t , l 'appl icat ion de la jur id ict ion dépend des autor i 
tés départementales et munic ipa les . (Cf. I - 2 .2 .1 . ) . 

2 - Renvoi à une topique de la maîtr ise de l 'espace. Le 
bruit entre dans le corps des réglementat ions concernant l'ur
banisme et la construct ion. On voit alors les évaluat ions 

éth ico-esthét iques céder la place aux disposi t ions réglementai -
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res de l 'aménagement de l'espace (Cf. I - 2.2.1 : la réglemen

tation de la construct ion se subst i tue, de d ro i t , à celle qui 

ressort i t à l ' instance sanitaire dépar tementa le ) . A ins i , dans 

des cas remarquab les , tel celui de la réglementat ion touchant 

l ' implantat ion des aéropor ts , on voit la problémat ique du 

bruit être absorbée dans une problématique de " l ' insert ion 

d'un équipement dans l 'environnement" . (Cf. I - 2.2.3. , a -1 ) . 

3 - Renvoi à l 'évaluation scient i f ique experte. 

Dé jà , dans la réglementat ion de l 'urbanisme et de la const ruc

t ion , on s'appuye sur des notions et évaluat ions émanant de 

l 'acoustique appl iquée (et donc sur le relatif arbi traire que 

nous avons déjà s igna lé) . Reprenons l 'exemple des aéropor ts . 

Les plans d'exposit ion au bruit "peuvent" (et non "doivent") 

"être communiqués aux autor i tés , col lect iv i tés et services 

(...) qui en ont à connaître .." (Cf. aussi les rect i f icat i fs 

et considérants d'ordre non scient i f ique alors évoqués tels 

que "éviter la cr ista l l isat ion des opposit ions aux aérodromes 

existants ou pro je tés" I - 2 .2 . , b 2, p. 57 ).Est donc favor i 

sé un certain ésotérisme : le pouvoir de ne pas communiquer 

les évaluat ions des spécial istes en mat ière de brui t . 

Il semble,en déf in i t i ve , qu'on assiste actuel lement à une lut

te dont l 'origine est l 'appropriat ion de la déf in i t ion jur i 

dique du brui t . En e f fe t , la "pente" historique indique un 

gl issement incontestable de l 'évaluation du b ru i t , vers les 

cr i tères sc ient i f ico- techniques que les divers min is tères in

téressés réservent à leur compétence. 

Par a i l l eu rs , les tr ibunaux semblent refuser cette annexion 

technologique par laquelle les services spécial isés réglemen

tera ient , sans appe l , le bruit survenant dans de nombreux 

secteurs du domaine pub l ic . Leurs décisions donnent une place 

essent ie l le à la notion de dommages subis par l 'usager, notion 

qui échappe à la codi f icat ion abstraite édictée par les servi

ces techniques. A noter que toute expert ise se fait sans pré

judice du "transport du tribunal sur les l ieux". 
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Ce type d'af f rontement pourrai t donc , au gré de son évo lu t ion , 
voire de sa réso lu t ion , favoriser des prises de posit ion plus 
fermes qui marquera ient la fin des renvois auparavant notés , 
ou en tous cas , un net départage entre les diverses accept ions 
données au phénomène du bruit (départage peut être analogue à 
celui qui interv ient entre les impérati fs de la général isat ion 
abstraite et ceux d'une connaissance approfondie des condi
tions concrètes de percept ion du bru i t , tel qu'on le notait 
dans l 'analyse de l 'acoustique app l iquée) . 

3) Le bru i t , en lu i -même, est défini par une série de gl isse

ments sémantiques qui donne à sa nature une quali té très syn-

crét ique. (Compréhension du concept) 

1 - Déf in i t ion par réemploi des notions d 'acoust ique. 
Les textes plus récents qui portent sur la réglementat ion en 
matière d'urbanisme et de construct ion réemploient comme al lant 
de soi la notion de "niveau de pression acoust ique" . Par a i l 
leurs , l 'évaluation en terme de dB(A)reste la seule retenue 
jusqu'à présent . On notera enfin que le "label de confort 
acoust ique" implique d'une part une sélect iv i té et d'autre 
part une ef f icaci té relative dans ses mesures sur lescas con
crets : deux caractères di rectement importés du corpus de sa
voir acoust ique. 

2 - Déf ini t ion corrigée ou déf in i t ion rest r ic t ive. 
Dans les disposi t ions générales qui proposent une évaluat ion 
du trouble dû au bru i t , on trouve de nombreux concepts à conno
tation ambiguë. La tolérance ou l ' interdict ion restent soup les , 
de par les adjonct ions de formules correct ives ou rest r ic t ives. 
Comment évaluer exactement si un bruit " t rouble" , ou non , le 
voisinage ? A part ir de quel moment un bruit sera-t-il répré-

hensible, quand son évaluat ion porte sur "un usage abusif et 
répété" ? 

En fa i t , l 'évaluation exacte n'aura lieu qu'en cas de plainte 
ou de procès-verbal . Le tribunal appréc ie ra , en dernier res
so r t , s'il y a dél i t ou non. Notons que du côté de la jur is
prudence, on ne néglige guère la "subject iv i té au brui t" don t , 
par a i l l eu rs , les instances spécial isées et expertes font peu 
de cas. 



Cette d ivergence nous intéresse par un caractère certes se

cond , mais dont nous aurons toutefois à nous souvenir pour 

la sui te. Vans l'ppréciation obligez d'un cas concret, la 

définition du bruit est liée à l'événementiel. A in tens i té , 

f réquence et durée éga les , deux bruits jugés répréhensibles 

connaî t ront une évaluat ion finale di f férente dans la procédu

re d'un jugement . La marge de correct ion permet d o n c , dans 

la prat ique des t r ibunaux, de considérer le bruit comme un 

phénomène sonore toujours complexe et toujours s ingul ier , à 

part ir du moment où il est l'objet d'un dommage et d'une res-

ponsabi1i té. 

3 - Taxinomie complexe et divergente . ( Extension du concept.) 

Le moins qu'on puisse d i re , c'est que sous le concept de 

bruit tel qu'employé dans le propos jur idique sont rassemblées 

des classes d'objets forts diverses et selon une logique 

taxinomique parfois étonnante. 

En bref , les catégories les plus générales au titre desquel

les des objets sonores sont taxés de bruit correspondent 

soit à une déf in i t ion "object ive" du bruit (et donc scient i 

f ique : son accompagné d'harmoniques de deux sortes), 

soit à une évaluat ion subject ive (est bruit 

tout ce qui est désagréab le , gênant , noc i f ) . Ces deux caté

gories peuvent commander des classes d'objets spéc i f iques, 

mais auss i , selon les textes ju r id iques , organiser toutes 

les deux la même classe d 'objets. 

Prenons l 'exemple d'une telle fusion d'objets sonores , nette

ment d i f fé ren ts , dans la même c lasse. Sont interdits formel le

ment sur la voie pub l ique, comme bruits gênants (au titre de 

la salubri té et de la sécurité) : les hauts-parleurs (sauf 

autor isat ion spéc ia le ) , les t rompes, les orgues et musiques 

fo ra ines , les tirs d'armes à feu et pétards , les publ ic i tés 

par cris et chants . (Cf. la liste plus complète donnée plus 

loin - I - 2 .2 .1 . ) . Une except ion ordinaire est énoncée 

explicitement pour les "petits métiers t radi t ionnels" qui 
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sont signalés par des "sons modulés" ( rémouleurs, etc . . ) . 

En ce sens , les chants criés des art isans-nomades qui contr i 

buaient à rendre typique les paysages sonores urbains de 

jadis sont devenus une gêne possible qui bénéficie de con

dit ions d 'except ion. Ce détail est s igni f icat i f quand on com

pare les qual i tés phoniques de ces appe ls , devenus rares d '

a i l l eu rs , avec cel les du niveau d' intensité de bruit dû à 

la c i rculat ion qu'on tolère ord ina i rement ! 

En dé f in i t i ve , de telles taxinomies vont trouver un réemploi 

idéologique év ident . Elles renforcent une représentat ion par 

laquelle il y a équivalence, entre le. bruit et gêne. Le be

soin de confort sonore dont on parle beaucoup actuel lement 

est ,en fa i t , le. droit au silence. L' impérat i f de telles d is 

posit ions tend à schématiser le monde sonore et à le radica-

liser selon la simple opposition entre le bruit et le silence. 

4) Quant aux représentat ions du bruit selon act iv i té ou pas

s iv i té , il semble que le propos jur idique se dist ingue du 

propos acoust ique en ce qu'il prend notoi rement en compte 

la notion d'action sonore. On y t ra i te , en e f fe t , de devoirs 

comme de dro i ts . Quant i ta t ivement , les textes réglementant 

et v isant l 'origine du bruit prennent actuel lement la plus 

grande place. 

Les disposi t ions générales de police,qui entrent concrètement 

en vigueur lors de la recherche d'une responsabi1 i té ,gardent 

un caractère re lat ivement épisodique et except ionnel . Il 

n'en va pas de même pour les réglementat ions en mat ière de 

construct ion et d'urbanisme qui concernent des faits bien 

plus fréquents et quot id iens qu'un tapage nocturne ou l'ex

plosion de quelques pétards , et ont une répercussion â bien 

plus grande échel le . 

En ce c a s , l 'aspect récept i f est réglementé selon le concept 

de "protect ion des usagers contre l 'atteinte des bru i ts" . 
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L'aspect act i f ou de product ion du bruit est traité dans les 

termes suivants et selon une double disposi t ion : 

1) L 'homologat ion des objets producteurs de bru i t , 

2) L'évaluat ion de la responsabi l i té selon exonérat ion 
ou non exonérat ion. 

Autrement d i t , l 'activité sonore prend une qual i f icat ion 

très par t icu l ière. D'une par t , la product ion de bruits a des 

caractères l imites qui impl iquent l ' intervention de dispo

sit ifs techniques appropr iés. Ce code modérateur ne met en 

jeu ni l ' intent ionnal i té product ive, ni les facteurs subjec

tifs . 

D'autre par t , et c'est le fait des tribunaux et de la jur is

prudence, l 'activité sonore est évaluée en fonct ion du com

plexe spatial où elle occasionne p la in te , et en fonct ion 

des dommage occasionnés (1) . De ce point de vue , la qual i té 

active du bruit est donc rappor tée, encore une fo is , aux 

effets survenus à la récept ion. 

C'est ef fect ivement en ce sens que , le propos jur id ique est 

réemployé dans les représentat ions courantes de la doxa. 

Tout un chacun ayant une forte propension à penser spontané

ment que le bruit est toujours "le bruit des aut res" . 

(1) Pour plus de détail, cf. I - 2.2.3. 
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Entre les caractères remarquables de la représentat ion des 
phénomènes sonores dans l 'acoustique appl iquée, et ceux 
que l'on trouve dans le propos ju r id ique, on note donc : 
soit comptab i l i té , soit complémentar i té . 

Reprenant à son compte l 'appréhension sélective et les cou
pes caractér ist iques que ces deux savoirs font dans l 'ensem
ble des phénomènes sonores, le discours acoust ique courant 
y adjoint un caractère d 'év idence, voire une qual i té apodic-
t ique, qui fait passer pour total i té ce qui n'est 
que partie de savoir actuel lement plus développé La théma
tique du bruit est devenue le seul objet du discours acous
tique divulgué ( 1 ). 

(1) Une autre classe de phénomènes sonores est largement développée dans 
la "doxa". Il s'agit des sons musicaux. Mais, une autre réduction 
des phénomènes sonores y sévit, de nature culturelle cette fois. 
Dans la thématique de la musique telle qu'on la trouve dans les 
médias ou les instances de la transmission du savoir-faire musical, 
le son musical devient un phénomène sonore tout à fait singulier, 
appréhendé à travers la "grille" d'un code réservé. 

Lorsqu' Attali, dans "Bruits" (P.U.F., 1977) traite du son musical 
comme d'une variété de l'économie politique des bruits, on assiste 
encore à une autre forme de réduction. Est-il inévitable que toute 
appréhension des phénomènes sonores doive passer par des procédés 
réducteurs aussi massifs ? 
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I - 2.2. INDICATIONS SUR QUELQUES DISPOSITIFS JURIDIQUES 

NOTOIRES CONCERNANT LE BRUIT. (Par P. Liochont) 

I - 2.2.1. Disposi t ions générales : bruit et mesures de pol ice. 

Un certain nombre de disposi t ions jur idiques concernant le 

bruit re lèvent de la police spéciale de la santé publique. 

La loi du 15 février 19U2, qui a institué le règlement sani ta i 
re mun ic ipa l , visait à ce que les maires interv iennent plus 
ef f icacement en mat ière d'hygiène publ ique. Cependant , cette 
loi ne consti tue par une innovation dans le domaine des compé
tences munic ipa les,compte- tenu de la général i té de l 'article 
97 du code d'Administrat ion Communale par lequel le maire est 
chargé, entre autres m iss ions , de la salubri té pub l ique, no
tion qui englobe l 'hygiène publ ique. Cette légis lat ion n'ayant 
pas eu l 'effet escompté, l ' inertie munic ipale étant prat ique
ment restée ce qu'el le é ta i t , un décret- loi du 30 octobre 1935 
mettra en place le règlement sanitaire départemental qui 

se substi tue aux règlements munic ipaux. 

Reprise dans l 'article 1er du code de la santé publique la loi 

du 15 févr ier 1902, modif iée par le décret-loi du 30 octobre 

1935, pose le principe "de la protect ion de la santé publ ique" 

à laquelle est " tenu" le préfet . Celui-ci doit y pourvoir par 

l 'établ issement d'un règlement sanitaire départemental app l ica

ble à toutes les communes du dépar tement , le maire ne conser

vant comme compétence que celle d'édicter des disposi t ions plus 

s t r ic tes. Cette uni formisat ion de la réglementat ion (par le 

passage de l 'échelon communal à l 'échelon départemental) est 

renforcée par l 'existence d'un règlement sanitaire type, ré

gul ièrement modi f ié à la suite des travaux de commissions spé

c ia l i sées, en part icul ier de ceux de la Commission Technique 

du Brui t créée par un arrêté du 5 janvier 1957. 

En ce qui concerne plus spécifiquement le bruit, la circulaire 

du 24 mai 1963 du Ministère de la Santé Publ ique, qui se sub-

titue au règlement-type du 1er avril 1937, cont ient dans son 
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art ic le 11 des disposi t ions relat ives a l ' isolat ion phonique 
des équipements du logement. Ces disposi t ions n'ont cependant 
qu'une portée extrêmement l imitée de par la rédact ion même de 
cette circulaire : "dorénavant , les disposi t ions du règlement 
sanitaire départemental relat ives aux règles de construct ion 
ne pourront que se référer à celles qui ont été établ ies en 
vertu du décret les concernant" . En d'autres te rmes, lorsqu'
une réglementat ion est édictée dans le cadre de la réglementa
tion de la const ruc t ion , c'est cette dernière qui se substitue 
à celle du règlement sanitaire départemental : à une uni formi
sation géographique se substitue une normal isat ion émanant des 
services spécial isés, essent ie l lement ceux du Ministère de 
l 'Equipement et non plus de la Santé. 

Si l 'article 11 de la circulaire de 1963 ne présente ainsi plus 
qu'un aspect pratique l imi té , la modi f icat ion que la circulaire 
du 17 novembre 1966 apportera au règlement-type cons t i t ue } néan 
moins, toujours un des fondements de la réglementat ion du brui t . 
Ce texte insère un art icle 103 bis qui n'est que la reprise 
des recommandat ions antér ieures de l 'arrêté-type du 28 mars 
1961 (Ministère de la Santé Publique et de la Populat ion et 
Ministère de l ' Intérieur) par lesquels sont interdits ".. tous 
bruits causés sans nécessité ou dûs â un défaut de précaut ions 
et suscept ibles de troubler la tranqui l l i té du vo is inage" . 
Cependant , les considérants des deux textes sont di f férents : 
dans 1 1 arrêté-type du 28 mars 1961 est prise en compte la pro
tection de la "santé publique et la tranqui l l i té des habitants", 
tandis que dans l 'article 103 bis du règlement sanitaire dépar
temental n'est considérée que "la tranqui l l i té du vois inage" 
(1) . L'art icle 103 bis du règlement sanitaire départemental 
type s'articule sur deux notions : 

- d'une part le principe de l ' interdict ion de "tout bruit 
causé sans nécessi té ou dû à un défaut de précaut ions" . Dans 
ce cas c'est aux tribunaux qu'est renvoyé, en présence d'un 
conf l i t , l 'appréciat ion de ces deux éléments const i tut i fs de 
1' Infract ion. 

- d'autre part l'Interdiction en toutes c i rconstances d'un 
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certain nombre de bruits énumérés de façon non l imi tat ive. 

Cette interdict ion systématique est cependant cor r igée, pour 

quelques-uns d'entre eux, par l'emploi d 'ad jec t i fs , d'adverbes 

ou verbes restrictifs. A ins i , il est prévu que : 

"les réparat ions ou mises au point abusives (2) et répétées 
véhicules à moteur ... exécutées sur la voie publ ique" sont 
in terd i ts . 

"les propr ié ta i res , directeurs ou gérants de ba ls , d iver t is

sements ...-et plus généralement tous établ issements ouverts 

au publ ic doivent prendre toutes mesures ut i les pour éviter 

que la musique exécutée dans leur établ issement et tous autres 

bruits ne s'entendent à l 'extérieur et lne.ommod.znt ou trou-

blent la tranqui l l i té du vois inage". 

"les propr iétaires et possesseurs de chiens et de cha ts , à 

titre que lconque, sont tenus de prendre toutes mesures propres 

â empêcher que la tranquillité, des habitants ne soit troublez 

par des hur lements , aboiements ou miaulements prolongés de 

leurs animaux". 

Pour un certain nombre d'autres bruits l 'activité qui en est 

â l 'origine peut être réglementée par l 'autorité locale. 

"Tous en t repreneurs , art isans et ouvriers exerçant des pro

fessions qui exigent l'emploi de marteaux ou apparei ls suscep-

tibles d'occasionner un bruit retent issant anormalement hors 

des atel iers et perturbant le repos ou la tranqui l l i té des ha

bitants du voisinage ne peuvent effectuer leurs travaux que 

dans les condit ions fixées réglementai rement par l 'autorité 

1ocale". 

"Il en est de même pour les travaux urgents sur la voie pu

blique et ne pouvant être exercés sans entrave à la c i rcu la

tion .." (1 ) . 

"Les bruits faits à l ' intérieur des propr ié tés , des habi ta

tions ou de leurs dépendances ... peuvent être interdits régle

menta i rement compte-tenu du lieu et de l 'heure". 

(1) Dans ce cas, il s'agirait même moins d'une interdiction que d'une 
"couverture" juridique pour les travaux "publics" exécutés de nuit 
(atténuation au principe d'interdiction). 
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D'autres bruits sont totalement prohibés. Il s'agit de ceux 
causés par : 

-" la publ ic i té ou réclame par cris ou chants , ainsi que 
par l'emploi de sonnet tes , trompes ou instruments analogues 
à l 'exclusion des petits mét iers tradi t ionnels signalés par 
un appel modulé ou à son de trompe (rémouleurs, raccommodeurs, 
chi f fonniers etc . . ) " . 

- " l 'usage en plein air de s i f f le ts , sirènes et apparei ls 

analogues en vue de régler les mouvements du personnel dans 

les établ issements industr iels et commerc iaux, ainsi que l'em

ploi aux mêmes f ins , au-delà de quinze secondes, de systèmes 

d'appel tolérés tels que timbres et sonneries (sauf pour la 

navigat ion f luv ia le ) " . 

- " l 'usage dans les fêtes foraines d 'orgues, grosses cais
ses , gongs , hauts-par leurs , s i f f le ts , trompes et autres instru
ments bruyants" . 

- "les musiques foraines après 22 heures les dimanches et 

jours fériés et les jours ouvrables : après 23 heures les same

dis et vei l le de jours fér iés" . 

- "les t i r s , sur la voie publ ique, d'armes à feu , de pé
tards ou d 'ar t i f ices, sauf autor isat ion except ionnel le accordée 
par l 'autorité mun ic ipa le" . 

- "l 'usage sur la voie publique des hauts-par leurs (sauf 
auro t i sa t ion) " . 

Si le champ des interdict ions défini par cet arrêté-type est as

sez étendu la répression de ces infract ions n' intervient que 

rarement , bien que les sanctions prévues soient par t icu l ière

ment minimes, sauf en cas de récidive (peine de cinq jours 

d 'emprisonnement au maximum) où la sévérité de la peine encou

rue fait que les tr ibunaux de simple police ne la prononcent 

pas (selon J . Lamarque) . A notre sens , l 'expl icat ion de la 

non répression de ces infract ions serait plus à rechercher dans 

la di f f icul té pour les autor i tés locales à les re lever , et ce

ci plus par t icu l ièrement dans les petites communes, étant don

né leur caractère exceptionnel ou liées à un usage individuel 
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mais consensuel lement accepté. 

Hormis cet art icle 103 bis du règlement sanitaire type dont 
les disposi t ions const i tuent un des éléments du disposi t i f 
jur idique de la lutte contre le b ru i t , les pr incipales inno
vations jur id iques relèvent non plus du code de la santé pu
blique et des di f férentes inst i tut ions qui part ic ipent à son 
élaborat ion mais des réglementat ions prises dans le cadre de 
l 'urbanisme et de la construct ion. 

I - 2.2.2. Les disposit i fs jur idiques concernant la préven
tion contre les bruits ex tér ieurs . 

Trois systèmes de prévention du bruit const i tuent , encore que 
très inégalement u t i l i sés , le cadre de la réglementat ion fran
çaise en mat ière de protect ion des usagers (habitants et t ra
vailleurs) d'une construct ion contre les atteintes de bruits is
sus de l 'extér ieur. Il s'agit de l ' isolation par l 'ut i l isat ion 
de certains matér iaux de façade, de l ' interdict ion ou de la ré
glementat ion des construct ions dans des zones par t icu l ièrement 
soumises au bruit et du contrôle du niveau sonore de certaines 
act iv i tés (1) . 

a) L' isolat ion phonique des construct ions : 

II n'existe aucune disposi t ion à caractère obl igatoire tendant 
â l ' isolat ion phonique des construct ions des bruits extér ieurs 
mais, seulement depuis l'arrêté du 10 février 1972 complété par 
la c i rculaire n° 72-110 du 29 juin 1972, de simples mesures 
d ' inc i ta t ion. Il s'agit du label confort acoust ique, qui outre 
des disposi t ions trai tant des bruits in tér ieurs , cont ient quel 
ques clauses concernant les bruits ex tér ieurs , mais exclus ive
ment ceux dûs au traf ic routier (2) . Les mesures d' inci tat ion 

(1) Sur ces points cf. J. Lamarque - le Droit contre le bruit - L.G.D.J. 
1975. 

(2) Article II 6 de la circulaire n° 72 110 du 29 juin 1972 : "En ce qui 
concerne l'Isolation des logements aux bruits extérieurs, le label 
est pour le moment, limité au bruit du trafic routier ; 11 pourra 
éventuellement être étendu à d'autres sources de bruits". 
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consistent en des prêts complémentaires au prêt pr inc ipa l ,ac
cordés aux organismes H.L.M., sans que ce type de construct ion 
puisse néanmoins seul avoir droi t à ce label ; pour la cons
truct ion non aidée il s'agit a lo rs , et ainsi l'ont conçu les 
auteurs de ce tex te , d'un argument publ ic i ta i re. L' isolat ion 
vis-à-vis de l 'extérieur est l 'objet de l 'article 11 de l 'arrê
té du 11 février 1972 qui dispose : " l ' isolat ion acoust ique 
des pièces exposées aux bruits de l'espace extér ieur au bât i 
ment doit être au moins égale aux valeurs contenues dans le 
tableau suivant . Les di f férentes façades ou part ies de faça
de seront classées en zones, I, II et III en fonct ion du ni
veau des pressions acoust iques prévues sur celles-ci : 

Zones de façade I : II : III : 

Isolement acoust ique' 
' minimal . : 42 dB (A) : 33 dB (A) : 

-

Selon la circulaire du 29 juin 1972 la c lassi f icat ion des zones 
de façade, déterminée par les Directeurs Départementaux de 
l 'Equipement , sera effectuée en tenant compte , "en ce qui con
cerne le trafic routier du niveau de pression acoust ique per
çu en façade compte-tenu : 

- du traf ic existant au moment de la demande du Label Con

fort Acoust ique et de son évolut ion prévisible à moyen terme 

(10 ans) y compris le trafic de routes nouvel les à constru i re. 

- de la distance du bâtiment au bord de la voie. 

- de l 'or ientation du bâtiment par rapport à cette voie. 

- de l 'existence de masques" . 

Cependant , dans le cas oû une demande de label est faite pour 
une opérat ion impor tante, le classement pourra être di f férent 
pour chaque bât iment , voire même pour chaque façade. Pour ce 
type d'opérat ion,un calcul complexe, dont les données sont 
présentées à l'article IV de la circulaire du 29 juin 1972 ,per-
met de f ixer le nombre maximum de points susceptible d'être 
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obtenus. Cependant , de par le mode de calcul des points per

met tant la dél ivrance du Label de Confort Acoust ique une Iso

lation phonique extérieure Insuffisante ne fait pas obstacle 

à l 'attr ibut ion de ce label. En e f fe t , celui-ci comporte trois 

degrés (1 é to i le , 2 étoi les ou 3 étoi les) suivant que l'opé

rat ion aura obtenu : 

- entre 40 et 70 % du maximum des points 

- entre 70 et 100 % du maximum de points 
- 100 % du maximum des points . 

Or , le maximum des points s'élève à 20 (sauf si la construc

tion est édif iée en zone III) dont 5 peuvent être obtenus au 

titre de l ' isolation contre le bruit extér ieur . Ainsi ,même 

en l 'absence d' isolat ion phonique des pièces exposées au bruit 

du traf ic rout ier ,un Label Confort Acoust ique deux étoiles peut 

être attr ibué (15 points sur 20 soit 75 % ) . 

En ce qui concerne les maisons individuel les et malgré une 
gri l le di f férente pour l 'attr ibution des po in ts , le Label 
Confort Acoust ique deux étoi les peut également être attr ibué 
en l 'absence de toute isolat ion phonique extér ieure (13 points 
sur 18 soit 72 % ) . 

En conséquence, outre l 'aspect purement incitatif des disposi t ions 

visant à la protect ion des habitat ions contre le bruit dont 

une seule d ispos i t ion , d'ai l leurs non déterminante dans l'at

tr ibution du labe l , concerne le trai tement des murs de façade, 

il apparaî t que ce type de mesure ne présente en pratique qu ' 

une relative ef f icac i té . 

b) L ' interdict ion des construct ions dans des zones par t icu l iè
rement soumises au brui t . 

1) Au niveau du Règlement National d'Urbanisme est prévu, 

par l'article 5 du Décret n° 61 1298 du 30 novembre 1961 por

tant R.A.P. pour l 'article 91 du Code de l 'Urbanisme et de 

l 'Habi tat ion, (1) l ' interdict ion sauf dérogat ion "en raison no-

(1) Devenu R. 110 5 du Code de l'Urbanisme. 
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(1) Hormis les articles R 440-1 à R 440-7 "installations diverses qui 
concernent, entre autres, les parcs d'attractions permanents, de 
jeux et de sports, les stands de tir, les pistes de karting" qui 
soumettent à une autorisation spéciale l'implantation de ces acti
vités sur les communes soumises à un P.O.S. (ou simplement prescrit) 
ou inscrites sur une liste spéciale établie par le préfet. 

(2) Cf. infra p. 58. 

tamment d'une topographie par t icu l ière" , de toute construct ion 
à usage d'habitat ion dans des zones considérées comme part i 
cul ièrement soumises aux bruits de la c i rculat ion automobi le . 
Selon ce texte, dont les disposi t ions ne s'appl iquent pas â 
l ' intérieur des part ies agglomérées des vil les et bourgs - te l 
les qu'el les sont déterminées en appl icat ion du code de la 
route- "le permis de construire ne peut être accordé pour une 
construct ion destinée à l 'habitation si elle doit être édif iée 
à moins de : 

- cinquante mètres de part et d'autre de l'axe des autorou
tes . 

- trente cinq mètres de part et d'autre de l'axe des grands 
i t inéraires ainsi que de l'axe des routes assimi lées ou des 
voies inscri tes sur une liste publiée par décret Les rè
gles pour les construct ions à usage autre qu'habi tat ion sont 
respect ivement de 40 et 25 mètres (C. Urb. ar t . R. 110 6 ) . 

Cet art icle du Code de l 'Urbanisme est le seul fa isant expl i 
c i tement référence au b ru i t , ( 1 ) l'essentiel des disposi t ions 
concernant le terr i toire d'une commune pouvant être prises par 
le P . O . S . dans lequel des règles plus str ictes sont légales. 
Cependant , le nombre l imité de disposit ions dans le R.N.U. 
t ient moins à une volonté de ne pas réglementer la const ruc
tion en fonction des zones soumises au bru i t , qu'à la réal i té 
de l ' intervention de pouvoirs publics qui agit au niveau des 
sources du bruit (2 ) . 
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2) Une réglementation récente a été prise pour les zones 
voisines des aéroports. La première c i rculai re trai tant de 
ces secteurs est intervenue à la fin de l'année 1970. Il s'
agit d'une circulaire du Ministère des Transports en date du 
26 octobre 1970, ext rêmement technique,qui propose "l ' indice 
insopsophique" comme mode de calcul de l 'exposit ion au bruit 
et la déterminat ion de zones d'exposit ions décroissantes au 
moyen desquel les une réglementat ion di f férenciée pour l 'occu
pation des sols pourrai t être établ ie. 

Une direct ive d 'aménagement nationale prise en Comité Intermi
nistériel d 'Aménagement du Ter r i to i re , sous forme de c i rcu la i 
re en date du 30 ju i l le t 1973 a déclaré "d' intérêt national 
que la local isat ion des zones urbanisables tienne le plus 
grand compte des aérodromes existants ou prévus en raison du 
pôle important d'act ivi té qu' i ls const i tuent , des trafics ter
restres qu' i ls engendrent , mais aussi des nuisances qu' i ls 
présentent â cause notamment du bruit des aéronefs" . 

Cette direct ive s'adresse aux préfets afin que les S.D.A.U. 
"cont iennent toutes les mesures indispensables" et que les 
P.O.S. soient prescri ts en pr ior i té dans les communes les 
plus exposées. En out re , cette direct ive interdit les cons
tructions nouvel les à usage d'habitat ion dans les zones A et 
B et interdi t les lot issements ou Z.A.C. dans les zones C,tout 
en maintenant la possibi l i té de la dél ivrance du permis de 
construire "pour les construct ions individuelles, à la triple 
condit ion qu'el les soient permises par les règlements d'urba
n isme, qu'el les se si tuent en mi l ieu urbanisé et que leur des
serte soit assurée à part ir des équipements publics ex is tants" . 
Pour ces const ruc t ions , une seule clause concerne le bruit : 
el les "doivent présenter une isolat ion acoust ique à l'égard 
des bruits extér ieurs au moins égale au niveau d' isolat ion qui 
sera prescr i t par le permis de const ru i re" (1 ) . 

(1) La valeur réglementaire de cette directive est pour le moins discutable. 
Il n'est cependant pas de notre objet de développer plus longuement ce 
point : faisant l'économie de l'analyse juridique, nous écrirons seule
ment qu'en cas de recours à la suite d'un refus de permis de construire, 
la démonstration de sa non-opposabilité au pétitionnaire ne serait pas 
dénuée de tout fondement juridique. 
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La circulaire n° 74-38 du 24 février 1974, d'une part abrogera 
la circulaire du 26 octobre 1970 et d'autre part précisera le 
mode de déf in i t ion des zones fixées par la direct ive d'aména
gement de 1973. La rédaction de cette circulaire cont ient une 
ambigui té déjà soulevée lors de la ci tat ion d'extrai ts de la 
direct ive de 1973 : moins que la prise en compte de la protec
tion des habitants contre le bru i t , il apparaî t qu'il s'agit 
de résoudre les problèmes d' implantat ion d'un équ ipement , en 
l 'occurence les aérodromes : tel semble être le sens de la 
première phrase de cette circulaire : "Depuis quelques années , 
votre at tent ion a été part icul ièrement att irée sur les problè-

mes d'insertion des aérodromes dans leur envinonnement...". 

En ou t re , cette circulaire présente un aspect important dans 

le sens où elle consti tue l' indice d'une mutat ion en matière 

de compétences pour les études. En e f fe t , les plans d'exposi

tion au bruit devront être réalisés par le service technique 

des bases aér iennes "en l iaison avec le G.E.P." et il est seu

lement prévu que le plan "pzut" (et non "doit") être communi

qué aux autor i tés , col lect iv i tés et serv ices. . . qui ont à en 

connaître notamment pour l'étude des documents d 'urbanisme.." . 

De p lus , si la "quant i f icat ion" du bruit est présentée de fa
çon sc ient i f ique, il est rappelé qu'il existe "des limites et 
des approx imat ions" à cette méthode ou "marges d 'appréciat ion" 
qui peuvent être ut i l isées "afin de ne pas laisser" se cr is
tal l iser des opposi t ions aux aérodromes existants ou pro je tés" . 

La mise en place d'un tel "disposit i f ju r id ique" , un système 

identique pouvant être init ié pour tout autre équipement su

jet à contes ta t ion , montre -à défaut de démontrer ou d'expl i 

c i ter- la genèse de l 'appropriat ion par un "appareil techni

que" d'une part producteur de ses propres normes et "propr ié

taire" de ses marges d'appréciat ion (1 ) , et d'autre part soumis 

à un discours dans lequel les termes du problème sont inver

sés : l 'objet n'est plus le bruit ,mais " l ' insert ion (délicate) 

d'un équipement dans un env i ronnement" . 

(1) Comme marge de négociation. 
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La protect ion contre le bruit au moyen de mesures interdisant 
ou contrô lant les construct ions n'occupe quant i ta t ivement qu ' 
une place minime dans l 'ensemble des disposi t ions jur id iques 
en mat ière de lutte contre les nuisances sonores , les plus 
nombreuses concernant l'origine du bru i t . 

c) Les disposi t ions jur id iques prenant en compte l 'origine 
du brui t . 

Il ne saurai t être quest ion de prétendre à une présentat ion 
exhaust ive de tous les textes jur idiques intervenus dans ce 
domaine, aussi nous l imiterons-nous à ceux qui nous parais
sent essen t ie ls , ou tout au moins les disposit i fs jur id iques 
les "plus fourn is" pour un même type de brui t . Sur ce po in t , 
il nous faut dist inguer la réglementat ion portant sur le maté
riel, de celle concernant l 'usage. 

En ce qui concerne le matér ie l , le contrôle se fait sur le mo
de de l ' h o m o l o g a t i o n : ainsi en est-il pour les engins de chan
t ier , les véhicules automobi les et les av ions. Par homologa
t ion , il faut entendre at testat ion par l 'administrat ion de la 
conformité à des normes de mesures. Lorsqu'un engin non homolo
gué est cependant employé, tant les constructeurs que les ven
deurs ou ut i l isateurs sont en infract ion et peuvent être con
damnés à une amende fixée par arrêté o u , dans certains cas , à 
une peine d 'empr isonnement. Toute nouvelle réglementat ion con
tient un ensemble de disposi t ions spécif iques aux matér ie ls 
antér ieurement mis en c i rculat ion. 

De fa i t , l 'homologation introduit l 'obl igation d'entretien, 

c'est-à-dire que n'est pas prise en compte l'usure du matériel 

comme cause de l 'exonération de la faute. 

Ce système de l 'agrément about i t en général à la mise en place 

de groupes de travail comprenant tant des membres de l 'admi

nistrat ion que des représentants des principaux const ructeurs , 

ce qui permet l 'élaboration de normes consensuel les. En out re , 

la tendance semble être à ta const i tut ion de plus en plus f ré-
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quente de commissions internat ionales dont les directives sont 

introduites dans le Droit français au moyen d 'arrêtés. 

Au niveau de l'usage les normes concernent l'usage "excessi f " , 

mais celui-ci n'est pas quant i f ié . A ins i , le code de la route 

interdit- i l "d'ut i l iser le moteur à des régimes excess i fs" 

(art. 1 0 ) , mais sans plus de préc is ions. 

x 

x x 

Bien que l'on assiste à un accroissement du nombre des circu

laires dans lesquelles sont object ivés les phénomènes sonores, 

à travers la déf ini t ion de normes et de seuils au-delà et au 

deçà desquels le bruit est considéré comme insupportable ou 

suppor tab le , anormal ou normal , la jur isprudence ma in t ien t , 

quant à e l l e , des cri tères considérés comme subject i fs . 

Deux quest ions sont alors posées par rapport à la portée des 
textes : le respect des normes exonère-t-il le responsable du 
bruit de toute faute ? En outre, la quantification du bruit 
par les experts constitue-t-elle un élément d'appréciation 
fréquent et Important pour les tribunaux 1 

Quels sont les cr i tères retenus par la jur isprudence des tr i 

bunaux civi ls pour que soit engagée la responsabi l i té du fau

teur de brui t ? 

I - 2.2.3. La notion de bruit pour les t r ibunaux. 

a) Le respect des normes en mat ière de bruit et le problème de 

l 'exonération de responsabi l i té . 

Les bruits causés par les avions et ceux induits par l 'act ivi

té d'un établ issement const i tuent deux exemples de la non exo

nérat ion de la responsabi l i té civile même dans le cas où ont 

été dél ivrés soit un cert i f icat de conformité aux normes soit 
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une autor isat ion administrat ive d 'explo i tat ion. 

1) Responsabi l i té en matière de bruit des avions en vo l . 

La responsabi l i té est fondée sur l 'article L 131-2 du code 

de l 'aviation civile qui dispose que "le droit pour aéronef 

de survoler les propriétés privées ne peut s'exercer dans des 

condit ions telles qu'il entraverai t l 'exercice du droi t de pro

pr ié té" . Les tr ibunaux tant administrat i fs que civi ls considé

rant qu'il s'agit d'une responsabi l i té qui s'exerce même sans 

faute qu'el le "s'appl ique indépendamment de toute notion de 

faute d'abus ou d'usage anormal du droit de survol" (1 ) . Le 

respect des di f férentes réglementat ions n'écarte pas cette res

ponsabi l i té : ainsi dans un jugement du Tribunal de Grande Ins

tance de Paris du 4 novembre 1970 (2) n'a pas été reconnue l'ar

gumentat ion de la défense qui prétendai t échapper à toute res

ponsabi l i té du fait "que leurs pi lotes (des compagnies aér ien

nes) se soumettent aux direct ives réglementaires des contrô

leurs de l 'aérodrome, à l 'approche du terrain d'at terr issage 

et qu' i ls perdraient ainsi le contrôle des aéronefs" (3 ) . Le 

tribunal a , au cont ra i re , considéré que "ces pi lotes et par 

leurs intermédiaires les compagnies exp lo i tan tes , ne perdent 

pas le contrôle des apparei ls ... et qu'on ne saurait exonérer 

les défenderesses de la responsabi l i té de plein droit édictée 

par la lo i , sans contrevenir aux termes de cel les-c i " (1 ) . 

Seule la faute de la vict ime const i tue une cause d'exonérat ion 

de la responsabi l i té ( 2 ) , la réparat ion pouvant être accordée 

dès lors qu'il y a b ru i t , dommage et lien de causal i té entre 

les deux ... Le dommage est pris en compte lorsqu'il excède 

les inconvénients normaux du voisinage (cf. in f ra ) . La jur is

prudence dominante ne semble, cependant , pas évaluer les incon

vénients normaux du voisinage, d'un aéroport, mais considérer 

(1) J.F. H0ST : thèse : "La responsabilité du fait du bruit". Toulouse, 
p. 194. 

(2) T.G.I. 4 novembre 1970. 

(3) Ci té par J.F. HOST, op. cit. 
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exclus ivement ceux de " l 'environnement urbain", not ion qu i , 
conjuguée à celle de la responsabi l i té ob jec t ive , ouvre lar
gement les cas de réparat ion de la v ic t ime. 

Ainsi la notion de responsabi l i té civile souverainement appré
ciée par les tr ibunaux heurte de plein front le contrôle qui 
pourra i t être exerce par les ministères sur le niveau maximum 
de brui t ,par 1'édiction de normes f ixant les tolérances auto
risées, compte- tenu d'un usage considéré comme normal et de 
l'état de la technique. Dans cette analyse les proposi t ions 
élaborées par l 'assemblée générale de l 'Associat ion du Trans
port Aérien International qui s'est tenu à Chicago en 1971 
prend sa s ign i f icat ion. Elles concernent la reconnaissance des 
pr incipes suivants : 

- le t ransporteur n'aura aucune responsabi l i té civile s'il 

exploite ses avions conformément à ces normes, 

- cette immunité contre les poursui tes s'appliquera égale
ment aux autor i tés aéropor tua i res , 

- ces normes seront appl iquées dans le cadre pénal ou ad
minis t rat i f (3 ) . 

Il s'agit ainsi expl ic i tement d'une tendance revendiquant la 
subst i tut ion aux principes généraux, de la responsabi l i té 
d'un secteur d'act ivi té : 1 a navigation aér ienne, pour le sou
mettre à une réglementat ion spéci f ique. Le problème qui se po
se alors est celui de la nature de l ' inst i tut ion chargée d'éla
borer ces normes. 

2) En mat ière d'établ issements c lassés , et étant donné que 
les autor isat ions d'ouverture d'une entrepr ise sont accordées 
sous réserve des droits des t ie rs , des dommages- intérêts peu
vent être accordés par les tr ibunaux aux vict imes d'un trouble 
excédant les inconvénients normaux du vois inage. Les tr ibunaux 
jud ic ia i res , s'ils ne peuvent ordonner la fermeture d'un éta
bl issement c lassé, peuvent néanmoins prescrire toutes mesures 
de nature à faire cesser le t rouble. Cependant , selon J.F.HOST 
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"craignant d'aller trop lo in , el les restent en deçà des l imi
tes de leurs dro i ts" . 

Ainsi si les tr ibunaux judic iaires s'estiment compétents pour 
évaluer le préjudice et fixer le montant des dommages- in té , 
rê ts , il semblerai t qu' i ls renvoient aux experts la mission 
"d'apprécier les travaux e f fec tués , indiquer les mesures à 
prendre pour les compléter en tant que des beso ins , relever 
les dégâts causés et en rechercher la cause" , dès lors que 
des mesures tendant à la modi f icat ion de l ' instal lat ion doi
vent être prescr i tes. 

Bien que le recours à des avis d'experts ne semble être le 
fait que d'une minor i té de déc is ions , un certain nombre d'en
tre elles peuvent néanmoins être relevées depuis les années 
60. Ainsi celle du T.G.I . de Pau du 12 novembre 1965 ".. 
après avoir ef fectué un certain nombre de mesures de l ' inten
sité et de la fréquence des bruits reçus .. les experts ont 
constaté que leur intensité était supérieure de 12 db en 
moyenne à celle du niveau sonore existant dans la campagne à 
quelques ki lomètres Cet avis de l 'expert ne tend pas à 

qual i f ier de bruyant ou non une act iv i té , mais évalue la dif
férence de niveaux sonores entre 1'environnement et le lieu du 
l i t ige, se référant en cela au mode d'évaluat ion du trouble 
excédant les inconvénients normaux,comme l'a déf in i t la ju r is 
prudence pour juger de la responsabi l i té . Plus f réquent est le 
recours à l 'expert lorsqu'est mis en cause,par une des par t ies , 
la nature de l ' isolation comme moyen d'at ténuat ion ou d'exoné
ration de sa responsabi l i té . Ce recours à l 'expert se fait ce
pendant sans préjudice du "transport du tribunal sur les l ieux". 
Plus généralement le rôle de l 'expert se limite à une tentat i 
ve de conci l iat ion entre les par t ies , à la demande du t r ibunal . 

La part ic ipat ion re lat ivement faible de l 'expert , encore que 

vra isemblablement c ro issante , pour l 'évaluation du bruit exces

sif s'explique par les cri tères d'appréciat ion retenus par la 

jur isprudence dominante. 



63 

Il est en effet une notion à laquel le les tr ibunaux sem
blent être part icul ièrement sensibles et qui just i f iera i t 
leur possible déf iance vis-à-vis de toute mise en norme 
trop arbi t raire du trouble dû à un bruit excess i f , il 
s'agit de la subject iv i té au bru i t . En e f fe t , une des con
di t ions de la responsabi l i té est le dommage que subit la 
v ic t ime. Hypothèse absurde : un bruit excess i f , mais qui ne 
produit aucun pré jud ice, n'est pas c iv i lement sanct ionné. 
En out re , les tr ibunaux n'évaluent pas le bruit excessif in 
abst rac to , mais par rapport à l 'environnement ou au vo is i 
nage. Autre élément retenu par la jur isprudence : l 'usage, 
même normal , d'un lieu peut être source de bruit entraînant 
la responsabi l i té de celui qui le cause. Chacun de ces points 
const i tue le fondement des décisions des t r ibunaux. 

b) Le fondement des décisions des tr ibunaux en mat ière de 

bru i t . 

La vict ime d'un bruit non sanct ionné par des d isposi t ions 
pénales peut , en réparat ion du préjudice sub i , obtenir des 
dommages intérêts devant les tr ibunaux c iv i l s , ou une indem
nité devant les tr ibunaux admin is t ra t i fs . En ou t re , et ceci 
seulement devant les tr ibunaux civi ls et pourvu que ne 
soient pas contrar iées des prescr ipt ions édictées par l'ad
min is t ra t ion (1 ) , l 'auteur du bruit encour t , en plus du ver
sement de Dommages- in térê ts , la condamnat ion à apporter les 
modi f icat ions nécessaires pour que cesse le t rouble. Cepen
dan t , il n'est fait droit à la requête de la vict ime que 
dans la mesure o ù , selon la formule ju r isprudent ie l le , le 
bruit excède "les inconvénients normaux du vo is innage" . 

Formule e l l ip t ique, mais qui exprime bien une certaine rés is
tance, encore qu'une évolut ion puisse être re levée, des tr i 
bunaux à la prise en compte de cri tère "object i fs" ou "quan-
t i f iab les" . 

A ins i , les tr ibunaux ne sanct ionnent pas l 'auteur d'un bru i t , 
même s'ils dét iennent la preuve de ce b ru i t , avant d'avoir 
jugé s'il excède "les inconvénients normaux du vo is inage" . 
L 'évaluat ion de ceux-ci est donc déterminante pour que la 
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condamnat ion soit prononcée et di f férents cr i tères - l 'heu
re , le lieu et " l 'usage"- sont re tenus. Sera considérée 
comme "excessif" un bruit occasionné la nu i t , ou plus 
exactement pendant les heures de sommeil alors que serai t 
est imé comme inconvénient normal le même bruit causé pen
dant la journée. Le cr i tère de lieu réfère quant à lui d' 
une part aux notions d'urbain et de rural et d'autre part 
au quart ier . Sont ainsi jugés comme inconvénients normaux 
ou anormaux les bruits inhérents à des élevages d'animaux 
selon qu' i ls se t rouvent , ou non , en dehors des vi l les ; 
la s i tuat ion étant inversée pour les usines si tant est 
qu'el les ne sont pas situées dans des quart iers rés iden
tiels = une usine de construct ions de bateaux dans un por t , 
une usine dans une zone indust r ie l le , des métiers â t is
ser dans le quart ier de la Croix-Rousse â Lyon. En ce qui 
concerne l 'usage, la jur isprudence apprécie la fréquence 
de bruits "except ionnels" , mais occasionnés par la vie so
ciale (sont considérés comme normales quelques "surprises 
parties*) ou individuel le (un music ien amateur qui joue 
quelques heures par jour d'un ins t rument) . 

En déf in i t i ve , par l 'art iculat ion de ces trois cr i tères 
les juges essaient de fonder leur "intime convic t ion" selon 
chaque cas d'espèce évi tant toute posit ion de pr incipe par 
prudence face au fait que les l i t iges en matière de bruit 
peuvent être le "ref let" d'autres confl i ts non jur id ic i -
sables. 



D E U X I E M E P A R T I E 

APPROCHE DU VECU SONORE DANS QUELQUES 

VARIETES DE L'ESPACE URBAIN. 



66. 

II - 0. INTRODUCTION. 

L'approche des phénomènes sonores en mi l ieu urba in , et part i 
cu l ièrement en mat ière d'habitat deva i t donc se garder des 
reproduct ions idéologiques que toute invest igat ion en des ter
mes trop généraux r isquait de faire surgir . 

En conséquence, on a tenté de recuei l l i r le vécu sonore de la 
manière la moins prévenue et la plus empir ique qui nous sem
blai t possible : non pas interroger des habitants sur leurs 
jugements de valeur à propos du bru i t , mais leur faire racon
ter leur vie quot id ienne de la manière la plus bana le , et cher
cher dans ces expressions l ' importance que prend le vécu sonore 
dans les modes d'habiter. 

II - 0 . 1 . Choix des terra ins. 

Ce parti d'ouverture nous a poussés à choisir quatre tissus 
urbains net tement d i f fé ren ts , mais situés dans le même pér i 
mètre u rba in , qui est en l 'occurence la vil le de Grenoble ( 1 ) . 
Car les p ra t iques , les représentat ions et l ' imaginaire des ha
bitants d*un quart ier donné ne sont jamais indi f férents aux 
autres lieux d'une même vil le e t , comme on le ve r ra , s'orga
nisent aussi à part ir de ces contrastes entre des espaces 
plus famil iers et des espaces plus é t rangers , mais quot id ien
nement access ib les. 

Premier quart ier : les "grands boulevards". Ce type de zone 
urbaine à c i rculat ion intense peut d i f f ic i lement correspondre 
à la dél imi tat ion de quart ier . La terr i tor ia l isat ion globale 
et col lect ive du vécu quot idien se qual i f ie selon l 'axe, la 
cont inui té de ces grands bou levards , souvent à deux chaussées, 
qui s i l lonnent d'Est en Ouest le mi l ieu cartographique de la 
v i l le . Un statut territorial remarquable se donne alors d'em
blée â travers le bruit de fond de la c i rcu la t ion. La vie 
quot id ienne semble se structurer spatio-temporel 1ement selon 

( 1 ) On trouvera en annexe le plan de situation, et les plans particu
liers de ces quatre quartiers. 
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une gamme d 'écoutes, provoquant des reculs success i fs , selon 
des "sas" gradués qual i ta t ivement d'après la plus ou moins 
forte présence du bruit de fond. 

L'extrême ét i rement de la forme spatiale nous a fai t regrou
per les zones où se sont déroulés les entret iens sur des 
points remarquables : car re fours , sections à traf ic dense et 
rap ide, sections moins passantes. 

Deuxième quar t ier . Dans l 'ensemble dit des "vieux quar t ie rs " , 
nous avons c i rconscr i t une zone qui va de la Place Notre Dame 
au Palais de Just ice. Cette zone semble par t icu l ièrement inté
ressante puisqu'el le se partage entre la fonct ion rés ident ie l 
le et la fonct ion commerçante. On y trouve une atmosphère où 
se mêlent des habitants divers : immigrés isolés ou en commu
nautés ethniques bien cons t i tués , "vieux g renob lo is " , classes 
moyennes surtout in te l lec tue l les , et étudiants ayant investi 
ce terr i toire depuis cinq ou six ans. On y trouve des commer
ces variés : commerces a l imenta i res , soit t rad i t ionne ls , soit 
"exot iques" , soit de "spéc ia l i tés" , le marché de la halle de 
la Place aux Herbes , des restaurants " typiques" al lant du 
plus dél ibérément prolétaire au plus décidément gast ronomique, 
des fr iperies côtoyant des anciens commerces de biens d'équi
pement légers. Cette diversi té peut symboliser ce qu'est un 
"vieux quart ier" grenoblois dans la phase de reviv iscence ac
tuel le. De proche en proche, les atmosphères sonores nous 
ont semblé varier beaucoup et laisser entendre des effets de 
contraste in téressants. 

Trois ième quart ier : une zone pavi l lonnaire. 

Plusieurs possibi l i tés s'ouvraient pour l 'approche d'un quar
tier de maisons ind iv iduel les. On a choisi en déf in i t ive la 
zone pavi l lonnaire dite "de Malherbe" pour plusieurs raisons : 
l 'homogénéité de datat ion et d 'organisat ion de l 'habitat 
(omniprésence de peti ts ja rd ins , régular i té des i l ô t s ) , le 
fait que cette zone soit entourée par des grands ensembles 
dont certains datent de 10 à 20 ans , du Nord , et par d'autres 
(Vi l leneuve de Grenoble) q u i , du côté du Sud , v iennent de 
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l 'enclore tout récemment . On pouvait donc espérer que l'ef
fet de contraste ressenti quot id iennement favor iserai t l'ex
pression d'un vécu spéci f ique. 

Quatr ième terra in. Les grands ensembles du Sud de Grenoble. 

Nous avons réemployé la centaine d'entret iens effectuée lors 
d'une précédente étude où quant i té de remarques sur le vécu 
sonore avaient été recuei l l ies et br ièvement analysées(1) No-
tons que les techniques de recueil d ' informat ion avaient été 
les mêmes , et identique l 'objet d 'observat ion proposé aux ha
bitants : les cheminements quot id iens. Les grands ensembles 
concernés sont : l 'Ar lequin, Te isse i re , Ma lherbe, et le Vi l 
lage Olympique. 

II - 0.2. Phases de l 'analyse. 

Le même souci de retrouver un vécu sonore qui ne soit point 

trop réduit a commandé l 'or ientat ion de l 'analyse. 

Plutôt qu'une seule gri l le de lec ture , nous en proposons trois 

qui t ravai l lent à trois niveaux d i f fé ren ts , les phénomènes so

nores étant chaque fois étudiés et interprétés dans un rapport 

pr iv i légié avec telle ou telle essent iel le instance de l 'ac

t ivité habi tante. 

1er niveau : rapport entre les sons et la spatialité urbaine. 

il s'agit de re t rouver , dans la structure socio-spat iale de 

chaque ter ra in , les traces et signes de l ' intervention du vé

cu sonore. Et donc de découvrir quel les formes remarquables 

prend un complexe de territoires urbains quand on le comprend d'a

bord à part ir des phénomènes sonores vécus en si tuat ion singu

lière et concrète. La notion de structure terr i tor iale sera 

donc cent ra le , étant entendu que nous la comprenons d'emblée 

comme le résul tat d'un mode lage, ou façonnage auquel elle 

renvoie et dont elle est l 'expression. Derrière la s t ructure, 

se trouve un mouvement de structurat ion susceptible d'être 

étudié à d'autres niveaux. 

(1) "Situations d'habitat et façons d'habiter", op. cit. 



69. 

2ème niveau : rapport entre les sons et les atmosphères ou 
climats urbains. 

A ce n iveau, l 'analyse devient dél ibérément qual i ta t ive. L'es

pace c la i rement (et donc visuel lement) dél imité et fonct ionnel -

lement organisé d isparaî t . Il est remplacé par ce que nous ap

pelons provisoirement 1'"espace sonore". Le vécu urbain s'or

ganise alors selon des cri tères radicalement d i f fé ren ts , les 

di f férences et les simi l i tudes n'étant plus ordonnés selon 

les cont igüi tés que l 'habitude de la vision rationnai isée nous 

a donné pour l 'essence del 'espace. L'unité percept ive sera le 

"paysage sonore" , modèle expl icat i f que nous ut i l iserons jus

qu'au moment où le paradigme audit i f entraîne l ' interprétat ion 

du vécu sonore dans un sens trop exclus ivement récept i f . 

3ême niveau : rapport entre les sons et l'articulation agi/ 
subi. 

L'act ivi té sonore devient le centre d ' in térêt . Divers aspects 

de cette act iv i té sont à étudier pour eux-mêmes, dans la mesu

re oû ils ont été fortement négligés jusqu'à présent : 

- encodage sonore des rapports micro-soc iaux , 
- synthèse active entre son entendu et son produ i t , 

- product ion symbolique à caractère phonique. 

Ce troisième niveau d'analyse reprend donc les deux premiers 

au sens où il prospécteles déterminants fondamentaux du vécu 

sonore urba in . 

Une telle interprétat ion pose plusieurs quest ions théoriques 

qui restent ouvertes : 

- problème d'une archétypologie de l ' imaginaire sonore, 

- problème de l ' insert ion de la fonct ion audi t ive dans le 

complexe psycho-somat ique , 

- problème de pert inence de l 'expl icat ion des prat iques 

habitantes (et donc du rapport entre ind iv idu , société 

et espace) à part ir des phénomènes ry thmiques. 
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II - 1 . STRUCTURE TERRITORIALE DES QUARTIERS, A PARTIR DU 
VECU SONORE. 

II - 1.0. PREAMBULE - Le schème phonique dans 1'éthologie. 

Avant de commencer l 'analyse terr i tor iale des quart iers qui 
ont été observés , nous l ivrons à titre prél iminaire quelques 
réf lexions qui nous ont aidé à ce 'changement de point de vue" 
que nous évoquions plus haut (Introduction générale du rap
por t ) . 

On peut reconnaître l 'effet réducteur produit par la thémat i 
que idéologique du bru i t , mais la voie d'accès prat ique à 
une invest igat ion des phénomènes sonores non prévenue n'est 
pas pour autant indiquée. 

Est-il possible et pensable d'étudier l 'espace habité en ter
me de vécu sonore ? Le champ des sciences humaines ne donnait 
pas d'exemple reconnu en la mat ière . Aussi avons-nous prépa
ré une nouvel le att i tude invest igatr ice en réf léchissant sur 
quelques textes de l 'éthologie an imale , dont on trouvera une 
synthèse en annexe. 

Parmi d'autres moyens sensor ie ls , on trouve dans le vécu ani
mal nombre de cas où l 'appropriat ion terr i tor iale est marquée 
et reconnue par des caractères phoniques. Pour certaines es 
pèces , le marquage spatial se consti tue essentiellement selon 
un vér i table "terri toire sonore". Autrement d i t , l 'af fecta
tion à tel espace singul ier est t ransi to i re. C'est en par t i 
cul ier le cas de nombreuses espèces d'oiseaux qui t ranspor
tent avec eux, au gré de leurs t rans locat ions, leur s t ructu
re d 'appropr iat ion terr i tor ia le. On voit ainsi des oiseaux 
faire régul ièrement "le tour" de leur terr i toire approprié 
en si f f lant de place en p lace. Mais la dimension terr i tor ia
le et l ' impératif du signal d 'appropr iat ion peut encore va
rier noto i rement selon la fonct ion prédominante du momen t , 
ou selon la saison (accouplement et n id i f i ca t ion , terr i toire 
d 'a l imentat ion, terr i toire d 'h iver ) . Aux terr i to i res phonique-
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ment signalés comme individuels peuvent succéder,à d'autres 
périodes, des terr i toires co l lect i fs . Or , chaque fo is , la 
qual i té ( t imbre, a t taque, hauteur) du son varie en intensité 
et en direct ion dominante. 

Dans l'ordre du possible vers lequel l ' invest igat ion devait 
s 'or ienter, nous avons noté un cas exceptionnel de territoire. 
à e s p a c e mobile, que l 'éthologie a observé. Il existe des oi
seaux de mer qui, sauf en période de reproduction, ne se fixent pas sur un 
espace déf in i . Le terri toire avec ses di f férentes marges 
(distance de fuite, d 'aver t issement , d'attaque) se déplace 
avec les cris émis par le volat i le . Le son devient alors la 
mat ière première de l'espace qual i f ié . 

On pourrai t encore c i ter , en ce sens, le cas des rouge-gorges 

qu i , en phase d 'accouplement^sélect ionnent les fréquences hau

tes et basses d'un chant d'un autre mâ le , comme mér i tant une 

réponse agress ive , alors que la zone centrale des fréquences 

l ' informe de manière ordinaire sur l ' identité de l ' intrus. 

Enfin on notera l ' intéressant paral lél isme suivant : d'une 

par t , dans son ter r i to i re , l'animal est plus combati f et ré

siste mieux à un agresseur plus fort ; d'autre par t , dans cet

te s i tuat ion, l ' int imidation par des sons suff i t à décourager 

les in t rus. 

On lira avec intérêt les plus amples développements cités en 

anexes. Qu'il nous suffise de dire qu'à travers les conduites 

anima les ,on identi f ie un schème phonique, capable d'organiser 

l'espace socia lement qual i f ié . 

Ce schème, qui trouve chez l 'oiseau une i l lustrat ion massive 

et exemplaire mais non exc lus ive , a les caractères suivants. 

a- Le modèle d'organisat ion tend toujours à la forme circulai-

re soit qu'un animal marque de ses cris ou chants un péri-

mètre. d 'appropr ia t ion, soit qu'il balaye, à partir du point 

de domic i l ia t ion , le terr i toire qui protège son nid ou 

terr ier . 
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b - Le marquage sonore de l'espace s'incrit toujours dans un 
système de différenciation très complexe. 

Les l imites d'un terr i toire seront qual i f iées par plusieurs 

types de sons (qui qual i f ient la distance d 'aver t issement , 

la distance cr i t ique, et celle d 'a t taque, dans le schéma 

le plus s imple) . 

Selon les sa isons , ou selon la fonct ion des ter r i to i res , 

d'autres di f férenciat ions interv iennent : entre terr i toire 

d 'accouplement et de n id i f ica t ion, et terr i toire de nourr i 

tu re , entre terr i toire d'été et terr i toire d 'h iver , entre 

terr i toire individuel et terr i toire co l lec t i f , ou même 

" t r iba l " (car il existe des dialectes chez certains ani 

m a u x ) . En tout état de cause , telle émission sonore mar

que toujours une di f férence de temps, aussi bien que d'es

pace . 

c - L'émission sonore (et ses effets récepti fs) est plus qu'un 

signal marquant l 'espace. Elle vaut aussi comme hoicz ; 

force de fascinat ion dont use le rapace, ou encore "force 

de d issuasion" (qu'on nous passe l 'expression) par laquel

le l'animal trouve des ressources défensives qui peuvent 

être sans proport ion avec son apparente vulnérabi l i té . 

d - Outre la puissance, l'orientation du son peut être détér-

minante. C'est-à-dire qu'une fois prises en compte les 

condit ions de mobi l i té du récepteur et de l 'émetteur, 

l 'évaluation en stricts termes de pression acoust ique 

reste approx imat ive. Cette remarque,déjà faite lors de 

l'examen de l 'acoustique scient i f ico- technique, t rouve une 

appl icat ion par t icu l ièrement eff icace dans le cas des 

insectes (1 ) , où l 'ut i l isation d'une telle variat ion per

met de sélect ionner une communicat ion à faible portée. 

Autrement d i t , dans une situation concrè te , l 'évaluation 

du niveau de pression acoust ique n'est qu'une des var ia

ble qui caractér ise un vécu sonore. 

(1) Cf. Annexe II, 
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La notion de schème phonique nous permet donc de déréal iser 

encore les présupposés qui sont autant d'obstacles quand on 

observe les phénomènes sonores. Le réemploi de l 'éthologie 

se l imitera a cette propédeut ique. Mais aussi b ien , la notion 

de ter r i to i re , qu'on crit ique avec juste ra ison , pourra- t -e l -

le encore nous être momentanément uti le sous la forme de 

" terr i tor ia l i té sonore" , comme premier moment du dépaysement 

que nous ent reprenons. 
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ïï-1.1.0 .Caractères généraux du vécu sonore du quart ier 

Dans le cas du quart ier "des Grands Bou levards" , on peut dire 
qu'à travers les en t re t iens , la représentat ion générale de 
"quart ier" se dissoud très vi te. En effet : 

1. Bien que les représentat ions col lect ives en usage parlent 
de "quar t ier" , on remarque déjà q u e , car tographiquement il 
s'agit d'une zone, c'est-à-dire au sens ph i lo log ique, d'une 
bande (zone) s'étirant sur une moit ié d'el l ipse et couvrant 

1ongi tudinalement plusieurs k i lomètres. 

Première quest ion : pourquoi les habitants de cette zone ont-
ils le sent iment d'une unité terr i tor iale alors que même ad-
min is t rat ivement plusieurs "quart iers" sont concernés (Eaux-
Cla i re , M is t ra l , Capuche) ? 

2. Par a i l leurs , aucun habitant n'est capable de donner des 
limites précises à ce quart ier . Les limites citées avec beau
coup de flou barrent toujours tel ou tel trajet précis d'en
trée ou de sortie du quart ier . 

Deuxième quest ion : pourquoi les habitants ne peuvent- i ls dé
l imiter leur quart ier (l 'espace oû ils commencent à percevoir 
un certain sent iment de chez s o i ) , que par percées très loca
lisées et pourquoi sont-i ls incapables de définir une cont i 
nuité de limites ? 

3. Entre les représentat ions cartographiques ou administ rat i 
ves (noms de rues) du quart ier et le vécu raconté, une extrême 
divergence se note. On comprend d'emblée qu'une telle zone 
très bruyante ne se vit pas quot id iennement selon les repré
sentat ions purement visuel les qu'un plan t ranscr i t . Disons de 
suite que le v é c u ^ u a r t i e r des grands boulevards c'est essen
t iel lement des bruits ou des sons variables dont la teneur 
structure la carte de la vie quot id ienne qui s'y déroule. 

En ce sens , en commençant par l 'analyse des grands bou levards , 
nous trouvons le cas le plus remarquable oû le sonore déborde 
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et noie,parfo is, toute autre forme de percept ion. La représen
tat ion à dominante visuelle n'a aucune consistance quand l'ha
bi tant la rapporte à son vécu ef fect i f . Le carrefour par exem
ple n'est plus un lieu d 'ouver ture, un choix de possibi l i tés 
d i rec t ionne l les , mais un "mur de b ru i t " , une "barrière de f ra
cas" qui provoque plutôt la fuite et le recu l , que l' invite â 
y pénétrer . 

On trouvera donc à propos de ces l ieux, un cas exemplaire de 
structurat ion du vécu par les phénomènes sonores , toute var ia
t i on , toute spéci f icat ion de mouvement ou de séjour n'étant 
jamais que la recherche d'un autre cl imat sonore plus c lément . 

Trois ième quest ion : que devient un ensemble territorial 
quand il s'organise essent ie l lement à part ir d'une matière 
sonore ? 

II.1.1.1. Structure globale 

Pour le citadin qui n'habite pas les grands boulevards de Gre
nob le , mais y passe simplement à pied ou en vo i ture , l 'espace 
construi t et l 'espace de circulat ion se confondent dans une 
même représentat ion. Habiter sur les grands boulevards,c 'est 
devoir supporter le bruit automobi le. La succession des artè
res à double chaussée a l'air de caractér iser essent ie l lement , 
de réunir une zone urbaine dominée par le brui t . On le voit 
bien dans les expressions du marché du logement où les di f fé
rences de connotat ions sont év identes. Un vieux quart ier se 
caractér ise dans l 'opinion par un certain type de logement , 
une certaine arch i tec ture , un certain type d'existence co l lec
tive peu ou prou empreinte de fo lk lore. Les grands boulevards 
se caractér isent toujours par le plus au moins de bru i t . C'est 
le caractère premier. En ce sens , dans les représentat ions 
exogènes , le grand boulevard trouve son unité dans une cer ta i 
ne caractér ist ique sonore créant une structurat ion cent r ipète . 
Toute zone environnante encore bruyante est rattachée au ter
r i toire : Grands Boulevards. 
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Pour les habitants des grands bou levards , le terr i to ire se 

structure essent ie l lement par la cont inuité du bruit dont 

l'axe de force maximale longe les voies à grande c i rcu la t ion. 

Mais cette sorte d'épine dorsale sonore,que tous les inter

viewés reconnaissent comme la percept ion essent iel le et cen

trale, ne réunit r ien. L'axe principal du bruit sépare et divi-

se . Il crée une territorialité centrifuge. Il provoque des 

rejets sur toute sa longueur,et de part et d'autre. Nul dans 

toute la ville n'est plus étranger à tel r iverain des Boule

vards que le r iverain d'en face. On ne note aucun rapport de 

voisinage famil ier qui s' instaure de part et d'autre des bou

levards. Traverser ceux-c i , c'est toujours une expédit ion 

équivalente à une véritable traversée de la vi l le. Un inter

viewé a un commerce d'un côté du bou levard , son appartement 

de l 'autre. Or , il ne parle pas de l'une et de l'autre zone 

sur le même ton , et jamais dans les mêmes séquences. On pour

rait c ro i re , en faisant abstract ion des noms de rues , qu'il 

s'agit de zones urbaines très d is tantes. 

La cont inui té sonore,de qual i té tonitruante durant le j o u r , 

divise non seulement un bord de l'avenue de l 'autre, mais dans 

un même cô té , tel secteur de tel autre. 

La structure globale du quart ier s'organise selon deux sys

tèmes de division : 

- une division longitudinale qui fend en deux parties l'axe 

routier p r inc ipa l , et sépare fortement les deux bordures 

d' immeuble ; 

- une série de divisions transversales segmentant à l 'extrême 

chaque bordure de grand boulevard et formant des unités sou

vent inférieures à celle d'îlot d ' immeuble. 

L'habitat est vécu dans cette zone urbaine comme une suite 

discont inue de constel lat ions terr i tor iales extrêmement rédui

tes qui ne se ramif ient et ne trouvent de contacts que sur 

l'arrière des rues transversales ; souvent à plusieurs centai

nes de mètres du boulevard. 
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Le schéma cartographique apparent : 

Avenue ou Cours 

I 
Boulevard principal 

Se transforme ainsi dans la percept ion quot idienne générale 

Zone plus /•"*" 
homogène ' 

Zone plus N 
homogène 

.Coupure 
principale 

Zones de segmentations 
redondantes 

Coupures secondai res 

Soit ainsi pour la percept ion singul ière d'un habitant donné ( x ) : 

grand boulevard 

Les l imites deviennent moins serrées et moins impérat ives au 
fur et à mesure qu'on s'éloigne du grand boulevard. 
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L'att i tude fondamentale consiste à tourner le dos au grand 

boulevard. C'est du moins ce que signif ie le schéma global 

synchronique que nous avons dessiné. De ce point de vue , le 

bruit n'est qu'une gêne provoquant des att i tudes de fu i te. 

Il faut dépasser cette première lecture. En effet une telle 
att i tude n'est pas nécessairement permanente selon tel ou tel 
hab i tant . On voit aussi dans les entret iens que les zones 
arr ières plus calmes sont souvent perçues négat ivement parce 
que "trop v ides" , "trop mor te l les" . Enf in , divers types de 
conf igurat ion terr i tor iale viennent nuancer le schéma initial 
trop grossier . Nous analysons d'abord le rapport entre terr i 
toires du quart ier et les autres terr i toires u rba ins , puis 
l 'organisat ion de la terr i tor ia l i té domest ique. 

II-1.1.2. Types d'organisat ion spéci f iques. 

D'après les entret iens recue i l l i s , trois formes part icul ières 
sont à relever qui semblent bien correspondre aux trois pr in
cipales variétés de tissus urbains traversées à Grenoble par 
les grands boulevards. 

La moit ié des entret iens vient d'habitants situés sur la zone 
centrale des grands boulevards qui s'étend du carrefour avec 
le Cours Jean-Jaurès à l 'Ouest, â la Place Paul Mistral à 
1'Est . 

Le reste des entret iens concerne les terminaisons Est et Oues t , 
de part et d'autre de cette zone ; donc , d'une part le Boule
vard Joseph Vall ier al lant vers le Drac , d'autre part les bou
levards longeant le parc Paul Mistral en direct ion de Chambéry. 
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Premier type : L'échappée diagonale 

La zone centrale se caractér ise par la densité remarquable de 
carrefours à grande circulat ion (cinq croisements d'avenues 
très encombrées) . 

Les habitants y circulent de deux manières : 

- soit en empruntant aussi vite que possible leur véhicule ; 
ils se coulent alors dans le flot de bruit et s ' ident i f ient 
à ce mouvement . "Une fois dans la vo i ture , il semble qu'on 
entend moins le bru i t . . . mais peut-être aussi parce qu'on en 
fait pas mal soi-même" ; 

- soit en partant à p ied. C'est ce second type d ' invest isse
ment terri torial qui est à développer. 

1. Deux caractères remarquables de l 'art iculat ion terr i tor iale 
sont à noter d'emblée : 

- L'échappée en diagonale. Le relevé des trajets racontés mon
tre dans cette zone une constance générale à fuir au plus 
vite la croisée des deux flots sonores qui qual i f ie chaque 
carrefour . La direct ion géographique de ces diagonales bien 
dessinées varie du Nord-Est au Nord-Ouest selon l 'emplace
ment du domic i le . L'habitant emprunte très rarement le t rot
toir du grand boulevard. "J'ai essayé une fois - dit une ha
bitante - en direct ion de la pât isser ie , avec une amie. Mais 
on n'a pas pu s'entendre. C'est impossible" . 

Les cheminements diagonaux les plus racontés concernent des 
lieux qui contrastent nettement avec le grand boulevard. 
Ainsi le terrain vague remplaçant la caserne Hoche et encore 
non const ru i t , très di f férent phoniquement et physiquement 
des vécus de carrefours voisins et qui se prête par fa i tement 
au trajet d iagonal . Autres lieux de nature semblable : les 
petites rues tracées ef fect ivement en diagonale et qui font 
"échapper assez vite à la barrière de bru i t " . 

- La polar isat ion vers le centre-vi l le 

Les échappées en diagonale visent essent ie l lement à gagner le 

centre-vi l le (direction Nord) le plus rapidement possib le. 
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C'est-à-dire à changer au plus vite de type de terr i to i re. 
D'où les récits ne détai l lent que les lieux qu'on prend le 
temps de t raverser , les lieux qui ne rappel lent plus le 
grand boulevard ou annoncent part icul ièrement le centre-
v i l le , ainsi les places ombragées ou bordées de commerces 
(place de Verdun, place d 'Avr i l , place de Metz , square des 
postes. 

La percept ion terr i tor iale s'élargit et devient plus g loba le , 
contrai rement à celle du Grand-Boulevard toujours vécu se
lon l'effet de couloir dont nous reparlerons souvent . Les 
habitants parlent de "cou lo i rs" , de "lignes de brui t" et com
me le dit une autre : "Mon quar t ie r , c'est très l imi té. C'est 
une zone serrée que je traverse le plus rapidement poss ib le , 
un lieu de transit ion ; je ne m'arrête pas (...). Plus loin 
le bruit change. On peut dissocier des bruits : des voix,des 
commerces, de l 'animation un peu par tout" . 

La conf igurat ion terr i tor iale typique pour les habitants de 
la zone centrale des grands boulevards se dessine un peu com
me un tr iangle ou un entonnoi r . Elle se compose d'une zone 
domici l ia ire très circonscri te reliée par un couloir étroit 
et or ienté en diagonale qui donne accès à une zone plus la rge, 
plus habitable,qui n'est plus dans la c i rconscr ipt ion des 
grands bou levards. Le terr i toire vécu par ces habitants che
vauche des quart iers d i f férents . On peut dire que la zone de 
fréquentat ion famil ière ne concerne dans les grands boulevards 
que le court périmètre de l 'habitat proprement d i t . Le reste 
de leur quart ier , au sens de terr i toire appropr ié , se trouve 
a i l leurs . 

2. Polar isat ions secondaires 

Les assignat ions terr i tor iales secondaires se si tuent au Sud 
des grands boulevards. Notons une seule direct ion transver
sa le , à l'Est : c'est le trajet vers le Parc Mistral effectué 
par les habitantes les plus proches et pour une seule fonc
tion : "faire prendre l'air aux enfants" . Les habitants de 
cette zone parlent peu du parc qu'on ne fréquente que par cet 
te nécessité et dans un faisceau d'heures bien restre int . Le 
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calme relat i f qu'on y ressent n'estompe pas une sourde sensa
tion d ' insécur i té. "Il y a quelquefois des moeurs b izar res , 
même en plein jou r , vous savez !". 

La frange Sud des grands boulevards ne s'affecte jamais d'at
trait remarquable. On y circule pour joindre les petits com
merces de première nécessi té. On les emprunte au plus près de 
chez soi pour "éviter les grands boulevards" . "C'est plus 
calme d i t -on , il y a moins de bruit quand on s'éloigne du 
boulevard ; mais c'est mortel e t . . . c'est plein de crottes de 
ch ien" . 

En fait les "rues a r r iè res" , comme disent les hab i tan ts , ne 
mér i tent pas une réelle appropr iat ion terr i tor ia le . Elles ne 
valent que di f férent ie l lement : un refuge contre le bruit du 
boulevard. Plus encore , elles valent surtout comme signe ter-
r i t o r i a l . Avec une frappante régular i té , les rues arr ières 
sont ressenties annonciatr ices de la "campagne". "A part ir 
de la rue Gay-Lussac , on peut dire que c'est presque la cam
pagne. C'est isolé. Quelques petits commerces , on entend les 
o iseaux". 

Cette qual i f icat ion terr i tor iale symbol ique contredi t bien 
évidemment la réal i té urbaine : de très grandes artères ex is 
tent plus au Sud. Mais elle signif ie la manière très par t icu
lière qu'ont les habitants des boulevards de terr i tor ia l iser 
par di f férences ex t rêmes. 

3. Premier schéma spécif ique 

A part ir du vécu sonore ici immédiatement prépondérant , les 
disposit ions du plan urbain se distr ibuent d'une manière ra
dicalement d i f férente. Le territoire se const i tue à part i r 
de différences qual i tat ives et non selon cont iguïtés spat ia
les. La zone centrale des grands boulevards est ainsi dési
gnée comme le contraire de la campagne, et le contraire de. la 
vil le habitable.. Les cont inuités spatiales entre centre-vi l le 
boulevard et rues de résidence sont tranchées par d ' e x t r ê 
mes asyndètes. Dès que les qual i tés du vécu (surtout sonore) 
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changent , on passe à un tout autre type de terri to i re,"un 
autre monde" comme dit un habi tant . Et les terr i toires dif
férents voient leur ensemble qual i tat i f bousculé par une 
synecdoque notoi re. Toute la zone arrière devient : "du cal
m e " , "de la campagne" ; toute la zone Nord devient : "des 
sons suppor tab les" , "des bruits var iés","de l 'animation p lu
tôt agréab le" , on peut y "marcher lentement" . (Et pour tan t , 
nombre de rues du centre sont est imées bruyantes dans la re
présentat ion urbaine généra le) . Même les di f férences de pré
sence sociale s'en trouvent rapprochées. Les rues arr ières 
où il n'y a "presque personne" , "quand même bien déser t iques" , 
et le centre-vi l le oû i1 y a "toutes sortes de gens , des hip
pies vraiment déguisés et qui surtout mauva is , des cracheurs 
de feu" , tendent à être assimilés dans la qual i té : "relati-
vement habitable.". 

Deuxième type : La dispersion latérale 

La zone considérée s'étend à l'Ouest de la précédente et cor
respond au Boulevard Joseph Val l ier . On n'y trouve plus de 
carrefours importants mais deux caractères physiques sont 
notés : 

1. La résonance tenace du "brouhaha" des deux grands carre
fours situés en début et en fin de zone et dont la rumeur 
part icul ière ("ce qui est typ ique, c'est les vagues de démar
rage") résonne loin et vient se superposer au continuum sonore 
plus régul ier qui domine dans la zone centrale de l'Avenue 
(circulat ion sans ar rê ts ) . 

2. Un pont- toboggan qui chevauche le cours Jean-Jaurès donne 

une troisième dimension à l 'ensemble des sources de bruit ; 

t r id imensionnal i té qui se ressent dans tout le premier tiers 

du bou levard: "En plus du carre four , il y a un autre gronde

ment con t inu , là-haut sur le pont. Le bruit nous tombe sur 

la tê te , comme.. . comme le métro aérien à Par is" . 

Le "couloir de brui t " se diversi f ie donc en deux qual i tés so

nores qui se superposent : le continu et le discont inu (re

tour rythmique des démarrages au feu ver t ) . "Pas de communi-
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cation possib le. On n'entend même pas les gens à cinq mèt res" . 
Le contraste est d'autant plus tranché dans cette zone entre 
l'axe longitudinal de grande circulat ion et les rues t ransver
sales situées de chaque côté. De part et d 'autre, on relève 
en effet deux zones perçues dans la simi l i tude et qui s'éten
dent assez loin en profondeur sans changer de qual i té en d i 
rection des Eaux-Claires et en direct ion du Cours Berr ia t . 

Dif férence d'avec le premier type : ces zones latérales ne se 

vivent pas simplement comme zones de transi t ion mais plutôt 

zones d 'amort issement progressi f . "Dans les premières rues 

il y a encore du bruit qui dév ie" . "Après plusieurs rues on 

a encore quelquefois le bruit du boulevard qui arrive par une 

rue un peu plus large". "Dans les rues a r r iè res , on n'entend 

plus les voitures qui coupent l'air. Les bruits sont plus in

d iv idua l isés" . "C'est des rues ca lmes, mais habi tables* on 

entend des voix, des contacts humains sont possib les. J'ai 

même entendu un chien respirer" . Soul ignons la di f férence de 

percept ion entre les bordures "arr ières" de cette zone et 

celles de la précédente. Ic i , on dit "ca lme, mal& habi tab le" . 

Le "mais" signale une certaine rét icence à s'approprier un 

calme trop di f férent du boulevard et en même temps connote la 

qual i té d'un autre habitat possib le. 

Les"rues arr ières" quoi qu 'a t t i ran tes , quoique refuges où 

l'on peut fuir le bruit sont en fait une urbanité du p is-

al ler . D'abord,les trajets au centre-vi l le depuis cette zone 

ne se font guère à pied? aucun raccourci percept i f , aucune 

asyndète n'est réel lement poss ib le , ils prendraient trop de 

temps , le centre est trop lo in. Les habitants de cette zone 

vont aux commerces du Cours Jean-Jaurès ou de la zone de 

St Bruno. Les appropr iat ions du centre-vi l le ne sont possi

bles qu 'acc idente l lement . L'attrait se fait sur des quart iers 

voisins et en part icul ier sur le Cours Ber r ia t , la rue Th ie rs , 

qui composent un vi l lage dans la vil le (nombreux ar t i sans, 

commerces tradi t ionnels et de style popu la i re) . La zone Sud 

est jugée tout aussi calme mais "moins animée" (elle est com

posée d 'éco les, d' immeubles et de pav i l lons) . 
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Dans la zone Ouest des grands bou levards , l'axe de bruit crée 
une dépossession territoriale qu'aucune appropr iat ion ne 
vient vraiment compenser. Dès qu'il sort de chez lu i , le r i 
verain s'enfonce dans des terr i toires plus ca lmes , plus "v i l 
lageois" mais qui ne sont pas la vil le que lui rappelle in
cessamment la rumeur de fond. D'où l 'expression : "en habi
tant sur les grands bou levards , on tourne le dos à la v i l le , 
à Grenoble" . Et les rares récits de voyage au centre-vi l le 
se chargent d'autant plus d'accents favorables : "c'est te l 
lement di f férent ! On a des di f férences d' intensité de bru i t . 
Selon tel ou tel côté de la place ou de la rue, tout est di f
férent . Ici des voix, là quelques vo i tures , là des mus iques. 
C'est un paysage quoi !". Aspects urbains d'autant plus char
gés de symbol ique et d' imaginaire qu'i ls sont à l 'horizon 
lointain du terr i toire quot id ien. 

En déf in i t i ve , dans ce second type de structure ter r i to r ia le , 
les habitants vivent une territorialité de la dispersion. 
Devant tourner le dos "à l'écran de bru i t " du grand bou levard , 
ils tournent le dos à toute appréhension tant soit peu glo
bale de la v i l le . Tous les t ra je ts , toute la disposi t ion des 
pôles d'attraits et d'activités dessinent des schémas l inéai
res partant du domici le et y revenant pour "vite fermer ses 
fenêtres ". 

Trois ième type : Une terr i tor ia l i té de distorsion 

La troisième zone étudiée est le Boulevard Clemenceau en bor
dure Sud du Parc Mis t ra l . Les entret iens y révèlent un autre 
type d' invest issement territorial dont le caractère le plus 
frappant est le décalage permanent entre l 'apparence spat iale 
(visuelle) et la pratique effect ive de cet espace. 

1° distorsion : 

Apparence : le Parc Mistral longe toute la part ie Nord du 
Boulevard Clemenceau. Tous les immeubles du bord Sud regar
dent le Parc , si tuat ion jugée agréable d 'ordinaire. 
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2° distorsion : 

Apparence : Le terr i toire voisin du Parc doit apporter au 
cours des trajets urbains une qual i té de verdure, de na ture , 
de campagne, au moins symbol ique. 

Réalité vécue : Aucun habitant interrogé sur cette zone ne 
développe cette thémat ique. Soit on va au Parc avec l 'enfant 
pour la promenade mais les cris d 'enfants , les jeux bruyants 
sont mal suppor tés , soit on uti l ise le parc comme raccourci 
diagonal pour joindre le cent re-v i l le . Dans les deux cas,les 
habitants notent surtout une certaine décroissance du bruit 
de circulat ion jusqu'à entendre un "fond continu pas très 
fo r t , d'où sort par moment le bruit de tel vo i tu re , telle s i 
rène qui est plus pointue que sur le boulevard où ça se fond 
dans le reste" ; puis le retour du bruit typique quand on 
approche de la bordure Nord , car : "ça ne s'arrête jamais 
vra iment . Il y a toujours une rumeur". Pas de notat ion sur 
l 'agrément de la verdure. 

3° distorsion : 

Apparence : "Les rues de derr ière" (au Sud du Boulevard C l e 
menceau) présentent un contraste radical avec le Parc : enf i 
lades de petits immeubles souvent g r i s , coupées de maisons, 
et parfois de masures,anod inés. A l 'oei l , se présente un uni
vers très minéra l . 

Réalité vécue : A travers leurs pratiques quot id iennes , les 
habitants assignent à ce terr i toire l imitrophe une qual i té de 
"campagne". Ils parlent de "rues campagnardes" . Or cette qua
l i f icat ion prend corps dans la percept ion d'une modi f icat ion 
sonore I r révers ib le. En s'éloignant du grand bou levard , le 
bruit caractér ist ique s'estompe et ne revient p lus , les t ra-

Réalité vécue : l'écran de bruit gêne la "vue" sur le parc. 
On ne s'attarde pas à son spectacle même depuis les fenêtres 
du domici le comme on le verra plus lo in. Le pouvoir sépara
teur et d istanciateur du boulevard reste ef fect i f même dans 
ce cas . 
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jets pédestres ne dépassant pas le secteur de " l 'Abbaye". De 

ce point de vue, les connotat ions "campagnardes" structurent 

un terr i toire sans l imi te , au Sud , qui confine symbol iquement 

à la campagne. "Oui , on a des petites maisons avec des jar

d ins" . (Notons l 'asyndète, le "gommage" des petits immeubles 

pourtant p résents ) . "Ce sont des jardins potagers , avec des 

légumes" . "Au quart de la rue, on commence à entendre des 

ch iens , des petits chiens à aboiement a igu. C'est un bruit 

qui détonne tout d'un coup. Il y a même une poule à un en 

dro i t . . . qui fait des bruits de poule ! C'est surprenant , 

c'est pas des bruits de ville (...). Dans cette rue il y a 

aussi des atel iers ; en f in . . . on entend des bruits de t rava i l , 

sur le bo is , le fer. Je crois qu'il y a des art isans de meu

b le , de petite mécanique. On en voit cer ta ines. C'est plutôt 

la campagne de pouvoir entendre ç a , non ?". Une habitante 

note d'ai l leurs : "J'entendrais les mêmes bruits au centre-

v i l le , ça ne me semblerai t pas la campagne". C'est bien l'ef

fet de contraste qui distord ainsi les ter r i to i res , fait 

t ransmuter leurs valeurs apparentes. 

Les habitants de cette zone sont en fait à la recherche d'une 

terr i tor ia l i té cohérente al lant progressivement du plus ap

proprié au plus d i f férent . Or , tout se succède dans le choc 

chaotique de dif férences et de ruptures ext rêmes. Le parc 

est tout p rès , mais il faut traverser la source même du bruit 

qui vous en sépare. Le centre-vi l le n'est pas très lo in , mais 

les diverses "barrières de bru i t " incl inent plutôt à prendre 

la voiture et à se "couler dans le flot de c i rcu lat ion" où 

"pris dans le bru i t , on le sent moins pour f in i r" . On comprend 

que les rares signes connotant un calme re la t i f , tel celui 

qui caractér ise la zone Sud du Boulevard C lemenceau, soient 

valorisés exagérément . A la synecdoque que le bruit impose 

violemment sur un enbemble territorial diversifié (tout se 

confond dans Ie bnuit) , l'habitant repond par d'autes synec-

doques aussi partiales. Le refuge est évidemment très symbo

l ique, mais ce terr i toire inconsistant qu'est la campagne 

imaginaire permet certa inement de pouvoir demeurer et séjour

ner sur le "front de bru i t " . 
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II-1.1.3 . Territorialité domestique 

Comme l'organisation territoriale du quartier (ou pseudo
quart ier) situé en rapport avec l 'ensemble urba in , l 'organisa
tion terr i tor iale proprement domest ique ( logement , apparte
ment) présente des formes tout à fait par t icu l ières. On a déjà 
situé le lieu de résidence par rapport à l 'art iculat ion terr i 
toriale générale : c'est un cu l -de-sac , l 'habitant est l i t té
ralement acculé au front de boulevard : "On tourne le dos au 
bou levard" , "on tourne le dos à la v i l le" . 

Dans les trois variétés d'organisat ion ter r i to r ia le , la prat i 
que quot idienne des immeubles et appartements présente tou
jours la même or ientat ion générale : le côté le plus fermé est 
la façade sur boulevard. On peut analyser cet aspect terr i to
rial sans dist inguer les trois secteurs. 

1) Terr i toires de transit ion : 

Les entrées d' immeubles présentent une archi tecture caractér is
tique et très répéti t ive sur les grands boulevards : les habi
tants le notent eux-mêmes : "ou i , les grands bou levards , à part 
le b ru i t , c'est aussi des immeubles comme ce lu i - là , avec ces 
entrées typ iques" . Beaucoup d'entrées ont une double porte et 
un couloir ou hall s 'enfonçant profondément . L'effet est noté 
par les habitants : "quand on rentre dans l ' immeuble, on n'a 
plus la même ambiance. Une fois passé le ha l l , . . . t i ens , on d i 
rait que c'est même moins bruyant que l 'appartement !". "Une 
fois passé la deuxième por te , on a l ' impression de sécur i té . 
On est protégé une fois la porte fermée. C'est tout de suite 
plus si lencieux et ça coupe aussi le vent ; b rusquement , on 
se sent chez so i , dès que le bruit s 'étouffe". "Dans l 'escal ier , 
on a encore l ' impression du hal l . Il y a assez de si lence pour 
qu'on puisse entendre les voisins à travers leur porte" . 

La partie de l 'habitat la plus si lencieuse est généralement le 
ha l l . Notons comment la coupure avec les bruits de la c i rcu la
tion s'opère par un brusque changement d '"ambiance" ; cont ras
te de ce si lence relatif d'autant plus marqué que le bruit ex
tér ieur est intense. "Ambiance" dit cette hab i tante , car la 
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qual i f icat ion du lieu est complexe ; c'est la convergence de 
la sécur i té , du si lence re la t i f , de la possibi l i té de d is t in
guer des bruits les uns des au t res , et du sent iment de domic i 
l ia i re. 

Les halls d'entrée jouent un rôle très part icul ier ; ce que 
les habitants en disent permet non seulement de regrouper les 
séries de quali tés antagonistes qui précisent le vécu du bou
levard - bruit continu et mass i f , c i rculat ion rap ide, insécu
r i té , agression -, mais de préciser ce que devrai t être le do
mici le pour qu'il protégeât bien du boulevard - calme re la t i f , 
percept ion dist incte des sons , protect ion et sécuri té audit ive 
et phys ique, qual i tés favorables au relâchement de la v ig i -
lance. 

Le hall qui permet de "tourner le dos au boulevard" de l'ou
blier rapidement annonce ainsi un espace proprement domic i 
l iaire ; il l 'anticipe même : "on se sent chez so i " . Ef fect ive
men t , l 'escalier ou l 'ascenseur dont la rumeur mécanique parait 
ici bien anod ine , prolongent une même atmosphère. Dans l 'appar
tement, tout change de nouveau, le bruit réapparaî t . 

On peut toutefois comprendre que 1 ' appartement,quoique bruyant 
qu'il soi t , reste marqué par la forte di f férence qual i tat ive 
des lieux qui en ja lonnaient l 'accès. Il y a sans doute une ré-
manence prolongée de cet z&hzt dz couputiz si caractér ist ique 
et de sa percept ion chaque fois qu'on entre dans les immeubles. 
C'est en ce sens que les habitants qual i f ient comme le chez soi 
aussi bien leshall d ' immeubl es que les appar tements. Par une 
inversion très typique de l ' imaginaire, le hall d'immeuble de-
vient une part ie de l 'appartement, mieux : la part ir la plus 
calme. Entre appartements et lieux d'accès ou de t ransi t ion ,i1 
y a empiétement de terr i toires pourtant bien dist incts dans 
leur fonct ion. 

Autre trait s igni f icat i f : les hall d' immeubles sont ainsi con
notés uniquement dans le sens de l'entrée. Les cheminements 
vers la sortie ne développent jamais les aspects préc i tés . La 
seule impression notée : "une fois dehors , le bruit nous sub
merge comme une vague". 
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D'autres lieux de transit ion prolongent dans le sens de la sor-

tie les caractères domic i l ia i res . Ce sont les cours ARRIÈRES, 

jardinets et portes donnant sur les rues t ransversa les. Les ha

bitants les empruntent volontiers pour sortir, en part icul ier 

pour aller vers "les rues ar r iè res" . Ces lieux se qual i f ient 

d'ai l leurs selon les polar isat ions terr i tor iales développées 

plus haut . La légère di f férence de bruit (en décibel) se creuse 

selon une accentuat ion par t ia le . "Je sors par là quand je prends 

mon vé lo, par exemple. On est moins pris tout de suite par le 

brouhaha du boulevard" . "La cour arr ière protège des b ru i t s , 

je cro is . Elle est déjà plus s i lenc ieuse. On peut entendre des 

voix d 'enfants" . Ces lieux "arr ières" sont des dépendances non 

pas tant du domest ique, mais plutôt des "rues arr ières" citées 

auparavant . Ces cours ont ainsi le rôle du côté jardin s igni 

f iant très modestement la campagne. Bien qu'on "ait toujours 

dans une orei l le le reste du b ru i t " , on entend déjà par moment 

des voix d 'enfants , des bruits de machines ar t i sana les , "les 

martèlements dans les garages" et "des voix d 'oiseaux". Sons 

extrai ts du bruit ambiant et valorisés pour eux -mêmes, l 'orei l

le devenant demi-sourde au vacarme voisin ca r , "quand les m a 

chines de la cordonnerie s 'arrêtent , on entend le bruit du bou

levard" . 

Les terr i toires de transi t ion donnent autant d'exemples de qua

l i f icat ions démesurées , de débordements de certains lieux sur 

d'autres et de polar isat ions caractér is t iques, selon les or ien

tations des act ivi tés et cheminements quot id iens. La qual i f ica

tion d'un lieu dans un sens ne vaut pas également dans le sens 

inverse. 

2) Organisat ion du logement 

- Typologie des occupants -

1. Habitants ayant achetés un appartement dans le quart ier 

depuis plus de dix ans. Ils est iment que la circulat ion et le 

bruit n'avaient rien de commun avec l'état actuel qu'i ls recon

naissent empirer d'année en année. Moyen de défense: l 'aména

gement in tér ieur , doubles r ideaux, fenêtres fermées qu'on n'ou

vre que tôt le ma t in , avant sept heures t ren te , "quand on en

tend encore quelques oiseaux". 



90. 

2. Propriétaires plus récents qui ,sensibles au cl imat bru

y a n t , soit ont choisi un logement donnant au maximum sur la 

cour , soit disposé leurs pièces en conséquence. 

3. Nombre de locataires pensent changer de logement à court 

ou moyen terme. Ils reconnaissent tous le bruit ex is tan t , mais 

ont des moyens de défense très divers al lant de l 'occupation 

préférent ie l le des pièces sur cour, à la persuasion que c'est 

en fait "un problème général de po l lu t ion" , ou encore à l'ac

coutumance re lat ive. 

- Traits communs ; l 'antidote du bruit : le chez soi -

On trouve toujours une contradict ion plus ou moins accentuée 

entre l 'archétype territorial du quart ier (plus de bruit "devant", 

sur le bou levard , que der r iè re , sur les cours et rues arrières) 

et le désir d 'homogénéiser deux côtés du logement , de réal iser 

l 'unité du chez soi que les abords Nord et Sud d i f férencient 

pourtant constamment . 

A ins i , tous les habitants énoncent sans rét icence la d i f fé ren

ce entre les deux polari tés terr i tor iales générales, et leur 

vécu extra-domicil iaire correspond bien à leur représentat ion. 

Ma i s , dans le logement et à son propos, paroles et prat iques 

hési tent bien souvent . Pour certains habitants : la prat ique 

d'occupat ion contredi t l 'agencement ; les pièces de récept ion 

sont sur bou levard , mais on nous reçoit dans la cu is ine. Pour 

d 'aut res, telle chambre sur cour est devenue le salon oû se 

déroule l 'entret ien, la chambre est alors sur boulevard et "il 

faut se lever tô t " . Si l'on veut que toute l 'activité domest i 

que se déroule "en tournant le dos au boulevard" toutes les 

pièces en façade principale sont alors déser tées , rarement ut i 

l isées (on y met la salle à manger) ; plus que des réserves 

ter r i to r ia les , elles sont des zones de pro tec t ion , des sas 

d ' isolement. D'autres habitants, encore,ut i1 isent les pièces 

sur boulevard comme séjour courant ; la plupart laissent les 

fenêtres fermées avec le voilage ; certains ouvrent la fenêtre 

durant l 'entretien pour prouver,en quelque sorte, qu'on peut 
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s'habituer au bruit (notons que les entret iens sont en ce cas 
d'écoute bien d i f f i c i le ) . 

Sur tou t , deux att i tudes complémentaires tentent de donner uni
té au ter r i to i re- logement . La première modère , nuance la qua
l i f icat ion néfaste du côté boulevard. La seconde consiste à 
soul igner que le bruit arrive aussi par le côté cour , ou côté 
ar r ière. Att i tudes qui d i f fèrent des manières de percevoir 
le terr i to ire hors- logement relevées auparavant . Quelques i l lus
trat ions : 

- que la façade sur boulevard est "quand même v ivable" : "Com
ment mettre une barr ière à ces boulevards ? Par l 'organisa
tion de mon in tér ieur , des rideaux et double-r ideaux. Mais 
surtout de se sentir bien chez so i , dans ma maison !" A l'op-
position brui t-calme se substitue celle de : bnuit-chez soi . 
Intéressante transmutat ion qual i tat ive qui contr ibue à modi 
fier les représentat ions abstraites sur le bru i t . 

- que les pièces arrières sont "quand même bruyantes" : "Même 
dans la cu is ine , avec la fenêtre ouverte hein ! on n'entend 
pas la sonnette d'entrée. Le bruit a r r i ve , pas vraiment com
me sur le bou levard , mais en écho quand même" . "De ce côté 
c'est plus ca lme, mais on n'entend guère les bruits de l'im
meub le . Ils ont tendance à se fondre dans le bruit généra l . 
Ca dépend des moments" . "On entend des o iseaux, des en fan ts , 
mais d'autre fo i s , on ne les entend pas b ien" . 

Il y a bien une tentat ive pour amoindrir la di f férence entre 
les pièces des deux façades de l ' immeuble, ici par une accen
tuat ion et là par un gommage d'une partie du perçu. Cette ho
mogénéisat ion rend plus facile une att i tude de relative accou-
tumance. 

Les habitants qui ne supportent guère le bruit sur le boulevard 
s'y accoutument mieux quand ils sont dans leur logement , même 
fenêtres ouver tes. C'est le cas, plusieurs fois trouvé, d'habi-
tants qui nous raconten t , toutes fenêtres ouver tes , leur vie 
quot idienne au mi l ieu d'un véri table vacarme, apparemment bien 



92. 

toléré et qui d i ront en même temps que le bruit sur le boule
vard est dur à supporter . Un autre exemple : "Je suis a l lerg i 
que aux bru i ts , mais je remarque que je ne les entend pas !" 

Le terr i toire domestique présente des part icular i tés inat ten
dues ; le bruit semble y provoquer des conduites bien spéci f i 
ques sur lesquelles nous reviendrons à plusieurs repr ises. Re
marquons encore que l 'accoutumance n'est pas seulement l'ha
bitude d'une usure sensoriel le due à plusieurs années de sé
jour. Les enquêteurs eux-mêmes, t ravai l lant avec des habitants 
qui avaient ouvert leur fenêtre sur le bou levard , ont noté 
cette impression de moins entendre le bruit au bout d'une heu
re. Et pourtant le bruit n'a pas changé, on le comprend de 
su i te , une fois la séance f in ie , à la sortie de l ' immeuble. 

I[-1.1,4. Conclusions sur la structure terr i tor iale des grands 

boulevards 

lt-1.1 4.0. La percept ion prévalamment sonore qu'ont les habitants 
de leur terr i tor ia l i té quot id ienne propose des formes d'onga-

nisation s p a t i a l e surprenantes. Aucun attendu territorial habi 
tuel n'est véri f ié : 

- il n'y a pas de percept ion vécue des limites globales du 
quar t ie r , seulement la dél imi tat ion de secteurs parce l la i res . 
De ce point de vue,le quart ier n'existe pas. 

- chez les mêmes hab i tan ts , la pratique quot id ienne contredi t 
la représentat ion globale énoncée à propos de leur quar t ier . 
Les terr i toires appropriés ne présentent aucune gradat ion 
concentr ique ; ils sont très rédu i ts , insulaires et disposés 
en forme de "couloi rs" ; ils entrent dans des combinaisons 
ou les quart iers voisins prennent une place quant i tat ive im
portante . 

- les valeurs attendues de chaque tissu urbain sont transmutées 
de manière souvent contradic to i re. Un parc s'évalue comme 
prolongement urbain ; un quart ier moins passant est senti 
comme symbole annonciateur de la campagne. 
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- l 'évaluation même du bruit n'est pas qual i ta t ivement cons
tante et ne s'oppose jamais exactement au calme ou au s i len
ce. Confondu avec la c irculat ion du grand boulevard, le bruit 
typique qui y règne se trouve ainsi opposé : au bruit du 
centre-v i l le peut-être aussi fort mais jugé d i f fé renc ié , au 
bruit d iscont inu entendu en d'autres secteurs de la ville, 
ou encore au "chez so i " domici l ia i re qui en serait le symbo
lique ant idote. 

En termes de langage ter r i to r ia l , on constate donc la. collu-
sion entre u n e forme d'espace et u n e certaine qualité d e bruit 

caractéristique. Bruit et espace sont commutables selon les 
divers modes d'opposit ion vécus quot id iennement . Ainsi entre 
grands boulevards et centre-vi l le : la di f férence qual i tat ive 
de bruit ( inf ime en l 'occurrence) est renforcée par la d i f fé
rence spatiale v isuel le . Mais entre le grand boulevard et les 
bordures Sud composées de petites rues , bien que la rumeur de 
circulat ion résonne encore , c'est la percée de quelques bruits 
dif férents ou même d'un seul ("la respirat ion d'un ch ien" , 
"un bruit de poule") qui fera la di f férence radicale ("c'est 
la campagne" ) . Au bord même du grand bou levard , ce sera l'es
pace- logement , investi de l 'effet de coupure perçu dans l'en
trée d ' immeuble, qui s'opposera au continuum de bruit extér ieur 
pourtant bien présent à l ' intér ieur. 

Loin de présenter une organisat ion réglée progressivement se
lon des cont igu ï tés , les terr i toires se présentent ainsi dans 
une sorte de bouscu lade; soit ils se superposent , soit ils se 
distancient et n'ont aucune cont inui té. On retrouve à ce t i tre 
les deux figures d'organisat ion spat io- temporel le découvertes 
en de précédentes études (1) et ici remarquablement présentes: 
l 'asyndète ou absence de connex ions , la synecdoque ou subst i 
tut ion d'une partie au tout . 

(1) Cf. "Situations d'habiter et façons d'habiter" UDRA-ESA, 1976 -
recherche pour Le Plan-construction. 
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Ces deux figures sont sans doute la raison expl icat ive fonda
mentale des caractères paradoxaux relevés dans la prat ique quo
t idienne des grands boulevards. Elles permettent d'apporter 
une réponse aux questions posées au début de l'analyse terr i 
toriale ( 1 ) , questions qui concernent toutes en déf in i t ive le 
statut des l imi tes. 

1 1 - 1 , 1 . ' 4 . 1 . Statut cri t ique des limites terr i tor iales 

Dans un premier temps , il est sans doute utile d'aborder des 

pratiques quotidiennes en situations précises par une analyse 

en terme de ter r i tor ia l i té , ne serait-ce que pourmieux citer les 

espaces urbains concernés et dist inguer l 'organisation des zo

nes plus ou moins appropr iées. L'avantage essentiel reste sans 

doute d'avoir à comprendre la fonction des limites entre ces 

dif férentes zones. Une fois l 'organisation terr i tor iale é tab l ie , 

la nature des limites doit-être enfin déf in ie. C'est le point 

critique de l'étude et toujours l 'occasion d'un dépassement , 

d'un changement de gril le de lecture. 

On aura bien compris en lisant les expressions des habitants 

de ce quart ier - qui pr iv i légient part icul ièrement les sensa

tions sonores-que les limites se superposent , dessinent des 

terr i toires d ' in tersect ion, mais aussi qu'el les n'ont pas de 

cont inu i té , se dissolvent souvent en devenant des franges 

indéf in ies. Au sein même du quar t ie r , une extrême sector isa

tion apparai t qui est commandée par des or ientat ions d'act iv i 

tés , des choix de commodité (quitter vite le grand bou levard) : 

effets remarquables qu'on a tenté de caractér iser par les mots : 

"échappée d iagonale" , "d ispers ion" , "distorsion ". 

Le vécu très marqué par des "effets de coupure" , et des 'teffets 

de couloi r" (cf. asyndète et synecdoque) contredi t la représen

tat ion d'unité terr i tor iale enclose dans la seule appel la-

(1) Cf. II - 1.1.0. 
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tion : les "grands boulevards" . La nature. des limites se défi
nit essentiellement par des changements de qualité. phonique. 

I I — 1 . 1 . 4 . 2 . La dominante qual i tat ive 

L'apparence terr i tor iale organisée selon représentat ion et v i 

sual isat ion tend à se résoudre en signe territorial d'une qua

l i f icat ion sonore. Un segment spatial est capable de prendre 

la place de tout un ensemble territorial grâce à ces synecdo

ques qual i tat ives mettant for tement à contr ibut ion le symbol i 

que et 1 1 imag ina i re . 

On peut déjà présumer,qu 'envi ronné par un cl imat sonore domi

nant décis ivement tout autre percept ion et les réduisant^de 

fait ,à de l 'acc ident , , l 'habitant d'une telle zone urbaine 

aménage ses pratiques quot idiennes et son vécu spatio-temporel 

à part ir du phonique. C'est par des synecdoques pr inc ipalement 

audit ives qu'il répond à la synecdoque massive du bruit et s'en 

défend. Le bruit de la circulat ion absorbe-t- i l toute autre 

qual i té urbaine ? L'habitant valorise alors le simple caquet-

tement d'une poule ou 1e seul bruit artisanal d'un marteau,pour 

susci ter une proximité campagnarde. Le seul souvenir audit i f 

du si lence très bref d'un hall d'entrée invest ira et t ransmu

tera les qual i f icat ions d'un logement pourtant bruyant . 

II 1.1.4.3. Dépassement de l'analyse terr i tor ia le. 

Le quart ier des grands boulevards présente donc un cas remar
quab le , voire heur is t ique, et riche d' indicat ions uti les pour 
l 'analyse d'autres tissus urba ins. 

Il n'y a pas nécessairement superpos i t ion, ni même complétude 
entre l 'appréhension terr i tor iale telle qu'on se la représente 
habi tuel lement (à partir de la car tograph ie , de la déf in i t ion 
d'unités d is t inc tes , des aperçus v isue ls , des découpages spa
t io - fonct ionne ls , des gradat ions entre privé et public) et 
les phénomènes sonores entendus dans le quart ier . Le vécu so
nore contes te , bien plus qu'il ne vér i f ie , les apparences v i 
sue l les , mais aussi bien le discours commun sur le bru i t . 
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A part ir du vécu sonore, une structure très part icul ière d'op

posit ions se const i tue. A l 'opposit ion attendue entre bruit 

et ca lme, se subst i tuent d'autres formes d'opposit ion : 

- le bruit continu et massif est opposé à la composi t ion 

de bruits d i f férenciables ; 
- le bruyant est opposé au chez soi ; 

- le bruit continu et massi f des grands boulevards est op

posé soit aux bruits urbains (d i f fé renc iab les) , soit aux 

bruits de la campagne. 

On remarquera en ce sens qu'aucun des habitants interrogés ne 

refuse radicalement les grands boulevards et leur bru i t . Ils 

font voir dans leurs prat iques quot id iennes que le bruit est 

extrêmement perturbateur et qu'il modif ie profondément l'ap

préhension urbaine. Mais situés dans cette terr i tor ia l i té très 

morce lée , ils aménagent leur vécu par de vér i tables réact ions 

de défense mani festes sous deux formes générales : soit la 

fuite et l 'appropriat ion de terr i toires lo in ta ins , soit le 

séjour de repli où sont valorisées les transi t ions protectr i 

ces , et sont ampl i f iés imaginairement les signes sonores 

d'autres formes d'existence urbaine et ext ra-urbaine. 

On ne trouve pas la passivi té générale qu'on aurai t pu at ten

dre dans une telle atmosphère d'écrasement sonore. Le bruit 

est bien une gêne qu'il faut subi r , mais une certaine act iv i 

té y répond qui profite des dêconstruct ions terr i tor ia les opé

rées par ce bruit dominant , et structure autrement l 'univers 

quot id ien à part ir d'autres bruits et autres sons sur lesquels 

la percept ion a prise (pouvoir écouter et discerner des sons) . 

On peut conclure sur deux proposi t ions : 

7) Le bruit n' est pas qu'une gène, et une contrainte, même dans 

un quartier où le phénomène est dominant. 

2) Le vécu sonore n'est pas purement passif. Il a aussi une 

dimension active qui se gradue de la simple réaction de fui-

te à de véritables aménagements de la vie quotidienne qui 

mettent a contribution l'intégralité du monde sonore. 
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II - 1.2. UN VIEUX QUARTIER (autour de la Place aux Herbes) 

II - 1.2.0. Caractères généraux du vécu sonore du quart ier . 

On ne sera pas étonné de rencont rer , dans un tel t issu ur
ba in , un vécu sonore dont les mani festat ions concrètes dif
fèrent notoirement de celles qu'on trouvaient dans les 
"grands boulevards" . 

1 - L'ensemble spatial appelé les "vieux quar t iers" d'une 

part se dél imite assez bien à part ir de cri tères d 'h is
tor ic i té , de formes terr i tor iales et archi tecturales 
apparentes. D'autre par t , contra i rement aux grands bou
levards qui tendent à la d ispers ion , il est centré for
tement sur des lieux représentat i fs et symbol iques. On 
voit sur le plan (1) que la disposi t ion des domici les 
des habitants interrogés entoure une zone de lieux qui 
nous paraissaient a t t rac t i f s , ou tout au moins des repè
res importants dans la pratique de l 'espace. Les propos 
recuei l l is ont véri f ié cette représentat ion de l'espace 
qu i , dans tous les cas observés , s'accompagne d'une pra
tique terr i tor ia le nettement centr ipète. 

2 - Le vécu sonore, bien qu'il soi t porteur de traits spéci
f iques , est toujours très mêlé aux autres aspects sen
soriels de la prat ique quot id ienne. La notat ion des sen
sations sonores n'est guère développé pour e l le-même. 
C'est un adject i f parmi d'autres dans une phrase, ou 
une brève remarque dans une descr ipt ion où d'autres qua
lités sensoriel les in terv iennent . Toute fo is , quoique 
leurs effets soient plus di f f ic i les à dégager , les phé
nomènes sonores ont un rôle c l imat ique part icu l ièrement 
important . 

3 - Les paysages sonores interv iennent de manière plus pré-
gnante et immédiate pour organiser le vécu , que dans le 

( 1 ) Voir en annexe. 
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cas des grands boulevards. En e f fe t , on ne retrouve pas 
la synecdoque imposée d'un bruit fort et permanent qui 
appela i t une recrudescence de synecdoques réact ives. L' 
habi tant des vieux quart iers pressent les di f férences 
terr i tor ia les à part ir d'une modi f icat ion du c l imat 
sonore,bien plus souvent graduée que chaot ique ou heur
tée. Le marquage spatial par tel ou tel son n'appa-
rai t que par un effort d 'at tent ion au cours du réc i t , 
sauf cas par t icu l ier . On pourrai t donc imaginer que 
l 'analyse de la structure terr i tor iale du quart ier sui
ve cel le des paysages sonores. Nous avons gardé un or
dre d'exposi t ion homogène de manière à ne pas compl iquer 
la lec ture, mais on notera que , pour ce te r ra in , les 
deux niveaux d'analyse n'auront qu'une di f férence for
mel le. 

II - 1.2.1. STRUCTURE GLOBALE 

Le terr i toire qui est commun aux habitants interrogés 
se dél imite ainsi car tographiquement : 

- au Nord : l'Isère et le Parc Vinoy (Place Lavalette) 

- â l 'Ouest : Jardin de Vil le et Place Grenette 
- au Sud : rue de la Républ ique 
- Sud-Est , Est : l'axe Place Sainte Cla i re,PI . Notre-Dame. 

L'exact i tude de ces l imi tes , du point de vue admin is t ra
tif n'a ici que peu d ' importance. Tous les habitants 
interrogés c i rconscr ivent ainsi le terr i to i re de "leur" 
quar t ier . 

La l imite de la zone étudiée,et que les usagers repré
sentent comme une uni té,sont a f fec tées, dans les récits 
recue i l l i s , de valeurs di f férentes que nous préc isons. 

La ligne Isère-Place Lavalette a valeur de front ière ab

solue. On "entend" sa présence comme un "bruit de fond 

de c i rcu lat ion" depuis les îlots qui la jouxtent . 

A l 'Est, le Jardin de Vil le et plusieurs petites places 
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ont fonct ion de zones t rans i to i res , qui ménagent un 
amort issement vers des quart iers qu'on reconnaît "an
c iens" , mais nettement plus bruyants. 

La rue de la Républ ique est perçue selon une valeur 
désagréable assez analogue à cel le des grands boule
vards . On relève des expressions semblables : "On ne 
s'entend guère parler "beaucoup de bruit et ça sent mau
va i s , avec toutes ces bagnoles" (1) . 

En revanche, l 'enfi lade des Places Sainte Claire et 
Place Notre-Dame dél imi te des valeurs moins extrêmes 
et moins t ranchées. D'une par t , ces places font part ie 
du quar t ie r , d'autre part el les marquent sa f in."Limite 
entre la vi l le et un v i l lage, dit un habi tant" . 

L'att i tude généra le , telle qu'el le apparaî t à travers 
la percept ion sonore, pr iv i légie donc certains or ienta
t ions. Aucun habitant ne parle de l'espace situé au 
Nord et Nord-Est du quart ier . On ne ci tera les quais de 
l'Isère (une f o i s ) , qu'avec des connotat ions de désagré
ment ("C'est déser t , vraiment pas mar ran t " ) . Quant au 
quart ier St Laurent (rive droite de l ' Isère) , on l'évo
que globalement à trois repr ises , à t i tre comparat i f 
et sur un mode purement représentat i f , sans notat ions 
vécues, 

L 'organisat ion d i f férent ie l le de ce terr i toire d'ensem
ble ne présente pas une f igure tout à fait rad ia le , 
mais plutôt en éventa i l . Le schéma de la structure 
terr i tor ia le sonore se représenterai t donc a ins i . 

(1) Cf. II - 1.1.1. 
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effet de contraste tranché 

Pl. Lavalette 

EFFEt de cOn-
traste par 
Variation 
d' intensité 

Place 
aux 

Herbes 
Pl. N. Dame 

Secteur 
différencié 
par des effets 
non sonores 

limite extrême. 

des similitudes sonores 
Grenette 

zonesd'amortissement 

et 

da différenciation graduelle 

Pl. St Claire 

ef fet de coupure 
République 

En italique. : les efffets sonores déterminants. 
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Pour éviter les surcharges, les indicat ions 
sont vo lonta i rement rédui tes. On pourra se rapporter au 
plan joint en annexe pour avoir de plus amples préc is ions. 
Ce schéma ne vise qu'à traduire l 'or ientat ion globale à 
travers les caractères phon iques, d'un terr i to i re commun 
aux habitants in terrogés. 

Ce terr i toire très fermé au Nord , s'ouvre nettement vers 
le Sud. En terme de vécu sonore, cette or ientat ion se 
précise comme suit (nous citons des fragments d'entret ien 
représentat i fs du vécu commun) . 

1 -Au Nord et à l'Est : effet de contraste tranché--

"Dès qu'on approche de l'Isère ou du parc Vinoy (place 

Lavalette) ça change complètement . On entend des roule

ments de vo i tu res , de c i rcu la t ion. Ce n'est plus le 

quar t ier " , 
"De ce cô té , aucun in térêt , Il y a presque toujours de 
la c i rcu la t ion. C'est bruyant . Tu ne peux même pas te 
promener , parce qu'en plus les trottoirs sont pet i ts " . 
"A part pour al ler à St Lau (quartier St Laurent sur la 
rive d r o i t e ) , je ne vais jamais de ce côté. 
"Quand c'est calme -dit un habitant de la Rue Renauldon-
on entend les voitures qui passent sur les quais" 

2 -Au Sud : effet de contraste par var iat ion d ' in tensi té. 

"Place Notre Dame et Place Sainte Cla i re , euh . , , c'est 
pas vraiment pare i l , Quand je vais au marché Ste C la i re , 
c'est pas commode. La rue est vraiment large. C'est dé
jà la grosse c i rcu la t ion. Pas faci le de traverser e t . . . 
il y a vraiment du bruit quoi ! (,..). Plus on va vers 
la rue Duc los , p lus , , , on entend mieux les gens qui par
len t , les petits bruits du quar t ier " , 
"C'est mar ran t , il y a pourtant pas mal de c i rculat ion 

,là (Place Not re -Dame) . Mais il y a autre chose que les 
bagnoles et les bus. J'ai dit que je n'aimais pas le 
brui t . Cette semaine, et b ien , je vois que je suis pas
sée tous les jours sur ce côté de la place (côté Nord) . 
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(...) Je crois que ça fait bien partie du quar t ier . J'ar

rive à ne plus entendre les vo i tures" . 

Sur cet axe qui va de la Place Notre Dame à la Place St 

Cla i re , l 'effet de contraste est donc mi t igé. La c i rcu la

t i on , nettement intense à plusieurs moments de la journée, 

et toujours présente le reste du temps, apporte un sur

croi t d ' intensité sonore. Pour tant , on voit se produire un 

e&let de gommage, ou une sélect ion dans l 'ensemble des 

bru i ts . La combinaison de ces deux effets (contraste et gom

mage partiel) donne à cette l imite terr i tor iale un statut 

ambigu , par lequel ces rues quoique reconnues dans leur dif

férence sont pourtant volont iers fréquentées comme faisant 

part ie du terr i to i re. Cet espace serait analogue à ces fran

ges indéterminées qu'observe l 'ethologie. L'attrai t et la 

répuls ion se neutra l isent dans un équi l ibre affecté d'une 

métastab i1 i té momentanée. 

Notons encore que les quart iers situés au-delà de cette l i 

mite sont d i f férenciés par des caractères non phoniques 

(dif férences cu l tu re l les , dif férences dans le type de com

merces , dans le profil de composit ion soc ia le ) . 

3- A l'Ouest : effets de di f férenciat ion graduel le . 

Le terr i to ire étudié, selon l ' impression de tous les habi

tants, présente donc une unité qual i tat ive phonique. A l' 

intérieur de l imites bien aff i rmées (Nord, Est et Sud), les 

di f férences ne sont que modales et impropres à conf igurer 

net tement le ter r i to i re . 

Cette conf igurat ion n' intervient que dans l 'or ientat ion qui 
va de l'Est à l 'Ouest. On pourrai t la représenter comme 
une pente progressive au long de laquel le les caractères 
sonores se modi f ient peu à peu , passant de " l 'animation 
t ranqui l le ' au "vacarme de la v i l le" (selon les expressions 
des hab i tan ts ) . 

On retrouve souvent,au gré de récits de cheminements,une 
succession caractér ist ique qui donne une bonne "coupe" de 
cette d i f férenciat ion graduel le . Elle va de la Place aux 
Herbes à la Place Grenet te. 
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- Place aux Herbes : 
bruits du marché: voix co lorées, les cageots 
qui tombent , les plateaux des balances qui t in tent . 

- Rue Lafayette : 
le son du marché s 'estompe; bruits de pas et 
de voix plus régul iers , "le mouvement des 
achats" , "les musiques des maisons" . En appro
chant de la rue de la Républ ique, brusque cres
cendo du cl imat sonore:"Ca change très v i te" . 

- Rue de la Républ ique, Place Grenette 
"C'est groui l lant -bruyant- dit une habi tante-
alors qu'avant c'était groui l lant - t ranqui l le" . 
"Tu passes d'une rumeur tranqui l le à quelque 
chose de vraiment 6pe.e.d ! La v i l le , quoi ! (...) 
Les grands boulevards et ç a , pour m o i , c'est 
pareil !". 

L'axe Grenet te-Républ ique est vécu selon un effet de coupu
re , (qui dans les récits de retour est un vér i table "effet 
de shunt " , soit que l ' intensité brutale de sons , inexis
tants dans la précédente partie du parcours , él imine la 
percept ion des bruits " t ranqui l les" , soit encore que la 
di f férence de cl imat sonore marque ,précisément, l ' impression 
qu'on a quitté son quart ier . Les réact ions de défense ou de 
vigi lance remplacent alors le sent iment de fami l iar i té et 
de l a i s s e r - a l l e r (au sens l i t téral) qui précédai t et qui 
est brusquement oubl ié. "Tu n'as vraiment plus envie de 
te baguenauder" . 

Ce parcours exemplaire montre en fait la structure carac
tér ist ique du terr i toire sonore d'un tel quar t ie r , où .du 
fait de diverses disposi t ions d'architecture et d 'aména
gement (rues longues et é t ro i tes , décrochements et i r régu
lari tés qui jouent comme des "br isants" acoust iques, rues 
péêtonnières) , l e cl imat sonore caractér ist ique ("animation 
tranqui l le") est re lat ivement bien protégé. 
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On aura noté le jeu enchaîné de trois effets ; 

- l 'effet de rémanence par lequel les rumeurs de la place 
aux Herbes décroissent progressivement (dans l 'ore i l le , 
mais aussi dans la mémoire qui ret ient assez longtemps 
ce marquage sonore du terr i toire famil ier) ; 

- l 'effet d 'amort issement qui joue comme intermédiaire 
("C'est cur ieux. C'est à la fois feutré. Mais on entend 
encore un peu le marché. Plus lo in , on commence à enten
dre le grondement de la rue de la Républ ique") ; 

- l 'effet de coupure, enfin qui vient annuler dans un 
laps de temps très bref , les sensations précédentes et 
modi f ie la conduite de l 'habitant. 

II - 1.2.2. Types d'organisations spéci f iques. 

Tous les récits indiquent une typologie .remarquablement 
net te , des rapports entre son et forme d'espace. On d is t in
gue a ins i , à part ir des caractères sonores : 

1- Les rues larges "où il y a de la c i rcu lat ion" : "les 
qua is " , Place Grenet te , rue de la Républ ique, les places 
SteClaire et Not re-Dame, la place Lavalet te. Elles sont 
ressent ies à la fois comme des barr ières physiques 

("pas faci le de traverser !") et des "barrières de brui t " 
(cf, l 'expression déjà entendue à propos des Grands Bou-
levards) . 

2- Les rues p ié tonnes, qui f rappent les habitants par leur 
caractère sonore nouveau. On entend "un piét innement 
continu pas toujours agréable" . "On dirai t que le bruit 
n'arrive pas à se fa i re" . "C'était tel lement calme ce 
jour là -dit un habi tant- que je n'étais pas à l 'aise". 
"Quand il y a un peu de bruit -dit un autre- ce n'est 
que pour les commerces. J'aime pas ça !". Quand un 
bruit un peu plus fort surv ient , "un truc qui tombe par 
te r re" , le passant sursaute. 
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3- Les "petites rues" , en f in , sont vécues comme l'espace 
le plus fami l ier , le plus appropr ié. L'atmosphère sono
re n'est jamais exactement la même puisqu'el le se com
pose de petits événements toujours renouvelés et tou
jours d ist inctement audibles : "une mère qui appel le 
son gosse" , "une discussion qui sort d'un commerce" , de 
la musique qui vient d'une fenêtre" "des ouvriers qui 
chantent , qui s 'engueulent sur un échaf faudage". "Quel
quefo is , il n'y a rien à ce momen t , mais il y a quelque-
chose plus lo in" . 

De toute év idence, la structure élémentaire d 'organisat ion 
terr i tor ia le de ce quart ier est d iamétra lement opposée à 
cel le des grands boulevards qui se déf in i t par la d is
pers ion. Ic i , la structure d'une part est concent r ique, et 
d'autre part tend à rassembler des unités spatiales autour 
de lieux notoires identi f iés par un cl imat sonore par t icu
l ier. 

On a vu que les rues larges et bruyantes entouraient le 
quar t ie r , et renforcent l'effet concent r ique, puisque les 
habitants tendent à les fu i r , ou à les ut i l iser de manière 
très fonctionnel 1e. (sauf la forme mixte de la P l .Not re-Dame) . 

Les rues piétonnes et en part icul ier la série des trois 
places (St André , Pl. d 'Agier, Pl . de Gordes). la Grande 
Rue et la rue Lafayet te , malgré leur longueur n'ont pas d' 
ef fet vér i tablement séparateur. Elles ménagent des espaces 
neutres et plus publics où le cl imat sonore est plus perma
nent , plus éta lé , "moins personnal isé" , dit un habi tant . 

Les petites rues malgré leurs caractères sonores très va
riés d'un moment à un autre est un style commun, dont nous 
avons déjà donné un aperçu et que nous développerons plus 
amplement dans l'étude des paysages sonores. Cette s imi l i 
tude de " ton" favorise certa inement aussi bien les regrou
pements terr i tor iaux secondai re , que l'unité de style du 
quar t ier . Ces rues sont la trame sur laquelle se t isse 
l ' identité du quart ier . 
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Les di f férenciat ions secondaires s'art iculent autour de 

points forts marqués par un ensemble sonore 

qui est singul ier et qui tend à se répéter dans le temps. 

Dans les récits de cheminements , les cl imats sonores de 

ces lieux remarquables sont ampl i f iés soit par un effet 

d'anticipation, soit par un effet de rémanence. Dans le 

premier cas , avant d 'ar r iver , l 'habitant sélect ionne dé

jà les sons typiques, al ors que l 'ambiance phonique dans 

laquelle il se trouve encore devrai t quant i tat ivement pré

valoi r . (La règle des 10 db ne semble pas toujours valoir 

en s i tuat ion concrè te) . Le second cas présente un profil 

symétr ique. Les sons d'un lieu typique résonnent encore 

(plus souvent par la mémoire sonore que par l 'audit ion 

ef fect ive), alors que le passant est déjà lo in . Quelques 

exemples i l lustrent ces deux "ef fets" et préciseront en 

même temps quelques espaces remarquables du quart ier . 

- Place Notre-Dame : 
Par une synecdoque souvent notée, et d'autant plus 

remarquable que le cl imat sonore est assez tumul

tueux (voi tures,motos, bus , bruits de la foule em

pressée), un son émerge d'une maniètre toute qual i ta

t ive , c'est celui des c loches. 

"Place Not re-Dame, tu entends sans arrêt les clo

ches (...). Les aut res , celles de St André par 

exemple, tu ne les entends que la nui t . Et encore. . . 

si tu es révei l lé" . 

"Rue des Clercs , assez lo in , j 'entendais encore 

les cloches de Notre-Dame" ( rémanence) . 

"Les cloches de Notre-Dame sonnent lo in . . . par en 

haut . Ca marque le quart ier- remarque un habitant 

au cours d'un récit d'un trajet qui about i t place 

Not re-Dame"(ant ic ipat ion) . 

- Place aux Herbes : 

"Dès que j'ai quitté la place Not re-Dame, en avan

çant un peu dans la rue Barnave, les bruits du marché 
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arr ivaient dé jà . Un groui l lement de voix, de bruits 
d 'ob je ts , tout ça très mê lé" . (Ant ic ipat ion) . 
"Depuis chez moi (place Claveyson) je ne vois pas 
le marché. Mais on l'entend tou jours" . (Permanence 
sonore) . 

"(Le marché de la place aux Herbes) . Je le ressens 
comme un bruit de fond.Comme Bel ledonne entre deux 
toits (...). Le lund i , je suis toujours surprise de 
ce s i lence. Comme l ' impression qu'à cause de . . . Il 
n'y a pas de marché , le quart ier est en vei l leuse" . 
(Ici la rémanence joue sur le délai d'un jou r ) . 

- Place Saint André. 

"J'ai quitté la place aux Herbes pour la rue du Pa
lais. Un peu avant la place St André , les bruits 
du marché baissent tout d'un coup. Il y a une sor
te . . . pas vraiment de s i lence, mais un peu sourd. . . 
Je n'ai rencontré personne sur la p lace. Ma is , mê
me quand il y a un peu de monde, on entend un bruit 
et un aut re , tout seuls (...). L à , il y a assez v i 
te plus de bru i t , mais pendant un moment , cette im
pression de s i lence, de ca lme, reste encore". 

Ce cas est part icul ièrement in téressant , car les ant ic ipa
tions et rémanences, ici bien no tées , portent non pas sur 
l' émergence d'un son mais sur l' absence d'une tumeur sou
tenue. Il y a un souvenir du silence qui persiste même 
lors d'un retour à des lieux plus bruyants. Ce type d'ef
fet sonore est part icu l ièrement di f f ic i le à décr i re . D' 
après nos propres observat ions , cette place piétonnière 
pavée, entourée de bâtiments aux masses assez semblab les , 
doi t sa qual i té acoust ique part icul ière à une bonne iso
lat ion des bruits environnants (les "entrées" sont étroi
tes et en ch icanes ) , à sa réverbérat ion assez nette mais 
non excess ive , enfin au fait qu'el le est un lieu généra le
ment t ranqui l le . Le "si lence" vient donc d'un effet de 
contraste et de l'effet d'une réverbérat ion moyenne, que 
les rares bruits émergents ne "saturent" jamais . La rémanen
ce porte sans doute , non sur un véri table s i lence, mais sur 
cette impression d'écho modulé. 
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Ces trois exemples de marquage sonore n'ont pas été choi 

sis au hasard. Les propos cités montrent qu'au cours d'un 

t ra je t , les terr i toires ainsi caractér isés sont suscept i 

bles de recoupement . D'une par t , suite aux effets de ré-

manence et d 'ant ic ipat ion, les unités sont vécues dans la 

d is t inc t ion. Mais d'autre par t , les synecdoques, favor i 

sées par l 'or ientat ion de l 'activité de l 'habitant à tel 

moment donné, permettent que les signes sonores d'un ter

ritoire se substituent à ceux d'un autre, bien que les 

deux systèmes phoniques soient entendues en même temps. 

Les enregistrements que nous avons faits,au magnétophone 

dans les lieux cités en exemple,démentent les sélect ions 

que rapportent les habi tants . Mais le magnétophone n'a pré

c isément pas de "vécu". 

Comment ces phénomènes de dist inct ions et de recoupements 
concomit tants sont- i ls possibles ? 

La réponse implique un dépassement de l'analyse territoria

le. La notion de "terr i toire sonore" non seulement pertur

be le processus de mise en rapport entre espace et son , 

ma i s , de surcro i t , invalide nos coutumières représenta

tions de la spat ia l i té . A partir des quali tés sonores te l 

les qu'el les sont vécues, la di f férence par cont iguïté n'a 

plus guère de sens, les limites deviennent mob i l es , les 

apparentes unités terr i tor ia les peuvent entrer dans un 

rapport d ' intersect ion très étendu. Pour tant , il n'y a 

pas de confus ion. Chaque unité est ident i f iable par un 

"son" propre. 

L'étude des "paysages sonores" permettra de développer ces 
caractères surprenants. 

II - 1.2.3. TERRITORIALITE DOMESTIQUE 

1 - Terr i to i res de t ransi t ion. 

Les propos cités auparavant auront déjà laissé entendre 

que le quart ier lu i -même, et surtout les unités terr i to

riales où se situe le domic i le , ont déjà un caractère de 

fami l iar i té . 
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Les effets de coupure que certains habitants notent sont 
loin d'avoir la portée symbol ique dont ils étaient inves
tis dans le quart ier des Grands Boulevards. Le véri table 
"chez soi" commence à la porte d'entrée- Ma is cette pré
cision donnée dans quelques réci ts,reste toujours formel
le. Le sent iment de domici l ia i re commence toujours bien 
avant le logement . E t , pour la plupart des habitants de 
la zone centrale du quar t ie r , dès que les l imites extrê
mes du terr i toire global sont dépassées : 
"Une fois tourné l'angle de la rue Lafayet te , je re
trouve une atmosphère fami l ière. La petite animat ion ha
b i tuel le" . 

Une disposi t ion spatiale part icul ière à ce quart ier est 
signalée plusieurs fo is . C'est le cas des cours inté
rieures à ciel ouvert qui donnent accès à plusieurs mon
tées d'escaliers (apparentes depuis la cour et souvent 
agrémentées d'ouvertures sans fenê t res) . La possibi l i té 
de communicat ion sonore connote l ' impression du chez-soi 
famil ier : 

"Dans la cour , une fois passé le por ta i l , c'est bien chez 
mo i . Parce que même d 'en-bas, si tu as oublié quelque-
chose, tu gueules. On t'entends depuis chez to i " . 

"Toute la semaine, dès que je quit tais la cour , je tom
bais sur un compresseur vraiment pénible que je n'enten
dais pas de chez moi . Ma is . . . c'est quand même except ion
nel , hein !". 

On a trouvé à plusieurs reprises que l'effet acoust ique 
de réverbérat ion moyenne favor isai t les sent iments de 
fami l iar i té et de domest ic i té . Ainsi la place St André 
est jugée " int ime". Les cours et escal iers dont l'écho 
contraste souvent avec la matité relat ive de la rue , am
pl i f ient ainsi la présence du voisinage proche. 
"Dans la cour , on entend les pas résonner en bas , puis 
dans les couloirs et les escal iers . C'est quelque chose 
de fami l ier" . 
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2 - Organisat ion du logement 

Les phénomènes sonores ont sur le vécu du logement plu
sieurs effets remarquables auxquels tous les entret iens 
recuei l l is font al lusion de manière expl ic i te. 

a-Dans tous les logements des habitants rencont rés , la 
qual i té fondamentale est : la possibilité d'entendre, dis
tinctement des sons ténus. Certaines logements recèlent 
un si lence impress ionnant , et les bruits de l 'extérieur 
n'arr ivent que "de très lo in" . D'autres sont plus permé
ables à ces sons exogènes. Mais dans tous les cas , l'en
quêteur note la forte prédominance du cl imat sonore inté
r ieur , var iant du quasi-s i lence (seulement ininterrompu 
par les craquements du plafond sous les pas du voisin du 
dessus , un chuintement d'écoulement d'eau dans la cour 
ou dans la tuyauterie) à l 'atmosphère colorée : "musique, 
t in tement des tasses de thé, crépi tement de bûches dans la 
cheminée, le bâi l lement du ch ien , le t ic-tac d'une pendu
le , les cris du nourr isson qui réclame sa tê tée, des voix 
de femmes espagnoles ou ital iennes qui résonnent br iève
ment dans la cour" . 

Dans le logement , la qual i té sonore propre au quart ier 

s'affirme de manière patente. 

"Dans ma rue , c'est très di f férent de la Place Notre-Dame 
ou des quais . On dist ingue bien mieux certains sons (...) 
Je suis vraiment chez moi dès que je rentre dans l ' immeu
ble. Le bruit de fond c 'est. . . ce n'est même plus ça . . . 
c'est des bruits p lur ie ls , bien dist incts les uns des au
t res. " 

"Chez m o i , qu'est-ce que j 'entends surtout ? Depuis les 

autres appar tements , des bruits venant des enfants , des 

cr i s , des portes qui c laquent . Ic i , c'est le bruit du m a 

zout dans la salle de bains (...), un bruit de fond chaud 

et sourd. Les chasses d'eau ! (rire é t o u f f é ) . 0 . . . l e garçon 

de la famil le) qui ouvre la porte du fr igo. Je l 'entend 

auss i , depuis l à , ouvrir une plaque de chocolat !". 
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b-Perméabi l i té aux bruits extér ieurs 
Dans tous les cas observés (et même pour l 'habitante 
n° 11 qui loge rue Président Carnot , et dont nous venons 
de citer les p ropos) , le bruit extér ieur n'est jamais 
"massif et cont inu" . En sorte que des sons isolés peu
vent toujours surgir d is t inctement et structurer soit 
l 'espace du logement , soit les variat ions de temps. 

- Or ientat ion du logement. 

Dans le vécu , le terr i toire est or ienté selon divers re
pérages sonores. Le plus souvent , on dist ingue deux cô
tés marqués par deux types de mani festat ions sonores. 

"Du côté de la rue , je peux entendre et voir . (Récit 
d'un incendie et d'une ef f ract ion entendus d 'abord, 
vus ensu i te ) . De l 'autre, j 'entend seulement (...) je 
reconnais d'ai l leurs pas mal de sons. Avec l 'habi tude.. ." . 

"Côté cour , il y a surtout les enfants qui jouent au 

bal lon. De ce côté, c'est les bruits tranqui l les de la 

rue" . 

"Les bruits entrent surtout par la cuis ine. A midi, il 
y a le f lot de bruit des employés du magasin qui sortent 
par la cour , les gri l les qui se ferment . Mais une fois 
dans le cercle fami l ia l , on n'entend plus !". 

- Var iat ion de temps. 

Le précédent extrai t de récit donnait déjà un exemple de 
ce marquage des heures ou des jours par des sons caracté
r is t iques. 
Voici d'autres exemples : 
- Les bruits du marché qui marquent la mat inée (sauf le 

lundi) et plus précisément encore : le mat in , quand 
ils surv iennent , et le m id i , quand les bruits d'arro
sage leur succèdent . 

- Les bruits de pas plus fournis,et de "papiers de pa
quets f ro issés" qui marquent soit la fin de l 'après-
m id i , soit la fin de semaine, soit l 'époque de Noël : 
ces bruits de passants qui "font les magas ins " , sont 
part icul ièrement percept ibles dans les rues p ié tonnières. 
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- Les bruits d'ouverture et de fermeture des commerces 

font off ice d'horloge (sons des rideaux méta l l i ques , 

des étals roulants qu'on ren t re ) . 

- L ' i r rupt ion de bruits automobi les dans les rues pié-
tonnières, durant les heures de l ivraison tolérées, est 
toujours ressentie avec d'autant plus d'agacement que 
le cl imat sonore habituel est "presque trop ca lme". 

Ainsi le vécu du logement , grâce à la possibi l i té de d is 

t inguer les sons est structuré non seulement dans l 'espa

ce , mais aussi dans le temps et ceci d'une manière beau

coup plus fine que dans le cas des Grands Boulevards. 

Rappelons que les habitants des grands boulevards per

cevaient g lobalement les vieux quart iers comme un lieu 

"où l"on peut dist inguer les sons" . Les impressions vé

cues sont donc , à ce su je t , tout à fai t concordantes. 

II - 1.2.4. Conclusions sur la structure terr i tor ia le 

d'un vieux quart ier . 

Les conclusions seront ici plus brèves, dans la mesure 

où elles corroborent globalement celles que nous pro

posions à la fin de l'étude terr i tor ia le des Grands 

Boulevards,qui avait valeur de paradigme. Nous préci 

sons toutefois plusieurs var iat ions moda les . 

1. Son et espace entrent non seulement en rapport de 
commutab i l i té , mais encore,dans un quart ier moins sub
mergé par les bruits dus à la c i rcu la t ion , les carac-
tères sonoses tendent à invalider les priopriétés de la 
spatialité contigué. On a vu ainsi les terr i to ire sono
res capables de superposi t ion et d ' in tersect ion, bien 
que leur unité qual i tat ive soit d is t inc te . D'où une 
nouvel le cr i t ique de la permanence des l imites terr i 
tor ia les. 

2. Les habitants semblent s'approprier d'autant mieux le 

territoire de leur quartier qu'une, homogénéité mini-

male du climat sonore existe sur l 'ensemble de ce ter-



113 

r i t o i r e et que, par alleurs, une v a r i é t é s u f f i s a n -

te de sons c a r a c t e r i s t i q u e permet de d i s t i n g u e r des 

territoires s e c o n d a i r e s . La condit ion acoust ique d' 
une telle appropr iat ion est la possibi l i té de d is t in
guer nettement les sons (cf. "les bruits p lur ie ls" 
dont parlai t un hab i tan t ) . 

Notons de nouveau qu'à travers les phénomènes sonores , 
les terr i toires sont vécus sur le mode de la di f fé
rence et de la d iscont inu i té . Ainsi les habitants de 
ce vieux quart ier ins taurent , à la l imite du terr i 
toire g loba le , des di f férences qual i tat ives sans com
mune mesure avec la proximité spatiale des quart iers 
vo is ins . Cette distorsion sonore qui relat iv ise ou 
parfois contredi t les repérages v isue ls , est rendue 
possible par une série d ' "ef fets" ( remanence, ant ic i 
pat ion, coupure, contraste) qui dénotent le caractère 
non seulement pass i f , mais encore actif du vécu sono
re (sélection subject ive d'un son , et gommage d'autres 
sons) . 

3. La dominante qual i ta t ive. 

On pourrai t imaginer que , dans ce quar t ie r , les habi
tants opposent radicalement le bruit au s i lence. On 
a vu que les bruits de circulat ion étaient connotés 
souvent du sent iment de désagrément , et les rues où 
ils s ' imposent, fréquentées par simple nécessi té. Pour
tant , rien n'est aussi t ranché. A ins i , l'axe Place-
Notre-Dame-Place Sainte-Claire est volont iers recher
ché comme lieu de passage ou même d'arrêt . Les bruits 
de ciruclat ion sont oub l iés , en faveur d'autres bruits 
qu i , bien que très é touf fés , rappel lent le "son" carac
tér ist ique du quart ier . Par l 'effet de synecdoque, 
toujours poss ib le , on ne peut donc pas aff i rmer que le 
b ru i t , même celui de la c iruclat ion motor isée, soit tou
jours une gêne. 

Une autre remarque conf i rmera cette importante res
t r ic t ion. La c lassi f icat ion des types terr i tor iaux ré
pét i t i f s , à l'intérieur du quar t ie r , montra i t que les 
rues les plus si lencieuses (rues piétonnes) ne sont 
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pas les plus appréc iées. De même, les moments o ù , 

l 'absence de bruits devient remarquable , sont jugés 
désagréables. Les lundis ou tous les après-midi 

"la rumeur du marché manque ; c'est trop vide" ; et 

plusieurs habitants passent a i l leurs . 

Le "son" caractér ist ique du quart ier est fait d'un 

ensemble de bruits parfois in tenses, mais toujours 

d is t inc ts . Entre bruit et silence, les habitants iden-

tifient la quatité sonore de leur quartier comme une 

"animation colorée mais tranquille" (selon leur expres

s ion) . 

II - 1.3. UN QUARTIER PAVILLONNAIRE. 

II - 1.3.1. Caractères généraux du vécu sonore et 

structure g lobale. 

Le secteur du quart ier de Malherbe composé de maisons 

individuel les a une unité indéniable. On verra sur le 

plan (joint en annexe) , la remarquable régular i té entre 

les parcel les pr ivat isées et la disposi t ion des maisons.A 

cet aspect géométr ique, typique de l'espace pavi l lonnai

re , il faut ajouter 1 es caractères concrets suivants : 

- i m p o r t a n c e de la végétat ion haute , 
- présence bien local isée de la c i rculat ion automobi le 

(sur l'avenue La Bruyère, l 'Avenue J . Perrot et plus 

modérément , et sur tou t , aux heures de sortie de tra

va i l , sur la rue Pasca l ) , 

- l 'environnement (sur trois côtés) composé d' immeubles 

var iant de quelques étages (mais disposés en "barre") 

à 12 ou plus (l ' immeuble des "Hauts du Parc " , non por

té sur le p lan , et qui jouxte la rue Hel bronner.), 

- la disposi t ion non orthogonale des rues de desserte 

qui renforce l 'effet de cohésion et de fermeture 

("comme un v i l lage" , dit un hab i tan t ) . 

L 'observat ion du vécu, à travers les phénomènes sonores , 
montre qu'un tel quart ier pavi l lonnaire (comme sans 
doute tout espace de ce type) est susceptible de deux 
lectures assez d i f férentes. 
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- Première lecture 

A l'image de l 'organisat ion spatiale, le style d'habi-
ter semble répétitif et fortement segmenté. 

Les entret iens ont confirmé globalement cette st ructu
re apparente de l 'habitat pavi l lonnaire (1) . 

1. L'univers pavi l lonnaire est caractér isé par la di f 
f iculté de communicat ion. De fa i t , la procédure d' 
entret iens répétés a été beaucoup plus di f f ic i le que 
partout a i l leurs . Citons la f iche synthét ique d'en
quêtes : 

- 180 lettres de présentat ion (que nous avions ju
gées except ionnel lement nécessaires) 

- 140 coups de sonnettes 
- 80 maisons muettes (absences au refus de répondre 

à la gr i l le) . 
- 60 réponses plus ou moins brèves , plus ou moins 

amères. 
- 30 accords pour des entret iens à veni r . 
- 11 absences le jour du rendez-vous, ou annu la t ions , 

ou reports à date non précisée 
- 19 entret iens réalisés. 
- 10 refus de faire plus d'une séance. 

De p lus , les habitants ont semblé part icul ièrement ré
tifs à raconter un journal de leurs cheminements. 
L'enquêteur a du intervenir souvent , contre la pro
pension à parler en termes généraux, pour obtenir 
des détai ls vécus. 

2. Mises à part les maisons jouxtant les trois rues où 
passe le transit u rba in , la qual i té sonore est remar
quablement égale dans toutes les parce l les. Comparée 
avec les quart iers env i ronnant , cette qual i té approche 

(1) Cf. Raymond, Haumont . L'habltat pavillonnaire.Paris, 
CRU, 1966. 
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un si lence qui a le sens d'un mut isme. A l 'observation 
ex tér ieure , chaque parcel le paraît privée de communi
cation avec le vois innage autant qu'avec l 'ensemble 
de la v i l le . 

3. Les remarques généra les , abondamment énoncées dans les 
entret iens vér i f ient cette impression de réclusion 
que les études sur l 'univers pavi l lonnaire ont bien 
mises à jour . Les habitants t iennent au ca lme, à 1' 
absence de limites urba ines , quali tés sonores qu'i ls 
mêlent aux idées de sécur i té , de sa lubr i té , de propre
té. Avec juste la pointe de nature qui symbolise la 
possibi l i té d'une "vie autre" : "le chant des oiseaux 
dans les arbres" . 

En fa i t , l 'enquêteur aurait pu ne pas ins is ter , l 'obser
vation purement extér ieure s'y serait subst i tuée, et 
l 'audition des entret iens enreg is t rés , bien pauvres 
pour la p lupar t , f i l t rée par une orei l le bien au fait 
des idées reçues sur ce type d 'habi ta t , aurai t conf irmé 
l ' idéologie pavi l lonnaire sur laquelle il semble qu'il 
n'y ait plus grand'chose à d i re , ou plus rien à entendre. 

- Deuxième lecture 

Le v é c u pavi l lonnaine a pourtant un autre registre qui 
n'est percept ib le à l 'observateur que par un changement 
notoire d 'a t t i tude, par une attent ion extrême au non-
d i t , ou au suggéré. P. Sansot a bien montré les l imites 
d'une sociologie de l 'habitat pavi l lonnaire qui s'ap
puie sur l ' interview (1) . L 'appréhension du style d 'ha
biter pavi l lonnaire devrai t se faire de l ' intér ieur, 
l 'observateur (ou ex-observateur en l 'occurence) ré- ima-
g inen t , depuis l'espace du pav i l lon , un vécu qui n'est 
prat iquement pas racontable,parce que non mémorab le . 

Ce que l 'habitant trouve à raconter t ient beaucoup 
plus de l 'évocable ou de 1' imaginabie,que du vécu. 

(1) Cf . le chapitre "l 'Univers pavi l lonnaire" in Poé-
t ique de la Ville, Par is , Kl incksieck, 1971. 
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Autrement d i t , très rét icent à narrer ses actions au 
jour le jour -car à l'image de l'espace qu'il habite 
et façonne il est si lencieux et secret sur le chapitre 
du quot id ien- , il ancre l'essentiel de son récit sur 
deux types de repères , l'un tempore l , l'autre spatial : 

- l 'histoire de la formation du quart ier ; 

- la percept ion extrêmement di f férenciante des espaces 
avois innants (grands ensembles) . 

Ces deux repères , apparents dans tous les en t re t iens , in
diquent déjà une unité qui n' était pas perceptible spa-
tialement. On parle volont iers de l'union de quart ier et 
d'une "vie assoc ia t ive" , certes sporadique mais bien 
ex is tan te , qui permet par dé tour , de parler des autres ha
bitants du quart ier . Tous les interviewés se retrouvent 
ainsi dans l'idée que leur choix d'habitat est d'autant 
plus valorisé que la progression des grands ensembles 
a soul igné le pourtour et encerc lé , récemment , le secteur 
pavi l lonnaire. En ce sens , à côté du passé, l 'espace in
quiète sous la forme du futur dont on craint l 'aspect so
nore : "quand tous ces gens vont ven i r , dans les Hauts 
du Parc , qu'i ls vont aller au c inéma, ou sort i ront le 
soi r , je ne sais pas quel bruit ça va fa i re , où ils vont 
garer leur vo i ture , e t . . . Je ne sais pas ce que ça donne
ra" . 

Ce processus unif icateur a un support phonique dont nous 
avons peu parlé jusqu'à présent , celui de la rumeur. 
La communication ouate, sans doute très codée, est un fac-
teur essentiel de l'unité, du quartier. 

"On ne parle pas de fenêtre à fenêt re, hein ! Ma is , comme 
ç a , je suis près de la gr i l le , quelqu'un passe, on se 
dit bonjour . Des nouvel les habi tue l les , quoi !... 
"Jeudi donc . . . rien de spéc ia l , je ne suis pas sort ie. 
Une voisine est passée tout près. On regarde toutes les 
deux les immeubles qui monten t . Qu'est-ce que ça va de
venir après ? On en discute souvent main tenant " . 
"Non, je ne vais pas faci lement chez les gens. Ma is , 
pour f in i r , à voir tel ou te l , à discuter un peu en 
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passant , je connais tout le monde (...)• On n'est pas 
isolés vous savez ! Depuis le temps qu'on habite ici !". 

La deuxième lecture, qui nous semble poss ib le , s'appuie 
sur un parti d 'observat ion radicalement d i f fé ren t , qui 
prend en compte des dimensions non apparentes et auxquel
les nos moyens techniques ne nous ont guère permis d'accé
der , de par le profil tout à fait s ingul ier du vécu pavi l -
1onnai re. 

1/ Contre l 'apparence, le v é c u pavi l lonnaire se s t u c t u r e 

essent ie l lement à part ir de temps et non d'espace. 

Conséquences : 

a/ Aucun schéma spat ia l , du type de ceux que nous propo

sions pour les autres quart iers ne peut symboliser la 

structure globale du quart ier . 

b/ Etant donné que, par rapport aux autres tissus u rba ins , 
le vécu pavi l lonnaire s'organise selon une chronologie 
longue, l 'observation aurai t dû se poursuivre durant 
plusieurs années. 

2/Dans le vécu, un e n e m b l e territorial d'habitat indi-

viduel s'articule de manière notoire à partir des 

phénomènes sonores. 

Conséquences : 

a/ La représentat ion spatiale est inapte à rendre compte 

du jeu de cette ar t iculat ion entre vie individuel le et 

vie co l lect ive. 

b/ Les l imites v is ib les(ha ies , c lô tures , g r i l l es , portai ls)ne 

sont jamais remises en cause. L'effract ion terr i tor iale 
est toujours le fait d'étrangers au quart ier (cf. cas de 
vols» ou cas du visi teur qui ne connaît pas les coutumes 
d ' In t roduct ion) . 

V isue l lement , il n'y a donc qu'une régulat ion stat ique. 

La régulat ion dynamique entre terr i toires propres se fait 
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par les t ransmissions sonores. Les habitants parlent peu 
des rapports de vois innage. Mais le peu qu'i ls en d isent 
cont ient toujours une prédominance de notat ions phoniques. 
On peut rel ire les exemples de communicat ion ora le , cités 
auparavant ,et le code territorial que cet échange impl i 
que. D'autres exemples : 

"Les voisins . . . oh . . . à part la mus ique. C'est des j eunes , 
mais ils passent de la musique c lass ique, ça ne me gêne 
pas. Ils sont d isc re ts , bien éduqués" . 

"La seule fois qu'on entend les vo is ins , c'est quand ils 
rentrent tard en voi ture" 

(Bruits de marteaux dans le garage). 
I - On bricole en bas ? 

M - Ou i , j'ai des voisins qui v iennent . Comme j'ai beau
coup d 'out i ls , c'est le rendez-vous. Ils br icolent 
aussi pour m o i , parce que j'ai peu de temps. Il y en 
a un qui v ien t , il br icole. Un autre l 'entend, il 
v ient voi r . . . et ainsi de sui te" . 

Signalons encore un bruit qui ,cet te fo is,régule la défen
se des terr i toires individuels : les aboiements de chien 
qui deviennent une constante dans l 'ensemble du quartier, 
pour peu que l 'observateur " intervienne" en se déplaçant 
de rue en rue. Ces aboiements entendus deviennent d'ai l 
leurs la cause d'une régulat ion au second degré entre les 
habi tants. 

"On m'avai t dit que la chienne aboyait tout le temps 
quand je partais en course et que je la laissais dans 
le jard in . C'est agaçant pour les vo is ins. Maintenant 
quand je ne vais pas lo in , je la laisse dans la ma ison . 
Elle n'aboie pas quand elle est dedans" . 

c/ La qual i té sonore propre du terr i toire pavi l lonnaire 
rend l 'observation d i f f ic i le . 

On peut admettre que le vécu pavi l lonnaire ait un autre 
"registre" (comme nous le suggérions plus haut) «qui es t , 
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préc isément , un registre sonore. Mais les qual i tés n'en 
sont nettement percept ibles que par l 'habitant d'un "pa
v i l lon" . L'échelle d' intensité est très di f férente de 
celle qu'on trouve dans le reste du mi l ieu urba in , au 
point que , pour l 'observateur qui ne vit pas dans le 
quar t ier , tout n'est que s i lence. Quel temps d 'observa
tion et quel le accoutumance de l 'oreil le faudrait- i l pour 
que soit audible dans les jardins "le bruit des séca
teurs" , comme dit P. Sansot ? Il faut ajouter que dans 
leurs réc i ts , les habitants caractér isent sommairement 
le "son" de leur quart ier par la notat ion de "calme" non 
exempte de connotat ion idéologique (cf. l ' idéologie 
pav i l lonna i re) . 

De toute év idence, il existe pourtant dans l'espace pavi l 
lonnaire une variété de paysages sonores peu décr i t s , dont 
la r ichesse apparai t par b r ibes , mais que l 'observateur 
étranger ne perçoit guère. 

Nous avons donc tenté de décrire le vécu sonore de ce 
quart ier pavi l lonnaire en tenant compte à la fois des 
fragments d'expressions livrés par les habitants et des 
observat ions audit ives faites au cours du travail sur 
le terra in. Le compte rendu en est cer ta inement parcel
la i re , mais on retrouvera quelques grandes constantes du 
rapport entre les sons et l 'espace vécu. 

II - 1.3.2. Types d'organisat ions spéc i f iques. 

a-La qual i f icat ion du "son" caractér ist ique du quart ier 
n'est jamais exprimée d i rectement . Un seul déterminant 
très vague revient dans tous les ent re t iens , c'est ce
lui de "ca lme" , par quoi l 'ensemble du terr i toire se 
d ist inguerai t de tout l 'environnement urba in . 

" Ic i , c'est le calme complet . On n'entend r ien . Quand 
on passe à ces c i tés , à cô té , c'est autre chose !". 
"On est resté un ilôt de ca lme, au mi l ieu d'une vil le 
qui nous encercle et nous encerclera un jour" . 
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"Après la pharmacie, en rent rant , j 'arrive dans ma rue. 
Je dis "tiens c'est ca lme, ma rue à côté de la vi l le que 
je qui t te. Ca y es t , je suis chez mo i . Les volets sont 
fermés. Y'a plus personne !". 

La qualification de calme, n'a pour contenu que la néga
tion des bruits urbains. 

b-Ainsi les précisions n'arrivent qu'indirectement, par 
une série de jeux de contrastes, tous différents, et 
d isséminés sur tout le pourtour du territoire. De la 
sorte : 
- d'une par t , par bribes et f ragments , la qual i té sonore 

de l 'ensemble territorial f ini t par se préc iser , 

- d'autre par t , chaque sous-système de di f férenciat ion 
donne un accent qual i tat i f part icul ier à des terr i 
toires in tér ieures, ainsi modalement d is t ingués. 

Dans nombre d 'express ions, le phénomène sonore l imitro
phe ou extér ieur est le seul précisé. Mais comme il est 
connoté par la di f férence (incluse dans un adverbe compa
rat i f , ou une locution marquant le con t ras te ) , il s igna
le indirectement la qual i té sonore ant i thé t ique, qui est 
propre au quart ier . 

- "Au bout de la rue Turgot quand on approche de la 
voûte (la rue passe sous les immeub les ) , tout résonne. 
Le bruit de l'avenue Malherbe vient d'un coup. Pour 
m o i , c'est un peu comme la porte du quar t ier " . 
Ant i thèse observée : cette partie du quart ier a une den
sité de verdure remarquable, tant par les arbres plus 
serrés qu'ai l leurs que par la surface d'herbe en sol 
pub l ic . Les sons semblent ne guère s'y répercuter et la 
sonori té est nettement mate . 

- A l'autre bout de la rue Turgo t , côté Oues t , plusieurs 
habitants notent qu'en al lant vers l 'avenue Ma lherbe , le 
c l imat sonore change assez v i te . Entre les immeubles 
(barre de la rue Le Nôtre et petites tours de la rue 

J.. Lemai t re ) , "j'ai l ' impression que les cris des en fan ts , 



122 

les gens qui parlent des fenêt res , c'est plus fort (...). 
Mais il y a aussi comme des trous où on n'entend plus 
ri en".L 'ef fet est encore plus fort sur l 'avenue Malherbe 
e l le -même, près des grands immeubles. Les habitants 
notent la même al ternance d'écho et d'absorpt ion sonore. 

Valeur opposée : dans le quar t ie r , les effets de t rans
mission sonore restent plus homogènes. "(...) C'est 
quand même pas le si lence absolu. Il y a aussi du b ru i t , 
mais rarement fo r t , sauf des motos quelquefois (...). 
On arrive bien à local iser les sons" . 

- Un habitant résidant près de l'avenue J.Perrot(axe de cir
culat ion important) :"Au cent re-v i l le , c'est trop bruyant , 

il y a trop de voi ture. Notez, avenue Jean Perrot , c'est 
un peu parei l . Il y a presque toujours un flot con t inu , 
même quelques voitures." 

Effet opposé : dans toutes les rues qui traversent le 
quar t ie r , même l'avenue La Bruyère, on n'entend jamais 
cet excès ("trop") et cette cont inui té sonore. Le pas
sage des véhicules s'entend d is t inctement et comme "une 
vague qui dëcroi t -dit un habi tant- jusqu'au retour du 
"si lence". 

- La construct ion d' immeubles au bord delà rue Helbron-
ner provoque des bruits typiques : 
"Oui , on a des bruits de chant ier . . . mais il suff i t de 
fermer les fenêtres. Remarquez que , même comme ç a , 
(fenêtre ouverte) on entend pourtant les oiseaux". 

L'anti thèse se joue ici en terme de déc ibe ls , mais sur 
le mode symbol ique. C'est la seule fois que cette ha
bitante parle des oiseaux dans son réc i t . Les bruits 
" techniques" sont l 'occasion de soul igner la présence 
d'une symbol ique de la nature dans le vécu pavi l lonnai
re. 

- Enf in , une di f férenciat ion spat io-sonore revient sou
vent dans les en t re t iens , à propos de la zone l imitro
phe du Sud-Ouest composée du semi-pavi l lonnaire des 
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"Résidences 2000" (1 ) , et juste ap rès , de l 'ensemble de 
l 'Ar lequin. L 'opposit ion se fait selon les couples 

béton , herbe 
bruit ' calme 

"Ah, les Résidences 2000, c'est du quart ier de l 'Arle
qu in , pour mo i . Mais il y a une sorte de ca lme, un peu 
comme ici . Sauf dans le coin des pro fesseurs , où les 
gosses font ce qu'i ls veu len t , b ra i l len t , cassent les 
arbres . Et les professeurs les regardent fa i re , ... ou 
replantent des arbres !". 

"L 'Ar lequin , c'est vraiment l'autre chose. Tout à fa i t . . . 
Le béton quoi ! (...).J'aime bien al ler dans le parc 
(de l 'Ar lequin) , très souvent nous y a l lons. Les pelouses 
sont tel lement grandes et on peut dire que c'est vraiment 
ca lme". 

On remarquera que la f inesse des précisions ainsi appor
tées restent encore re lat ive. Ces rapports entre IJB son et 
l'espace sont fragmentaires.On ne peut en déduire une or
ganisat ion interne qui rendrai t décis ivement compte du 
vécu des terr i toires sonores de ce quart ier . 

Le "s i lence" pavi l lonnaire (aux deux sens de l 'apparen
ce de calme et de la di f f icul té à communiquer le vécu) 
ne se rompt que sporadiquement . Il y a une sorte de 
défense passive par quo i , chaque type d'expression li-
vrée mérite une dénégation ultérieuret ou à une autre 
échelle, ou sur un autre régistre. N O U S soupçonnons que 
ce soit l 'essence de la protection terriyoriale dans 
l'univers pavillonnaire. 

Une audit ion minut ieuse des entret iens laisse apparaî
tre des rapports entre son et espace dél ibérément 
po in t i l l i s tes , d isc re ts , qui rec t i f ien t , inval ident ou 
parfois contredisent les rapports d i f férent ie ls plus 
généraux qu'on vient d 'exposer , e t , en même temps font 

(1) Immeubles dits "col lecti fs hor izontaux" à 3 ou 4 ni
veaux en élévat ion pyramida le , chaque unité compre
nants 3 logements. 
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reculer encore la possibi l i té et l 'espoir de systémat i 

ser la terr i tor ia l i té sonore de l'espace pavi l lonnai re. 

c-Notat ions s ingul ières. 

Citons d'abord quelques fragments de récits qui ne con

cordent pas avec les expressions précédentes : 

- L' homogénéité du calme n'est qu 'apparente. 
"J'ai remarqué que dans les maisons plus proches des 

rues passantes , les gens faisaient plus de bru i ts . 

On entend en passant les gens qui té léphonent , des 

gens qui s'appellent de lo in , qui se causent de rue 

à fenêtre.De mon cô té , on ne parle que depuis le 

jard in" . 

- Les signes de l'espace "naturel" n ' indiquent pas tou

jours nécessairement le calme et la t ranqui l l i té . 

"C'est quelquefois agaçant dans cette rue. Les enfants 

qui jouent dans le jardin font pas mal de bru i t . On 

dirai t que l'herbe appel le les c r i s " . 

- Le bruit de fond urbain s'entend jusqu'au centre du 

quar t ier . Nous avons observé cet effet de ceinture 

sonore, discrète mais bien percept ib le. 

"On entend de loin un bruit de fond de voi ture. Ca 

vient d'un peu par tout . . . Peut-être plus fort le ma

t in. Je l 'entend s'il me prend l'idée de l 'écouter. 

Autrement, je ne l'entend pas" . 

C'est une nouvel le mani festat ion de ce que nous avons 

appelé " l 'effet de gommage"ou asyndète phonique. Sa 

présence est ici par t icu l ièrement intéressante car : 

1 / les "bruits de fond" sont commutables . 

Soit le bruit de circulat ion lointain fait i rrupt ion 

sur le fond sonore très discret de ce quart ier pavi l lon

na i re , soit des bruits dist incts et proches se détachent 

du grondement lointain des rues passantes. 

1/ Cette commutabi l i té s'opère au gré de polari tés qui 
dominent dans le vécu du moment . Le temps vient donc 
modi f ier les apparentes organisat ions ter r i tor ia les. 
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D'autres expressions indiquent une telle re lat iv isat ion 
de la spat ial i té par le temps vécu. 

A l 'association de son à lieu qui est la base de l'or
ganisat ion terr i tor ia le phonique, il se substi tue l 'asso
ciat ion du son à un temps déterminé. Le schéma de dif
férenciat ion terr i tor iale se modi f ie donc de la manière 
suivante : 

sons 1 sons 2 sons 1 sons 2 
t ^ 

espace 1 espace 2 présent passé 

sons 2 sons 2 
ou — > £ 

présent futur . 

Nous avons ainsi le cas remarquable d'un jeune couple 
qui reprend possession de la maison après deux ou trois 
ans d 'absence, les parents étant décèdes. Tout l 'entre
tien s'art icule sur un constant va et v ient entre le 
présent et le passé ; et même, le passé lointain de 1 1 

enfance du mar i . Ce dernier note que le s i lence, ou le 
ca lme, sont nouveaux. La sonori té du temps passé est 
beaucoup plus vive et animée : souvenirs des jeux bru
yants avec: les enfants de son âge, ou des "expédi t ions" 
tumul tueuses, plus ta rd , aveu des adolescents . Le "cal
me" est vécu avec un accent d 'assagissement ra isonna
ble ("on ne peut pas toujours faire ce b ru i t - là , hein!") 
et de regret ("le calme ma in tenant , c'est quand même 
dommage. Je cro is . . . je crois que les jeunes ne savent 
plus s'amuser. A part les tours en moby le t te . . . " ) . 

Les retrai tés interrogés font la même référence au pas
sé, mais selon une modal i té d i f férente. Dans le rapport 
des sons présents aux sons passés , ils usent de l'effet 
d'amortissment ou de di f férenciat ion gradue l le , que 
nous avons vu appl iqué naguère à l 'espace. (Cf . I I .1 .2 .1 . ) . 
"Depuis 1960 qu'on est là , on a vu naître le quar t ier , 
tranche après t ranche. C'est sûr qu 'au t re fo is , tout au
tour , c'était la campagne. Pour al ler acheter le pa in , 
c'était une peti te expédit ion (...) Bon ! Maintenant 
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on est entourés par la v i l le . Mais ic i , ça n'a pas beau
coup changé. Ca reste ca lme". 

Cette lente évolut ion (chronologie longue, d i s ions -nous ) , 
caractér ist ique de l'univers pav i l lonnai re , se t radu i t , 
du côté du fu tur , par des associat ions à la fois inquiè
tes et mesurées , qui indiquent une volonté de permanen
ce. En ce sens , l 'al lusion à des bruits nouveaux qui r is 
quent de ' intensif ier est toujours tempérée. On note 
que la nuit "il y a plus de mobylet tes ou de motos qu 'au
t re fo is " , mais "il n'y a pas de raison que ça empi re" . 
Un habi tant , en contemplant le chantier des "Hauts du 
Parc " , fait cette remarque : 

"On dort ca lmement . Mais quand tous ces gens vont venir 
(...) je ne sais pas quel bruit ça va fa i re , où ils 
vont garer leur voiture e t . . . je ne sais pas ce que ça 
donnera" . L ' inquiétude po in te , mais le ton de la voix 
est parfa i tement ca lme, comme si cette nouvel le intrusion 
dans le voisinnage pouvait composer dans le paysage sono
re d'ensemble plutôt que le bouleverser , à l ' instar des au
tres événement terr i tor iaux plus anc iens , (la cité Te is -
se i re , la c i té Malherbe) dont on dit : "pour f in i r , ça 
s'est tassé. Chacun est bien chez soi (...). Te isse i re , 
c'est calme comme un jard in" . 

II. 1.3.3. Terr i to i res domest iques. 

Dans les représentat ions générales la défense du terr i 
toire proprement domest ique n'a d'égal que cel le de l'en
semble pavi l lonnaire. Autrement dit l 'apparente vo lonté , 
généralement mani fes tée, de voir se perpétuer le statut 
pr iv i légié du quar t ie r , ne serait que l 'expression â 
grande échel le , de la défense jalouse des droits de pro
priété pr ivée. 

Mais d'abord cette défense a un son propre : 

"Nous sommes tentants pour les gens de l 'extér ieur. Nous 
avons colonisé l 'endroit . D'ai l leurs il y a un bruit ty
pique : celui des gens qui lâchent les chiens dans les 
jardins de leurs v i l las" . 
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L'observat ion prolongée le conf i rme. Sans les ch iens , le 
droi t de propr iété serait "muet" et dans la journée , bien 
des maisons seraient "sans voix" . A ins i , à nos coups de 
sonnet n'ont souvent répondu, en l'absence de ch iens , que 
le furt i f écartement d'un r ideau, vite rabat tu . 

Apparemment encore , la tonali té des intérieurs de maisons 
est extrêmement répét i t ive. A part un cas , celui de loca
taires avec en fan ts , les entret iens sont entourés d'un 
murmure domest ique presque trop fort par instants. Et pour
tant il ne s'agit que du t ic-tac d'une hor loge, d'un chuin
tement de casseroles sur le feu ; "ma chaise qui grince 
par à-coups, dit l 'enquêteur", "le ronf lement du f r igo" , 
"le bourdonnement du chauffage cent ra l " , et le so i r , par
fois,une té lév is ion. Cl imat sonore extrêmement répét i t i f 
et reproducteur de l 'atmosphère a t tendue, mais qu i , pour 
les hab i tan ts , est le signe du refuge pavi l lonnai re. "Je 
peux entendre des petits c raquements , la maison qui gr in
ce ici et l à , le bruit de chauffage? Avant (en H .L .M . ) , 
il y avai t te l lement de bruit que c'était pas possib le. Je 
n'avais jamais entendu ça " . 

De fa i t , seuls les habitants qui peuvent faire une compa
raison assez récente (ils sont dans ce quart ier depuis moins 
de cinq ans) donnent la clé du code phonique qui parait 
régler le terr i toire domestique:pouvoir, à volonté, entendre 
ou ne peu entendre. Comparant avec leur existence anté
r ieure, ces habitants parlent longuement de l 'épaisseur 
des murs , de la "sol id i té" des por tes. "Voyez les enfants 
sont de l'autre côté. J'ai fermé la por te , on est tran
qui l le . Quand on était en H.L.M. ils n'osaient pas bou
ger , à cause des gens du dessus et de ceux du dessous" . 

Cette volonté de maîtr iser le cl imat sonore, ne se fai t pas 
sans des asyndètes parfois é tonnantes; car quelque chose 
de sonore, venant de l 'extérieur arr ive toujours à passer 
dans l'espace privé (contrairement aux phénomènes v i 
sue ls ) . A ins i , l ' interviewé et l 'enquêteur ne vivent 
pas la même percept ion. Le premier assure que,toutes fe
nêtre fe rmées, on n'entend plus les bruits de chant ie r , 
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ni ceux de la c i rcu la t ion. Le second note l' inverse : 
"fenêtres fe rmées, on entend les chantiers des "Hauts du 
Parc" en act iv i té cont inue et d is t inc te , mais d'un niveau 
acceptable." Pu is , dans une maison sise au coeur du quar
t ie r , le même enquêteur note , contre l 'opinion de l 'habi
tante : "Entendu tout le temps de l 'entretien : des oiseaux 
dans le jardin et le fond sonore de la c i rcu la t ion" . 

La différenciatlon des territoires domestiques ne se fait 
pas à partir du climat sonore lui-même, mais selon les 
manières singulières de le modifier, de le façonner. 

A ins i , une série de prises de sons fa i tes dans les maisons 

individuel les montrera i t une remarquable simi l i tude que 

l 'observateur a bien notée. Ma i s , étranger ce dernier 

est sans doute le seul à percevoir a ins i . En e f fe t , les 

habitants d i f férencient leurs terr i toires propres : 

1 / En modi f iant "subject ivement" leur percept ion phonique 

par des effets de sélect ion (asyndëte, synecdoque) ; 

2/ en jouant sur la marge -notoirement large dans ce 
quart ier assurément calme- qui se situe entre l 'effet 
de coupure et l 'effet de rémanence, à propos du même 
ensemble sonore. 

Autrement d i t , le pouvoir de sélect iv i té que seule l 'ac

coutumance à une telle atmosphère sonore, jamais toni t ru

an t , peut donner , mult ip l ie les effets d'amort issements 

et de graduat ions infimes qui sont autant de pro tec t ions , 

du terr i to ire domest ique et de clés pour le jeu des co

des micro-sociaux ( 1 ) . 

A deux mètres p rès , la disposi t ion d'un transistor prend 

une grande di f férence de sens , même s'il ne s'agit que 

du rebord intér ieur d'une fenêtre (ouverte) ou du 

(1) Plongé dans le si lence pav i l lonnai re , l 'observateur 
a l 'oreil le aussi démunie que celle de l'amateur 
Incondit ionnel de musique tonale qu i , d'un coup, en
tend des musique modales ou or ienta les. Les rapports 
di f férents lui semblent privés de sens , et les inf i 
mes di f férences lui échappent . 
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rebord extér ieur (le " transistor" est alors "dans le 
ja rd in " ) . A distance éga le , il est d i f férent de par
ler de fenêtre à fenêt re , de jardin à fenêt re , ou de 
rue à fenêtre. On dira que le code social est ici dé
terminant . Mais l ' inverse est aussi vrai . La manière 
de par ler , le son de la voix , qui sont propice à la 
prolongat ion de la discussion ou rét icents à répondre 
à l 'appel, façonnent ce code et lui donnent un vécu 
sans quoi il n 'existerait pas. 

L'observateur qui sonne aux portai ls des pavi l lons 
fait souvent une expérience qui vérif ie ce parti d ' in
terprétat ion. Dès le coup de sonnet te , ou avan t , un 
chien se précipite vers la gri l le en aboyant . L'habi
tant met un peu de temps à se montrer en haut du 
"perron" , avec l'air de la faire plutôt à cause du 
ch ien , qu'en raison du coup de sonnette. Les premiers 
m o t s , émis à d is tance, sont inaudib les. Le visi teur 
persiste à par ler , tout en se gardant de franchir le 
por ta i l . Le maî t re , ou la maî t resse , font alors taire 
le ch ien. Ce fa isant , un espace sonore de communica
tion est aménagé. L'aboiement était la délégat ion du 
refus. Désormais , l'accueil est possible et les voix 
sont d'autant plus calmes et polies que le vacarme 
a cessé.(1) 

Cette si tuat ion vécue, tout à fait commune et apparem
ment anod ine, nous paraît valoir comme paradigme de 
l 'organisation terr i tor iale domest ique dans l'univers 
pavi11onnai re. 

1 - Dans un espace très cloisonné par les marques de 
la propriété privée (c lô ture) , très protégé de la 
vue d'autrui (arbres, r ideaux, fréquente or ien
tat ion des cuisines sur l 'arrière des j a rd ins ) , la 
t ransmission phonique est un régulateur essentiel 
des échanges inter-1ndividuel s . 

(1) Comme pour tous les gardiens qui interviennent dans 
la Mytho log ie , le rôle du chien pavi l lonnaire esÇ 
double : féroce défenseur d 'abord; ini t iateur au 
guide. ensui te. 
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2 - L'absence d'espaces intermédiaires (semi-publ ics) 

n'entraîne pas l 'absence de transit ions entre pu

blic et pr ivé. Les zones d 'amort issement se const i 

tuent à partir d'un e s p a c e sonore. 

3 - L' insert ion de l 'habitant dans un terr i toire ainsi 

qual i f ié implique la possibi l i té de valor iser les 
sons , d'en favoriser les e f fe ts , ou de les faire 
ta i re , que ce soit sur le mode de la sélect ion per
cept ib le , de la synecdoque symbol ique, ou de l'ac
tion réelle (1) . 

II - 1.2.4. Conclus ion. 

Nous retrouvons les caractères essentiels dégagés dans 

l'étude terr i tor iale des deux premiers quart iers : 

- à part ir du sonore, l 'organisat ion terr i tor ia le est 
toujours d i f fé rent ie l le , les di f férences étant "exa
gé rées " , inscrites le plus possible dans des effets 
de contraste. Le quart ier pav i l lonnai re , malgré les 
apparence d'homogénéité et de répét i t iv i té , n'échap
pe pas à cette règle. Mais le départage entre les re
présentat ions générales et les notat ions du vécu est 
par t icu l ièrement di f f ic i le à opérer . De p lus , le c l i 
mat sonore global se cantonnant dans des valeurs d' in
tensité très moyenne , voire fa ib les , une orei l le ac 
coutumée aux bruits urbains ne conçoi t pas que de 
si infimes variat ions . puissent avoir des effet di f -
férenc ia teurs . La méthode d'observat ion est d o n c , sur 
ce ter ra in , mise en quest ion. 

(1) A en croire les habitants in ter rogés, il n'y a pas 
de confl i t au sujet du brui t . La régulat ion de bon 
"vois innage" joue très vi te. Une observat ion cour
toise est en généra l , suf f isante. 
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Il reste vérif ié que l 'organisation des terr i toires 
sonores vécus se fonde sur l 'asyndète et la synecdoque 
dont les effets sont remarquables dans un espace 
apparemment homogène. 

- La déf in i t ion des limites permanentes perd encore de 

sa pert inence. S'il est un espace aménagé où l'on 

s'attendait à voir fonct ionner des limites f i xes , 

c'est bien celui du pavi l lonnaire. Or , à travers le 

vécu sonore, on voit un système de communicat ion et 

d' interdits se superposer à celui des celui des clô

tures pr ivées. Les rapports sociaux les plus couran ts , 

se nouent essent ie l lement de jardin â jardin et de 

rue à jard in . En tout état de cause, un jeu d'amort is

sement des dif férences ter r i tor ia les , par le truche

ment des sons , déborde largement , de part et d 'aut re , 

la dél imi tat ion de la parcel le pr ivat isée. 

Mais l'étude du vécu sonore en espace pav i l lonnai re , pour 

incomplète qu'el le so i t , montre suff isamment qu'un choix 

d'interprétation est nécessaire. 

Les dénégat ions ou contradict ions qu'on relève dans les 
expressions des habitants (1) semblent indicatr ices d'un 
système de défense inhérent à l ' idéologie pavi l lonnai
re. Ma i s , plus essent ie l lement , elles mani festent la 
bipolar i té qui traverse la vie quot id ienne de ce quar
t ier. 

Toute vie quot id ienne en habitat urbain peut s' inter

préter selon deux man iè res , soit par la recherche des 

s imi l i tudes, des homogénéi tés , des cont igu i tés , soit 

par celle des di f férences et des d iscont inu i tés. Dans 

la plupart des tissus urba ins , on peut s'efforcer de 

lire les deux systèmes en même temps. On trouve toujours 

(1) Cf. p.125 
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des vér i f icat ions approximat ives d'une telle connexion. 
Pour l 'habitat pav i l lonnai re , la chose paraît impossi
b le. Les mêmes habitants se contred isent . Ou p lu tô t , 
leur vie quot id ienne s'exprime selon deux registres 
très d i f férents . Il est un discours de la simil i tude 
et de la répét i t ion qui vérif ie l ' idéologie attendue 
("petite propr iété pr ivée" , ind iv idual isme, si lence 
et absence de communicat ion) . Il est un autre discours 
(ou p lu tô t , des bribes de récit) qui indique l 'exis
tence d'une act iv i té certes décr i te , mais qui est en dé
calage avec les représentat ions courantes sur ce type 
d 'habi tat . Le premier s' interprète à part ir de la spa-
t ial i té et prend sa consistance dans des catégories 
à connotat ion v isuel le . Le second, qui apparaî t bien 
à travers des expressions touchant au vécu sonore, im
pl ique une prise en compte du temps. 

Cette associat ion entre les valeurs du temps et les phé

nomènes sonores n'est sans doute pas for tu i te , alors 

que , par a i l l eu rs , la spat ia l i té se fonde sur une manière 

rat ionnel le de voir. L'étude du cas pavi l lonnaire montre 

que l 'opposit ion entre le temps vécu et la spat ial i té 

apparente se redouble dans le décalage notoire qui ex is

te entre le vécu sonore et la représentat ion du v is ib le. 

Voici donc une nouvelle raison de dépasser une analyse 
qui s'en t iendrai t au str ict rapport entre son et 
espace terr i tor ia l . 

II - 1.4. CARACTERES REMARQUABLES DU VECU SONORE DANS 

PLUSIEURS GRANDS ENSEMBLES. 

II - 1.4.0. Quatre grands ensembles de la zone Sud de 

Grenob le , les quart iers du vi l lages Olympique, de l'Ar

lequ in , de Malherbe "Olympique" et de Te isse i re , ont été 

étudié dans une précédente étude dont le but étai t de 
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mettre en valeur l 'existence d'une act iv i té habi tan
te (1) . On a montré que cette dernière s'exprime non 
seulement par des codes d'appropriat ion carac tér is t iques, 
ma i s , de p lus , qu'el le le fait par le biais d'une rhé
torique habi tante. Autrement d i t , l 'espace n'est pas 
seulement sub i , il est aussi ag i , " façonné", dans la 
quot id ienneté. 

Qr ce façonnage de 1 'espace-temps quot id ien se fa i t , 

en par t icu l ie r , par une certaine or ientat ion de la sen-

sorial i té qui donne un "ton" part icul ier à l 'atmosphère 

qui caractér ise tel moment vécu , tel rapport â l'espace 

hab i té , et telle relat ion avec les agrégats sociaux 

coex is tants . Ces phénomènes expressi fs ont d'autant plus 

de consistance qu'i ls s'opposent aux présupposés de la 

rat ionnal i té fonct ionnel le inscrite dans la product ion 

du cadre bât i . On notait alors que les phénomènes vi

suels codés dans un système de terr i tor ia l i té urbaine 

imposée (2) étaient souvent contredits par les sensa

tions ol fact ives et surtout audit ives qui "déréal isent" 

l 'apparence représentée. 

Nous ferons donc l 'économie d'un nouvel exposé détai l lé 
qui serait une redite inut i le. Ma i s , la présente recher
che étant issue des questions que la précédente posa i t , 
l 'accent se déplace. Les phénomènes sonores vécus ne 
sont plus s implement les instruments d'une cri t ique de 
la représentat ion du " logement" . Ils sont pris pour eux-
même comme étant une mani festat ion essent iel le de 
l 'expression habi tante. 

(1) Situation d'habitat et façon d'habiter, UDRA-ESA, 
pour le P lan-Const ruc t ion, octobre 1976. 

(2) Cf. idum, "L'apparence terr i tor ia le" 2.2.2. et la 
suite 2.2.3. , 2.2.4., 2.2.5. , 2.2.6. 

(3) Comme il a été déjà signalé (p. 6 8 ) , ce réemploi 
est méthodologiquement per t inent , puisque l'auto-
observat ion faite par les habitants et racontée 
ensu i te , reste la prat ique des cheminements , pour 
les raisons exposées en Introduct ion (p. 7 ) . 
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Un minimum de précis ion est donc nécessaire dans le rappel 
des caractères généraux propres au vécu des grands ensem
bles,et de leur impl icat ion phonique. 

D'une manière généra le , rappelons d'abord que , l'espace 
vécu dans les grands ensembles ne réussit pas à s'assimi
ler, à l 'espace conçu. Ce dernier est livré à l'usage à 
travers une logique de l 'homogénéité qui préside à la pro
duct ion actuel le du cadre bât i . En revanche, l'espace vécu 
s'organise dans ta discontinuité et à partir d'une destruc-
turation de l 'espace conçu. Ce caractère fondamental résul
te d'une série de phénomènes dont nous avions observé 
l 'aspect vécu et qui avaient des caractères sonores sin-
gu l iers . 

1 - Dans un espace d'habitat conçu et livré comme une to
ta l i té , l 'expression habitante use amplement des con
f igurations selon synecdoques et asyndètes par lesquel-
leselle remodèle complètement le terr i to i re. 

Phon iquement , un"effet d 'ant ic ipat ion" intervient là oü 
il y avait cont inui té et homogénéité de l'espace vu. 
Citons le cas exemplaire de l ' intrusion d'un aggrégat 
social étranger ou impor tun, qu'on ne voit pas encore , mais 
dont le "son" fait déjà dévier la direct ion du t ra je t , ins
taurant une dél imi tat ion tout à fait inattendue ; 

Par l 'effet de rémanence, le cl imat sonore domici l ia i re 
peut s'étendre fort loin au cours d'une "sort ie" dans le 
quar t ie r , voire jusqu'aux l imi tes. A ins i , nombre d'habi
tants du Vi l lage Olympique ne font pas de di f férence vé
cue entre le logement et les confins du terr i toire du 
quart ier quand ils par tent , le mat in ; c'est le même cal
m e , on entend les oiseaux de la même manière. Des habi
tants de l 'Arlequin retrouvent "sous la Ga le r ie " , un cl i 
mat sonore si semblable à celui de leur appar tement , ou 
de leur "coursive" (cris et jeux d 'enfants , discussions 
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animées d'adultes) que la rue piétonnière leur paraît cont i 
nuer le lieu domic i l ia i re . 

L'"effet de coupure" phonique est souvent mis à p ro f i t , et 
d'autant plus valor isé symbol iquement que les zones de 
transi t ion entre publ ic et privé sont spat ia lement res
t re in tes. On note ainsi à Ma lherbe , un phénomène sonore 
analogue à celui de " l 'entrée" d' immeuble des grands bou
levards. L'espace où le bruit de la c i rculat ion s ' in ter rompt , 
correspond à la distance entre la porte d' immeuble et celle 
de l 'appartement (d'où on entend de nouveau ce bru i t , plus 
amor t i ) . Le hall et l 'ascenseur sont les lieux par excel
lence de médiat ion sociale ; l 'espace restreint où le gar
dien cause l ibrement avec les co-propr ié ta i res , et où se 
modèle l'essentiel du code social du quart ier . 

2 - Le morcel lement de l'espace conçu et sa réorganisat ion 
di f férente mettent for tement à contr ibut ion des diffé-
rences de temps. Parmi les quatre grands ensemble étu
d iés , le Vi l lage Olympique, l 'Arlequin et Teisseire 
montrent de nombreux cas de cette ut i l isat ion de l'al
ternance sa isonnière, hebdomadaire en nycthémérale. 
Les lieux publics y sont en effet fortement dessinés 
et inducteurs de passages plus ou moins ob l igés. Or 
ces lieux voulus (expl ic i tement dans le cas de l 'Arle
quin) comme espaces de fus ion , de mélange et de ren
cont re , subissent dans le vécu quot id ien , un trai te
ment tel que la permanence de cette fonct ion devient 
très re lat ive. Les changements parfois très rapides de 
l 'appropriat ion prévalente se précisent beaucoup plus 
immédiatement par l 'entendu que par le vu. De p lus , 
par effet de rémanence, tel lieu ne sera caractér isé 
dans le temps diurne que par référence au son du temps 
nocturne, on inversement . Tel le place ou tel carre
four de rues piétonnières paraît d'autant plus calme 
qu'à certains moment , des bandes d'enfants les envahis
sent bruyamment . Tel le rue de desserte garde longtemps 
le son des "ra ids" de mobylet te et de motos qui advin-
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rent durant la nui t . Et les conduites spatiales s'en 
t rouvent mod i f iées . 

Dans le "Malherbe Olympique" , la di f férence est nette 
entre le secteur de co-propr iétaire et celui des loca
ta i res. Dans le secteur locat i f , les habitants se plai
sent à relever des di f férences d'appropriat ion dont la 
place centrale (occupée en bonne partie par une aire 
de jeux) est l 'objet. "A l 'orei l le, on sait qui est en 
bas" dit une habi tante , le nombre d 'enfants , leur ab
sence, l 'apparit ion d'autres aggrégats soc iaux, les évé
nement qui surv iennent . Toute la vie semi-publ ique "mon
te" aux fenêtre qui environnent cette p lace, et de manière 
assez discète pour que les sons puissent être sélect ion
nés selon l ' intérêt ou le refus du moment . 

Par cont re , dans le secteur co-propr ié ta i re , les at t i tu
des s'approchent de celles du quart ier pavi l lonnaire 
vo is in , ou même les dépassent . On cherche la mainte
nance du "calme". Auss i , tout événement perturbateur 
entendu méri te une réaction rapide et énergique. L'en
fant qui crie est plus tôt morigéné que celui qui monte 
sur les pe louses. Pour ce dern ie r , le contrôle de voi-
sinnage reste modéré , moral isateur plus que répressi f . 
L ' intolérance prend, dans ce secteur , des formes essen
t ie l lement audi t ives. On y admet bien moins que dans le 
pav i l lonna i re , comme on l'a vu la possibi l i té de dif
férenciat ions phoniques. 

3 -Le repérage de l'espace s'opère très souvent à partir 
marques sonores répéti t ives ou mémorab les . Ce marquage 
sonore produi t une nouvel le organisat ion de l'espace 
qui est nettement di f férente de la structure apparente 
du bâti avec ses fonctions prévues. A ins i , au vi l lage 
Olympique, la place Lionel Terray qui est le le pr in
cipal carrefour piétonnier a un cl imat sonore vécu 
de manière indi f férente. Il ne s'y passe rien d' impor
tant . 
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Les véri tables "carrefour" , c'est-à-dire les lieux 
ou di f férents aggrégats sociaux ont à se rencont rer , 
à se mesurer ,ou s'affronter se trouvent a i l leurs . Là 
où,au cours de la journée, le cl imat sonore change sou
vent et de manière bien d i f férenciée. A ins i , le carre
four entre la rue Gervasott i , et la rue Chr istophe 
Turc change complètement de tonali té selon les heures 
du jour et les moments de la journée. Bruits de pas em
pressés le ma t i n , à midi et à cinq heures. Longs cor
tèges d'enfants et de lycéens, bouscu lades, galopades 
à midi et à cinq heures. Jeux d'enfants et poursuites 
dans les buissons après cinq heures , et le mercred i . 
Entre temps, murmure des retraités assis sur les bancs , 
ou cris de nourr issons qu'on promène. Le so i r , dès la 
belle sa ison , le son caractér ist ique d'une bande de 
joueurs de boules (alternance de s i lences, de chocs 
méta l l i ques , d'exclamations) et des spectateurs qui réa
g issent , parfois depuis les fenêtres avois innantes. 

A la qual i té des paysages sonores p rès , la même remarque 
vaut pour d'autres lieux de l 'Arlequin (jamais situés 
aux "pôles de rencontre" prévus par les concepteurs ) , 
de Malherbe locat i f , ou de Te isse i re . Notons qu'à l'Ar
lequin et à Te isse i re , l 'association des sons à des aggré
gats sociaux se fixe beaucoup moins dans l 'espace. La 
terr i tor ia l i té j o u e ' avec les combinaisons hora i res. Ci
tons une expression tout à fait éclairante d'un habi
tant de l 'Arlequin "les lou lous , ils sont souvent dans 
la galerie dans la journée. Mais mêlés au res te , on ne 
les remarque pas te l lement , sauf un qui se met à gueu le r , 
on ne sait pas pourquoi . Ma is . . . c'est mêlé (...). Dès 
six ou sept heures,et encore plus après , on les entend 
venir de lo in , en bande. Faut se garer hein i u s pren
nent toute la p lace". Selon nos observat ions , ce sont 
plutôt la percept ion et la réact ion de l 'habitant qui 
changent , et guère la conduite de l 'aggrégat repéré. 
Le son typique (voix for te , hur lements , chocs d 'ob je ts ) , 
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"prend de la place" quand il est seu l , et occupe toute 
la résonnance de la galerie (dont la réverbérat ion est 
très évidente pour des bruits isolés et émergen ts ) , 
même si le décompte des membres de la "bande" est iden
tique à quinze heures et à vingt heures. 

Plusieurs aggrégats sociaux transportent ainsi avec eux 
un terr i toire marqué phoniquement et qu i , aff i rme sa pré
sence par les effets d'ant ic ipat ion et l'effet d 'ampl i
f icat ion (réel dans certaines conf igurat ions spatiales 
e t , en tous cas , toujours rhétor ique ou "sub ject i f " ) . 
On remarque qu'enfants et jeunes cr ient d'autant plus 
fort que la réverbérat ion favorise cet "agrandissement" 
du terr i to i re. 

Les habitants de Teisseire et de l 'Arlequin notent à plu

sieurs repr ises , à l' instar des habitants des Vieux Quar

t i e rs , que les médi terranéens usent largement (et abu

sent disent certains) de ce procédé d'ampl i f icat ion sono

re. Le signe d' ident i f icat ion et de di f férenciat ion est 

alors un pur espace sonore mobile qui ne -se cantonne 

plus dans des contiguités assignables, mais peut se su

perposer à d 'autres. La présence sera alors plus ou moins 

perçue selon la qual i té de sélect ion phonique prévalente. 

A ins i , certains habitants de l 'Arlequin af f i rment qu'en 

é té , la galerie devient une "petite A lgér ie . Ils sont 

par tout" . Or la di f férence numérique occasionnée . par 

H . coutume des vacances n'est pas absolument déterminante. 

Dès la fin de l 'hiver, la voix maghrébine devient sono

re et exubérante. Un marchand de merguez et dix enfants 

autour suf f isent pour qu'une grande partie de la "Gale

rie devienne un terr i toire phonique remarquable , et 

méri te l 'évaluation excessive d'habitants qui n'appré

cient pas cette expropr ia t ion. 

Toutes ces remarques conf i rment celles qu'on énonçait 
à propos des autres quar t iers . Le vécu sonore, valorise, 
les facteurs de temps au détriment des permanences de 
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la spatialité.. D'autres exemples abondaient dans les 
quart iers de grands ensembles précédemment étudiés. Il 
suff i t qu'un ascenseur ait gr incé une fois pour qu'il 
devienne un espace toujours dangereux. Le quart ier de 
Te isse i re , en plein effort de " restaurat ion" , n'a pas 
oubl ié le fracas des vitres cassées durant la nu i t , à 
une époque plus noire et déjà ancienne. Le secteur de 
Malherbe locatif et le Vi l lage Olympique at tendent 
toute l'année la musique et l 'animation d'un cirque ou 
d'une fête qui auront peut-être encore lieu sur telle 
p lace. Et pour un habitant de l 'Ar lequin, un certain py
lône méta l l i que , quelque part au long de la "galer ie" 
pourrai t bien retentir de nouveau du chant si imprévu 
d'un gr i l lon,autrefois entendu. Cette attente devient 
la chose la plus importante dans un vécu sonore du centre 
de la "galer ie" . 

II - 1.5. CRITIQUE DE LA NOTION DE TERRITOIRE SONORE 

Dans la ligne de notre parti de méthode , nous avons 

mêlé étroi tement les exemples et la progression de 

l 'analyse. La lecture en sera peut-être rendue moins 

a isée. Mais nous croyons que la tentat ive de mettre 

à jour un vécu sonore peu exploré ne peut s'assimiler 

qu'à une démarche progressive qui dégage les concepts 

utiles au fur et à mesure de l'analyse de cas. 

Chaque analyse de terrain a uti l isé le rapport qui se 
noue, dans le vécu , entre étendue terr i tor iale et mar
quage sonore. Pour tan t , au fil du progrès de l 'analyse 
un tel rapport devient cr i t iquable et trouve sa l imi te. 
On aura noté que plus on entre dans le détail du vécu, 
et plus la notion de territoire sonore devient appro-
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ximative. ( 1) et que dans le rapport entre son et espace , 

le dernier terme ou bien doit devenir prépondérant ou 

bien doit céder la place au temps vécu ; cette a l terna

tive imposant un choix dans l 'or ientat ion ul tér ieure 

de l' analyse. 

Dans la mesure où l'objet d'étude est la prat ique habi
tante , et non l 'organisation terr i tor iale des espaces 
urba ins , nous avons à poursuivre du côté de ce nouveau 
rappor t . Dépassement qui était contenu dans les diver
ses conclusions énoncées à la fin de chaque étude terr i
toriale concrè te , et dont nous rappelons l 'essent iel . 

1 - La notion de "brui t " est inopérante pour l 'approche 

du vécu sonore. On vo i t , dans les expressions des 
hab i tan ts , que le terme de "bruit" équivaut plus sou
vent à "son" qu'à la connotat ion de gêne. La recon
naissance du brui t comme gêne dans certains espaces 
urbains n'empêche pas une ré-act ion qui ut i l ise 
sélect ivement la percept ion de certains sons et 
leur donne une importance acoust iquement in just i f iée. 
(Dimension symbol ique et imagina i re) . 

2 - L 'organisat ion d'un terr i toire sonore vécu n'est 

guère évaluable par les normes de l 'acoustique 
appl iquée. Les habitants semblent encore jouer d'un 
grand pouvoir de sélect ion qual i ta t ive. La fréquence 
le t imbre et l 'attaque peuvent être plus importants 
que l ' intensité. (On note toutefois que le pouvoir 
de séparat ion des sons est d'autant plus fin que 
les valeurs ambiantes d' intensité res ten t , ordinai
rement , modérées) . 

3 - Les phénomènes sonores tendent à accentuer les 

di f férences qui existent dans un système terr i tor ia l . 

(1) A noter que l 'éthologie animale use de ce rapport 
dans les str ictes limites de sa pert inence. Il s'agit 
tou jours , en fin de compte , de mieux connaître les 
conduites d'une espèce. 
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Trois ensemble spat io-phoniques étant aussi d i f férents 
les uns des au t res , un ensemble sera est imé plus d i f fé
rent de celui qui est proche que de celui qui est lo in
ta in , sauf cas de di f férence extrême. 

Les remarques précédentes ne prennent sens que si l'on 
considère que le vécu sonore se fonde sur une rhétor i 
que de l 'asyndète et de la synecdoque, c'est-à-dire 
sur la d iscont inui té et sur la valor isat ion démesurée 
d'une part ie d'un ensemble. Tous les effets sonores re
marqués au cours de l 'analyse ressort issent à l'une ou 
à l 'autre, de ces deux f igures d 'express ion, ou à leur 
combinaison. 

Dans le vécu , il y a commutabi l i té entre forme d'espace 
et qual i té de son , c'est-à-dire possibi l i té de trouver 
le signe territorial d'une qual i f icat ion sonore ou le 
symbole phonique d'une organisat ion spat ia le , l'une ou 
l'autre de ces deux relat ions pouvant prévaloir selon 
l 'or ientat ion du vécu de l 'habitant à un moment donné. 

Cette dernière remarque engage des conséquences impor
tantes. Elle signif ie que la représentat ion spatiale 
peut devenir l 'accessoire, le simple signi f iant d'une 
prat ique habitant qui s'articule sur d'autres qual i tés . 
On a vu ainsi que les dél imitat ions apparentes pour
raient perdre tout sens et que des terr i to i res représen 
tés selon la cont igui të pouvaient aussi se superposer 
dans le vécu. Autrement d i t , pour étudier plus avant 
le vécu sonore dans l 'habitat u rba in , il faut trouver 
un niveau d'analyse qui admette une logique plus souple 
que celle de la clarté et de la d is t inct ion,et suscep
tible d'admettre la simultanéité et l ' immédiateté. 
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II - 2. PAYSAGES SONORES DAMS LES QUARTIERS OBSERVES. 

II - 2.0. PREAMBULE. L'IDEE DE PAYSAGE SONORE. 

II - 2.0.1. La lecture des structures terr i tor iales 
des quart iers étudiées à partir du vécu sonore a 
montré l 'extrême importance de la fonction de diffé-
fienciation. L'espace semble pouvoir ne s'organiser qu ' 
à part i r d'un système de contrastes. Un quart ier 
est d'autant mieux ident i f ié que ses caractér is t i 
ques sonores sont dist inctes de celles d'autres 
quar t ie rs , les lieux sont d'autant mieux caractér i 
sés qu'i ls s'opposent phoniquement à d'autres l ieux. 
A ins i , les di f férences sonores peuvent ê t re , au pre
mier chef , const i tut ives de la structurat ion des 
prat iques spatiales quot id iennes. L'unité de déf in i 
tion concrète ne serait plus le fragment d 'espace, 
mais une structure sonore dist incte d'autres st ruc
tures sonores. 

Pour al ler plus loin dans l'examen de tels phénomè
nes , il faudrai t trouver une notion représentat ive 
qui marque et reproduise le saut qual i tat i f que l 'ana
lyse vient de f ranchir . Nous nous serv i rons , à t i 
tre ins t rumenta l , du concept de paysage sonore récem
ment apparu dans le champ de notre cul ture. 

II - 2.0.2. L'idée de "paysage sonore" . 

La subst i tut ion du terme de "paysage" â celle de 

"terr i to i re" est déjà s ign i f icat ive. La terr i tor ia

lité n'apparait jamais que dans un discours de repré

sentat ions a-posteriori qui réorganise les données 

d 'observat ion. Ce n'est pas le cas du paysage qui 

entoure chaque moment vécu , sous la forme d'un 

complexe cl imat ique ressenti dans l ' immédiateté. 
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Entre les deux not ions, il s'insère donc une di f fé
rence de nature qui nous intéresse ( 1 ) . 

L'idée de paysage sonore est le fruit de la rencontre 
assez fortui te entre deux champs de savoir d i f férents . 
Notre esthét ique musicale a connu, depuis un s ièc le , 
l 'évolution que l'on sai t . Elle a pris goût , en part i 
cu l ie r , aus formes musicales exotiques et en a fait grand 
usage. Plus récemment , elle a découvert une autre manière 
de dépayser nos habitudes et f ixat ions en matière d'audi
tion musica le . Ainsi les sonor i tés , rumeurs et bruits 
propres à la vie quot id ienne sont volont iers réemployées, 
de manière plus ou moins f ragmenta i re , dans la composit ion 
musicale (2) . par une semblable involut ion qui la ramène de 
l 'exotique vers l 'endot ique, l 'ethnologie commence à deve
nir cur ieuse des mani festat ions sonores de la vie urbaine. 

Murray Schaefer , rassemblant les compétences de l 'acousti
que , de la composi t ion musicale et de la socio-ethnolo-
gie,est l ' ini t iateur notoire d'un nouveau type d' inves
t igat ion qui exploite la rencontre de ces divers domaines 
du savoir et de l 'art. Son projet de recensement mondial 
des paysages sonores (3) est ambi t ieux, et peut-être reste-
t-il dél ibérément lié à une problématique de la "communi
cat ion" . L'idée d'une récolte systématique et d'un 

( 1 ) Dans l 'histoire cul turel le de la notion de paysage, 
il est un moment qui or iente de manière décisive les 
connotat ions de l'emploi du mo t . L'époque des XVII et 
XVIIIe siècles fait entrer en étroite correspondance 
le paysage et le "sent iment" . C'est l'idée que la 
tonali té af fect ive est déterminante dans la reconnais
sance de l ' identité d'un paysage. 

(2) Nous faisons l 'économie d'une énumérat ion nécessaire
ment oubl ieuse pour rappeler quelques oeuvres et re
cherches musicales faites durant les dernières années 
par le Groupe de Recherche Mus ica le , L. Fer rar i , 
P. Mar ie t ton , F . B . Mache. Il ne faudrait pas oubl ier 
le d iscre t , mais permanent apport de la musique de 
fi lm qui fait a l terner , ou "mixe" le bru i tage, les 
sons pris "en d i rec t " , et la musique proprement dite, 
en sorte que les uns et les autres entrent dans une 
même forme esthét ique. 

(3) M. Schaefer et son équipe : "World Soundscape Pro ject " 
Cf. encore son ouvrage : "The tunlng in the Wor ld" 
(New York, Toron to ) . 
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archivage scrupuleux de "photographies sonores" a 
trouvé rapidement des échos dans le monde. Les entre
prises de f ichiers sonores ne manquent pas , et les 
chasseurs de sons y trouvent une consécrat ion inatten
due (1) . Par un réflexe d 'accumulat ion, sans doute pro
pre à notre cu l tu re , on stocke une quanti té considéra
ble de documents sonores , pour lesquels on n'a pas en
core trouvé de catégories c lassi f icato i res déf in i t i 
ves. Mais peut-être faut-il y voir encore le signe 
d'une l imite liée à la notion de paysage sonore , l imi
te qui apparai t ra peu à peu au fil de l'emploi que nous 
ferons de ce concept et qui parait due à une métaphore 
visuel le rémanente. 

Tou te fo is , l'emploi de cette expression nous sera fort 
uti le en ce qu'el le permet de préciser la modi f icat ion 
que nous voulons opérer dans la représentat ion des phé
nomènes sonores , en mettant l 'accent sur les caractères 
suivants : 

1 - Dans le vécu , les phénomènes sonores se présentent 
toujours dans un complexe, une combinaison d'au 
moins plusieurs sons. 

2 - Les phénomènes sonores sont une forme d 'env i ronnement , 

certes mêlée à d'autres qual i té (v isuel les, o l fac
t i ves , tact i les e t c . . . ) , mais repérable comme une 
texture douée de propriétés par t icu l ières. 

3 - Pour l 'habitant pris en si tuat ion concrè te , le 

caractère paysager du sonore précède le caractère 
de s igni f icat ion terr i tor iale qui implique une re
connaissance média te . Autrement d i t , le paysage 
sonore environne immédiatement le moment vécu et 

(1) Cf . l 'émission radiophonique de 0. Thevenot "Chas
seurs de sons" à Radio-France qui nous a paru pas
sionnante mais aussi inquiétante dans la mesure 
où l 'extrême diversi té des ci tat ions sonores tend 
à être réduite à un lieu commun : la "prise de 
son" . Dans la mesure auss i , où la col lect ion des 
"c l ichés" rappelle par trop la métaphorev isue l1e. 
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ressort i t d'abord à l'ordre de la sensat ion qui reste 

très souvent para-consci entiel1 e 

4 -Bien qu'el le dépasse rarement le seuil de l 'appréhension 

ré f lex ive, la sensat ion sonore est capable d' inf luencer 

for tement les conduites quot id iennes. Et cec i , peut-

être d'autant plus qu'el le est inaperçue. (1) . 

II - 2.0.3. Le temps d'écoute. 

L'approche du vécu des habitants re t rouve, à travers l'évo
cat ion des paysages sonores, une dimension extrêmement pré
cieuse et que la tendance du simultanéisme de nos habi tu
des visuel les d iss imule. De toute év idence, le paysage sono
re doit être entendu. Le temps nécessaire pour écouter le 
f ragment enregistré permet de redécouvrir et de sentir 
la dimension temporel le vécue au moment de l 'enregistrement. 
Le paysage visuel ne change guère , ou que part ie l lement 
(p iétons, voitures) dans l'espace urba in . En revanche, le 
paysage sonore est en constante modi f ica t ion. Le fragment 
le plus représentat i f et le plus court qu'on pourrai t pro
poser n'équivaut jamais au "coup d'oei l " . L'unité d'un 

(1) On sait avec quelle eff icaci té le montage c inématogra
phique exploi te les deux dernières propr ié tés. Et com
bien ces climats recrées par l'art doivent à la qual i 
té sonore, dans la mesure o ù , p réc isément , le specta
teur y est moins attent i f qu'à l ' image. 
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paysage sonore implique une succession temporel le min i 
male ( 1 ). 

La ci tat ion audible prend donc une valeur toute par t icu
l ière, puisqu'el le fait l 'économie des relais métaphor i 
ques de la parole et de l 'écri ture. On pourrai t donc ima
giner une audit ion de paysages sonores propres aux quar
tiers é tud iés , et un commentaire fait sur le vif par les 
aud i teurs . La communicat ion des travaux de recherche ne 
permet guère , dans ses formes ac tue l les , un tel d isposi 
tif qu i , par a i l leurs , garde une dimension purement 
ethnographique (transmission d'une prise de son s ingu
lière déjà or ientée par l 'oreil le de l 'ethnographe. 

Auss i , de par l 'orientation sociologique de notre démar
che d ' invest igat ion, nous travai l lerons sur des paysages 
sonores tels que racontés par les habi tants . 

Le compte-rendu des paysages sonores n'est guère fac i le . 
L'écriture se substi tue maladro i tement à cette c l imat ique 
sonore qui enveloppe les instants vécus et n'est pas 
sans effet sur la vie quot idienne urbaine. On tentera 
de "rendre" autant que possible ces impressions ressen
ties par les habitants avec lesquels nous nous sommes en
t re tenus. Mais le lecteur peut auss i , à l 'occasion des 
l ignes qui vont su ivre , comparer avec les souvenirs de 
son propre vécu. 

Devant la d i f f i cu l té , nous avons diversi f ié l 'approche 
des paysages sonore, en procédant selon quatre direct ions 
di f férentes que les habitants ut i l isent pour faire part 
de leur vécu , et qui sont les suivants : 

1 - Enoncé des caractères généraux du paysage sonore 
vécu ; (type 1) 

(1) Prenons l 'exemple du paysage sonore, enregistré par 
M. SCHAEFER dans le cadre de son étude (cf. sup ra ) , 
et qui s' intitule "Sirènes dans le port de Vancouver" . 
Une écoute l imitée à quelques secondes n'évoque qu'un 
objet "la corne de brume". Après une minu te , on a la 
sensation très nette de paysage por tua i re , même si le 
titre n'est pas connu. 
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2 - Descr ipt ion très sensoriel le d'un paysage sonore 
marquant ; (type 2 ) . 

3 - Enumérat ion di f férent ie l le des variat ions contras
tées selon le temps ; (type 3 ) . 

4 - Symbol isat ion d'un ensemble par un événement sonore 
remarquable (type 4 ) . 

La complémentar i té de ces quatre styles d 'approche, que 
nous reprenons à notre compte, s' inscrit dans le jeu com
biné de deux gammes qua l i ta t i ves , la première al lant du 
plus global au plus par t icu l ier , la seconde du plus sta
t ique (dominante spat iale)au plus dynamique (dominante 
tempore l le ) . D'où la combinatoire schématique suivante : 

Global Part icul ier 

Stat ique Type 1 ; Type 2 

Dynamique Type 3 ! Type 4 

L'exposé de cette part ie, consacrée aux paysages sonores 
des quart iers étudiés ne mêlera pas , comme auparavant ; 
les exemples et l'analyse. Si tel était le cas , il est 
certain que les extrai ts de réc i t , dont il faut conser
ver l'unité express ive, perdraient la vivacité de leur 
ton. La métaphore scr ipturaire serait redoublée par la 
réduct ion théor ique. A ce t i t re , le vécu sonore serait 
doublement re-présenté, et notre tentat ive perdrait tout 
sens. 

En conséquence, pour chacun des quatre types d'expression 
du vécu sonore, un ensemble de "c i tat ions" sera d'abord 
proposé, selon un c lassement par quar t ier . Un commentaire 
su iv ra , qui mettra chaque fois en valeur cinq points 
d'analyse : 
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1/ Déf in i t ion des matériaux sonores . 
2/ Logique d'organisat ion 
3/ Catégories dominantes 
4/ Effets part icul iers 

5/ Caractère dominant du style d'expression (Le cinquième 
caractère vaudra comme résumé. Il est annoncé par des 
t i tres qu'on pourra trouver approx imat i f , mais dans le 
sens nous paraît correspondre à ces quatre manières 
d'exprimer le vécu des phénomènes sonores) . 

II - 2.1. CLICHES SONORES. 

II - 2.1.1. Quart ier des Grands Boulevards. 

a/ Près de l'axe à grande c i rcu la t ion. 

"Même s'il y a autant de bru i t , dans le centre que sur les 
bou levards , ça ne fait pas le même e f fe t , peut-être parce 
que c'est plus resserré. Dans le cent re, les voitures 
roulent moins v i te , c'est peut-être ça. Sur les boule
vards les voitures vont vite ; il y a les démarrages, 
c'est plus intensi f . D'ai l leurs tout vient de la c i rcu la
t ion ; il n'y a pas d'autres bruits qui feraient un pa
reil e f fe t " . 

"On entend un brouhaha, un écran de bruit qui annonce le 
carrefour et qu'il faut passer. Puis on n'entend même 
plus les gens à cinq mètres ! On n'entend pas les voix. 
Les sons les plus forts étouffent les plus faibles,même 
s'ils étaient dist incts avant" . 

" Ic i , sur les bou levards, c'est la c i rculat ion tout le 
temps; avec des accélérat ions qui recommencent tout le 
temps. On a des vagues. Le bruit est plus sourd quand 
on approche du centre" . 
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b/ Dans les rues perpendicula i res et les zones pér i 
phériques . 

"Derrière on va peu à peu vers des rues plus calmes mais 
habi tables. Les gens roulent moins v i te. Ils se connais
sent . Des contacts humains sont poss ib les , je cro is . On 
entend des vo ix , on peut être plus attent i f aux gens. Avec 
moins de b ru i t , on se sent plus disposé pour regarder" . 

"Dans les rues ar r iè res , on n'entend plus les voitures 
qui coupent l'air (...). On regarde plus faci lement les 
gens (...).Avec plus de bru i t , on se sent moins disposé 
pour regarder" . 

"Pour avoir le calme au Jardin des P lan tes , au Parc Mis
t ra l , il faut al ler tout au fond. Et encore, on entend 
toujours un groupement lo in ta in" . 

"A Mistral (Parc ) , il y a quand même moins de b ru i t , 
moins d'odeurs d 'essence. On se sent plus seu l , c'est 
feut ré , plus feutré. Sur tout , on entend les o iseaux. 
Remarquez, il y a aussi des bruits désagréables à la 
longue, les cris d 'enfants , les vé lomoteurs" 

"J'aime bien couper par Hoche. C'est plus t ranqui l le . 
Même s'il y a un peu de c lochards , de boutei l les cassées. 
Le bruit est assourd i , on entend les o iseaux" ("Hoche" : 
zones de casernes récemment démolies et momentanément 
laissées en terrain vague) . 

"A Hoche, on est ceinturé par une barr ière de bru i t , 
mais le bruit est assourdi par les a rb res , je pense. 
Quelquefois le soi r , des gens font de la moto , mais c'est 
assez assourd i . 

II - 2.1.2. Vieux quar t ie rs . 

"Les vo i tu res , ic i , elles ne vont pas v i te , ça n'a rien 

à voir avec les grands boulevards. La c i rculat ion ne me 

gêne pas- Tu ne l 'entends pas. Tu ne fais pas gaf fe" . 
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"Dans ce quar t ie r , dès que tu prends une petite rue , c'est 
très v ivant . Tu entends vraiment les gens ; tu entends les 
musiques des maisons. Ca,j 'aime bien mo i . Tu n'entends pas 
ça sur les grands boulevards. Pour moi c'est la l imi te , 
j 'arrive pas à y a l ler" . 

"Ici c'est vraiment le quart ier i ta l ien. Il y a des mecs 
sur un échaf faudage. Ils chantent . Ils s 'engueulent. Les 
gens de l 'échaffaudage s'engueulent avec les gens d'en 
dessous ( r i re)" ! 

"Le marché, je le ressens comme un bruit de fond. Comme 
Bel ledonne entre deux toits." 

"Le marché, je sais pas comment d i re , . . . c'est tout un en
semble. . . C'est devenu tel lement habi tue l . . . Il y a une 
sorte de rumeur cont inue, des voix, des bruits d 'ob je ts , 
des cageots . Dans un co in , auss i , on entend souvent des 
poules qu'on sort de leur cas ier . A h , j 'oubliais les ven
deurs , un sur tout , qui font tout d'un coup l 'article en 
cr iant . Et un peu partout des gens qui d iscu tent , a rabe, 
i ta l ien" . 

"La rue Lafayette à un son . . . , le son feutré d'un magasin 
d'essayage. Par cont re , Grand Rue , c'est nettement plus 
des magas ins . . . A la Librair ie Ar thaud , il y a les va-et -
v ien t , c'est encore autre chose (...). C'est la place Vau-
canson qui donne le bruit à la rue Vicat . A part les t rans
ports en commun, il y a les gamins du lycée en face, les 
gens qui marchent sur la p lace, qui donnent un autre ton. 
Enf in , c'est un son , c'est un ton ? Je ne peux pas bien 
d i re. Mais le le ressens très très fort (...). La rue 
Jean Jacques Rousseau, c'est plutôt une rue de t rans i t ion , 
sauf le so i r , avec les restaurants oû ça serait plus v i 
vant . C'est plutôt une rue que tu vo is . Elle est jo l i e , 
tu la vois tourner . ( ) La rue des C le rcs , c'est pare i l , 
tu la p rends , tu l 'enfi les vite quo i " . 
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II - 2.1.3. Malherbe pavi l lonnaire 

On retrouvera un certain nombre de cl ichés sonores dans 
les expressions que nous avions citées lors de l'étude 
terr i tor ia le (II - 1.3.) . La descr ipt ion en est toujours 
très sommaire , du type : 

"On est resté un ilôt de calme au mi l ieu d'une vil le qui 
nous encercle et nous encerclera un jour" . 

"Ce qu'on entend dans le quar t ie r , c'est surtout des bruits 
de l 'extér ieur, des sons de cloches par vent du nord , le 
bruit de l 'U.2. (périphérique urbain) par vent du sud . . . 
Et puis des sirènes quelquefo is" . 

A joutons-y les observat ions de l 'enquêteur qui révèlent 
surtout les cl ichés sonores domest iques : 

"Au t ic- tac du réveil se mêlent des bruits amoindr is de la 
c i rcu la t ion , mais de manière éparse. La maison au calme 
pro fond, bien ancré, est envahie et remuée tout à coup par 
la visi te de deux des f i l les" . 

"Une rumeur vague, presque un s i lence, qui se précise par

fois par un bruit un peu plus fort qui vient d'une des 

autres p ièces , toutes occupées au moment de l 'entret ien". 

"Tic-tac d'une viei l le hor loge. Du monde à l'étage supér ieur , 
mais d iscret . Un chien dans la cour qui aboie fort par in
termi t tence. Le rôti qui gr i l le . L ' i rrupt ion de la sonnerie 
du té léphone" . 

"Babil lages et jeux de la petite f i l le . Le ronf lement du 
frigo depuis la cu is ine. Des coups de marteau venant du 
vo is inage, intermit tents mais nettement percept ib les" . 

"C'est vraiment calme. Tout le monde se ta i t , le chien et 
les femmes (sauf l ' in terv iewé)" . 
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surtout à déf inir des objets sonores. 

2/ Logique d 'organisat ion. 

Les cl ichés sonores composés d'un ensemble d 'ob je ts-sons, 
doivent leur aspect unitaire à un statut de différencia
tion ou de contraste. Le support territorial reste ic i , 
important . Par le cl iché sonore, un quart ier s'oppose à 
un au t re ,e t une partie du quar t ier , à une autre part ie. 
Le rapport entre les correspondances d'espace à cl imat 
sonore implique un saut qual i tat i f non exempt d'un carac
tère abstra i t . Par leur répét i t ion , l 'homogénéité de leur 
contenu, les cl ichés sonores conf inent à une représenta
tion stéréotypée empreinte de réemplois idéologiques; 
(Les vieux quart iers ont un "son" co loré , les grands bou
levards persistent dans l'unité grâce au cont inuum de la 
circulat ion des véh icu les , e t c . . ) En prenant en compte 
l 'ensemble des cl ichés sonores représentatif la vi l le 
apparaî t ra i t comme une col lect ion de "cartes posta les" 
phoniques qui tendrait à valoir comme sons essent ie ls ; 
c'est la tentat ion taxinomique des "paysages sonores typi
ques" qui se fonde sur une discontinuité abstraite. 

3/ Catégories dominantes. 

La première catégorie est celle d'opposition tranchée qui 

réduit les qual i tés sonores à des extrêmes incompat ib les. 

A ins i , on t rouvera, selon les quar t ie rs , les opposi t ions 

sonores suivantes qui tendent â redoubler les di f férences 

spatiales 

- paysage fondu/paysage diversi f ié 

- paysage bruyant/paysage "calme" 

- paysage typif ié par les sons "publ ics"/paysage typif iê 
par les sons domest iques. 

Enf in , chaque objet sonore n'a de sens , en tant que figure 
émergente , que par son rapport au "fond" qu'il déf ini t 
exp l ic i tement . Aucune singular i té sonore ne vaut pas el le-
même. Elle est impliquée par une représentation phonique 
stéréotypée. 
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4/ Effets par t icu l iers . 

Les effets de coupure , dans les expressions c i tées , n'ont 

aucun pouvoir d 'ar t iculat ion. Ils contr ibuent à faire d is

t inguer nettement des espaces sonores complètement ét ran

gers les uns aux aut res. A ins i , ces espaces sonores ap

paraissent comme des unités statiques tendant à la per

manence et qui ont sur le vécu un effet pathique, ou 

"subi" . Ils gardent encore quelquechose du marquage ter

ritorial dont nous avions parlé auparavant . 

5/ Caractère dominant . 

Le mot de "c l iché" , n'a pas ici un sens dél ibérément pé
jorat i f . Mais il résume assez bien les caractères précé
demment énumérés , et qui déf in issent ce que sont ces 
"photographies sonores" dont les entreprises d'archivage 
de l 'environnement sonore sont actuel lement av ides. Dans 
l'idée de "reportage!1,1 es caractères d 'exact i tude, d'ob
ject iv i té et de représentat iv i té sont centraux. En déf i 
n i t ive , chaque cl iché sonore est sans doute "par lant " , 
ma i s , il ne dit plus grand'chose du vécu des phénomènes 
sonores ainsi tax idermises. Il traduit s implement l'as
pect sonore d'un espace encore défini par d'autres dé
terminants de nature hétérogène (limite terri toriale ap
parente, fonct ion de l 'espace, représentat ion générale 
du quart ier dans la v i l l e ) . Le cl iché sonore est.en ce 
sens , à la fois général et s tat ique. 

II - 2.2. MINIATURES ET EMBLEMES SONORES. 

II - 2.2.1. Grands Boulevards. 

"On peut entendre de la musique au centre v i l le . On 
peut s'asseoir à un café dehors . On entend des voix 
â la place des pots d 'échappement. On peut d issocier 
les bruits : un solex,des c r i s , tel le ou tel le vo i ture. 
Sur les bou levards , ça n'est pas poss ib le , tout se 
renforce et se mélange" . 
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"En approchant des bou levards , on sent tout le brui t qui 
a r r ive , comme s'il y avait une vague qui avançai t douce
ment et qui avance tou jours , et qui nous passe dessus ; 
ça vous ent ra ine. . . Mais dans le cent re-v i l le , on a des 
bruits plutôt à tel endro i t . Il y a des ca fés , ceux qui 
sont dedans, ceux qui sor tent , ceux qui en t ren t , ceux 
qui appel lent les copains qui passent . C'est un bruit qui 
ne fait pas peur. Ce n'est pas un coin où on doit al ler 
v i te" . 

"Le bou levard , c'est un couloir de bruit qui vous entraî 
ne , une ligne de bruit ; c'est un . . . un flux qui nous 
frappe. Alors que dès qu'on arr ive aux "places" (square 
des Postes , place de Verdun, square Docteur Mart in) , il y 
a des . . . des échappées. D'un côté vous entendez les gens 
au ca fé , un groupe de voitures qui passent , de l'autre 
des gens qui par lent . C'est un paysage, quoi !". 

"Sur les grands bou levards, vous êtes poussés ! C'est la 
pression par la longueur et en largeur. C'est large ! 
Vous êtes poussés comme ç a , dans le dos. Et ça vous arr i 
ve sur les deux ore i l les . Essayer d'entendre en avant ? 
Ce n'est pas possible !". 

"Voyez, il y a des endroits qui n'arrêtent pas le bru i t . 
Il y a d'ai l leurs peu de commerces et on ne s'arrête 
guère sur les magasins des Grands Boulevard. Ma is , quel
quefo is , vous avez un peu sur l 'arr ière, des petits car
re fours , une boulanger ie , un tabac. Les voitures s'y ar
rêtent et on marche plus lentement" . 

"C'est des rues un peu en cla i r -obscur (les "rues arr iè
res").Vous avez l ' impression, du côté où c'est no i r , 
d'être à l'abri du bruit ; et du côté où il y a le so
le i l , c'est l ' impression de respirer un peu , de ne pas ^ 
être sous la pression du bru i t " . 
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II - 2.2.2. Vieux quar t ie rs . 

"Dans les rues p ié tonn ières , ou dès qu'on quit te place 
Not re-Dame, je commence à entendre sonner les pas. Les 
gens auss i . Quand les gens s ' in terpel lent , on l 'entend, 
c'est pas noyé. Je le ressens comme ampl i f ié , mais en 
fa i t . . . je l 'entends" "J'ai noté cette fois (2ème entre
tien) quelquechose que je n'aurais pas remarqué avant . 
Bon , il y a des sons secs , comme ça : les pas-, un truc 
qui tombe par ter re , bing !, un ital ien qui gueule à la 
fenêt re , ça surprend. Les voix des gens , c'est autre cho
se. . . Les paroles en f len t , s'approchent de nous. Et pu is , 
ça décroî t asses v i te. Puis on l 'entend doucement , assez 
longtemps. C'est un bruit pax vague, ça ! On n'est pas 
surpris par ces sons-là !". 

"Il y avait encore le marché ; comme d'habitude quoi ! 
Mais sur tout , de la musique ; le type qui joue de l'orgue 
de barbarie au coin de la rue. Ca marque vraiment nos rues 
main tenant . Et aussi des autres qui jouent de la guitare 
ou qui chantent . J'aime bien. Ca manquerai t si on ne les 
entendai t pas quelquefo is" . 

"Rue Montorge, j'ai bien cette rue. On entend deux ou trois 
fonta ines. C'est une sensat ion de (...) Un côté de fraî
cheur ; tu entends les o iseaux, ce qui est quand même ex
ceptionnel ; e t . . . tu es en v i l le . Il y a tout à la fo is . 
Le bruit est suf f isamment faible pour que tu entendes très 
b ien. L'eau ça a un côté agréable (...). La fontaine de la 
place Grenet te , tu la sens peut-être plus l 'été. L'hiver 
tu l 'évi tes, parce que ça cai l le quand tu passes autour" . 

"J'ai entendu les c loches. C'est très chouet te . Place 
Notre-Dame tu entends sans arrêt les cloches (...). Les 
au t res , cel les de St André , tu ne les entends que la nu i t , 
si tu est révei l lé . 

1 - Comment ça c'est passé ce jour- lâ ? 

F - Ou i , ça me surprend toujours. T ' a r r i v e s sur la Place 
pour passer , comme ça. Tu ne vois que les gens pressés , 
sur ce t ro t to i r - là , (côté rue Brocherie) et le bruit 
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de la c i rcu la t ion. Tout à coup, ça se met à sonner d'en 
haut . C'est chouet te. Tu resp i res , tu marches autrement 
après !". 

II - 2.2.3. Malherbe pavi l lonnaire. 

Comme nous l'avions remarqué, lors de l'étude terr i to
r ia le , les spéci f icat ions phoniques de second degré , 
cel les qui contredisant l 'apparence de l 'organisation 
spatiale interne au quar t ie r , sont déjà des paysages, ou 
plutôt des miniatures sonores. On pourra donc rel ire tou
tes les expression d'habitants citées à ce moment de 
1'analyse (cf. II. 1.3.2. p .125) 

L'habitant du pavi l lonnaire semble ou bien vivre sur un 
" fond" sonore qui t ient du cl iché par son extrême répét i 
t iv i té , ou bien entendre un son qui lui parvient d'un 
coup et qui provoque une modi f icat ion de sa conduite : 

- un chien aboie > voir à la fenêt re , faire taire ; 
- cris d'enfants > "couper" le son , ou l 'accepter en 

"gommant" peu à peu la percept ion ; 
- bruits de chantiers )- fermer la fenêtre ou écouter 

plutôt les oiseaux ; 

- bruits de c i rculat ion —> attendre que l'heure de poin

te soit passée. 

- sons de voix proches —> reconnaître l "émetteur et 

éventue l lement , accepter le contact soc ia l . 

(les voix des habitants composent dans ce quart ier un 
espace sonore bien reconnu, mais sporad ique, et existant 
selon le temps , l 'acc ident , bien plus que selon l 'espace). 

En conséquence, pour ce quar t ie r , le second type d'expres
sion n'existe guère de manière spéci f ique. Il ressort i t 
plutôt soit au premier type, soit au quatr ième (événement 
sonore) . Autrement d i t , le paysage sonore est composé à 
part ir d'une di f férence extrême entre le bruit de fond 
le plus plat et l 'événement le plus émergent . Les valeurs 
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intermédiaires sont inexpr imées, et l 'observation ethno
graphique doit y suppléer : "t ic-tac de pendule, ronron
nement du f r ig ida i re , la chaise qui gr ince". 

II - 2.2.4. Grands ensembles. 

Dans l ' impossibi l i té d'exprimer des cl ichés sonores géné
raux (qui ne sont représentables que par des étrangers 
au quar t ie r ) , les habitants mul t ip l ient les descr ipt ions 
de phénomènes sonores qui sont une forme intermédiaire 
entre le sous-paysage et la "miniature" sonore. L'énumé-
ration en serait fort longue pour chaque quart ier é tu
dié" (1) . Nous en donnons un aperçu suff isant pour préci
ser l'idée d'un vécu sonore caractér is t ique. 

Vi l lage Olympique. 

"Ce qui me . . . je suis extrêmement contente. . . c'est la 
verdure avec les oiseaux (...). Surtout dans la partie 
Sud, je c ro is , dès qu'il y a une feui l le sur un arbre , 
on entend les oiseaux chanter" . 

"Dans le fond de la rue Gervasot t i , il y a beaucoup d' 
A f r ica ins . En passant , quand c'est l 'été, on les entend 
causer dehors , c'est un autre monde" . 
"Dès qu'i ls sont hors de c lasse, les enfants sont par
tout . Ca court dans les bu issons , ça va en patin à rou
let tes. C'est vrai que souvent ils encombrent les rues. 
Mais on se gare au bruit quand ils arr ivent hein ! A h , 
ça fait te l lement partie de la vie du Vi l lage Olympique" . 

Arlequi n. 

"Enfin, la porte de l 'ascenseur s'ouvre. Personne ! Pen
dant la descente , j 'éprouve une sensat ion d' insécuri té 
après un bruit de ferrai l le qui annonce l 'arr ivée". 

"C'était l 'heure de la sor t ie. J'avais entendu des jeu
nes vers la Maison de Quar t ie r , j 'étais passée en dehors 

(1) Nous renvoyons à "Situations d 'habitat et façons 
d'habiter" op. cit. (p. 143 à 222) . 
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des ga le r ies , derr ière "Gro" là , parce que je me dis : 
"s'il m'arr ive que lquechose, les gens peuvent se mettre 
au ba lcon , quoi !". 

"Y'a un truc assez fantast ique. Tu montes sur le silo 
du 100 en été. Alors là , c'est vraiment le grand ensem
ble ! Des centaines de fenêt re , avec les té lés , les ra
dios et tout. Ca sort de par tout . Tu écoutes un moment , 
et tu te barres ! 

"Des fois je rentre vers une heure du mat in- Alors j 'en
lève mes chaussures parce que ça fait du bru i t . Et c'est 
te l lement ca lme. . . je me dis : "Faut pas révei l ler les 
morts ! (...) Celui qui a r r ive , je l 'entends, et lu i , 
comme j'ai pas de chaussures , il ne m'entend pas. Je 
peux me cacher" . 

"Il y a un gri l lon chez Gro ! (r ire). Enfin quelque part 
par là. Près du magas in , v ra iment , sûrement caché dans un 
pylône méta l l ique. Il y était déjà l'an dernier ! Enf in , 
je ne sais pas si c'est le même ou un autre ! Ca m'ava i t 
te l lement étonné qu'il y ait un gr i l lon i c i !". 

"Il y a aussi le brui t des sirènes des systèmes de sécu
r i té. Ca sonne tel lement souvent et tel lement longtemps 
qu'on ne sait plus très bien quel danger ça s ignale. Ca 
sonne mais on ne sait pas exactement ce que ça veut d i re! 
C'est bien ça ! Hum !". 

Mal herbe Olympique : 

"Ah le ma t i n , en sor tant , il y a presque toujours la 
peti te conversat ion avec le gardien et un ou deux voi
s ins . . . Quelques fois dans la journée aussi (...) on par
le surtout l à , pour f in i r , o u , quand il fait beau, sur 
les marches d 'escal ier" . 

"Je vois quand même que là-bas (secteur locatif) les 
montées sont plus bruyantes à cause des enfants sur tout . 
Ic i , ils cr ient mo ins . Les parents s'en occupent" . 

"Charles Du l l i n , c'est un espace clos où tout résonne et 
où on n'a pas de perspect ive" . 
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"C'est par moment . Mais quand ils arr ivent avec leur 
moby le t tes , à faire du gymkana sur les petites bu t tes , 
c'est vraiment insupportable." 

Te isse i re . 

"Alors les d imanches, quand il fait chaud, comme mainte
nant , c'est la partie de campagne. Dans ces pelouses l à , 
entre les bâtiments ! La fami l le , les amis , ça cause, ça 
chante quelquefo is . Ils p ique-niquent !". 

" Ic i , il y a trop souvent des jeunes qui cassent des 
boute i l les , des v i t res , tout ça . Moi je les engueule 
b ien . . . en f in , quand ils sont pas trop grands" . "Il y a 
des grands garçons qui ne roulent pas sur la rou te , mais 
sur les a l lées. . . à toute a l lure. Des fois on gueule . . . " . 

"Ah les en fan ts , de petits petits même ! Ca court toute 
la journée, là , devant mo i . Comme des fourmis ! Il y en 
a des mi l l ie rs . Ca f init pas faire des vagues de cris 
sans arrêt . Je ferme la fenêtre que lquefo is" . 

"J'aime assez m'arrêter un peu dans le pa rc , enfin 
cette zone qui est près du jeu de boules. L 'après-mid i , 
il y a des femmes qui d iscutent sur les bancs , avec des 
poussettes souvent . C'est un endroi t de conversat ion in
t ime. Ces voix de femmes, tout autour !". 

II - 2.2.5. Commentaire des miniatures et emblèmes so
nores . 

1/ Déf in i t ion des matériaux sonores. 

Les objets sonores prennent moins d ' importance. Les maté
riaux qui servent à façonner le vécu du moment , et que les 

habitants essayent de préciser ,sont des szn&atlon&&ono-te* : 
"on peut d issocier les b ru i ts " , des sons en "c la i r -obs
cur" , " l ' impression de respirer un peu" , le paysage qui 
se met à sonner au rythme des c loches , le dépaysement des 
accents de voix é t rangères , la "sensation d' insécurité 
enclanchée par un "bruit de ferrai l le" dans l 'ascenseur 
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l 'encerclement de cent fenêtres productr ices de sons , 

le fourmi l lement phonique d'une aire de jeu pour les 

enfants . 

2/ Logique d 'organisat ion. 

La références aux apparences spatiales devient secon
daire. L 'expression de tels paysages sonores ne respecte 
plus une illusoire vraisemblance qu'on notait précédem
ment et qui se fondait sur un statut métaphor ique recon
nu : l 'agencement d'objets sonores comme expression 
t ransposée et part iel le d'un cl imat urbain. Avec les 
miniatures et emblèmes sonores, le paysage naît du son. 
Il se const i tue immédiatement à part ir d'un agencement 
phonique, d'ai l leurs re lat ivement simple : quelques sons , 
ou parfois un seu l , qui ne sont pas object ivés mais d 1 

abord vécus au travers de leurs effets". 

Dans le cl iché sonore, le principe élémentaire d 'organi
sat ion était le suivant : 

Son 1 Son 
/ 

2 
/ 

Représentat ion de Représentat ion de 
1'espace 1 1'espace 2 

la miniature et l 'emblème sonore c'est : 
Son l i Son 2 

Effet ressenti 1 Effet ressenti 2 

Le rapport du format à une"réalité" reproduite, et 
te respect des proportions, ne sont d'aucune Importance. 
Des sons "réel lement" présents peuvent être faci lement 
oubl iés (effet de "gommage" ou d 'asyndête) . 

Un ou deux sons tendent à valoir pour l'ensemble du 
paysage auquel Ils "donnent le ton".Mais cette sélect ion 
par synecdoque apporte une grande force expressive et 
donne aux miniatures et emblèmes sonores une unité sym
bolique. Le son émergent entret ient avec le reste de 
l 'ensemble sonore un rapport de symbol isat ion. 
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On aura noté que chaque quart ier semble avoir des sym

boles sonores préférent ie ls , soit qu' i ls s'entendent en 

permanence et dans une minimale discrét ion (ce qui per

met à l 'habitant des les faire se détacher du fond ) , 

soit que l 'habitant les recherche comme étant part icu

l ièrement propre à sol l ic i ter son imaginaire. 

Dans les grands bou levards, le son le plus emblématique 
est la voix humaine , que l 'habitant cherche à entendre 
dans on quart ier malgré les obstacles considérables 
à une telle t ransmission) et qui lui parait le trait le 
plus marquant des quart iers du centre-v i l le . C'était 
encore , le caquettement d'une pou le , comme le chant 
d'un gri l lon à l 'Ar lequin. Paral lè lement à un bruit de 
fond plus in tense , dans plusieurs quar t ie rs , le chant 
des oiseaux est une autre constante. Certes ténu et 
discret , entrecoupé de long s i lence, il appel le un ef
fort de l 'oreil le pour qu'il soit mis en valeur. Il prend 
une force symbol ique de par ce double processus de di f fé
renc iat ion. Notons encore les coups de mar teaux , le son 
des c loches , le t intement d'un plateau en métal au mil ieu 
des bruits du marché. Enf in , dans les quart iers les plus 
b ruyants , c'est la capaci té de pouvoir dist inguer des 
sons qui prend de l ' importance. D'oQ préc isément , par un 
de ces effets de contraste voulu qui caractér ise l 'expres
sion habi tante, la r ichesse et la force des paysages so
nores du second type, dans ces quar t iers . En ce cas , un 
des symboles les plus recherchés n'est pas investi par 
un son , mais par une sensat ion sonore possib le. 

Enf in , contra i rement au cliché sonore qui garde un carac

tère purement évocateur ou a l lus i f , et qui du fait de 

cette l imi te , appel le une suite indéfinie d'autres cl ichés 

" représentat i fs " , le paysage sonore emblématique procède 

par convocat ion. Le son qui est investi d'une forte 
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charge symbol ique tend à absorber le maximum de connota
tions (1) . En conséquence, une miniature sonore trouve son 
caractère spécif ique et d i f férent iateur à partir de ce 
pouvoir de rassemblement ou d 'annexion. En dépit de son 
peti t " format" (quelques sons biens loca l i sés) , elle ne 
connaît pas les l imites du cl iché sonore. La composit ion 
n'est jamais saturée. 

3/ Catégories dominantes. 

On comprend, à partir de ce dernier caractère,que cette 
seconde expression du paysage sonore ne doit plus grand' 
chose aux présupposés de la spat ia l i té . Aucune cont igui té 
n'est possible entre divers emblèmes sonores qui donnent 
chaque fois la tonali té d'un univers d i f fé rent , même si 
l 'espace reste ident ique. Il s'agit donc d'une disconti
nuité qualitative., à part ir de qual i tés concrètes. Le 
cl iché représentai t le vécu sonore ; la miniature et 
l 'emblème le présentent. 

En revanche,des présupposés propres au domaine visuel 
encombrent toujours ces expressions du vécu sonore. Dans 
certains réc i ts , on ne sait de l 'auditif ou du v isue l , 
lequel est métaphor ique. Ainsi ces rues dist inguées à par
tir du son , mais perçues en "c la i r -obscur" . Autres qual i 
f icat i fs qu'on retrouve fréquemment : son "marquant" , son 
croissant ou décroissant (idée de ta i l l e ) , son envelop
pant et son po in tu , son continu et son en "vague". 

Le rapport de figure à fond paraît toujours art iculer la 
structure de la miniature ou de l 'emblème sonore. Pour
tan t , il ne s'agit plus d'une émergence sonore qui se dé
tachera i t , avec quelques au t res , d'un fond bien présent , 
commes dans les cl ichés sonores. Au cont ra i re , le fond 

(1) Une remarque de sty le. Les expressions orales sont 
volont iers énonciat ives pour raconter les cl ichés 
sonores. Celle qui décr ivent les miniatures et emblèmes 
sonores sont souvent exc lamat ives , ou avec des s i len
ces , des a r rê ts , des reprises : signe de la di f f icul té 
à épuiser les connotat ions contenues dans le son symbo-
1ique. 
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est très peu décr i t , peu déta i l lé , souvent réduit à une 
a l lus ion , ou suggéré par un adverbe ou une préposi t ion 
ou con jonct ion , quelquefois purement sous-entendu .La 
figure devient ici centrale et structurante. C'est elle 
qui mobil ise ou laisse exister le fond. Ce fond n'est 
d'ai l leurs que l 'ensemble des effets seconds produits ou 
actual isés par le son émergent , ses à-côtés ; comme il 
en va des enluminures qu i , dans la min ia ture , répercutent 
les données de la lettre à i l lust rer , donnant ici un effet 
d'écho et ai l leurs un effet de contraste et qu i , en déf i 
n i t ive,organisent le "fond" à part ir de la f igure. 

En ce sens la duali té f igure/fond trouve dans le second 
type de paysage sonore,un statut moins courant , où la f i 
gure tend à absorber le fond. Et de telles catégories com
mencent à perdre de leur importance. D'autres composantes 
apparaissent à t i tre d '"ef fets" remarquab les , qui n'exis
tent pas dans les cl ichés sonores. 

4 / Effets par t icu l iers . 

La synecdoque et s'asyndète deviennent dominantes , surtout 
à travers leur forme combinée. Elles permettent que la va
leur symbol ique qui invest i t un son , ait une grande force 
expressive. Aussi l 'effet lié au vécu d'un paysage sonore 
emblématique est-il loin d'être purement pathique. 

Non seulement le ion est indissociable de spécifications 
sensorielles immédiates, mais de p lus , il engage des ef
fets moteurS. De même que l 'habitant tente de décrire 
l 'objet sonore à partir de ce qu'il ressent , de même il 
en précise la nature à partir de l 'esquisse motr ice ou 
même du mouvement ef fectué. Le schéma phonique ne semble 
pas définissable sans la puise en compte de la motricité. 

On relira en ce sens les expressions auparavant c i tées.On 
pourrai t aussi classer les effets phoniques à part ir de 
l' indice sensor i -moteur. 
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Quelques exemples 

- l'effet de "vague H 

("un flux qui nous f rappe" ) . 

- 1'effet de pression : 

("vous êtes poussés comme ça dans le d o s " ) . 

- 1'effet d'obstacle 
("aux heures de l iv ra ison, dans la rue 

p ié tonn ière , tout me heurte : les coups de 
parap lu ie , les klaxons les caisses jetées 
avec un son comme un éc la t , les camions qui 
vous f rô len t , les coups de parapluie . Il faut 
se frayer un passage dans ce vacarme". 

Mais à chacun des effets phoniques généraux que nous avons 
représenté auparavant , correspond une dimension prévalen-
te de la composante motr ice . (Ainsi , l 'effet d 'ant ic ipa
tion engage une esquisse motr ice préparato i re , l 'effet 
de rémanence, au cont ra i re , une suspension de toute nou
velle at t i tude qui perturberai t l 'ef fet , e t c . . . ) . 

Plus encore, la composante motr ice s e r t , à plusieurs 
reprises dans les réc i ts , à définir de manière décisive 
un cl imat sonore dont elle se donne pour le symbole ou 
l 'emblème. On dist ingue ainsi les cl imats sonores où 
"il faut al ler v i te" de ceux qui invitent à ralent ir 
l 'allure ("se baguenauder")oû même à s'arrêter. 

5/ Caractère dominant des miniatures et emblèmes 

Les objets et cl imats sonores sont di f f ic i les à préciser 
dans le langage ; et les désignat ions taxinomiques 
restent approx imat ives. 

- 1'effet eutonique : 

("on respire") noté avec les sons de c loches, 
les rumeurs de voix et de bruits discrets et 
colorés qui font comme une symphonie concer
tante . 

sonores. 
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Les termes de "miniatures" (1) et "d'emblèmes sonores" 

prennent toutefois une certaine per t inence, à part ir 

du moment où il apparai t que le second type d'expres

sion des paysages sonores se concrét ise par le procès de 

symbol isa t ion , ou de raccourci expressi f . Selon le pr in

cipe du minimum d'effort pour le maximum d 'e f fe t , un 

ou deux sons expriment le vécu de toute une composi t ion 

phonique dont-il faudrai t d'ai l leurs recommencer indéf i 

niment la descr ipt ion très d i f f ic i le . Mais ce procès 

expressi f est certa inement fondamental à tout vécu 

sonore qui y tend toujours : un son donne le ton â tous 

les au t res , et par là-même à l 'espace, à l 'atmosphère 

du moment , aux att i tudes et conduites individuel les ou 

socia les. 

Le modèle pictural dont nous nous sommes servi n'a d'au
tre intérêt que d'amener à cette dîdée que l'espace, urbain 
qui, objectivement, multiplie les redondances d'une extrê
me diversité de sons, n'est vécu que sur le mode du rac
courci expressif. En ce sens , le vécu sonore dément les 
apparences de la proport ionnal i té quant i tat ive ou inten
sive. L'habitant donne une extrême importance à quelques 
sons , en dépit de leur valeur "acoust ique". Et l'on pour
rait imaginer que la global i té de l'espace urbain que 
nous avons étudié se symbolise par une série de sons ty
piques estrêmement l imi tée. Tout le reste étant rejeté 
dans la catégorie de "bruit de fond" peu s ign i f ian t , 
voire indexée d'une simple existence fonct ionnel le . Un 
tel jeu peut être tenté. Et la variété des tissus urbains 
abordée dans le cadre de cette recherche permettra i t 
d'en donner le " tableau" synopt ique. 

Toute fo is , cette coupe synchronique réduirai t le vécu so
nore à une simultanéité bien pauvre. La dimension du temps 
serait négl igée,dont pourtant les récits des habitants 
font largement état . 

(1) Entendu au sens premier du terme : lettre ou signe 
ornés et agrémentés de décorat ions abstrai tes ou par
fois f igurat ives. L'emblème est un procédé parmi d'au
t res , de synecdoque ou de raccourci express i f , qui à 
travers une figure essent ie l le , "laisse entendre" un 
ensemble de signi f icat ions non représentées. 
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II - 2.3. CHRONOLOGIES SONORES. 

II - 2.3.0. Avec la troisième expression des paysages so
nores , la notion de temps devient centra le. Elle donne au 
jeu de contraste et de d i f fé renc ia t ion , auparavant re levé, 
une dimension dynamique qui n'a plus rien de secondaire ou 
d ' accessoi re. 

Ainsi les cl ichés et miniatures sonores appel lent chacun 
à leur manière des formes d i f fé rentes , ou souvent contra i 
res dont l 'expression reste suggérée ou simplement possi
ble. O r , les habitants ont une manière globale d' intégrer 
à leur vécu le changement chronologique des ensembles so
nores qui composent leur env i ronnement . Il existe de vér i 
tables calendrier, et horaires sonores qui apparaissent 
soit dans la même "période" d'un réc i t , soit à part ir de 
fragments du récit qu'on peut raconter. 

Cette chronologie qui s'articule à partir des phénomènes 
sonores existe dans tous les quart iers que nous avons 
observés. Sur ce po in t , aucun nouvel aspect de di f férence 
entre ces divers espaces urbains n'est apporté,qui ne con
firme ce qui a été mis à jour précédemment . Aussi n'est-il 
d'aucun intérêt de reprendre un descr ipt i f qui procède 
terrain après ter ra in . On trouverai t alors d' inuti les 
redondances de phénomènes déjà s igna lés , par exemple, l'ef
fet de rémanence sonore le lundi ma t i n , en l 'absence,ce 
jour - là , du marché de la Place aux Herbes. Les phénomènes 
sonores seront saisis dans leur rapport avec le temps 
plutôt qu'avec l 'espace, étant entendu que le rapport de 
tel son avec tel le c i rconstance c l imatologique ou horaire 
peut valoir dans n' importe quel quar t ie r , même si l ' impor
tance du phénomène var ie. Il en va ainsi de l 'associat ion: 

(Chuintement —> pneus sur chaussée mouil lée —> pluie) 
qui peut avoir des répercussions variables sur le vécu , 
mais vaut pour tous les quart iers étudiés. 
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II - 2.3.1. Cycles sa isonniers . 

Aucune reconnaissance exacte de la saison ne semble préoc
cuper l 'habitant des v i l les. Mais nombre de points de 
repères sont c i tés , qui ressort issent soit aux phénomè
nes c l imato log iques, soit aux grands rythmes urba ins , 
soit à des mani festat ions "naturel les" (végéta les, an ima
les ) . Les éléments sonores servent , dans le vécu , à recom
poser des cl imats saisonniers typ iques, d'ai l leurs s impl i 
fiés le plus souvent selon l 'opposit ion : "bonne sa ison" , 
"mauvaise sa ison" . 

Pluie : "On se rend compte qu'il pleut au bruit des roues" . 
"Il suff i t d'un vélo. Il y a ce son caractér is t i 

que- moui l lé quoi !- des jours de p lu ie" . 
Neige : "Où on fait une d i f férence, c'est lorsqu'il nei

ge ! Je crois qu'il y a quand même bien des voi 
tures. Mais on les entend comme de lo in. Tout est 
amorti ". 

Froid : "Moins de bruit de mouvement des gens. Ceux qui 
sont dehors ont des pas plus rap ides" . 

Vent : "Avec le vent très for t , et dans les zones très 
aérées,j 'ai l ' impression que le bruit est empor
té , qu'il y a moins de bruit que d'habitude. 

La reconnaissance de la "belle sa ison" engage un groupe
ment de repères plus composites : 

- le chant des oiseaux (entendu même sur les grands bou
levards mais à des heures l imitées) ; 

- les voix plus nombreuses et plus sonores ; 
- une plus grande intensité des bruits de c i rcu la t ion , 

mais aussi une remarquable chute d' intensité en août ; 
- l 'animation des terrasses de ca fé , "très caractér is t i 

que quand on approche de certaines places p iétonnières" ; 
- le son de l'eau des fontaines "qu'on a remis après 

l 'h iver" , ou la di f férence de son pour une même fon ta ine , 
entre l'été et l 'h iver, que les habitants n'arr ivent 
pas à préciser plus ; 
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- les "musiques de rue" plus présentes qu'en hiver ; 

- les "discussions en arabe" qui durent longtemps le soir 
en certains quart iers ; 

- en automne, en f in , le craquement des feuil les écrasées 
sur les trottoirs des avenues et dans les parcs. 

II - 2.3.2. Cycles hebdomadaires. 

Les variat ions les plus importantes surviennent entre le 
vendredi et le lundi . 

Vendredi : 
- sur les avenues et boulevards :"Vers le mi l ieu de 

l 'après-midi , ça commence vraiment à être la pétaudière. 
C'est un spectacle ! Il y a les agents de po l ice , ça 
n'arrange r ien. K laxons, pé tards , les carrefours emboutei l -

lés. C'est la grande pétaudière ! Le summum c'est un 
vendred i , quand il peut et avec une coupure de courant ! " . 

- dans les rues commerçantes : "on se croirai t un peu à 
la fo i re. Les gens fourmi l lent . Les bruits sortent de 
par tout . Avec l ' impression que ça peut toujours aug
menter " . Ce type de notat ion est repris pour le same
di après-mid i . 

Samedi : 
"Samedi ma t in , c'est encore un moment où on entend pas 
mal de b r u i t , les "klaxons des mariages qu'on entend 
passer ici . Mais dé jà , il y a moins de vo i tures. Ca se 
calme très v i te" . 

"Le samedi après-mid i , ça sent déjà le d imanche. Il y a 
des vagues de voitures et de plus en plus de s i lences" . 

Dimanche : 
"Le d imanche, c'est mor t . Saud en é té , sur les petites 
places de vieux quart iers ; ou rue Très Cloîtres où l'on 
n'entend que parler arabe" . 
"Place Not re-Dame, le d imanche, pas un chat . Tout est 
c los . Il n'y a que la fontaine qui fait du bru i t " . 
"Le dimanche ici (Malherbe pav i l lonna i re ) , c'est encore 
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plus calme. Le bruit des voitures qu'on entend de loin 
d isparaî t complètement" . 
"Au fond , beaucoup de gens partent m a i s , on ne respire 
que le d imanche". 

Lundi mat in : 
"Lundi ma t i n , le point de repère , c'est le calme. Le quar
tier est un peu endormi" . 
"Voyez, même sur les bou levards , on a moins de passage 
le lund i , surtout le mat in " . 
"On dirai t que le dimanche continue encore un peu . Les 
gens sont encore lents ; il n'y a pas de bruits for ts" . 

II - 2.3.3. Cycles hora i res. 

Comme pour les autres cyc les , les habitants ci tent expl i 
c i tement des points de repères qui marquent le cours de 
la journée. Or les heures remarquables,dans les di f fé
rents quar t ie rs , se si tuent dans une "fourchette" très 
semblable. Sauf remarque spéc i f ique, les caractères sono
res énumérés valent pour tous les quar t iers . 

- De 6 heures â 8 heures : 
. le bruit des poubel les , et par fo is" le chant des 

éboueurs" . 
. On peut entendre les o iseaux. 
. Premiers sons de "roulements" qui commencent à appa-

raitre (poubelle qu'on " roule" , "roulements de vé los " , 
parfois de char re t tes , et premiers "roulements de 
moteu rs " ) . 

. Dans les vieux quart iers et au centre de l 'Ar lequin: 
les bruits de l ' instal lat ion du marché , les rideaux 
métal l iques des négoces que l'on remonte. 

. La "rentrée" des écoles : "On entend des voix d'en
fan ts , quelques jeunes qui se bousculent . Après c'est 
un peu ca lme. Et puis les bruits du quart ier commen
cent " . Ces bruits étant : la c i rculat ion sur les boule-
vards , le déchargement des l ivraisons dans les vieux 
quar t ie rs , e t c . . (cf. cl ichés sonores) . 
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- De 12 à 13 h : Les habitants c i tent le " f lot" des d i f fé
rentes "sorties (écol iers, l ycéens, travai l leurs d ive rs , 
flots de circulat ion aussi) qui va croissant puis s'in
terrompt sans qu'on ait pu s'en rendre compte. ("Quand 

tu sors vers une heure et demie , c'est tel lement ca lme ! " ) . 

Aucun habitant ne raconte les var iat ions sonores qui ont 
lieu entre 13 h 30 et 14 h , dont l ' intensité et la qual i 
té sont très semblables à celles du mat in,mais qui para is
sent n'avoir aucune existence dans le vécu sonore. 

- 16 h 30/17 h. Pour ce moment de la journée aucune remar
que de net contraste sonore (effet de rupture) n'a été 

- entendue dans les réc i ts . Il s'agit plutôt de var ia
tions qual i tat ives ,différentes pour chaque habi tant . 
Des phénomènes sonores tels que : 

. "les gosses qui commencent à jouer là -dessus" , 

. la recrudescence de passants dans les rues commer
çantes , 

. des "queues de voitures plus longues aux feux et des 
emboute i l lages" , 

... ne marquent pas nettement cette fourchette horaire. 
Ils s' intègrent plutôt dans le paysage sonore précédent 
et contr ibuent s implement à en modi f ier la tonal i té . Les 
contrastes et ruptures n'apparaissent que plus tard. 

- de 18 h à 19 h : 
"Vers sept heures , c'est é tonnant . On se demande comment 
il y a pu avoir tel lement de circulat ion sur ces boule
vards. Ca fait une impression vraiment de vide ; un peu 
sinistre même" . 

"Peu à peu , il se passe d'autres choses (vieux quar t ie r ) . 
Du monde qui commence à venir aux restaurants . Une espèce 
d'animation déjà nocturne. Deux bagnoles qui démarrent 
en t rombe. Des gosses qu'on appelle chez eux, les derniers 
qui traînent dehors" . 

"C'est l'heure où les volets se ferment un peu par tout" . 
(Malherbe pav i l lonna i re) . 



172 

"La nuit arr ive d'un coup. Surtout en hiver ; dès sept 
heures il n'y a plus personne. C'est déser t . On entend 
ses propres pas" (Ar lequin". 

- La nui t . 
Les remarques sur l 'alternance nyethémérale notées dans 1' 
étude des terr i toires sonores ont montré que le son de 
la nuit varie selon les quar t ie rs . 

Dans les grands ensembles , le si lence de la nuit est perçu 
comme un cont inuum, soul igné d'ai l leurs par un très d is
cret bruit de fond dû à la c i rcu la t ion. Toute f igure sono
re émergente est vécue comme un événement s ingul ier , 
non suscept ible de répét i t ion. De même, sur les grands 
bou levards , où le paysage attardé de quelques véhicules 
fait part ie du fond sonore nocturne. Dans le quart ier pa
v i l lonna i re , l 'événement sonore qui vient t roubler la nuit 
est ext rêmement rare , ou de nature domest ique (cris d'en
fants qui rêvent "aboiement de rout ine" d'un ch ien) . 

Dans les vieux quar t ie rs , et pour certains habitants des 
grands bou levard , l'heure de la sortie des cinémas marque 
le dernier signe sonore du cycle horai re. "On entend des 
voix et des bruits de voi ture. Ca ne dure pas très long
temps d 'a i l leurs" . 

II - 2.3.4. Commentaire des chronologies sonores. 

1. Déf ini t ion des matér iaux sonores. 

Les phénomènes sonores , comme on l'aura remarqué, ne sont 
guère racontés dans le déta i l . L 'habitant ne fait aucun 
ef for t pour préciser les effets ressent is . En ce sens , 
la simple ci tat ion de signes sonores pouvait être a isément 
se subst i tuer aux séries de propos singul iers renvoyant 
â chacun de ces signes remarquables. 

Le matériel sonore a d'abord une valeur structurale . C'est 
la place qu'il t ient dans le mouvement des cycles qui déf i 
nit sa nature. Chaque signe sonore ne prend sens,d'une part 
que par rapport aux séquences de vécu sonore qui le précèdent 
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et qui le su ivent , et d'autre par t , que dans la série 
globale des marquages chronologiques qual i f iés phonique-
ment . Il s'agirait donc d'un système de signaux sonores. 

Pour tan t , ñåë Images sonores du temps quotidien qui 
n ' interviennent qu'à des moment précis et l imités ont 
une fonction de transi t ion quasi r i tuel le . A certains 
moments elles inaugurent , à d'autres elles parachèvent 
en laissant place à des climats sonores d i f férents. Au gré des 
heures du jour ou des cycles hebdomadaires et sa isonn iers , 
elles n'ont jamais exactement le même rô le , même si la 
composi t ion sonore parai t ident ique. D'où les asyndètes 
surprenantes par lesquel les , par exemple, les "rentrées" 
de 14 h ne peuvent pas reprendre la fonct ion s igni f ica
tive des "rentrées" de 9 h , quoique les composantes pho
niques restent sensiblement les mêmes. Tout effet sem-
balble est "gommé", s'il intervient plus d'une fois dans 
le cycle chronologique. 

En dépit de sa nature s t ruc tura le , la matière sonore des 
chronologies quot id iennes garde un caractère dynamique. 
Chaque signal sonore a valeur de symbole qui provoque la 
modi f icat ion du cl imat g lobal . Il est "embrayeur" d'une 
nouvel le qual i f icat ion du vécu à venir . 

2/ Logique d 'organisat ion. 

Le marquage sonores des cycles chronologiques implique 

donc une logique de ta répétition symbolique. 

Le caractère répét i t i f est nettement dénoté par l'emploi 
exclusi f du présent d'habitude, dans les propos des habi
tants qui expr iment ce troisième aspect des paysages so
nores. Le marquage sonore est reproduct ib le , chaque fois 
que le cycle recommence. L'absence d'un signe sonore, 
au moment où il était a t tendu, devient un événement 
per turbateur. 

Le caractère symbol ique permet la di f férenciat ion des 

"temps" généraux de la vie quot id ienne. Aucun symbole 

sonore ne peut équivaloir à un autre à l ' intérieur d'un 
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même cycle ; sans quo i , il y aurai t confus ion, le temps 
ne " tournerai t " p lus. On a donc pour chaque repère de la 
chronologie vécue, une correspondance exclusive et 
entre une "image sonore" (un ou plusieurs sons émergents) 
et un temps daté. 

Deux conséquences sont à noter : 

1/ Les correspondances selon lesquelles s'organise la 
chronologie sonore ne se fonde pas sur des rapports 
abs t ra i ts , mais sur des l iaisons concrè tes , chaque cor
respondance étant vécue, selon l 'équlvalence des termes, 
ou la commutabi1 i té . Tel son symbolise tel moment , mais 
tel moment appel le aussi tel symbole sonore. Plus riche 
qu'un signal, les symboles sonores de la chronologie 
quotidienne contiennent en raccourci, ou par synecdoque, 
les qualités de l 'atmosphère du moment. I ls"donnent le 
ton" aux diverses séquences des cycles chronologi
ques. Ils n'en déterminent pas la qual i f icat ion préc ise, 
mais ils contr ibuent à préparer 1'"accord" de la compo
sit ion c l imat ique, comme, en mus ique , on donne le " la" 
avant de jouer . 

2/ Le croisement du facteur répétitif avec le facteur 
symbolique donne un premier Indice de la présence fonda
mentale du rythme dans le vécu sonore. Les cycles chrono
logiques s'organisent non selon un découpage régul ier d' 
éléments cont igus , mais à partir de "temps forts",de 
repères notoires qui déterminent une succession de con
tractions et de relâchements qual i tat i fs. Les temps de 
relâchements cor respondent , dans les réc i ts , 
à l ' inexprimé. Il suff i t que les temps forts soient 
racontés pour que le cycle chronologique prenne consis
tance . 

3/ Catégories dominantes. 

Les symboles sonores qui interviennent dans le marquage 
chronologique supposent un nouveau rapport entre le 
continu et le d iscont inu. 
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Ce rapport est complexe et polysémique dans la mesure oD 
les chronologies sonores impl iquent des caractères peu 
compat ib les tels que : 

répét i t iv i té /spéci f icat ion symbol ique (tendance à l 'effet 
singul ier) 

représentat ion g lobale/ef fet concret sur le vécu 
aspect s t rucrura l /ef fet dynamique. 

Cette ambivalence t ien t , selon nous , à la présence du fonc
t ionnement symbolique qui a toujours deux faces : d'une 
part représenter , d'autre part mobi l iser . 

Ainsi au 1er degré : calendr ier et horaires sonores subs
t i tuent la d iscont inui té à la cont inu i té , puisqu' i ls 
ne marquent que les temps forts des rythmes annue ls , 
hebdomadaires et quot id iens. 

Au second degré : le système clos d'un cycle chronologique 
favorise une représentat ion de la cont inui té répét i t i 
ve , alors que le vécu est chaque fois nouveau, chaque 
fois d i f férent . 

Une synecdoque sonore telle que "le passage des poubel les" 
donne le ton â tout un cl imat d'act ivi té mat ina le , qui va se 
poursuivre dans la journée. En ce sens , elle a un rôle net 
tement dynamique. Ma i s , racontée (et vécue) au présent d'ha
b i tude, elle devient le signe d'un fond quot idien répét i 
tif tendant à la cont inui té. En somme, son caractère mobi 
l isateur varie selon les jou rs . Il faut d'autres détermi
nants qual i tat i fs pour que son effet soit irruptif (événe
ment mat inal) o u , au cont ra i re , purement r i tue l . 

4/ Effets par t icu l iers . 

D'où les chronologies sonores n'ont pas d'effets part icu
liers qui leurs soient propres. Les images sonores qui ser
vent de repères tempore ls , fondent un caractère indicateur 
qui en t re , à titre de référence cyc l ique, dans la composit ion 
des cl imats quot id iens. Leur rôle est purement inducteur. 
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5/ Caractère dominant des chronologies sonores. 

L'approche de cette troisième expression des paysages so

nores reste toutefois in téressante, et à plusieurs t i tres : 

a - les paysages sonores prennent un sens nouveau quand 
on les situe dans les divers cycles chronolog iques. 
Ils ne s'organisent plus selon la di f férence spat ia le , 
mais d'abord selon la notion de changement . 

b - Les paysages sonores,pour di f férents qu' i ls puissent 
être, sont suscept ibles d'être ressentis selon une si
mi l i tude de s ign i f icat ion. Il suff i t que la dominante 
chronologique soit entendue sélect ivement pour que le 
cl imat sonore soit référé à un cycle répét i t i f . Autre
ment d i t , les cl ichés sonores ont valeur de paradigme non 
pas au titre de leur permanence, mais au titre de leur 
retour répét i t i f , donc selon l 'alternance d'absence et 
de présence. 

c - Quoique les chronologies sonores gardent un caractère 
global et re lat ivement abs t ra i t , il appert que la compo
sante du temps rythmique est fondamentale dans le vécu 
sonore. Sa fonct ion d'organisat ion des cycles chrono
logiques selon les retours périodiques de sons pourrai t 
faire croire qu'el le est l 'équivalent de la régularité 
et que la dynamique du temps n' intervient que sous la 
forme d'un rythme de base,équivalent au "fond" d'un 
paysage visuel . 

Mais tous les "temps for ts" de ces rythmes sont autant 
d'événements événements sonores at tendus. D'autres d is
cont inui tés ,moins codées et inat tendues, interv iennent 
par le son dans la vie quot id ienne. Elles expriment 
l'autre aspect du temps rythmique : son aspect créateur 
et essent ie l lement moteur . 
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II - 2.4. EVENEMENTS SONORES. 

II - 2.4.0. 

Nous entendons par "événement" l ' i rruption dans la vie 
quot id ienne de faits singul iers ,et non répét i t i fs régu
l ièrement,qui marquent nettement les conduites indiv i
duelles et socia les. 

Notons encore qu'en tenant compte de l 'ensemble des 
entret iens réalisés pour cette recherche et la précë-
dente"^)es deux tiers des événements vécus et racontés 
comme tels par les habitants sont de nature sonore ou 
commencent par une percept ion sonore. Le moment essen
t ie l , celui de la rupture du cl imat qui environnai t alors 
le vécu , s 'opère, en tout état de cause, par un phénomè
ne sonore. Ajoutons que toutes comparaisons fa i tes , il 
appert que l 'événement incorporé dans un vécu sonore a 
une puissance d'Impact et une force de rémanence dont 
ne semblent pas capables les événements apportés que 
d'autres formes sensorielles. 

On d is t inguera , comme le font les hab i tants , diverses 
formes événement ie l les . 

II - 2.4.1. Evénements i r régu l ie rs , mais reproduct ib les. 

Ces événements ne rentrent pas dans les cycles de la 
chronologie sonore. Pour tant , on sait qu' i ls peuvent se 
reprodui re , mais de manière inat tendue. A ce t i t re , ils 
entrent comme surajouts occasionnels dans les paysages 
typiques des quar t ie rs . Ils ressortissent au domaine 
d'un possible conditionnel. 

Exemples : 
- la rentrée tardive d'un vo is in , 

- les"disputes des m a r a î c h e r s " , ( " m a i s 
c'est presque devenu de la rout ine" , a joute- t -on. 

- "les véhicules qui décol lent des ralent isseurs de 
vitesse et s'écrasent lourdement" . 

(1) Situat ions d'habitat et façons d 'habi ter , op. c i t . 
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- Les sirènes des ambulances ou des pompiers qui passent 
(Car le ralent issement du mouvement du son , près de 
chez soi et l ' insistance prolongée dans les parages 
devient subi tement inquiétante. On va alors à la fenê-
tre; on cherche la rue où ces véhicules se sont ar rê tés . 

- Les cortèges du 11 Novembre,sur les Grands Boulevards, 
qui n'ont pas de valeur chronologique dans les expres
sions des habitants : "c'est pourtant f ixe. Mais ça 
nous surprend tou jours. On a d'autres bru i ts , et une 
autre v is ion. Il y a des cou leurs , on va entendre des 
voix ! " 

- "Les concerts de klaxon" quand un camion bouche la 

rue,ou lors des emboutei l lages inattendus sur les grands 

boulevards. 

- "Les loulous qui se mettent à gueuler quand il fait 
nu i t " , 

- "les chiens qui aboient la nui t " et dont on dit "c'est 

pas inquiétant quand ils n'aboient pas trop longtemps". 

- Les paysages nocturnes de motards ("autrefois on n'était 

pas rassurés mais ça commences devenir plus fréquent") 

et les rodéos de voiture en pleine nui t . 

II - 2.4.2. Evénement i r régul iers , non reproduits mais 
integrables ou paysage sonore. 

Ces événements , dont on ne peut savoir à quelle condit ion 
ils se reprodu i ront , ont un caractère net tement plus s ingu
lier que les précédents. Ils sont improbables, mais toute
fois imaginables. Il s'agit donc d'un possible éventuel. 
Leur appar i t ion surprend ; puis leur effet f init par se 
di luer dans le paysage sonore auxquels ils ajoutent une 
variante nouvel le. L 'habi tant les considère la plupart 
du temps comme un spectacle Inattendu. Exemples : 

- "Ah , on entend les manifs de lo in. On se doute un 

peu de quelquechose parce que la circulat ion devient plus 
rare. On les regarde passer " ."C'est pas la peine de 
descendre. Depuis le balcon on les entend très très b ien" . 
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- Algarades dans les rues ou dans les commerces citées 
souvent par les habitants des vieux quar t iers . "Ca ne 
porte pas à conséquence, hein ! L'autre jour par exem
ple, j'ai ralenti quand j'ai entendu des paroles fortes 
chez un commerçant . Ils sont sortis dehors . De lo in, 
j'ai encore regardé mais je voyais ma l . Il y a eu des 
bruits de coups et la reprise des cris des gens qui 
étaient là . Et pu is . . . ça s'est calmé quoi !". 

Les scènes de ménages provenant du vois inage. Les récits 
de ces événements ont tous le même profil : 
1/ i rrupt ion de sons inat tendus, 
2/ ident i f icat ion des sons, 

3/ reconstruct ion de l'unité événement ie l le , autour des 
sons symbol iques (bris de va isse l le , portes claquées) 
puis associat ion de cette unité phonique à des dési 
gnations générales et à l 'archétype de ce "tableau 
quot id ien,avec les autres données sensoriel les 
reconst i tuées. 

"Avant h ier , j 'était t ranqui l lement ici . J'ai entendu 
tout d'un coup un éclat de voix et un "boum" venant du 
plafond. C'est après que j'ai compr is , quand l 'engueulade 
a duré , les portes qui c laqua ien t , tout ça . . . Une scène 
de ménage quoi ! Mais ça faisait vi lain ! il ne manquai t 
plus que la vaisel le (rire) ! C'était un mauvais jour . . . " . 

- Bien d'autre "scènes" quot id iennes de ce type sont re
const i tuées à part ir d'une irruption sonore : d iscussions 
dans l 'escal ier, rencontres amicales ou hosti les de p lu
sieurs habitants soit dans la cour , soit au "pied de l'im
meuble" . Le profil de l 'organisat ion événement ie l le est 

le même que pour les "scènes de ménages" . 

- Notons dans la même classe d'événements les diverses 
musiques inattendues qu'on entend tout à coup. Le t ra i 
tement de la sensat ion sonore dif fère alors selon les 
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cr i tères soc io-cu l ture ls . Soit la musique est acceptée 
comme un événement heureux, elle devient alors la texture 
essent ie l le du paysage sonore du moment . Soit cette ir
rupt ion est i r r i tante,et alors l 'habitant cherche à l'ob
ject iver" c'est-à-dire à savoir d'où elle v ien t , à 
tenter de supprimer la transmission (ou même la "source") 
par intervent ion directe) et,en cas d' impossible inter
vent ion ou d' impossible fu i te , à considérer ces phéno
mènes sonores importuns comme un accident du paysage 
sonore env i ronnant . 

II - 2.4.3. Evénements absolument s ingul iers. 

Les événements du troisième type se caractér isent comme 
suit : 

1 - Ils sont arr ivés une fois. Leur répéti t ion n'est pas 
concrètement pensable. 

2 - Ils sont extrêmement mémorables et la issent dans 
l'espace des traces qu'on n'oublie guère. 

3 - Ils ne sont pas banal isables ou assimi lables à une 

représentat ion archétypique courante. Autrement d i t , 

ils ont une forte répercussion imaginaire. 

4 - Leur qual i té sonore reste vive et non réductible à 

d'autres sensat ions. Chaque fois que l 'habitant les 
racontent, l a rémanence de la tonal i té des sons irrup-
tifs reste cap i ta le , comme si l'essentiel de l 'événe
ment était contenu dans la quali té sonore. 

5 - Ces événements ne sont pas integrables dans l 'envi

ronnement cl imat ique du moment oû ils surv iennent . 
Ils le suppriment immédiatement et complément . Plus 
encore , quand,par la su i te , l'habitant passe sur 
le lieu de l 'événement except ionne l , le paysage sono
re peut s'estomper au prof i t du souvenir sonore mémo
rable. Le lieu semble résonner encore. 
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Exemples : 
"Une nu i t , c'était bien calme. Brusquement 

on a entendu une montagne de verre qui tombait par terre. 

On a pensé à la vitr ine du fourreur. Il y a eu un grand 

s i lence. Et puis d'un seul coup, les gens qui sortent de 

par tout , qui se mettent à par ler , les sirènes de po l ice , 

tout ça " . 

"Ah , il y a eu un bel incendie. Mais la nu i t , ce qu'on 
entend d 'abord, c'est le bruit des pompiers qui s'arrê
tent près de chez nous, les tuyaux et l 'eau. On est allés 
au balcon. Alors il y a les exp los ions , les gens qui 
font "Ah !", quand le type est au sommet de la grande 
échel le . Ca fait un moment dé jà , mais je l'entends en
core" . 

"Maintenant , les fêtes au Vi l lage Olympique c'est devenu 

plus courant . Mais passé un temps , il n'y avait rien du 

tout . La première fois qu'une fanfare est venue, c'était 

vraiment quelque chose. C'était la première fête ! J'ai 

entendu cette musique et ça nia vraiment fait quelquecho-

se , plus que tout le reste . . . Bon , maintenant on a plus 

souvent des ba ls , des fê tes , des c i rques. Pour tant , c a n e 

fait pas la même impression de cette première mus ique" . 

"Un so i r , il y a eu une bagarre (au "Bar-Bu")de l 'Arle-

qy in ) . Ca cassai t tout ! j 'entendais ! J'en avais la chair 

de poule. Pourtant j 'était en hau t , hein !... Maintenant 

on ne peut plus y a l ler " . 

II - 2.4.4. Commentaire des événements sonores. 

1/ Déf ini t ion des matér iaux sonores. 

"L ' image" idéale du son événement ie l , dans une f igurat ion 
spat ia le , serait le po int . Contra i rement aux cl ichés et 
aux chronologies sonores dont les matér iaux sont plus 
é ta lés , plus imprécis dans le temps , l'"événementiel 
sonore se définit par l'instantané". 
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Il t ient donc son pouvoir mobi l isateur au tan t , ou peut-

être même p lus , de l'attaque que de la fréquence et de 

l ' intensi té. Et du point de vue de la rémanence, c'est 

le timbre, joint au souvenir de l ' impulsion in i t ia le , 

qui forme le corps de cette mémoire durable du son inat

tendu. 

Alors que les cl ichés sonores impl iquent la durée, l 'événe
ment sonore est essentiell ement un accent, un choc impul
sif né de la rupture. Tout le reste de l 'événement sono
re , ce qui vient après , ressemble plutôt à une t race , à 
une répercuss ion, à un écho. 

L'événementiel sonore est de nature lyr ique ; au sens où dans 
cette forme poét ique, l 'essentiel s'exprime dans une im
pulsion instantanée (un syntagme, un rythme fondamental) , 
que le reste du texte commente et orchest re . 

2/ Logique d 'organisat ion. 

L 'organisat ion élémentaire de l 'événement sonore est donc 
cette séquence de l ' instantané essentiel qui se prolonge en 
unedurée accidentel le dont les formes précises sont ac 
cessoi res. Après le premier fracas de vitres qui révei l le 
l 'habitant et que rien ne peut remplacer , la suite de 
l 'événement peut être perçue par des sons divers et selon 
une sélect ion qui ne remet jamais en cause l ' impulsion ini
t ia le. 

Les di f férents types d'événements sonores que nous avons 
énumérés sont ,en fait ,des variat ions de l 'archétype 
essentiel (qui correspondai t au 3ème type, le plus pu r ) . 
L' instantanéité reste la même dans tous les cas. C'est 
la t race, ou le commentaire sonore subséquent qui mar
quent la di f férence d' interprétat ion vécue de l 'événe
ment . Reprenons le schéma donné auparavant . 



183 

1er moment : i rrupt ion sonore —> effet purement sensor ie l , 

2ème moment : recherche d ' i d e n t i f i c a t i o n — o r g a n i s a t i o n 

perceptive ( l 'habitant dit : "c'était telle 

chose") 

3ème moment : 1ère possibi l i té : assimi lat ion du perçu à 

des représentat ions connues et à des s i tua

tions maît r isables (assimi lat ion qui peut 

aller jusqu'à la banal isa t ion) . L'aspect repré

sentat i f de la symbolique sonore prévaut . 

2ème possibi l i té : incapacité d'object iver 
l 'événement sonore et de le mettre à d is
tance. L'aspect mobi l isateur de la symbol i 
que sonore prévaut . Le rapport du son à la 
sensat ion,à l 'affectivité et à la motr ic i té 
n'est pas d issociable. L'habitant à "la 
chair de pou le" , à "le souff le coupé" , n'ose 
plus bouger ou se précipite pour "voir" . 
Plus tard,le rapport du son à la sensation 
prévaut sur celui de son à objet émetteur. 

3/ Catégor ies dominantes. 

La catégorie de discontinuité trouve ici une forme ra
dicale. L 'événement sonore ne di f férencie pas simplement 
deux cl imats ambiants . Il annule absolument tout ce 
qui précédait en produisant un changement radical . 

De même ; la " f igure" émergente rempli t tout l 'atmos
phère du vécu. Elle englobe tout et se donne immédiate
ment comme " fond". L 'évènement-son devient le monde , 
ef façant toute autre sensat ion et représenta t ion, ou les 
transposant dans ses propres va leurs. 

L 'événement sonore donne un indice déf ini t i f sur la 
dual i té catégor iel le qui permet le mieux de comprendre 
les phénomènes sonores vécus. La tension ne s'Instaure 
pas entre figure et fond, mais entre l ' instantané et 
la durée. 



184 

4 / Effets par t icu l iers . 

Parmi les principaux effets phoniques que nous avions 
repérés , certains ne jouent que dans la seconde phase 
du vécu de l'événement ; ainsi l 'effet d 'ant ic ipat ion, 
et l 'effet d 'amort issement. On aura noté dans certains 
récits la sensat ion d'effet de coupure qui survient 
entre l ' impact initial et la suite de l 'événement ("Il 
y a eu un s i lence, pu i s . . . ) . 

En revanche, l 'effet de rupture trouve une forme radi
cale. Et l 'effet de rémanence répercutant l 'at taque, 
le rythme initial et le t imbre du son premier permet 
l 'élaboration de l 'événement ou,dans certains cas , que 
sa trace soit extrêmement durable. 

Au niveau des effets sensor i -moteur , il est évident que 
parmi les expressions du paysage sonore, c'est le qua
trième qui met le plus en jeu la motr ic i té . L'événement 
sonore engage fortement la réponse mot r ice . D'un point 
de vue quant i ta t i f , et après confrontat ions tant entre 
les divers réc i ts , qu'entre les divers événements cités 
dans chaque récits (1 ) , il appert que l ' implicat ion de 
la motr ic i té se réprime plus di f f ic i lement dans le cas 
d'un événement d'abord en tendu, et que cette sensat ion so
nore inattendue provoque le plus grand nombre de réac
tions immédiates. 

Même dans le cas des événements sonores du premier 
genre (possible condit ionnel) qui peuvent être bana l isés , 
il y a,dans le premier temps, des esquisses motr ices 
que les représentat ions ul tér ieures viennent ensuite 
interrompre. 

(1) Nous rappelons qu'il n'a pas été demandé aux habi
tants de citer des événements sonores , mais simple
ment des événements qui ont marqué leur vie quot i 
d ienne. 
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5/ Caractère dominant du paysage sonore. 

Dans le cas de l 'événement i r rupt i f , le paysage sonore 
se réduit à une expression min imale . C'est la forme de 
synecdoque sonore la plus extrême que nous ayons trouvée 
puisque les matér iaux se réduisent essent ie l lement à une 
attaque ou à un rythme é lémenta i re . La force d' impact 
en est d'autant plus étonnante. 

L 'événement sonore est "un point cosmogénét ique" d i r ions-
nous. La sensat ion la plus rédu i te , capable de remplir 
et de réorganiser tout l 'univers vécu à ce moment . 

L 'événement sonore est-il un cas de paysage sonore 

exceptionnel ? 

Comme les autres formes précédentes (c l ichés, miniatures 
et chronologies sonores) l 'événement sonore prédomine 
à certains moments de la vie quot id ienne. Mais comme les 
au t res , il est une des expressions d'un vécu sonore la 
p lupa r t du temps complexe,et qui met en jeu plusieurs 
types de paysages sonores. L' intérêt essentiel de son 
étude est sans doute de montrer la forme de temps la 
plus rad ica le , celle de l ' instantanéité qui traverse 
les vécus sonores et induit à faire basculer la compré
hension qu'on peut en avoir du côté du temps plutôt que 
du côté de la spat ia l i té . 

II - 2.5. CRITIQUE DE LA NOTION DE PAYSAGE SONORE. 

La notion de paysage sonore fait évoluer considérable

ment notre idée du vécu sonore en mi l ieu d'habitat ur

ba in . Elle nous fait accéder au domaine di f f ic i le de 1' 

immédiateté , ou du moins elle en approche la qual i té par

t icu l ière. Elle permet de dépasser le niveau de la re

présentat ion terr i tor ia le. La di f f icul té t ient toutefois 

à la prégnance des catégor ies à indice visuel qui sont 

contenues dans le terme même de "paysage". 
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En guise de résumé et de t rans i t ion, nous reprendrons 
les pr incipaux caractères des paysages sonores abordés, 
en indiquant comment ils évoluent et quels dépassements 
ils appel lent . 

II - 2.5.1. Subst i tut ion du mouvement et du changement 
à la permanence spat ia le. 

A la fin de l'étude des paysages sonores on peut se de
mander si l 'approche des lieux n'est pas aussi importante 
que la déf in i t ion des lieux en eux-mêmes. Par les phéno
mènes sonores on comprend que l'univers du vécu de l'ha
bitat est fondamentalement mouvant . Que les l imites ap
parentes se déplacent et se chevauchent . Qu 'en f in , les 
effets d 'ant ic ipat ion et de rémanence ont une grande im
portance. Les unités cl imat iques sonores contredisent 
les unités spatiales cont iguës, et de surcroit en modi 
f ient constamment la teneur. Dans nos espaces urbains 
'Où le visuel est extrêmement codifié', c'est l 'auditif 
qui permet l 'ajustement au jour le jour des rapports 
de vo is inages les plus f ins . Le changement dans la 
composit ion sociale d'un quart ier ou d'un immeuble se 
mani feste immédiatement par des di f férences sonores. 
Nombre d'habitants ont ainsi précisé qu'i ls avaient 
" jaugé" leurs nouveaux voisins d'abord à partir des 
nouveaux bru i ts . 

Quels sont ces symboles phoniques de l ' ident i f icat ion 
d'autrui, et quelle est leur logique ? 

II - 2.5.2. Subst i tut ion de catégories sonores aux caté
gories v isue l les . 

Les pr incipales duali tés catégor iel les qu'on a pu rele
ver dans les propos des habitants sont les suivantes : 
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continu / discont inu 
fondu / émergent 
massi f / pointu 

l inéaire / pontuel 
englobant / ponctuel 
clos / ouvert 
plat / percutant . 

Il est deux manières d' interpréter ces dua l i tés . La plus 
év idente , celle que notre acquis culturel nous rend plus 
fami l iè re , les assimi lera i t à des variantes de la dual i 
té : f igure/ fond. Ainsi comprend-on la composi t ion d'un 
paysage. 

O r , si on t ient compte des quatre expression remarquables 
du vécu sonore , on aperçoi t que ces deux catégories sont 
commutables. Quoi de plus ponctuel et émergent qu'un 
chant d'oiseau se détachant sur le "bruit de fond" de la 
c i rculat ion ? Mais voici que le même son peut devenir un 
"fond de campagne" , comme dit une habi tante. Inversement 
le b ru i t , au spectre acoust ique très p réc is , d'un conden
sateur de lampadaire de rue , apparemment noyé dans le 
bruit de fond urba in , peut devenir émergent tout à coup, 
sans que les rapports acoust iques soient mod i f i és , et 
devenir une dominante détachée et insupportable pour le 
dormeur. Ces deux exemples singul iers s'ajoutent à tou
tes les remarques faites en ce sens lors de chaque com
mentaire des paysages sonores (1) . 

La rapport f igure/ fond devient caduque dès qu'il s 'appli
que à une si tuat ion un peu complexe, il confond les 
données sonores et leur enlève tout caractère spécifique.(2) 

(1) II -2 .1 .5 . , 2.2.5. , 2.3.4. , 2.4.4. 

(2) Et même pour un son donné, cette dual i té catégor iel le 
est-el le encore pert inente ? Il est des sons qui dé
fient cette sorte de d is t inc t ion. Ainsi le son de 
la rhombe ut i l isée de manière r i tuel le chez les 
Bororos. Son émission déclanche une organisat ion socio-
spatiale momentanément di f férente. Mais il s'agit d'un 
effet assoc ié , d'un code. Car , quand on entend réel
lement ce son profond et é t range, il devient impos
sible de savoir s'il s'agit d'un son émergent ou d'un 
bruit de fond. En même temps:la "source" acoust ique 
est loca l isable, et le son est partout à la fo is . 
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Existe-i l des catégories sonores spécif iques ? Le voca

bulaire nous fait défaut . Pourtant chacune des dual i tés 

évoquées par les habitants peuvent aussi se comprendre 

dans une accept ion purement sonore. Certains vocables 

sont précisés dans d'autres domaines sensor ie ls . "Pointu" , 

"massi f" , "englobant" , "percutant" ont une nette s igni f i 

cation tact i le . 

La seconde in terpré ta t ion, en tous cas , ne t ient plus 
compte de la lecture de paysages. Elle rassemble toutes 
les dual i tés catégor ie l les exprimées par les habitants 
sous une duali té générique qui emprunte ses termes au 
vocabulaire du temps : l ' instantané et la durée. Des 
doublets seraient poss ib le , qui réemploieraient le vo
cabulaire musical : attaque et tenue. 

On a vu que la tension entre ces deux composantes était 
var iable selon l 'expression dominante de chaque type de 
paysage sonore. 

Le cl iché sonore qui prend sa consistance dans la combi
naison de durées variées tend à être représenté comme un 
" instantané" photographique. A l ' inverse l 'événement so
nore qui se déf in i t pas l ' instantanéité tend à être re
présenté et vécue dans la durée. Les miniatures et chrono
logies sonores présentent des formes in termédia i res. 

Il faut donc comprendre que tout vécu sonore s1organise 
sur cette tension entre, durée et instantannéité. 
Ces deux catégories apparemment Incompatibles coexistent 
pourtant selon une logique de la coïncidence des con
traires . 

Chaque fois que , dans l'étude des terr i tor ia l i tés et des 

paysages sonores , l 'agencement des qual i tés d'un vécu 

phonique ne pouvait s'expliquer à partir du paradigme 

spatial (qui implique c la r té , d is t inc t ion , non superposi

t i o n ) , c'est à cette logique de la coïncidence des con

traires qu'on faisait appel . Deux termes apparemment 

contraires sont vécus qual i ta t ivement selon une série 
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indéf in iment décomposât»! e de graduat ions d iverses. Les 
effets de contraste peuvent être aussi eff icaces sur des 
valeurs moyennes que sur des valeurs ext rêmes. Au nom 
de la même logique : 

- le calme absolu est aussi insupportable que le bruit 
absolu ; 

- la valeur la D L U S émergente (figure) peut devenir son 
contraire (le fond) et inversement ; 

- la durée sonore peut être contractée dans une synecdo
que instantanée et l ' instantanéité sonore peut être 
vécue selon une durée, une rémanence indéf in ie. 

En bref , tous les modes d'organisat ion de l'espace habité 
qui ont pu paraître déroutants ressort issent à cette 
1ogi que. 

O r , il ne s'agit pas d'une simple interprétat ion théor i 
que. Une telle logique de l 'art iculat ion est incorporée 
concrètement dans le vécu sensoriel sonore, et plus lar
gement dans toute l 'activité quot idienne qui façonne 
le temps à sa manière . Nous substituons le paradigme rythmi-
quz ou paradigme spatial. 

Une nouvelle quest ion appara î t , comme forme de dépasse
ments des paysages sonores : 

quelle est la nature de l'activité qui s'exprime à tra-

vers les modalités du paysage sonore ? 

II - 2.5.3. Subst i tut ion de l 'activité sonore ou présup

posé de l 'exclusive récept iv i té sonore. 

L'étude détai l lée des paysages sonores vécus a montré 
la di f férence existant entre de tels complexes et les 
paysages â vo-t-t.Au gré de la progression des quatre for
mes d'expression (c l ichés, miniatures et emblèmes, chro
no log ies , événements ) , le présupposé de la "mise à d is
tance "disparait. Le paysage sonore n'est jamais vécu 
sur le mode du "en- face". Au cont ra i re , il a un pouvoir 
eng lobant . Il est prégnant . En tout état de cause, la 
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représentat ion sphérique ou circulaire de tels paysages 
convient mieux que celle de " tableau". 

On aura noté en ce sens que , contrai rement à l 'environne
ment visuel qui dans l'univers urba in , commande essen
t ie l lement une attent ion en avant et hor izontalement 
(lecture des signes et s ignaux, code social du rencontre 
ou d'évitement e t c . . . ) , V environnement sonore, est vécu 
encore selon d'autres dimensions : antériorité, mais 
aussi postériorité, latéralité, et verticalité. Le vécu 
sonore m e t en jeu des o r ien ta t ions que le code visuel 
rend de plus en plus caduques. 

L'analyse de l 'habiter à travers les phénomènes sonores 
fait non seulemen découvrir les valeurs propres au temps 
quot id ien , mais encore redécouvrir d'autres dimensions 
de l 'espace. Citons comme exemple , parmi bien d 'aut res, 
le cas des sons de cloches dont on ver ra , en l isant de 
près les textes des hab i tants , qu'i ls sont perçus non 
seulement comme des repères antérieurs (le lieu où l'on 
va) mais qu'i ls mettent en jeu " l 'ar r ière" , les "côtés" 
et le "haut" (ils font lever la tê te ) . 

L 'habitant se trouve "pr is" par le paysage sonore avant 
qu'il ne puisse l 'object iver, le découper et assigner les 
sons à des espaces v is ib les. Et la conf igurat ion qu'il 
donne à l 'environnement sonore, par le biais des divers 
effets sensor iels, est l'indice d'une élaborat ion active 
du matér iau sonore. En ce sens II existe, dans les vécus 
sonores un rapport très Immédiat entre le subi et l'agi. 
A travers la forme sonore, on comprend que les atmosphères 
quot id iennes n e sont j ama is , un fond de to i le , un "si te" 
object ivable comme un décor. Elles impl iquent toujours 
un minimum de structurat ion mise en oeuvre par l 'habitant. 

Autrement d i t , on ne peut les décrire et les analyser 

dans les seuls termes d'un discours acoust ique ou 

même comme des composit ions données et achevées. 
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(idée de tableau sonore) . La dimension symbol ique est 
à prendre absolument en compte, pour peu qu'on s'inté
resse au vécu sonore. 

On peut supposer que s i , jusqu'à présent , cette d imen
sion est restée inaperçue ou d' intérêt que lconque, cela 
t ient sans doute à la di f f icul té de trouver des caté
gories pert inentes et d'élaborer une esquisse théorique 
qui ne soit pas une simple transposit ion mais qui res
pecte la spéci f ic i té des phénomènes sonores. Le concept 
d'espace sonore" dont on use beaucoup actuel lement s' 
avère bien vite être un obstacle plutôt qu'une voie. 
Et plutôt que de reconnaître le pouvoir propre des phé
nomènes sonores on préfère en revenir au paradigme 
spat io-géométr ique bien plus connu. 

De même, devant la di f f icul té de préciser la nature et 
l 'existence d'une act iv i té sonore , on préfère s'en 
tenir au paradigme acoust ique qui va d'une sources abs
traite à une orei l le récept ive. 

D'où la troisième quest ion et le troisième dépasse

ment . Peut-on envisager une théorie du vécu sonore qui 

tienne compte de ta dimension active et de ta dimension 

symbolique ? 
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II - 3. L'ACTIVITE PHONIQUE 

II - 3.0. PREAMBULE. L'ASPECT ACTIF ET PRODUCTIF DU 

SCHEME PHONIQUE. 

Les trois quest ions posées à la fin de l'étude des pay

sages sonores invi tent à un nouveau dépassement . Il 

s'agit non seulement de découvrir comment les phénomènes 

sonores peuvent avoir un rôle déterminant dans le vécu 

des espaces urbains mais encore de comprendre en quoi ils 

correspondent à un mode actif de la pratique habi tante. 

Ils sont plus qu'une "donnée", parfois dé terminante , qui 

entrerai t dans la composit ion d'un environnement subi . A 

travers eux , les habitants structurent une part importan

te de leur vie quot id ienne. 

Auss i , de même qu'il fa l la i t mettre l 'accent sur le "sent i " 

sonore pour cr i t iquer et remettre à sa place l'idée que 

le son est un simple signe des structures spat ia les , de 

même, face à l'idée trop courante que les phénomènes sono

res sont un pur "entendu" , subi de manière pass ive , nous 

en accentuons l 'aspect act i f . 

Face au présupposé de récept iv i té sensor ie l le , il faut 

idniquer que le vécu sonore implique une action organisa-

tri ce. 

Face au présupposé d'une simple reproduct ion symbol ique, 

voire idéo log ique, il faut indiquer que le vécu sonore 

est aussi capable de product ion symbol ique. 

A quoi correspond une "act iv i té" dans le vécu sonore quo

tidien ? 

On peut classer trois formes d'act ivi tés phoniques : 

1/ La première est la plus évidente. C'est la production 
de sons, soit vocaux, soit par le corps et les ges tes , 
soit par le relai d'un disposit i f technique (allant de 
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l 'aspirateur au marteau p iqueur ) . Dans leurs réc i t s , 
les habitants sont extrêmement discrets sur cette for
me product ive. Nous devons reconnaître que la techni
que d'entret ien a t rouvé, à ce su je t , le seul vér i ta
ble écuei l . La reproduct ion courante et dominante par 
laquel le on pense que le son est essent ie l lement de 
l'entendu n'a pas pu être " tournée" par la conduite 
de réc i t . Les sons et bruits restent essent ie l lement 
le fait d'autrui ou du mi l ieu . 

Deux exceptions sont à noter toutefois : 

T L'habitant raconte volontiers comment il interrompt 
les sons qu'il a produit (appareils ménagers , rad ios , 
té lév is ions , e t c . . ) et la sensat ion afférente ; 

- Il note aussi l'importance de pouvoir entendre sa voix, 

en situation de communication (donc sa voix et celle des 

au t res ) , et le son de ses pas. On aura noté dans les 

deux précédentes analyses comment des genres d'espaces 

se di f férencient selon qu'on peut ou non" s'entendre 

(par ler)" et "entendre ses pas" . 

2/ La seconde forme correspond à l'action configurative 

qu i , dans un ensemble sonore, fait des sé lec t ions , 

appl ique des asyndètes et des synecdoques, valorise 

tel ou tel "effet phonique". 

3/ La troisième est une activité associative qui fait 

correspondre à tel son , telle valeur symbol ique. 

Cette troisième partie tentera d'esquisser en quel sens 

le schéma phonique est doué d'une capacité de synthèse 

active. 
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Elle donne les about issements de l'étude de terrain d'une 
manière peu c lass ique. En e f fe t , les conclusions de l'analy
se auront une allure plur iel le et non c lose. Un tel tra
va i l , dont la nature est exp lora to i re , perdrai t son sens 
(et serait peut-être même douteux du point de vue de la 
r igueur scient i f ique) si tout s'achevait sur une seule 
conclus ion. Nous avons le sent iment que rien de déf ini t i f 
n'a été encore énoncé pour ce qui touche le vécu des phéno
mènes sonores. Conclure sur un seul genre de propos i t ion , 
ce serait reproduire les réduct ions dont précisément le 
vécu sonore ne cesse d'être l 'objet. 

En premier l ieu , on trouvera l 'about issement d'un axe de 
la recherche qui est resté soucieux d' interpréter l 'espace 
urba in , et ne s'en est jamais évadé. Les phénomènes sono
res , dans la vie quot id ienne, sont ainsi des formes de 
l 'encodage des rapports sociaux , ou plutôt "micro-sociaux", 
au vu de l 'échelle part icul ière qui a guidé l'enquête sur 
le terra in. Cet about issement gardera un caractère prat i 
que et concret : la possibi l i té de comprendre une organi
sation sociale à part ir du vécu sonore. 

En second l ieu , il nous a paru nécessai re , ne serait-ce 
que pour signaler des ouvertures et des champs d ' invest i 
gation nouveaux pour la connaissance de l 'urbain, de déve
lopper quelque peu des dimensions théor iques,et de forma
liser une problématique du vécu sonore. 

En bref , c'est le double dimension de la symbol ique sono
re qui est ici reprise et développée: 

1/ La dimension représentat ive q u i , entre autres représen
ta t ions , part icipe à l 'encodage des rapports sociaux ; 

2/ La dimension mobi l isatr ice qui met en jeu l ' imaginaire 

phonique et les synthèses actives du vécu sonore. 
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II - 3.1. UN ASPECT REPRESENTATIF DE LA SYMBOLIQUE SONORE: 
L'ENCODAGE DES RAPPORTS MICRO-SOCIAUX. 

1/ L'act ivi té dont il est ici quest ion concerne non pas 

la product ion de sons , mais la production de Planifica

tions associées aux sons. 

Ce procès de signi f icat ion peut être compris selon les 
deux interprétat ions que nous avons proposés précédemment : 
soit qu'on mette l 'accent sur l'espace ter r i to r ia l , soit 
qu'on prenne d'abord en compte le temps. Et les fragments 
de récits qui ont été cités au cours de ces deux interpré
tations ont i l lustré les formes diverses de la symbol ique 
sonore. 

Nous en rappelons le contenu essentiel : 

1/ Di f férenciat ion qual i tat ive des espaces à part ir de 

la percept ion globale des sons et b ru i ts , avec les 

effets sonores prédominants. 

2/ Di f férenciat ion qual i tat ive des espaces selon que le 

bruit de circulat ion prédomine (et en ce sens , tous les 

lieux ainsi qual i f iés forment un terr i toire imaginaire 

de la nuisance urbaine),ou selon la possibi l i té de dis

t inguer des voix ou des sons émergents. 

3/ Di f férenciat ion de la qual i té sociale des dif férents 

espaces urbains selon les intonations et t imbres ca

ractér ist iques ( ident i f icat ion des voix étrangères) 

et selon l ' intensité des bruits domest iques avec leur 

capacité de déborder ou non sur l'espace publ ic . 

(Sous-groupes sociaux qui par lent ou crient à la fenê

t re , ou entendus depuis la rue ) . 

4 / Symbol isa t ion , à part ir de signes sonores , des moments 
de cycles chronologiques répét i t i fs qui composent le 
fond de l 'existence quot id ienne. 
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5/ Marquage remarquable de l'espace par la rémanence d' 

événements singul iers qui furent d'abord entendus. Dans 

ce cas, l 'association symbol ique reste toujours très 

arbi traire du point de vue de la représentat ion (ainsi 

pour le souvenir d'une bagarre ou d'un fracas mémora

b le , on a tendance à associer indi f féremment une symbo

lique de l 'étranger, du "voyou" , du " lou lou" , du vol-

leur etc...) 

2. Les divers espaces urbains étudiés sont donc à répart i r 
entre deux classes généra les. 

a - Espaces ou aucun signe sonore ne peut indiquer 

les rapports micro-sociaux. 

Ce sont les espaces des grands boulevards,sauf en fin de 

semaine et la nu i t , et certains l ieux, des autres quar

tiers q u i , à certains moments , sont investis par un cont i -

nuum sonore massi f et intense. Les petits événements quo

tidiens ne "percent" pas e t , comme disent les habitants 

des grands bou levards , "on ne peut pas s*entendre". Le mot 

est à comprendre dans les deux sens. Il faut relever cette 

concomitance remarquable d'une absence de "vie sociale" 

dans un lieu ou, la plupart du temps, la communication 

orale n'est pas possible. Il n'existe alors que des rap

ports de voisinage extrêmement réduits dans l 'espace, rap

ports que , par a i l leurs , les habitants des grands boule

vards ne sont pas enclins à cul t iver. La symbol ique sonore 

garde alors un caractère massi f et g lobal . Seuls les 

grands rythmes chronologiques sont percept ibles dans leur 

répét i t ion régu l ière , (modif icat ion ou arrêt du bruit de 

la c i rcu la t ion) . 

En ce cas,les di f férenciat ions se font de manière tranchée 
et sans mettre en jeu les rapports m 1 c r o - s o d a u x concrets . 
Ainsi on valor isera tel son ténu associé à une symbol ique 
de la nature ou de l 'existence v i l lageoise. 
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Ü/ Espaces îù la possibilité de distinguer, les sons 

favorise un encodage des rapports micro-sociaux. 

Les temps pr iv i légiés où la communicat ion orale et l 'audi
tion de sons dist incts est possible var ient selon les 
quar t ie rs . Dans le pav i l lonna i re , cette possibi l i té est 
permanente. Dans les vieux quar t ie rs , elle est quasi per
manente. Dans les grands ensembles , elle est momentanée. 

Le "con tenu" des représentat ions de la symbol ique sonore 
est évidemment très d ivers. On en retrouvera les aspects 
mult i formes dans la lecture de l'étude terr i tor iale et de 
l'étude des paysages sonores. 

Ce sont les condit ions d'eff icacité d'une symbol ique sono
re que nous avons à préciser ic i . Ces condit ions se déf i 
nissent par la possibi l i té d'organiser des espaces et des 
temps propres , à partir de la percept ion et de l 'émission 
de phénomènes sonores. Car la forme d'existence de la sym
bolique sonore est aussi indicatrice des rapports micro
sociaux que le contenu particulier. 

Reprenons quelques exemples : 
Dans un mi l ieu pav i l lonnai re , la communicat ion orale di f fé
rencie les aggrégats sociaux selon qu'el le s'effectue de 
jardin à ja rd in , de fenêtre à ja rd in , de fenêtre à rue ou 
de jardin à rue. 

Dans les vieux quar t ie rs , certains aggrégats sociaux sont 
dist ingués selon que la t ransmission orale (extra-fami
liale) s'opère exclus ivement dans les lieux publics ou se
mi -pub l i cs , ou bien transgresse les limites entre le domi
ci l iaire et le publ ic . Dans le premier cas , l ' intensité 
du son et l ' intonation d is t inguent l'espace public de l'es
pace pr ivé. Dans le second cas ces caractères phoniques 
tendent à être semblables dans les deux types d'espace. 

Dans les grands ensemble , il existe des combinaisons 
d'espace-temps marquées soit par la fusion chaotique d'ag-
grégats sociaux d i f fé ren ts , soit par la d i f férenciat ion 
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tensionnel le entre deux ou trois de ces aggrégats (1) . 

Dans le premier cas , le cl imat sonore prend des signi

f icat ions qui t iennent nettement de la reproduct ion sym

bolique (cf. les clichés sonores de "la place du marché" 

des "sorties de t rava i l " , des "sorties d 'éco les" , des 

"rues commerçan tes , où la neutral i té des "objets sonores" 

ne provoque pas de di f férenciat ion sociale act ive. Dans 

le second cas , l 'appropriat ion prévalente d'un espace par 

un aggrégat social est marquée par des phénomènes sonores 

caractér ist iques : murmures , vo ix , c r i s , musiques typ iques. 

Dans tous ces exemples qui i l lustrent la fonction di f fé-

renciatr ice de la symbol ique sonore , la s igni f icat ion 

patente du son oral a peu d' importance. Les récits des 

habitants le conf i rment : c'est l ' intonation de la voix, 

le t imbre et l ' intensité qui permettent d' ident i f ier Immé-

diatement la di f férence micro-soc ia le . 

3 Dans les rapports micro-sociauX , la symboliques sonore 

a une fonction essentiellement phatique. 

Autrement d i t , elle déf ini t la qual i té du contact possi

ble entre aggrégats sociaux d i f férents . 

On comprend pourquoi les habitants des grands boulevards 

sont si avides de capter une voix (2) ou d' ident i f ier un 

son d is t inc t . Interdisant toute percept ion d is t inc te , le 

cont inuum sonore interdi t toute communicat ion. Le son ne 

(1) Cf. notre d ist inct ion entre les gravi tat ions pleines 
et les gravi tat ions discrètes in "Situations d'habi
tat et façons d'habi ter" op. cit. p. 102. 

(2) La sélect ion de la voix n'est pas le fait d'un simple 
ant rhopomorphisme. Ce type d'émission entre dans la 
catégorie des sons musicaux (sinusoïdaux avec harmo
niques en nombres entiers) qui ont la capacité remar
quable de se détacher du bruit de fond , même si la 
sources est à grande d is tance, (cf. les notes d'étho-
logie animale. Annexe I I , 1ère par t ie ) . 
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relie p lus , il disperse (1) . 

Plus généra lement , on peut dire que les phénomènes sonores 

d is t inctement percept ibles favor isent une communicat ion : 

- entre individus (milieu familial et de vo i s inage ) , 

- entre aggrégats sociaux (la communicat ion étant porteu
se de di f férenciat ion ou d' ident i f icat ion)? 

- entre les habitants et le mi l ieu urbain (les habitants 
ne sont pas " l ivrés" au m i l i eu , dans la mesure où ils 
peuvent repérer les signes sonores des cycles chronolo
g iques , sélect ionner des symboles sonores dominants 
dans le mi l ieu ambiant et être sensibles aux événements 
audibles) . 

Quel le que soit sa teneur par t icu l iè re , la symbol ique 

sonore nous paraît un facteur fondamental de la communi

cat ion sociale et du rapport avec le mi l ieu ambiant . 

II - 3.2. L' IMAGINAIRE SONORE. 

Malgré le blocage dont nous avons fait état ( H . 3 . O . , 1) 

et par lequel les habitants parlent bien plus volont iers 

des sons entendus que des sons émis , on peut comprendre 

que,même dans son aspect " représentat i f " , la symbol ique 

sonore est déjà une act iv i té . Les habitants perçoivent 

le contact phonique (fonction phatique) que d'autres émet

tent . Tout habitant est producteur de symboles sonores qui 

ont un effet socia l . 

On peut donc penser qu'il existe un véri table imaginaire 

sonore dont on a vu les effets destructurateurs sur les 

apparences spat ia les , et qui au fur et à mesure de l 'exis

tence quot id ienne, soit reprodui t une symbol ique, soit 

ef fectue de nouvelles associat ions entre des sons et des 

symboles s ign i f iants . 

(1) Cf. Les effets de dispersion notés dans l'étude terri
toriale des grands boulevards. II -1 .1 .1. et I I . 1.1.2. 
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Existe-til une archétypologie des symboles sonores ? 

1. La réponse est assez facile si l'on s'en tient à un 
certain nombres d'objets sonores bien codés , dans un 
mi 1 i eu bien défi ni . 

Ainsi en mi l ieu urba in , les symboles les plus évidents 
et auxquels correspondent des représentat ions très sté
réotypées s'appl iquent à des objets sonores soit dépla
cés , soit connotes par un passé cu l tu re l , soit repré-
sentatifs de la thématique du bruit gênant . Dans la 
première classe on mett ra i t ainsi : les chants d 'o iseaux, 
les bruits d ' insectes, les bruits de travail ar t isan-
na l . . . Dans la seconde, le gargoui l l is des fon ta ines , 
les cris des marchands , les music iens de rue , les ac
cents de voix é t rangères , les sons de c loches. . . Dans 
la t ro is ième, le vacarme de la c i rcu la t ion , le gronde
ment des bu l ldozers , les "staccato"obsëdant des mar
teaux p iqueurs , les sirènes de la police et des ambu
lances. . . On peut a isément continuer la liste de tels 
objets sonores. 

On peut encore , cédant à l 'attraction des unités spat ia les , 
détai l ler une symbol ique sonore du marché , de la rue com
merçan te , du terrain vague; ou même une symbol ique sonore 
de la maison qui étai t bien évidente et répét i t ive dans 
le vécu pavi l lonnaire : bruits du feu , des voix feu t rées , 
des meubles qui g r incen t , de la cuisine qui mi jote et du 
vent qui souff le dehors . 

Mais tous ces archétypes restent très pauvres. Ils n'en

trent dans le vécu que sous la forme de "c l ichés" sonores 

indéf in iment reproduits et enfermés dans des représenta

tions univoques. De tels archétypes sont te l lement géné

raux et abstraits que les diverses entrepr ises de condi

t ionnement sonore les ont jugé ut i l isables. Nous pensons 

au répertoire classé des bruitages employés dans la 
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product ion audio-visuel le ( f i lms, "montages d iapos" , 
e t c . . . ) , ou à ces chants d'oiseaux dif fusés en permanen
ce dans les rues de certaines vil les japonaises. 

Le vécu sonore tel que nous l'avons trouvé dans les récits 
des habitants in ter rogés, nous paraît i rréduct ible à 
ce code qui réduit les sons à l'état d'objets universel 
lement reproduct ib les. 

La correspondance répéti t ive qu'une telle archétypologie 
suppose entre telle forme sonore et tel type d'évoca
tion spatiale n'est jamais véri f iée dans la vie quot i 
d ienne. Il existe une "impédance du l ieu" par laquel le , 
à caractères acoust iques équ iva lents , un son n'est pas 
entendu de la même manière selon les caractères du l i e u , 
les données socio-cul turel les et l 'att itude affect ive 
du moment . 

2. Une archétypologie proprement sonore devrai t tenir 
compte : 

1. De la puissance mobi l isatr ice du son , 
2. Des effets de propagat ion et de sensat ion qui accom

pagnent le son et lui donnent sa tonali té vécue. 

A ce t i t re , les "objets sonores" deviennent extrêmement 
po lysémiques. Le son de cloche peut indiquer le rural aus
si bien que 1'urbain,symbol iser un lieu p réc is , ou le 
quar t ie r , ou tout le centre v i l le , valoir comme fond sono
re ou comme son émergent , ou encore comme symbole induc
teur de la dimension d'élévation et de ver t ica l i té , être 
associé à l 'évasion ou au contraire au sent iment d'englo-
bement et de protect ion. 

(1) Pour reprendre l 'expression d 'A .TOMATIS in L ' Q K I A . H I 
at la \}1<L. Par is , La f fon t , 1977 . Cf. Le cas des cigales 
qu'on est ime plus "nasonnantes" à Marsei l le qu'à 
Toulouse. 
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A quel niveau les phénomènes sonores ont-i ls une communau

té de sens symbol ique ? Reprenons un exemple déjà c i té. 

Un habitant des grands boulevards est surpris d'entendre 

une poule qui "fait des bruits de poule". 

1. Première interprétat ion : la représentat ion symbol ique 

de ce son évoque une présence campagnarde. Mais dans 

un mi l ieu très représentat i f des bruits u rba ins , l 'orei l
le de l 'habitant n'était-el le pas part icul ièrement pré
disposée à saisir un son incongru ? 

2. Deuxième interprétat ion : l 'audition de ce son provoque 
un bouleversement dans l 'orqanisation terr i tor iale appa
rente. Par un effet de rupture et un effet de "gommage", 
l 'habitant oublie le bruit de fond,pourtant évident,et 
introduit dans une réal i té spat ia le ? qu i s'y prête pour
tant peu , un espace imaginaire. 

On pourrai t aussi relire les récits d'événements sonores ra

contés par les hab i tants , ou ceux qui i l lustrent les m i 

niatures et emblèmes sonores. Ils montrent que dans le vé

c u , la représentat ion vient en second lieu ; qu'el le est 

une tentative faite pour général iser et banal iser ce que 

le phénomène sonore immédiatement ressenti apportai t de 

singul ier et de dynamique. 

Il est donc probable que la connaissance des formes phoni

ques de l ' imaginaire doit se fonder non seulement sur une 

archétypologie des objets sonores , mais encore , et de 

manière essent iel le pour la compréhension du vécu , sur 

une archétypologie des effets sonores. 

Le terme d '"ef fet" est entendu en un double sens : 

- l 'eff icacité dynamique du son , 
- les modal i tés sensor i -motr ices qui modèlent et conf igurent 
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la propagat ion du son (1) . 

Cette archétypologie devrai t donc repérer les formes sono
res les plus inductr ices de! 'atmosphères quot id ienne 
et identi f ier les effets remarquables (du type de ceux que 
nous avons relevé au cours de l'analyse de terrain) qui 
interv iennent dans le vécu sonore. 

(1) L '"ef fet" a ici le sens que lui a donné une nouvelle 
or ientat ion de la physique qui est attent ive à l'évé
nement p rodu i t , plutôt qu'à la mat ière ou à l'objet 
déf in i . Cf. en part icul ier les "ef fets"électro-magné-
t iques. 
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II - 3.3. SYNTHESE ACTIVE DU VECU SONORE. 

En déf in i t ive , l 'activité sonore a deux forme d'expres

sions essent iel les : 

1/ La product ion "réel le" de sons et de b ru i t s , 
2/ La structurat ion de l 'entendu qui met fortement à 

contr ibut ion l ' imaginaire et le symbol ique. 

Il nous reste à indiquer qua la dimension active et la 
dimension passive sont présentes dans ces deux fo rmes, 
o u , plus préc isément , que toutes les formes d'activités 
et de sensations sonores se fondent sur un même schéma 
phonique. 

A ce troisième niveau de l'analyse le schéme phonique 

est définit par sa capacité d'articuler et de synthéti-

ser. 

1/ La dimension art iculatoire du schéme phonique appa

raissai t déjà dans cette logique de la coïncidence 

des contraires qui organisent le vécu des paysages 

sonores. 

La product ion de sons et de bruits implique une dimen

sion sensoriel le et imaginaire min imale. Elle ne s'ef

fectue pas à partir de vécu. Elle n'est jamais absolu

ment étrangère aux vécus antér ieurs ou à certains sché

mas culturels et sociaux ainsi réact ivés. Les sons pro

duits n'ont pas nécessairement une signi f icat ion pa

tente et immédiate. On estime même que la product ion 

de sons musicaux peut se passe de toute s igni f icat ion 

exomorphe. Mais dans tous les cas l 'émission sonore 

s'accompagne immédiatement de résonnances cl imat iques 

ressenti es . 

Symét r iquement , l 'audition n'est jamais une récept ion 
purement passive. On a noté à maintes reprises les 
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effets moteurs qu'el le provoquai t : modi f icat ion de la 
posture,du rythme d 'act iv i té , de l 'orientation dans l'es
pace. Rappelons encore les effets de té tan ie , les effets 
de str ict ion ou de di latat ion respiratoire dont certains 
habitants font é ta t . Les sons entendus semble avoir une 
intime correspondance avec le souff le et les rythmes res
p i ra to i res. Une voix essouf lée, mais aussi un bruit synco
pé répéti t i f produisent faci lement l 'essouff lement de l'au
di teur . 

Le schéma phonique, loin d'être une pure image percept ive , 
engage sans doute le fonct ionnement de l ' intégral i té du 
complexe psycho-somat ique. Nous formulons l'hypothèse 
d'une réciprocité immédiate entre sons entendus et sons 
produits. L'habitant agi toujours son aud i t ion , de même 
qu'il contrôle audi t ivement les sons qu'il produi t . Quoi
que d'apparence cont ra i re , la récept ion et la product ion 
sonore entrent en rapport de coïnc idence. Ces synthèses 
immédiates ressort issent au pouvoir de l ' imaginaire dont 
on a signalé l 'extrême importance dans le vécu sonore : 
pouvoir de modi f ier les apparences spat ia les , pouvoir de 
valor iser un son acoust iquement ins ign i f iant , pouvoir 
de donner la tonal i té à un cl imat urbain complexe, pou
voir de faire coïncider des valeurs contra i res. 

Peut-on savoir enfin comme s'effectuent concrètement 

de telles synthèses actives ? Comme le vécu sonore 

s 'incorpore-t-il ? 

Il semble que jusqu'à présent la psychologie des phéno
mènes sonores se soit surtout intéressé à une théorie 
de la forme sonore et aux structures du schéma récept i f . 
Dans le domaine de la phys io log ie , les dist inct ions 
organiques semblent rester c lass iques. Le plus souvent 
on étudie l 'oreille comme un organe spéci f ique. 

A titre Indicat i f , nous devons signaler que certaines 
recherches sont en cours dans le champ de 1'audio
phonologie. Les phénomènes techniques de l 'éducation 
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des sourds-muets ont provoqué une réf lexion plus souple et 
plus élargie sur les phénomènes sonores. Mais nous vou
drions c i ter , en guise de pistes d ' invest igat ion possi
b l es , les hypothèses d'Alfred Tomat i s , parfois contes
tées dans le champ méd ica l , mais qui nous ont paru pro
metteuses et qui consol ident nos propres analyses. 

2/ Hypothèses sur la fonction audio-phonologique dans le 
complexe psycho-somat iques. 

Les hypothèses de Tomatis (1 ) , partent de la cr i t ique du 
présupposé courant , à savoir que l 'oreil le est un organe 
indépendant et que la récept ion sonore n'a pas de rapport 
avec la product ion sonore. 

1. Etroite interact ion entre l 'audit ion et la phonat ion. 
On ne reprodui t que les sons qu'on est capable d'en
tendre. La rééducat ion d'une "voix acc identée" se 
fait par la rééducat ion de l 'orei l le. 

2. Interact ion entre les sons et le corps. En tant que 

phénomènes v ib ra to i res , les sons agissent sur le 

système neuro-vegetat i f , sur la ton ic i té , sur la postu

re , sur les rythmes intra corporels et sur les gestes. 

Inversement , il y a un contrôle de la voix par le corps. 

3. Il existe une étroite corrélat ion entre le cl imat am
biant et la product ion ou la récept ion des sons. On 
pourrai t donc parler d'une géographie et d'une cl ima
tologie acoust iques. 

(1) Parmi de nombreux ouvrages de ce spécial iste de 
l' aud io-phonolog ie , citons : 
"Vers l'écoute humaine" , 2 tomes , Ed. E S F , Par i s , 
1974. 
et l 'ouvrage de synthèse et de vulgar isat ion : 
"L'orei l le et la v ie" . La f fon t , Par is , 1977. 



207 

4. Entre l 'oreil le et la peau il n'existe pas de d iscon
t inu i té , mais s implement une di f férence qual i ta t ive. 
Toutes deux sont sensibles aux phénomènes v ib ra to i res , 
l 'oreil le étant spécial isée dans la réception codée 
d'une gamme de fréquences déterminées. Plus la rgement , 
l 'audit ion étant le premier sens mobi l isé au stade 
in t ra -u tér in , elle a peut-être une fonct ion paradigma-
tique sur l 'organisation de l 'ensemble de la sensor ia-
l i té. Il est possible aussi que du fait de cette pr i -
mari té dans le développement psycho-génét ique, le vécu 
sonore agisse avec prédi lect ion sur le p ré -consc ien t^ 
sur le para-consc ient ie l . 

Une telle expl icat ion pourrai t éclairer deux phénomènes 

que nous avons noté au cours de cette recherche : 

1 . Le caractère pré-conscient de nombreux vécus sonores 
et la capacité de mobi l isat ion immédiate dont est 
capable le son ; 

2. La recherche obst inée de la voix humaine dans le 
chaos des bruits urbains. Les premiers sons enten
dus par le foe tus , ceux qui commencent à "former 
l 'orei l le" sont vocaux. Le rythme et les intonat ions 
part icul ière à la voix pourraient alors prendre va
leur d'archétype fondamental et devenir la référen
ce des organisat ions ul tér ieures du vécu sonore. 

Ces hypothèses dont on lira 1 argumentation et l ' i l lus
trat ion dans les ouvrages cités devraient enr ichir la 
théorie du vécu sonore dont nous avons tenté l 'esquis
se , en lui apportant les observat ions proprement psycho
somatiques que les récits des habitants ne l ivrent 
guère. 

Elles indiquent en tous cas qu'à travers tous les as
pects de ses mani festat ions et à quelque niveau que 
se situe l 'approche, le vécu sonore se déf ini t comme 
un processus ar t icu lato i re. 



208 

III - CONTRIBUTION A UNE CRITIQUE DE L'HABITAT 

Quoique cette recherche garde un caractère exp lora to i re , 
et bien qu'aucune conclusion déf ini t ive n'ait été avan
cée, nous proposons une série de remarques indicat ives 
qui donnent quelques éclairages nouveaux sur les pro
blêmes de la vie quot id ienne et de l 'habitat urbain. 

1 . Sur la thématique du brui t . 

Le problème actuel du bruit avec les trai tements acoust i 
ques qu'il nécessite devient à juste titre une préoccupa
tion essent ie l le . Cette prior i té fonct ionnel le se trans
forme pourtant faci lement en une thématique idéologique 
du bruit qui masque d'autres réali tés sonores quot id ien
nes et en fait d isparaî t re la valeur. 

L'ensemble de ce travail a montré que dans le vécu 
sonore , même sur un espace très b ruyant , des sons d' in
tensité faible peuvent prendre une grande importance. 

Il semble nécessaire de dist inguer nettement les caté
gories et méthodes propres au trai tement du b ru i t , de 
celles qui cherchent à lire la prat ique quot id ienne 
urbaine â travers le vécu sonore. L 'accoust ique appl i 
quée à l 'urbanisme et à la construct ion n'est d'aucun 
secours dans une lecture du second type, et de surcroît 
elle réduit et occulte les caractères propres au vécu 
sonore. 

2. Sur l ' interprétat ion des organisat ions terr i tor ia les 

La prise en compte d'un système de terr i toires so-
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nores permet de rompre la r igidi té des représentat ions 
de l'espace basées sur la d is t inc t ion , la cont igui të 
et le modèle de la rat ional i té v isuel le . Les l imites 
prennent un sens très di f férent à part ir des phénomènes 
sonores. La dist inct ion d'objets spatiaux bien codés tel 
qu'espace pub l i c , espace semi -pub l ic , espace co l lec t i f , 
espace p r i vé , est souvent contredite par le vécu sonore. 

L'étude d'un mi l ieu urbain à travers les phénomènes so
nores est par t icu l ièrement propre à montrer la fonct ion 
capitale du temps. Le son est toujours du temps qual i f ié . 
Le rapport qu'il entret ient avec l'espace est le fruit 
d 'associat ions et de correspondances arbitraires et la-
biles. L'analyse du vécu sonore est donc une voie 
d'accès précieuse pour comprendre la fonct ion du temps 
dans les rapports micro-soc iaux. 

En f in , les notions de "terri toire sonore" ou d'"espace 
sonore" restent des concepts instrumentaux et t ransi 
to i res. L'unité déterminante est le cl imat sonore , dont 
la saisie n'est certes pas fac i le , mais à part ir de quoi 

les rapports entre espace et société se montrent sous un 
aspect très dynamique. 

3. Sur la quest ion du rapport entre disposit i fs spatiaux 

et phénomènes sonores 

L'évaluat ion qual i tat ive des caractér ist iques acous
tiques d'un agencement ou disposi t i f spatial reste con
crètement d i f f ic i le . 

L'étude du vécu sonore dans un espace urbain déterminé 
véri f ie ce que le savoir acoust ique qui tend à s'affi -
ner soupçonnai t : le schéma S ) A (source ) audi
t ion) qui permet la mei l leure maîtr ise géométr ique des 



210 

problèmes acoust iques, et la mesure en terme de déci
bel qui permet une évaluat ion selon l'échelle logar i th
m ique , restent des instruments essent ie l lement théor i 
que qui ne s'appl iquent aux si tuat ions concrètes que de 
manière grossière et massive (exemple : traiter l 'atté
nuation d'un bruit de circulat ion au-dessus de telle in
tensité et pour telle gamme de fréquence).Une acoust i 
que plus part icular isée et qui s 'adapterait à une grande 
variété de cas concrets devrai t tenir compte non seule
ment du rapport in tens i té / f réquence, mais encore des 
effets seconds. L'effet de réverbérat ion es t , en généra l , 
le seul considéré. D'autres e f fe ts , du type de ceux que 
nous avons notés et qui engagent non seulement le d is
posit i f spatial mais l 'élaboration sensor i -motr ice 
toujours en act iv i té dans le vécu sonore sont à prendre 
en compte. Nous pensons par t icu l ièrement à ceux qui 
met tent en jeu soit le façonnage du son par la synecdo
que et l 'asyndète (effet de gommage, effet de rupture , 
effet de cont raste , entre valeurs très inégales) soit 
la mémoire (effet de rémanence) , soit l 'ant icipat ion 
sensor i -motr ice (effet d 'ant ic ipat ion) . 

La cr i t ique de la représentat ion spatiale que nous avons 
faite ne signif ie pas que les disposit i fs archi tecturaux 
et les partis d 'aménagement soient indif férents et insi
gn i f iants . Tel disposit i f spatial favorise l 'émergence 
de tel e f fe t . Un acoust ic ien (1) nous a fait remarquer 
qu'au découpage territorial ef fectué dans l 'analyse des 
organisat ions spatio phoniques des grands boulevards (2) 
d'après les recoupements des récits des hab i tan ts , il 
correspondai t des agencements spatiaux remarquables. 

(1) J .J . DELETTRE, professeur à l'U.P.A. de Grenoble. 

(2) Cf. I I .1 .1.2. 
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Au premier type de vécu spat io-phonique correspond un 
disposi t i f spatial dont la coupe est la suivante : 

Les effets de redondance et de réverbération sont évidem
ment ren forcés , que les habitants décr ivent comme une 
"press ion" , un "couloir de bru i t " . 

Au second type correspond le schéma 

Effect ivement les hab i tan ts , selon qu'i ls habitent l'un 
ou l'autre bord du boulevard ont des vécus spat io-phoni
ques assez d i f férents . Du côté (1) les réactions sont assez 
semblables à celles des habitants du premier type. Du 
côté (2) les effets d 'amort issements et d'ouverture sont 
favori ses. 

Au troisième type, correspond le schéma suivant 

O r , le vécu spat io-phoniqueut i1 i se abondamment les effets 
de cont ras tes , les effets de gommage et les effets d'an
t ic ipat ion. 

La même analyse pourra i t être appl iquée à chacun des 
autres te r ra ins , pour peu qu'on s' intéresse prévalamment 
aux disposit i fs spatiaux et qu'une méthode d'analyse 
soit suf f isamment fine pour traiter de cas beaucoup plus 
complexes , tels les vieux quar t iers . 

Nous voulons s implement indiquer que la concept ion d'es
paces aménagés et archi tectures doit tenir compte de ces 
jeux d'effets qui modi f ient la propagat ion du son. 
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4/ Une dernière remarque, de nature méthodolog ique. 

La connaissance de la vie quot id ienne urbaine doit sans 
doute passer non seulement par un travail d'analyse des 
représenta t ions , mais encore par l 'observation minut ieuse 
de l 'activité habi tante. 

Or une forme remarquable de ce que nous appelons encore 
" l 'expression habi tante" est la conduite sonore qui appor
te de précieuses indicat ions sur l 'organisat ion des atmos
phères urbaines et sur les processus art iculatoires qui im
pl iquent l ' imaginaire. 

L'étude appl iquée du schéma phonique exige une démarche 
que nous ne ferons jamais assez et qui contr ibue à modi f ier 
nos part i -pr is de connaissance. Elle implique qu'on porte 
une attent ion part icul ière sur les modal i tés de la prat ique 
habi tante , et qu'on prenne le temps de comprendre le sens 
des effets, plutôt que d'aller au plus vite vers les causes 
générales et les objets bien déf in is . 

Cette dernière ten ta t ion , qui est celle de la connaissance 
exac te , est par t icu l ièrement forte dans le cas de l'étude 
des phénomènes sonores. On aurait pu ainsi s'en tenir 
à la c lassi f icat ion des objets sonores urbains, avec les re
présentat ions signi f icat ives qui leurs sont associées. 
Ce fa isan t , on aurait manqué ce que le vécu sonore nous in
dique de plus précieux : à savoir que l 'expression habi
tante ne se contente pas de répéter et de reprodui re , 
mais qu'el le est aussi capable d'une act iv i té indén iab le , 
et ceci précisément dans une forme sensoriel le qu'on se 
représente généralement comme purement récept ive. 

En ce sens l'étude du vécu sonore en mi l ieu urbain nous 
paraî t indiquer remarquablement que la dimension active 
des pratiques habi tantes,pour discrète et Inaperçue qu'el le 
so i t , existe vér i tab lement , et qu'à ce titre elle méri te 
un effort d 'observat ion et d ' Interprétat ion qui ne fait que 
commencer. 
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L' intérêt de nombreux spéc ia l is tes-acoust ic iens, phys io log is
tes , neuro logues, psycho logues, psych ia t res , éco log is tes , ar 
ch i tec tes- s'est porté sur le bru i t , en raison de son impor
tance dans la c iv i l isat ion du 20ème s ièc le , et plus part icu
l ièrement dans la vie urbaine. Les effets sur l'homme des 
agressions sonores sont exposés dans des rapports méd icaux , 
et des travaux classiques tels ceux de René Chochol le et P. 
Bugard (1) . 

En dehors de cri tères object i fs (sons d' intensité trop élevée 
provoquant des traumatismes aud i t i f s , ondes de c h o c . . . ) , il 
est impossible de dist inguer sons et bruits par des caractères 
physiques du son. Le jugement varie selon l'état physique des 
personnes, les c i rconstances, l 'env i ronnement , le caractère 
s igni f icat i f ou non signi f icat i f du son , les habi tudes. . . 
D'autre par t , les effets psychiques du bruit (gêne, ango isse, 
perturbat ions des fonctions intel lectuel les et du compor tement , 
fatigue) et l 'observation des réactions qui accompagnent son 
appar i t ion (mise en éve i l , tension muscu la i re , décharge d'adré
naline et de glucose dans le sang, réactions card io-vascula i -
res et respiratoires) indiquent une corrélat ion entre l 'effet 
de certains sons sur l 'organisme et des réactions de caractère 
émotionnel . 

Préc isément , la neurophysiologie des neurones de la voie acous
tique montre qu' i ls sont en relat ion avec des structures ner
veuses très variées (voir Annexe) . C'est pourquoi les effets 
spécif iques de l 'audition sont accompagnés d'autres, phénomènes 
non spécif iques : 

- action sur le niveau général d'activité du système nerveux, 
augmentat ion de la vigi lance en la portant parfois jusqu'à 
l'ai arme. 

- act ion sur les centres nerveux de l 'émot ion, avec les réac
tions mot r i ces , végéta t ives , métabol iques et hormonales qui 
1 'accompagnent . 

- action sur les voies motr ices des globes oculaires (mouve
ments réflexes d 'exp lorat ion) . 
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- relat ions avec la vue. 

- présélect ion des informations sonores. Certains sons demeure
ront inconscients et d 'aut res, doués de s ign i f i ca t ion , seront 
confrontés avec le répertoire mémor isé. 

Ces structures nerveuses ne sont pas le frui t du "hasard" , 
mais le résultat d'une adapta t ion , c'est-à-dire l 'acquisit ion 
d'une information concernant le m i l i eu , transmise phy logénét i -
quement (2 ) . Tout semble indiquer que l 'audit ion est un sens 
d'alarme pr iv i lég ié , mobi l isateur des réact ions de défense d'un 
organisme. C'est pourquoi l 'observation du comportement an ima l , 
en relat ion avec la réception et l 'émission des séquences sono
res peut éclairer la compréhension du comportement humain, sans 
toutefois ef fectuer les extrapolat ions coutumières des ouvrages 
dest inés au grand publ ic . 

Dans un cadre essent ie l lement é tho log ique, nous aborderons les 
quest ions suivantes : 

- Quel les sont les fonct ions des signaux sonores dans les com

municat ions animales ? 

- Comment interviennent- i ls dans le comportement territorial ? 

- Comment une information sensoriel le peut-el le acquérir des 

propriétés mot ivantes ? 

x 

x x 

(Les chiffres entre parenthèses renvoient aux ouvrages numérotés 

de la partie bibl iographique concernant l 'éthologie et la psy

cho-phys io log ie. 
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1 . LES SIGNAUX SONORES DANS LES COMMUNICATIONS ANIMALES. 

Selon leur équipement sensor i -moteur , l 'env i ronnement, les 
contraintes de l 'adaptation émet teur - récepteur , les animaux 
ut i l isent des signaux de types d i f férents : v isue ls , o l fac t i f s , 
é lec t r iques , ou audi t i fs . 

Le signal audit i f présente des avantages : il reste efficace la 

nu i t , et il est moins sensible aux obstacles qu'un signal vi

sue l , d'où son ut i l isat ion en forêt . Cependant , il n'estpas tou

jours facile à local iser comme un signal v i sue l , et il n'a pas 

la durabi l i té des signaux chimiques (3 ) . 

La structure physique, du son est liée à sa fonction. Pour a t 

teindre une portée max ima le , un son doi t être émis à haute pu is

sance. Dans l 'eau, des sons de très basses fréquences (uti l isés 

par les Baleines) peuvent traverser plusieurs centaines de k i 

lomèt res , la vi tesse de propagat ion étant plus grande que dans 

l 'air. Ma is , pour sr détacher du bruit de fond, le son émis à 

grande distance doit être pur, c'est-à-dire être produi t par 

une vibrat ion acoust ique s inusoïdale. Cette double performance 

est accompl ie par les insectes : produire des sons purs de très 

grande por tée. Les gri l lons mâles émettent leur chant en frot

tant l'une contre l'autre leurs ailes antér ieures membraneuses 

ou é ly t res. Une aile porte une râpe et l'autre une rangée de 

den ts , ces deux systèmes étant associés aux nervures. Une dé

formation intermit tente de l'aile se produit entre 1000 et 

2 0 . 0 0 0 fois par seconde selon les insectes , et produi t un son 

caractér is t ique. "Chez les gr i l l ons , la forme ou le codage des 

impulsions ont la même importance que la fréquence por teuse. 

Les gr i l lons des champs émettent leur chant les ailes levées 

à 45 ° au-dessus de l 'horizontale et légèrement ouver tes . , 

le système concentre le son derr ière l 'animal, où la portée 

est le double de celle enregistrée devant l 'animal. Lorsque 

l' insecte chan te , il émet quelques secondes dans une d i rec t ion , 

puis il se tourne et chante à nouveau ; ainsi son chant balaie 

toute la zone qui entoure son terr ier" ( 4 ) . 
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La puissance, et l 'or ientat ion sont deux éléments très impor
tants de la communication. Une source sonore ponctuelle émet des 

ondes sphériques et l'intensité sonore diminue en fonction du carré de 

la distance à la source. Pour que le son se propage efficacement, la 

source sonore doit avoir une dimension comparable à la longueur d'onde 

du son : c'est le cas des émissions sonores des oiseaux ou des mammifères , 

La longueur d'onde des sons produits par les insectes peut être plusieurs 

centaines de fois supérieure à leur propre longueur. Aussi, utilisent-

ils une source sonore double, qui n'obéit à la loi de la fonction inverse 

du carré de la distance que lorsque les distances sont supérieures à une 

demi-longueur d'onde. Pour des distances inférieures, la vitesse de l'air 

augmente brusquement plus vite que la loi du carré inverse. (Comme quand 

on approche son oreille d'un diapason). Chez certains insectes très petits, 

comme les mouches, le déplacement de l'air est un composant plus important 

que la pression acoustique : ceci permet une communication à faible portée. 

Pour déterminer quel les sont les composantes d'un signal néces
saires au déclenchement d'une réaction donnée du récepteur , on 
synthét ise des signaux en var iant systémat iquement leur struc
ture, et on analyse expér imenta lement les effets produi ts . A in 
s i , en reproduisant ar t i f ic ie l lement le rythme des impulsions 
du chant d'un gri l lon mâle d'une espèce donnée, on obt ient le 
comportement d'approche de la femelle de la même espèce : elle 
se dir ige en droite ligne vers la source d 'émiss ion, comme si 
elle était soumise à une taxie posit ive (phonotax ie) . Les chants 
des mâles de diverses espèces se di f férencient par le rythme des 
impulsions émises. Lzs signaux sexuels et, souvent, ceux qui 
sont Liés à l'agression, doivent at teindre exclusivement les 
membres de l'espèce : ils ont un haut degré de différenciation 
interspécifique. 

Cette d i f férenciat ion ne convient pas nécessairement à tous les 
rôles fonct ionnels . Souvent, des espèces qui vivent ensemble 
utilisent les mêmes signaux d'alarme. Les notes d'appels des 
passereaux sont s té réotypées, communes â plusieurs espèces , et 
adaptées â tel ou tel prédateur (chouet te, h ibou , faucon) . Ils 
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s'assemblent autour du rapace, et cr ient jusqu'à ce qu'il s'en 
ail le : c'est la technique du harcèlement . 

L'utilisation par un animal de signaux tués stéréotypés peut 

faciliten. leur identification parmi des bruits divers. Certains 

singes des forêts ont un répertoire vocal composé pr inc ipale

ment de sons discont inus : ce sont des espèces ter r i tor ia les , 

qui communiquent d'une bande à l'autre à très grande distance 

(communicat ions in ter -groupes) . Chez les pr imates , les réper

toires en gradat ion sont caractér is t iques d'espèces non territo

r ia les , v ivant en troupe nombreuse, où l 'accent est mis sur la 

communicat ion int ra-groupe. La durée , la f réquence, la structu

re tonale, var ient alors de façon cont inue. A faible d is tance, 

ils peuvent combiner des signaux visuels et audit i fs : c'est 

le cas des ch impanzés, chez lesquels différents appels (ulule-

ments ha le tants , g rognements , cris perçants , aboiements) sont 

accompagnés d'expressions fac ia les. Chez les s inges , la commu

nicat ion est composite (audi t ive, visuel le et même o l f a c t i v e ) ( 5 ) . 

Cependant, si on peut établir un lien entre les caractéristi

ques physiques des signaux sonores et leur fonction, leur 

sémantique semble arbitraire, comme celle du langage humain. 

Les Singes vervet d'Afr ique ut i l isent des signaux d'alarme dif

férents pour chaque type de prédateur : oiseau de pro ie , préda

teur terrestre ou serpent. Ces trois types de cris : "appe l " , 

"aboiement" , " jacasser ie" n'évoquent pas physiquement le préda

teur qu' i ls symbol isent . Cependant , ils provoquent trois types 

de réact ions d i f fé ren tes , adaptées à la s i tuat ion. La valeur 

du signal t ient au fait qu'il permet d'anticiper un événement 

futur . 

"Si l'on veut comprendre la complexité du comportement du singe 

verve t , il faut postuler l 'existence d'au moins trois états 

physiologiques di f férents .. Tou te fo is , et c'est là une carac

térist ique du comportement émot ionne l , chacun de ces cris d'a

larme est associé à divers autres aspects comportementaux" ( 5 ) . 

D'une façon généra le , chez les anthropoïdes , les émissions so

nores expr iment surtout les émot ions , mais ne donnent pas d' in-
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format ions sur l 'environnement. Les graduat ions correspondent 
à di f férents degrés de mot ivat ion. Les expér iences d 'apprent is
sage du langage humain à des chimpanzés ont montré leurs d i f f i 
cultés à ut i l iser des signaux vocaux. Par cont re , ils peuvent 
communiquer avec l'Homme par gestes (langage des sourds-muets) 
ou avec des symboles v isuels . Chez l 'Homme, les mots infor
ment sur l 'environnement ; l 'émotion s'exprime par des c r i s , 
ou dans le ton (faits supra-segmentaux du langage) , et par l'ex
pression faciale et gestuel le . 

La communication audiovocale est prédominante chez les oiseaux. 

Des travaux ef fectués sur le développement d'oiseaux nidi fuges 

(poulet , caneton) ont montré l ' importance des signaux sonores 

dans les rapports entre mère et petits (6 ) . Dans l 'oeuf, l'em

bryon émet des cris ry thmiques, qu'il entend (transmission os 

seuse) et que sa mère entend. Il entend également les glousse

ments de la couveuse. On observe une mise en coïncidence des 

rythmes émis et des rythmes ressent is . Il y a une act iv i té com

mune de communicat ion sonore , et acquis i t ion d' informations par 

le jeune oiseau dans l 'oeuf. A l 'éc los ion, il n'a jamais vu sa 

mère , mais reconnaît son g loussement . "Le jeune qui v ient d'ê-

clore organise donc une poursuite audit ivo-visuel l e de sa mère , 

et les renforcements thermiques assurent les liens nécessai

res" . Si on dévocal ise un cane ton , c'est-à-dire qu'on l 'empê

che d'émettre des sons propres , il perd dans les 3 ou 4 jours 

qui suivent la na issance, la capacité de poursuite visuel le 

de la mère. Les pouss ins , en rejo ignant la poule à son appe l , 

se const i tuent une image visuelle synthétique de leur mère. La 

sensorial i té audit ive précède la sensorial i té visuel le au cours 

du développement ontogénét ique des ver tébrés. 

Dans les énormes colonies d'oiseaux de mer , la reconnaissance 

mutuel le entre parents et entre parents et enfants est possible 

grâce à des appels qui var ient for tement d'un individu à l 'au

tre. Le jeune sterne de 4 j ou rs , qui ne réagit pas au bruit de 

la co lonie^répond quand il reçoit le chant de ses parents en 

se tournant vers le micro (7 ) . 
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Des expériences d ' isolement ont permis d'évaluer le rôle de 
l 'apprentissage dans le développement du s ignal . Dans la plu
part des c a s , les notes d'appel ne sont pas mod i f iées . Cer
tains chants ne doivent rien non plus au contact avec les pa
rents : le coucou n'adopte pas le chant de ses nourr ic iers qui 
sont toujours d'une espèce d i f férente. Cependant , beaucoup 
d'oiseaux apprennent le chant propre à leur espèce. Ils re jet 
tent les modèles des autres espèces présentes sur leur terr i 
to ire. L'apprent issage doi t se faire à un moment précis du 
développement (dans les premiers j ou rs ) . Prenons le cas du 
bruant à couronne blanche : si on l'isole soc ia lement , son 
chant présente quelques caractér ist iques de son espèce, mais 
le "d ia lecte" local est absent . L'oiseau possède donc un "mou
le" q u i , dans des condit ions normales , intègre le "dialecte" 
local . Si l'animal est rendu sourd avant qu'il ait commencé 
à chanter , le chant ne présente pas les caractér is t iques pro
pres à l 'espèce : l 'oiseau n'a pas pu se référer au "moule" ; 
ma i s , quand le chant a acquis sa matura t ion , la surdité ne le 
modif ie pas (3) .C 'est l'écoute du chant des congénères qui 
amène la formation de "d ia lectes" , chants propres à un petit 
groupe d' individus local isés. 

K. Lorenz a abordé un aspect intéressant des phénomènes de com
municat ion : les r i t e s , et les processus de r i tual isat ion (8) . 

"Certains mouvements au cours de la phylogénèse perdent leur 
fonct ion primit ive pour devenir des cérémonies purement sym-
bol iques" . 

Les risques d'ambiguïté dans la communicat ion peuvent être ré

duits par la r igidi té de la séquence, l ' intensité des mouve

ments ou la répét i t ion ry thmique. 

"On obt ient une augmentat ion de la capacité de communicat ion 
des mouvements r i tual isés grâce à l 'exagération de tous les 
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éléments qu i , dans le prototype non r i tua l isé , produisent 
une st imulat ion visuelle ou aud i t i ve , et à la réduct ion ou 
l 'él imination de tous ceux qui agissaient à l 'origine d'une 
manière d i f fé rente , p lutôt mécanique" . 

Les r i tes , qu'i ls soient d'origine phylogênét ique ou cul ture l 
le , deviennent capables de créer un lien et de contrôler l'a
gress ion. Le cérémonial de tr iomphe des oies en est un bon 
exemple. Il est exécuté par le membre le plus fort du groupe, 
e t , dans le cas d'un couple , par le ja rs . Pendant la première 
phase, il attaque un ennemi réel ou imaginaire en émettant un 
son rauque et ton i t ruant , le " roulement" . Pu is , victor ieux ou 
non , il se détourne de son adversaire et retourne vers son 
groupe en "caquetant" . La cérémonie rouiement-caquetage peut 
être exécutée en commun. Ce rituel a la triple fonction de 
supprimer les luttes à l ' intérieur du groupe, de consol ider 
son unité, et de l 'opposer en tant qu'unité indépendante à d'au
tres groupes semblables. L'agression et le lien se renforcent 
ainsi mutue l lement . On songe à de nombreux comportements hu
ma ins , et à l ' importance des émissions sonores dans les r i tes , 
signes de ra l l iement et de provocat ion entre les groupes. 

2. EMISSIONS SONORES ET COMPORTEMENT TERRITORIAL. 

Certaines émissions sonores des animaux sont dest inées à sauve
garder un espacement à l ' intérieur ou à l 'extérieur de la 
structure sociale. 

Nous avons déjà envisagé le rôle des appels stéréotypés qu 'u t i 
l isent les bandes de singes terr i tor iaux pour maintenir leurs 
distances en forêt Mais ce sont les oiseaux qui ont fourni les 
exemples les plus célèbres des fonct ions du chant dans le com
portement terr i tor ia l . Il faut citer à ce sujet l 'ouvrage de 
El iot Howard : "Terr i tory in Bird Life" (1920) . 

Le terr i toire défendu est souvent l'aire de reproduct ion. A ins i , 
les mâles du Rossignol ph i lomèle, qui reviennent en Europe à la 
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fin du mois d 'avr i l , retrouvent les terr i toires occupés l'année 
précédente et cnantent la nuit même de leur retour. Ce chant 
a deux fonct ions essent ie l les : empêcheer d ' au t res mâles de 
s 'approcher , et inciter une femelle à se fixer sur le terri
toire. 

Pour établ ir leur domaine, les rouge-gorges s'arrêtent sur les 
limites souhaitées en chantant énergiquement et en présentant 
leur poitr ine rouge. Les rivaux s'opposent en chantant et en 
d i r igeant leur gorge gonflée vers l 'adversaire. Cette rituali-
sation des luttes évite en général le combat direct. La femel
le s'établit sur un terr i toire occupé par un mâle . Les rouge-
gorges sont monogames pour une saison. Si on retransmet à un 
rouge-gorge le chant d'un autre mâ le , on provoque de vio len
tes réactions d 'agression. On obt ient le même comportement en 
di f fusant une partie seulement du chant : les notes hautes et 
basses. Le reste du chant cont ient d'autres informations ; un 
mâle peut en reconnaître un autre indiv iduel lement. Rappelons 
que les oiseaux produisent des d ia lectes. 

Vans leur territoire, les animaux sont plus combatifs, et résis
tent à des agresseurs plus forts ou plus nombreux. Souvent, 
l ' i n t im ida t i on par des cris ou des attitudes menaçantes suffit 
à décourager les intrus. K. Lorenz a décr i t le comportement 
du choucas instal lé dans un creux où il fera éventuel lement 
son n id. Il fait entendre un cri par t icu l ier , un "ts ik, ts ik , 
tsik" a igu. Cette situation compense les inégali tés de rang en
tre deux membres de la colonie. Cependant , si un choucas en 
attaque un plus faible dans son n id , le cri de l'oiseau agres
sé devient un "yup, yup" au staccato marqué. Ce signal provo
que une réact ion des autres choucas : "ils se précipi tent sou
dain en "yupant" très fort vers le nid menacé , et le combat dé
génère en une mêlée, c'est un déchaînement de c r i s , un crescen
do , accelerando et fort issimo général de yups . Après cette puis
sante décharge émot ionnel le , les oiseaux calmés se dispersent 
en silence .." ( 9 ) . 
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Les bandes de singes terr i tor iaux main t iennent leurs distances 
en forêt en s 1 avert issant par des cris : le terr i toire est 
str ic tement dél imité et gardé. C'est le cas des singes hur
leurs , des g ibbons , des babouins. A l ' intérieur des groupes , 
les relat ions sont réglées par la dominance (J. Goodall a ob
servé les chimpanzés en pleine nature : un mâle réussit à s'éle
ver dans la hiérarchie en faisant un vacarme assoupissant avec 
des b idons) . 

Ces exemples divers i l lustrent le rôle d ' a v e r t i s s e u r des émis

sions sonores dans le comportement terr i tor ia l . Dans le cas 

d'une agression ter r i tor ia le , les cris mani festent l 'émotion. 

En f in , la l imite entre deux terr i toires s'établit à la suite 

d' intervent ions réciproques des individus ou des bandes. 

la compétition territoriale est le plus souvent intraspécifi-
que. En e f fe t , les animaux de la même espèce ut i l isent des res

sources s imi la i res , ils recherchent la même nourr i ture par les 

mêmes m o y e n s , ils ut i l isent les mêmes nids ou les mêmes cachet

tes , et ils entrent en concurrence sexuel le. C'est pourquoi 

les signaux utilisés pour le marquage du territoire sont très 

spécifiques : couleurs vives chez les po issons, odeurs chez 

les chats , chants part icul iers chez les oiseaux. Un même terr i 

toire abrite plusieurs espèces , ou peut être uti l isé par des 

animaux de la même espèce à des moments di f férents ( terr i toi

res de chasse des cha ts ) . 

- A propos du comportement territorial -

L'espace défendu n'est pas la totalité de l'espace vital utilisé 

par l'animal : il y exerce certaines ac t iv i tés , à certaines sai
sons , ou à certains moments . Le terr i toire présente divers avan
tages, variables selon les espèces : P.H. Klopfer , dans son ou
vrage "Habitats et terr i toires des animaux" reprend une c lass i 
f icat ion des terr i toires établ is par Nice M.M. en 1941 : 
Type A : Lieu d 'accouplement , de nidi f icat ion et d 'a l imentat ion 

des pet i ts . C'est le cas de beaucoup de passereaux, et 

d'oiseaux de proie. 
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Type B : Lieu d'accouplement et de n id i f icat ion, mais pas 

d 1 a l imentat ion. 

Type C : Lieu d'accouplement uniquement (aires de parades 

des Tét ras) . 

Type D : Limité aux environs immédiats du nid (cas des goé-
lands) . 

Type E : Terr i to i res d'hiver (oiseaux m ig ra teurs ) . 

Type F : Terr i to i res de sommeil (bandes d 'é tourneaux) . 

Type G : Terr i to i res col lect i fs (bandes de S inges) . 

Il favorise la col lecte de nourr i ture, préserve l 'emplacement 

des n ids , favorise la formation et le maint ien des coup les , ré

duit le temps passé à se bat t re , régule la densité des popula

t ions. Les fortes densités de populat ion favor isent la prédat ion , 

la propagat ion des agents in fect ieux, et ont des effets physio

logiques et psychologiques. Elles s 'accompagnent, surtout chez 

les mammi fè res , d'une réduction de la fer t i l i té , de l 'appari

tion de troubles du compor tement , et de mortal i té accrue (10) . 

Dans un contexte écologique donné, les terr i toires ont une va

leur adaptat ive. Cependant , dans des régions écologiquement 

semblables, des espèces apparentées peuvent manifester une 

agressivité territoriale très différente. Les adaptations di f fè

rent d'une espèce à l'autre -, ceci est vrai pour le comporte

ment social dans son ensemble , dont le comportement terr i to

rial n'est qu'un aspect . Ce comportement est d i ve rs , instable ; 

il n'est pas un iverse l , surtout chez les primates. Des extrapo

lations à l 'homme, telles que celles de Ardrey (11) "reposent 

sur une ignorance totale de la diversi té du comportement terr i 

torial en général et de ses impl icat ions. , il n'y a ni fait 

d 'observat ion, ni base théorique aux aff i rmat ions concernant 

le rôle des " impulsions" terr i tor iales ancestrales dans l 'éla

boration (ou la rupture) du comportement social humain" (10) . 

L'ontogenèse de nos comportements fait intervenir largement 
l 'héritage cu l tu re l , qui peut être lui-même réexaminé, modif ié 
ou rejeté. C'est ce qui favorise l 'adaptabilité humaine, plus 
souplement qu'une transmission génotypique. On peut observer 
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dans les organisat ions sociales humaines, et par t icu l ièrement 
dans l 'habi tat , des comportements de type ter r i tor ia l . On ne 
peut en déduire qu' i ls sont innés. 

L'observat ion de communautés fe rmées, placées dans un espace 

confiné (pr ison, asile de viei l lards) montre la nécessité d'un 

espace personnel (12). De même, les animaux en capt ivi té doi 

vent être assez proches pour maintenir les contacts sociaux, 

et assez éloignés pour éviter les conf l i ts . 

Quand on s'approche des animaux, il existe des seuils de tolé
rance au-delà desquels se déclenche la fuite ou l 'agressivi té. 
En dessous d'une certaine distance cr i t ique, l 'attaque est iné
luctable. C'est pourquoi les dompteurs font travai l ler leurs 
fauves à un endroi t déterminé de la p is te , en jouant sur le 
seuil entre la distance cri t ique et la distance de fui te. 
(Travaux de Hediger) (13). 

Dans les élevages concent ra t ionnai res , la hiérarchie sociale et 

l 'agression sont exacerbées. La hiérarchie des "coups de becs" , 

bien connue dans les basses-cours , about i t dans ces condit ions 

à la mort des animaux de statut in fér ieur , qui ne peuvent plus 

accéder aux mangeoires et aux abreuvoi rs . Des bandes se forment 

et lut tent entre e l les . La tension peut aller jusqu'à des cr i

ses qu'on appel le "hystérie aviaire" : les animaux volent dans 

tous les sens en cr iant . La crise terminée, ils s 'ef fondrent. 

Le phénomène peut survenir toutes les 5 à 10 minutes . Le tra i 

tement par des tranquillisants est peu ef f icace. Les souris de 

laboratoire développent des cancers , les porcs à l 'engrais, 

des ulcères gas t r iques , et les poulets sont atteints d' infarctus 

du myocarde. Tous ces animaux souffrent du manque d'espace (14) . 

L'anthropologue E. Hall a observé que les américains main t ien

nent entre eux des d is tances , plus ou moins grandes selon leur 

type de relat ion (distance intime entre 15 et 45 c m , distance 

de conversat ion entre 45 et 135 cm, distance sociale entre 

1,20 m et 3,70 m ) . La distance de conservat ion varie avec les 

cul tures. 
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L'austral ien Glen Mc Bride a uti l isé le réf lexe psychogalvani 
que comme indice de réact ion à la proximité spat ia le. Il détec
te les changements de la conductance thermique liés au stress 
et au comportement émot ionnel . Il est plus important quand une 
personne s'approche de face, que lorsqu'el le s'approche de cô
té ou par derr ière (12) . 

Il existe autour de chaque individu un espace personnel e t , 
s'il est envah i , on observe une réact ion émot ionnel le . Si l'on 
se réfère au comportement animal cor respondant , la réponse à 
cette si tuat ion est la fu i te , ou l 'agression. 

Quand notre corps est at te int par un son qui nous gêne , et que 
nous ne pouvons év i te r , n'avons-nous pas les mêmes réact ions : 
émot ionnel les et comportementales ? C'est la répét i t ion du 
stress et l ' impossibi l i té de l 'éviter qui créent l'état patho
logique. 

Cependant , dans certaines l imi tes, des facteurs d'appréciat ions 
culturels et psychologiques interv iennent : non seulement le 
déclenchement de la réact ion, mais ses diverses caractér is t i 
ques et son intensité ne peuvent se comprendre qu'en relat ion 
avec l 'histoire antérieure d'un indiv idu. 

3. INFORMATIONS SENSORIELLES ET MOTIVATIONS. 

Parmi la quant i té de stimuli perçus , seuls certains provoquent 
des réact ions spécif iques : ce sont les stimuli s igni f icat i fs . 
Prenons l 'exemple du comportement maternel de la poule : il 
est déterminé surtout par des stimuli aud i t i fs . Si on la sé
pare d'un de ses pouss ins , et que celui-ci soit placé sous 
une cloche de verre de telle sorte que ses appels ne s'enten
dent p lus , la mère , qui voit son a f fo lement , reste impassib le. 
Si le poussin est placé derr ière un écran opaque , mais se fait 
en tendre , la poule réagit immédiatement. Certains sons , seuls 
s ign i f i ca t i fs , déclenchent la réaction d 'alarme. 
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Les effets des stimuli externes peuvent être immédiats ou 
cumulat i fs . (Rappelons pour mémoi re , le caractér ist ique 
crescendo vocal déclenché chez les passereaux à la vue d'un 
rapace qu' i ls harcèlent ) . Parfois , ils faci l i tent l 'apparit ion 
d'un comportement donné : si on expose une souris aux u l t ra
sons émis par de jeunes sour iceaux, son apti tude à les rappor
ter au nid est accrue d'une façon plus ou moins permanente. 
Enf in , les informations provenant de l 'environnement modulent 
la réact ion en fonct ion de son opportuni té/ l 'a t taque d'un con
génère est déclenchée chez l'oiseau sur son ter r i to i re , mais 
il le fuira s'il le rencontre ai l leurs (15) . 

Les facteurs du mi l ieu interne (g lycémie, taux d'hormones sexu
el les..) sensib i l isent un organisme à des si tuat ions st imulan
tes auxque l les , auparavant , il restai t indi f férent . 

Comment une information sensoriel le peut-el le acquérir des 
propriétés mot ivantes ? 

Dif férentes conduites fondamentales (recherche de nourr i tu re , 
comportements sexue ls , comportements de fuite ou d'agression) 
peuvent être déclenchés par st imulat ion expér imentale de cer
tains points de l 'hypothalamus. L'hypothalamus 
reçoit des informations du mi l ieu extér ieur et du mi l ieu inté
r ieur. En fa i t , c'est un état de mot ivat ion qui est déclenché 
expér imenta lement , analogue à celui qui prend naissance dans 
des condit ions nature l les. 

On a mis en évidence dans l 'hypothalamus des points de renfor
cement posit i fs (système de récompense) en corrélat ion avec des 
comportements d'approche (a l imenta i re, sexue l , d'attaque) et 
des points de renforcement négati fs (système de punit ion) en 
corrélat ion avec des comportements de retrait (év i tement , 
fu i te ) . Un stimulus peut avoir des effets inhibi teurs aussi 
bien qu'e>ci tants . Si on encourage toute vel léi té d'agression 
chez un Rat en la faisant suivre d'une st imulat ion du système 
de récompense, on développe chez lui un comportement d 'agres
sion de plus en plus stable ( 1 6 ) . 
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"On conçoi t a isément le rôle important que ces systèmes sont 
suscept ib les de jouer dans l 'évolution des états de mot i va t ion , 
e t , par tan t , dans le développement ontogénét ique de la person
nal i té et de son expression compor tementa le" . ( 16) 

La réponse comportementale à une information sensoriel le est 
modulée aussi en fonct ion de l 'expérience passée. 
C'est le système l imbique qui in terv ient . D'une par t , il 
donne une signi f icat ion affect ive à l ' information sensoriel le 
présente en fonct ion de l 'expérience passée (il n'y a pas d'af
fect ivi té sans mémo i re ) : l 'organisme peut ant ic iper certains 
résultats suscept ibles d'être obtenus par telle réaction à cet
te in format ion. D'autre par t , il confronte les résultats obte
nus avec ceux qui étaient ant ic ipés. La l iaison entre l ' infor
mation et la réponse comportementale est renforcée négat ive
ment (échecs) ou posi t ivement (succès) . 

C'est ainsi que certaines informations sensoriel les acquièrent 
une s ign i f icat ion. Deux sons de fréquences di f férentes (1500 Hz 
et 1000 Hz) provoquent une fréquence de décharge identique d'un 
même neurone du système l imbique. Si on associe le son de 
1500 Hz à un choc électr ique (punit ion) et celui de 1000 Hz à 
la présentat ion de nourri ture ( récompense) , la fréquence de 
décharge devient en moyenne trois fois plus élevée pour le pre
mier que pour le second. 

Un stimulus peut prendre valeur de signal à la suite d'un con
d i t ionnement . C'est précisément à part ir de signaux audit i fs 
que s'est édif iée la concept ion pavlov ienne. Rappelons l 'expé
rience classique de Pavlov : la vue ou le goût de la viande 
provoque chez le chien une sal ivat ion réf lexe (réponse incon
d i t ionne l le , innée) (17) . Si on lui fait entendre le son d'une 
c loche, il réag i t , en part icul ier en dressant les orei l les (ré
ponse incondi t ionnée) . Si on le soumet de façon répétée au st i
mulus condit ionnel (son) juste avant le st imulus incondi t ion
ne l , la sal ivat ion est déclenchée dès qu'il entend le son (ré
ponse condi t ionnel le obtenue par En fa i t , la s i tua-
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tion st imulante est plus complexe, même en salle d'expé
r ience, et la seule vue de l 'expérimentateur peut provoquer 
une réponse de l'animal : le st imulus n'est pas isolé. Cepen
dan t , Pavlov obtenai t des discr iminat ions de 1/8 de ton de la 
part d'un ch ien , en répétant le ton déterminé au mil ieu d'au
tres sons non renforcés. Le stimulus condit ionnel doit évei l ler 
l ' intérêt de l 'animal. Un réflexe condi t ionné ne s'établit qu'à 
l ' intérieur d'un répertoire propre à un sujet ou à une espèce 
donnés. L'état de jeûne ou de satiété, la mot ivat ion (goût du 
chien pour la viande) interv iennent . Le condi t ionnement s'éta
bl i t d'autant mieux qu'il y a récompense ou puni t ion. Ceci 
est vrai pour le dressage et l 'apprent issage. 

La l iaison condi t ionnel le est temporaire : elle persiste un 
certain temps puis d isparaî t si elle n'est pas répétée pér io
d iquement . Son ext inct ion peut être accélérée en répétant le 
st imulus condit ionné sans le faire suivre de l ' incondi t ionné. 

Les réactions d'évi tement étudiées chez les animaux of f rent un 
intérêt par t icu l ier , en relat ion avec les condit ions de vie 
urbaine. A la suite d'un cond i t ionnement , un rat apprend à év i 
ter un choc électr ique dél ivré par la gri l le de sa cage d'expé
r ience, dès l 'audit ion d'un signal sonore : il f ranchi t un pas
sage pour al ler dans une zone non é lect r i f iée. Il a donc mémo
risé la stratégie qui lui permet de réagir ef f icacement au st i 
mu lus-s igna l . Si on ferme le passage au bout de quelques jou rs , 
il ne peut plus fu i r , et on observe alors des manifestations 
émot ionnel les in tenses. Les rats qu'on empêche d'agir deviennent 
hypertendus et développent des ulcères à l 'estomac (névrose ex
pér imenta le ) . S i , dans des condit ions f rus t rantes , on place 
deux rats ensemble dans une cage, ils s 'agressent. Dans le mê
me temps, les mani festat ions psychosomat iques régressent . On 
peut provoquer des ulcères chez les rats par de simples agres
sions sonores (agitat ion de c le fs ) . 

Les réact ions émot ionnel les mises en jeu par l ' intermédiaire 

de l 'hypothalamus et de l 'hypophyse entraînent des modi f ica

tions hormona les , viscérales et métabol iques de l 'organisme 
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qui le préparent à l 'act ion. Si celle-ci est inh ibée, les pro
duits l ibérés ont une act ion toxique et provoquent des t roubles. 
On observe par exemple une l ibérat ion de cort isone qui sensib i 
lise aux infect ions microb iennes. 

Ces réact ions sont mises en route non seulement si le st imulus 
a acquis une signi f icat ion à la suite d'une expérience désa
gréable ou agréable , mais également sous l 'effet d'un stimulus 
inconnu, non s ign i f iant , qui évei l le l 'attention (c'est le cas 
d'un son dont l 'origine ou la local isat ion sont d i f f ic i les à 
déterminer ). 

Pour une compréhension sans préjugés des comportements humains , 
il faut admettre que nous sommes tr ibutaires de structures ner
veuses que nous partageons avec les animaux : mémoire innée et 
mémoire acquise sont à l 'origine de beaucoup de réact ions dont 
les mot ivat ions nous échappent le plus souvent . La psychanaly
se a mis en évidence cette immense part de notre psychisme : 
l ' inconscient. Cependant , la partie la plus moderne du cerveau 
humain , le néocor tex, possède des aires associat ives très déve
loppées, capables de contrôler le système l imbique et l 'hypotha
lamus. Le cortex associat i f donne "la faculté d 'é laborer , à par
tir de l 'expér ience, de toutes les expér iences, le plus souvent 
devenues inconscientes d 'a i l leurs. . . un ensemble de relat ions 
entre les faits mémor isés. D'imaginer une solution nouvelle 
aux problèmes posés par l 'environnement et que notre palëocé-
phale ne résoudra jamais que de façon semi-automat ique, dans 
un registre rest re in t " (18) . 
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